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ORDER OF REFERENCE

Extract of the Journals of the Senate, on Thursday,
February 28, 2008:

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded
by the Honourable Senator Di Nino:

That the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs be authorized to undertake a
comprehensive review of the amendments made by An
Act to amend the Canada Elections Act and the Income
Tax Act (S.C. 2004, c. 24); and

That the committee submit its final report no later than
May 11, 2008.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 28 février 2008 :

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par
l’honorable sénateur Di Nino,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles soit autorisé à entreprendre
un examen complet des modifications apportées par la Loi
modifiant la Loi électorale du Canada et la Loi de l’impôt sur
le revenu (L.C. 2004, ch. 24);

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard
le 11 mai 2008.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, March 5, 2008
(25)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:10 p.m., in room 257, East Block, the
Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Campbell, Di Nino, Fraser, Milne, Oliver, Stratton
and Watt (8).

In attendance: Michel Bédard, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, February 28, 2008, the committee began its
consideration of a comprehensive review of the amendments
made by An Act to amend the Canada Elections Act and the
Income Tax Act (S.C. 2004, c. 24).

WITNESSES:

Elections Canada:

Marc Mayrand, Chief Electoral Officer;

Diane R. Davidson, Deputy Chief Electoral Officer and
Chief Legal Counsel;

Michèle René de Cotret, General Counsel.

Mr. Mayrand made an opening statement and, together with
Ms. Davidson and Ms. René de Cotret, answered questions.

At 5:15 p.m., the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, March 12, 2008
(26)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:06 p.m., in room 257, East Block, the
Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Fox, P.C., Fraser, Joyal, P.C., Merchant, Milne,
Oliver and Stratton (8).

In attendance: Michel Bédard, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 5 mars 2008
(25)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 10, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Campbell, Di Nino, Fraser, Milne, Oliver,
Stratton et Watt (8).

Aussi présent : Michel Bédard, analyste, Service d’information
et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 28 février 2008, le comité entreprend un examen complet
des modifications apportées par la Loi modifiant la Loi
électorale du Canada et la Loi de l’impôt sur le revenu
(L.C. 2004, ch. 24).

TÉMOINS :

Élections Canada :

Marc Mayrand, directeur général des élections;

Diane R. Davidson, sous-directrice générale des élections et
première conseillère juridique;

Michèle René de Cotret, avocate générale.

M. Mayrand fait une déclaration liminaire puis, aidé de Mmes
Davidson et René de Cotret, répond aux questions.

À 17 h 15, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 12 mars 2008
(26)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 6, dans la salle 257
de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable Joan Fraser
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Fox, C.P., Fraser, Joyal, C.P., Merchant, Milne,
Oliver et Stratton (8).

Aussi présent : Michel Bédard, analyste, Service d’information
et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.
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Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, February 28, 2008, the committee continued its
consideration of a comprehensive review of the amendments
made by An Act to amend the Canada Elections Act and the
Income Tax Act (S.C. 2004, c. 24).

WITNESSES:

Liberal Party of Canada:

Greg Fergus, National Director;

Jack Siegel, Co-Chair, Standing Committee on the
Constitution and Legal Affairs.

New Democratic Party of Canada:

Éric Hébert-Daly, National Director.

Animal Alliance Environment Voters Party of Canada:

Liz White, Leader.

Progressive Canadian Party:

The Honourable Sinclair M. Stevens, P.C., Leader.

People’s Political Power Party of Canada:

Laurel McCallum, Representative of the Leader.

Mr. Fergus and Mr. Hébert-Daly each made opening
statements and, together, answered questions.

At 5:11 p.m., the committee suspended.

At 5:15 p.m., the committee resumed.

Mr. Stevens, Ms. White and Ms. McCallum each made
opening statements and, together, answered questions.

The Honourable Senator Andreychuk moved:

That the following legislative budget application for the fiscal
year ending March 31, 2009 be approved for submission to
the Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration:

Professional and Other Services $ 46,250
Transportation and Communications 21,070
All Other Expenditures 4,000
TOTAL $ 71,320

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Andreychuk moved:

That the following special study budget application (review
of amendments to the Canada Elections Act and the Income
Tax Act) for the fiscal year ending March 31, 2009 be approved
for submission to the Standing Committee on Internal Economy,
Budgets and Administration:

Professional and Other Services $ 2,000
Transportation and Communications 0
All Other Expenditures 500
TOTAL $ 2,500

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 28 février 2008, le comité poursuit son examen complet
des modifications apportées par la Loi modifiant la Loi
électorale du Canada et la Loi de l’impôt sur le revenu
(L.C. 2004, ch. 24).

TÉMOINS :

Parti libéral du Canada :

Greg Fergus, directeur national;

Jack Siegel, coprésident, Commission permanente de la
Constitution et des questions juridiques.

Nouveau parti démocratique du Canada :

Éric Hébert-Daly, directeur national.

Animal Alliance Environment Voters Party of Canada :

Liz White, chef.

Parti progressiste canadien :

L’honorable Sinclair M. Stevens, C.P., chef.

Pouvoir Politique du Peuple du Canada :

Laurel McCallum, représentante du chef.

MM. Fergus et Hébert-Daly font chacun une déclaration puis,
ensemble, répondent aux questions.

À 17 h 11, la séance est interrompue.

À 17 h 15, la séance reprend.

M. Stevens ainsi que Mmes White et McCallum font chacun
une déclaration liminaire puis, ensemble, répondent aux
questions.

L’honorable sénateur Andreychuk propose :

Que le budget suivant, consacré à l’étude de projets de loi pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2009, soit approuvé et soumis au
Comité sénatorial permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration :

Services professionnels et autres 46 250 $
Transports et communications 21 070 $
Toutes autres dépenses 4 000 $
TOTAL 71 320 $

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Andreychuk propose :

Que le budget pour l’étude spéciale suivant (examen des
modifications apportées par la Loi modifiant la Loi électorale
du Canada et la Loi de l’impôt sur le revenu) pour l’exercice
se terminant le 31 mars 2009 soit approuvé et soumis au Comité
sénatorial permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration :

Services professionnels et autres 2 000 $
Transports et communications 0 $
Toutes autres dépenses 500 $
TOTAL 2 500 $
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The question being put on the motion, it was adopted.

At 6:25 p.m., the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, March 13, 2008
(27)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:50 a.m., in room 257, East Block, the
Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Di Nino, Fox, P.C., Fraser, Joyal, P.C., Merchant,
Milne, Oliver and Stratton (9).

In attendance: Michel Bédard, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, February 28, 2008, the committee continued its
consideration of a comprehensive review of the amendments
made by An Act to amend the Canada Elections Act and the
Income Tax Act (S.C. 2004, c. 24).

WITNESSES:

Green Party of Canada:

Peter Graham, Finance Critic.

Communist Party of Canada:

Miguel Figueroa, Leader.

Christian Heritage Party of Canada:

Ron Gray, Leader.

Marxist-Leninist Party of Canada:

Anna Di Carlo, Secretary.

As an individual:

Nelson Wiseman, Associate Professor, Department of Political
Studies, University of Toronto.

Mr. Graham, Mr. Figueroa, Mr. Gray and Ms. Di Carlo
each made opening statements and, together, answered
questions.

At 12:13 p.m., the committee suspended.

At 12:15 p.m., the committee resumed.

Mr. Wiseman made an opening statement and answered
questions.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 18 h 25, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 13 mars 2008
(27)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 50, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Di Nino, Fox, C.P., Fraser, Joyal, C.P.,
Merchant, Milne, Oliver et Stratton (9).

Aussi présent :Michel Bédard, analyste, Service d’information
et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 28 février 2008, le comité poursuit sont examen complet
des modifications apportées par la Loi modifiant la Loi
électorale du Canada et la Loi de l’impôt sur le revenu
(L.C. 2004, ch. 24).

TÉMOINS :

Le Parti Vert du Canada :

Peter Graham, critique des finances.

Parti communiste du Canada :

Miguel Figueroa, chef.

Parti de l’Héritage Chrétien du Canada :

Ron Gray, chef.

Parti marxiste-léniniste du Canada :

Anna Di Carlo, secrétaire.

À titre personnel :

Nelson Wiseman, professeur associé, Département d’études
politiques, Université de Toronto.

MM. Graham, Figueroa et Gray ainsi que Mme Di Carlo font
chacun une déclaration liminaire puis, ensemble, répondent aux
questions.

À 12 h 13, la séance est interrompue.

À 12 h 15, la séance reprend.

M. Wiseman fait une déclaration d’ouverture puis répond aux
questions.
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At 12:57 p.m., the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

À 12 h 57, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, March 5, 2008

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:10 p.m. to undertake a comprehensive
review of the amendments made by An Act to amend the Canada
Elections Act and the Income Tax Act, S.C. 2004, c. 24.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Today the committee undertakes the study of the
Act of Canada that requires, in accordance with the Act to
amend the Act to amend the Canada Elections Act and the
Income Tax Act, S.C. 2004, c. 24, which was assented to on
May 11, 2006, that, within two years following the coming into
force of that act, the Senate committee that normally considers
electoral matters shall undertake a comprehensive review of
the Act to amend the Canada Elections Act and the Income
Tax Act, S.C. 2004, c. 24.

All these changes to the Canada Elections Act concerned,
among other things, the registration of political parties and the
number of candidates that a party was to present and other
matters.

It is a pleasure for us to welcome the first witnesses, from
Elections Canada, Mr. Marc Mayrand, Chief Electoral Officer,
Ms. Diane R. Davidson, Deputy Chief Electoral Officer and
Chief Legal Counsel, and Ms. Michèle René de Cotret, General
Counsel. Thank you for coming despite this terrible day. The
winter is really very much with us this year. Mr. Mayrand, you
have a statement; so we are listening.

[English]

Marc Mayrand, Chief Electoral Officer, Elections Canada:
I am pleased to appear today to contribute to the committee’s
review of the amendments effected to the Canada Elections
Act by former Bill C-3, which has now become Chapter 24 of
the Statutes of Canada, 2004.

As the committee will recall, Bill C-3 was passed by Parliament
in response to the Supreme Court of Canada decision in
Figueroa v. Canada (Attorney General). The court had ruled
the former system unconstitutional in that it required a party
field at least 50 candidates in a general election in order to be
registered. Only registered parties can issue tax receipts, have
their candidates’ party affiliation appear on the ballot and receive
campaign surpluses from candidates.

In its decision, the court found that restricting those
rights to parties with at least 50 candidates gave larger parties
advantages over smaller ones. That restriction effectively
compromised the right to meaningful participation in the
electoral process.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 5 mars 2008

Le Comité permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 10, pour un
examen complet des modifications apportées par la Loi modifiant
la Loi électorale du Canada et la Loi de l’impôt sur le revenu
(L.C. 2004, ch. 24).

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Le comité entreprend aujourd’hui l’étude
de la Loi du Canada qui exige, selon la Loi modifiant la
Loi modifiant la Loi électorale du Canada et la Loi de
l’impôt sur le revenu (L.C. 2004, ch. 24) qui a été sanctionnée
le 11 mai 2006, que dans les deux ans qui suivent l’entrée en
vigueur de cette loi, le comité du Sénat habituellement chargé
des questions électorales examine à fond la Loi modifiant la
Loi électorale du Canada et la Loi de l’impôt sur le revenu
(L.C. 2004, ch. 24).

Tous ces changements à la Loi électorale du Canada
concernaient, entre autres, l’enregistrement des partis politiques
et le nombre de candidats qu’un parti devait présenter et autres.

Nous avons le plaisir d’accueillir comme premiers témoins,
d’Élections Canada, M. Marc Mayrand, directeur général des
élections, Mme Diane R. Davidson, sous-directrice générale
des élections et première conseillère juridique et Mme Michèle
René de Cotret, avocate générale. Merci d’être venus malgré
cette journée atroce. L’hiver est vraiment très présent cette
année. M. Mayrand, vous avez une déclaration, alors nous vous
écoutons.

[Traduction]

Marc Mayrand, directeur général des élections, Élections
Canada : J’ai le plaisir de comparaître aujourd’hui pour
contribuer à l’examen que votre comité fera des modifications
apportées à la Loi électorale du Canada par ce qu’on appelait
alors le projet de loi C-3, lequel constitue maintenant le chapitre
24 des Lois du Canada de 2004.

Comme le comité s’en souviendra, le projet de loi C-3 a été
adopté par le Parlement en réponse à la décision rendue par
la Cour suprême du Canada dans l’affaire Figueroa c. Canada
(Procureur général). La cour avait jugé inconstitutionnel l’ancien
régime qui exigeait qu’un parti présente au moins 50 candidats à
une élection générale pour pouvoir s’enregistrer. Seuls les partis
enregistrés peuvent délivrer des reçus aux fins de l’impôt, inscrire
l’appartenance politique d’un candidat sur le bulletin de vote et
recevoir l’excédent des fonds électoraux non dépensés par le
candidat à l’égard d’une élection.

La cour, dans cette décision, a jugé que la restriction
de ces droits aux partis qui comptent au moins 50 candidats
avantageait les grands partis au détriment des plus petits partis.
Cette restriction avait pour effet d’entraver le droit à une
participation effective au processus électoral.
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Bill C-3’s objective, in response to that decision, was to
respond to three main concerns: first, the legislative gap created
by the Figueroa v. Canada (Attorney General) decision by
creating a new party registration scheme; second, the risk, or
perceived risk, of tax abuse by the extension of the ability to
issue tax receipts to groups that do not have a genuine political
vocation; and third, the risk of third parties registering as
political parties to take advantage of the higher spending limits
without fielding candidates.

The main amendments made to the Canada Election Act and
Income Tax Act by Chapter 24 of the Statutes of Canada, 2004,
are as follows: An eligible party — a party that has completed
all the administrative requirements for registration — becomes
registered when the nomination of at least one candidate it
supports has been confirmed for an election.

The expression ‘‘political party’’ is now defined as an
‘‘organization one of whose fundamental purposes is to
participate in public affairs by endorsing one or more of its
members as candidates and supporting their election.’’

More information is now required to become a registered
party. As of 2004, parties must provide the following additional
documentation: the name and addresses of 250 electors —
previously, only 100 were required — and their declarations
that they are members of the party and support the party’s
application for registration; the name and address of the leader of
the party, as was previously required, as well as a copy of the
party’s resolution appointing the leader; a declaration of consent
to act as such by each of the officers of the party— of whom there
must be at least three in addition to the party leader; and the
leader’s declaration that one of the party’s fundamental purposes
is to participate in public affairs by endorsing one or more of its
members as candidates and supporting their election.

Moreover, as of 2004, parties can be deregistered at any
time if they cannot prove to the Chief Electoral Officer that
they have at least 250 members and 3 officers in addition to
the leader.

Every three years, the parties must supply the names, addresses
and signed declaration of 250 electors who are party members.
In addition, every year, the party leader must provide a new
declaration supporting that the party’s objectives still correspond
to those of a political party as defined in the act.

A number of offence haves been added to enforce these
new provisions. In some cases, the judge may even order the
deregistration and liquidation of the party’s assets and those
of its riding associations.

The act now also provides for civil recourse by the
Commissioner of Canada Elections. If the commissioner has
reasonable grounds to suspect that a registered party’s objectives
no longer meet the definition of a political party, he or she may,

Le projet de loi C-3 qui a suivi la décision visait trois grands
objectifs : le premier objectif était de combler le vide législatif
laissé par la décision Figueroa c. Canada (Procureur général) en
élaborant un nouveau régime d’enregistrement des partis; par
ailleurs, le gouvernement était préoccupé par le risque d’abus du
régime fiscal (ou la perception d’un tel abus) parce que des
groupes qui ne seraient pas véritablement intéressés à la chose
politique pourraient bénéficier du privilège de délivrer des reçus
d’impôt à leurs donateurs; une dernière préoccupation était
l’inquiétude que des tiers s’enregistrent à titre de parti politique
dans le but de bénéficier de plafonds de dépenses plus généreux,
sans chercher à faire élire un candidat.

Voici les principales modifications apportées à la Loi électorale
du Canada et à la Loi de l’impôt sur le revenu par le chapitre 24
des Lois du Canada de 2004 : un parti admissible — soit un
parti qui a rempli toutes les formalités administratives de
l’enregistrement — est enregistré lorsque la nomination d’un
seul candidat qu’il soutient a été confirmée pour une élection.

L’expression « parti politique » est maintenant définie : il s’agit
d’une « organisation dont l’un des objectifs essentiels consiste à
participer aux affaires publiques en soutenant la candidature et en
appuyant l’élection d’un ou de plusieurs de ses membres ».

Les renseignements requis pour devenir un parti enregistré ont
été accrus. Depuis 2004, les partis doivent fournir les documents
supplémentaires suivants : les noms et adresses de 250 électeurs—
auparavant, il n’en fallait que 100— et une déclaration de chacun
de ceux-ci attestant qu’ils sont membres du parti et qu’ils appuient
la demande d’enregistrement; le nom et l’adresse du chef de parti,
comme c’était le cas auparavant, mais également une copie de
la résolution du parti le nommant à ce poste; une attestation
de la part de chacun des dirigeants du parti — il doit y en avoir
au moins trois en plus du chef — acceptant leur charge; la
déclaration du chef du parti confirmant que l’un des objectifs
essentiels du parti consiste à participer aux affaires publiques en
soutenant la candidature et en appuyant l’élection d’un ou de
plusieurs de ses membres.

Par ailleurs, depuis 2004, les partis peuvent être radiés en tout
temps s’ils ne peuvent démontrer au directeur général des
élections qu’ils comptent au moins 250 membres et trois
dirigeants en plus du chef.

Tous les trois ans, les partis doivent fournir les noms et
adresses de 250 électeurs et une déclaration de chacun d’eux
attestant qu’ils sont membres du parti. De plus, le chef du parti
doit fournir chaque année une nouvelle déclaration confirmant
que les objectifs du parti correspondent toujours à ceux d’un parti
politique, tels que définis dans la loi.

De nombreuses infractions ont été ajoutées pour assurer
l’application de ces nouvelles dispositions. Dans certains cas, la
peine imposée par le juge peut aller jusqu’à la radiation du parti
et la liquidation de ses biens et de ceux de ses associations de
circonscription.

La loi comprend aussi maintenant un recours de nature civile
dont on a chargé le commissaire aux élections fédérales. Si celui-ci
a des motifs de croire que les objectifs d’un parti enregistré ne
comptent plus celui inclus dans la définition de « parti politique »,
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after giving the party a reasonable opportunity to respond, apply
to a court for an order to deregister the party. A political party
against which such an application is made by the commissioner
cannot issue tax receipts for the duration of the proceedings,
unless it has received judicial authorization to do so.

It is now illegal for a political entity regulated by the act to
solicit or accept a contribution where representation has been
made to the donor that all or part of the contribution will be
transferred to an entity other than those regulated by the act.

[Translation]

The amendments to the Canada Elections Act effected by
Chapter 24 of the Statutes of Canada 2004 have now been in
force for nearly four years, and I can assure you that their
administration has not caused any particular problems for us at
Elections Canada. When the bill was passed, there were nine
registered parties and three eligible parties. All registered or
eligible parties were required to provide Elections Canada with
the additional information now required by the act within six
months of the coming into force of the new provisions. All of
them complied.

In addition, in June 2007, all registered parties and all but one
eligible party were able to meet the deadline for complying with
the obligation to supply, every three years, signed declarations of
250 electors who are party members.

The other party met the extended deadline granted by my
Office for providing that information.

There are currently 16 registered parties and three eligible
parties in Canada. However, not all applications for registration
received since the coming into force of the new provisions were
approved. In fact, 12 applications were refused. Four of those
refusals involved entities that had already applied for registration
under the former rules, when the new provisions came into force
and were unable to meet the new requirements of the act. Some
of the other cases involved very incomplete applications which
were ultimately refused because they did not meet the
requirements of the act.

In one case, the information provided in the application raised
suspicions that some of the members’ declarations were false.
After checking with the persons identified in those declarations,
the application was refused. We decided it was appropriate to
refer that application to the police, but no proceedings were
initiated.

In another case, the final application was refused because it
was incomplete. The party subsequently submitted a second,
complete, application, and that party is not an eligible party.

From an operational perspective, the new provisions are
working. For one thing, the leader’s statement regarding the
party’s essential objective required by the act is taken at face
value unless there are grounds to believe otherwise. Moreover,
the requirement for declarations from 250 members was proven
to be an effective means to ensure that the party is authentic. As

il peut, après avoir donné au parti la possibilité de lui démontrer
quels sont ses objectifs, demander à un tribunal de radier le parti.
Le parti politique visé par une telle demande du commissaire ne
peut délivrer des reçus aux fins de l’impôt pendant la durée de
l’instance, à moins d’avoir reçu une autorisation judiciaire.

Il est maintenant interdit à une entité politique régie par la loi
d’accepter ou de solliciter une contribution en indiquant au
donateur que celle-ci sera remise en tout ou en partie à une entité
autre que celles régies par la loi.

[Français]

Les modifications à la Loi électorale du Canada apportées par
le chapitre 24 des lois du Canada de 2004 sont maintenant en
vigueur depuis près de quatre ans. Leur administration ne cause
pas de problèmes particuliers pour Élections Canada. Quand le
projet de loi a été adopté, on comptait neuf partis enregistrés et
trois partis admissibles. Tous les partis, qu’ils soient enregistrés ou
admissibles, avaient l’obligation, dans les six mois suivant l’entrée
en vigueur des nouvelles dispositions, de fournir à Élections
Canada les renseignements supplémentaires exigés par la nouvelle
loi. Tous s’en sont acquittés.

Par ailleurs, en juin 2007, tous les partis enregistrés et tous les
partis admissibles, sauf un, ont pu dans le délai prescrit se
conformer à l’obligation triennale de fournir une déclaration de
250 électeurs attestant qu’ils sont membres du parti.

Le dernier parti a pu fournir ces renseignements dans le délai
supplémentaire accordé par mon bureau.

Présentement, au Canada, il y a 16 partis enregistrés et trois
partis admissibles. Toutes les demandes d’enregistrement
reçues depuis l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions
n’ont cependant pas été approuvées. En effet, 12 demandes
d’enregistrement ont été refusées. Dans quatre de ces cas, il s’agit
d’entités qui avaient déjà déposé une demande de renseignements
sous les anciennes règles lorsque les nouvelles dispositions sont
entrées en vigueur et qui n’ont pas su satisfaire aux nouvelles
exigences de la loi. Dans un certain nombre d’autres cas, il s’agit
de demandes très incomplètes qui, en fin de compte, ont été
rejetées parce qu’elles ne respectaient pas les exigences.

Dans un seul cas, la demande laissait croire que certaines
déclarations des membres étaient fausses. Après vérification
auprès des personnes identifiées sur ces déclarations, la
demande d’enregistrement a été refusée. Nous avons jugé bon
de remettre cette demande aux instances policières. Aucune
poursuite ne fut cependant intentée.

Dans un dernier cas, la demande initiale avait été rejetée
parce qu’elle était incomplète. Par contre, le parti a présenté
une deuxième demande jugée cette fois complète et le parti est
maintenant un parti admissible.

D’un point de vue opérationnel, les nouvelles dispositions
fonctionnent. D’une part, la déclaration du chef de parti quant
à l’objectif essentiel requis par la loi est acceptée à sa face
même à moins que l’on ait des raisons de croire qu’elle n’est pas
véridique. Par ailleurs, l’obligation de fournir des déclarations
de 250 membres s’est avérée une méthode qui semble efficace
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well, the administrative requirements have obliged organizations
that wish to become registered parties to demonstrate an
organizational structure.

Finally, the obligation to supply 250 declarations every three
years, while perhaps time-consuming for the parties, avoids
making the Chief Electoral Officer responsible for determining
when a party should be required to supply such declarations. In
short, it is a useful tool.

Thank you, Madam Chair. We will be pleased to answer any
questions you may have.

[English]

The Chair: Thank you very much, Mr. Mayrand. That was
extremely interesting.

Senator Di Nino: This is one of those interesting changes that
some of us expressed concern about at the time it was being
debated. I was about to ask you how many parties had not been
approved. You said 12 were refused. Why were they refused?

Mr. Mayrand: We provided a table in the documentation
describing each of the 12 cases.

Senator Di Nino: I did not see that.

Mr. Mayrand: It is generally because the basic information
required was not submitted, so the application was incomplete.
Some parties did not have the 250 members and some did not
meet other requirements in the act.

Senator Di Nino: All of these would be technical failures as
opposed to substantive issues and not deemed to be problematic.
Do we investigate these individuals through a police check, for
example, to see that they are good citizens?

Mr. Mayrand:No, we do not do that. We rely on the statement
made by the leader and the officers of the party, as well on as the
declaration of the 250 members of the party.

Senator Di Nino: I believe you said that at least one came
back with the necessary information and was subsequently
approved. Were there any others of the 12 parties that were
later approved?

Mr. Mayrand: No, there were not.

Senator Di Nino: Of the 12 parties that were refused, only one
eventually complied.

Mr. Mayrand: Yes, that is correct.

Senator Di Nino: Are there any applications pending? Have
there been any more applications?

pour s’assurer de l’authenticité du parti. L’ensemble des exigences
administratives oblige l’organisme, qui veut obtenir le statut
de parti enregistré, à démontrer une certaine structure
organisationnelle.

Finalement, il faut noter que l’obligation de fournir ces
250 déclarations tous les trois ans, même si elle exige un certain
effort des partis, permet au directeur général des élections de ne
pas porter seul le fardeau de déterminer quand on devrait
demander à un parti de fournir de telles déclarations. Somme
toute, il s’agit d’un outil utile.

Je vous remercie, madame la présidente. Nous sommes à votre
disposition pour répondre à vos questions.

[Traduction]

La présidente : Merci beaucoup, monsieur Mayrand. C’était
très intéressant.

Le sénateur Di Nino : C’est un des changements intéressants au
sujet duquel certains d’entre nous avaient émis des inquiétudes au
moment de l’examen du projet de loi. J’allais vous demander
combien de partis n’ont pas été approuvés. Vous avez dit que
12 d’entre eux ont été refusés. Pour quelles raisons ont-ils été
refusés?

M. Mayrand : Nous avons inclus dans la documentation un
tableau qui donne les détails sur chacun des 12 cas.

Le sénateur Di Nino : Je ne l’ai pas vu.

M. Mayrand : C’était généralement parce que ces partis
n’avaient pas fourni les renseignements de base et que leur
demande était incomplète. Certains partis n’avaient pas les
250 membres requis et certains ne respectaient pas les autres
critères de la loi.

Le sénateur Di Nino : Dans tous les cas, il ne s’agissait donc pas
de problèmes de fond, mais de problèmes techniques qui n’étaient
pas jugés graves. Est-ce que ces gens sont soumis à une enquête de
police, par exemple pour vérifier s’ils sont de bons citoyens?

M. Mayrand : Non, nous ne faisons pas ce genre de choses.
Nous nous contentons de la déclaration présentée par le chef et les
dirigeants du parti, ainsi que de l’attestation présentée par
250 membres du parti.

Le sénateur Di Nino : D’après ce que vous avez dit, au moins
un des partis a fourni les renseignements nécessaires et a été
approuvé par la suite. Parmi les 12 partis, est-ce que certains
autres ont été approuvés par la suite?

M. Mayrand : Non.

Le sénateur Di Nino : Sur les 12 partis qui avaient été refusés au
départ, un seul s’est plié aux règles.

M. Mayrand : C’est exact.

Le sénateur Di Nino : Est-ce que certaines demandes sont en
cours? Avez-vous reçu d’autres demandes?
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Mr. Mayrand: We currently have 16 registered parties and
three that are admissible, meaning that they have met the
administrative requirements and are waiting to file a candidate.

Senator Di Nino: Is it fair to say that you have not seen a rush
of applications at this time for parties to be created?

Mr. Mayrand: That is correct.

Senator Di Nino: How many parties have been deregistered
since this new law came into being, if any?

Mr. Mayrand: None of the enforcement provisions have been
triggered so far with the cases we have looked at, which, again,
remain a relatively small number; however, none have been
deregistered.

Senator Di Nino: How is the list of 250 names checked for
authenticity?

Mr. Mayrand: On the form the members are asked to disclose
some personal information that we could check against the
registry of the electors. If they refuse, we will contact them to seek
confirmation that the form is truly theirs and that they are truly
members of the party.

Senator Di Nino: You gave us a list of all the registered
parties. Would it be possible to know how much money each
of them raised? I believe that is public information. I assume
the money would receive a receipt. However, if not, could we
know what portion would not receive a receipt?

Mr. Mayrand: I believe you can. As you said, this is public
information.

Senator Di Nino: It would be handy to know what
contributions were made to the parties.

Mr. Mayrand: Do you want the figures since 2000?

Senator Di Nino: If this is a relatively easy statistic to get, we
might want to do it for every year to see if there is a trend.

Mr. Mayrand: Would you be interested in having the number
of votes registered?

Senator Di Nino: Yes, that would be very useful. If you can
provide statistics to give us an appreciation of what this has
meant for the democratic system in this country — how many
supporters, what contribution were made, if there were any
violations that would be dealt with by you in the sense of
overcontributions, et cetera— that would be useful in the process
of reviewing this legislation.

Mr. Mayrand: We will do so.

The Chair: We have from you the list of parties that presented
fewer than 50 candidates.

Mr. Mayrand: Yes, you have that list.

The Chair: Would many fall between 50 candidates and the
maximum? I forget what the maximum is.

M. Mayrand : Nous avons actuellement 16 partis enregistrés
et trois partis admissibles, ce qui veut dire qu’ils ont satisfait aux
exigences administratives et qu’ils attendent de présenter un
candidat.

Le sénateur Di Nino : Est-il juste de dire que le nombre de
demandes de création de partis a augmenté?

M. Mayrand : C’est exact.

Le sénateur Di Nino : Combien de partis ont-ils été radiés, le
cas échéant, depuis l’entrée en vigueur de cette nouvelle loi?

M. Mayrand : Aucune des dispositions n’a été enclenchée
jusqu’à présent dans les cas que nous avons examinés qui, encore
une fois, concernent un nombre relativement restreint de partis;
cependant, aucun parti n’a été radié.

Le sénateur Di Nino : Comment faites-vous pour vérifier
l’authenticité de la liste des 250 noms?

M. Mayrand : Dans le formulaire, les membres doivent fournir
certains renseignements personnels que nous pouvons vérifier
dans le registre des électeurs. S’ils refusent, nous pouvons les
contacter directement pour avoir confirmation que le formulaire a
bien été rempli par eux et qu’ils sont membres du parti.

Le sénateur Di Nino : Vous nous avez donné une liste de tous
les partis enregistrés. Serait-il possible de connaître le montant
des sommes que chacun a recueillies? Je crois qu’il s’agit là de
renseignements de nature publique. Je suppose que ces sommes
d’argent sont accompagnées d’un reçu. Dans le cas contraire,
pourrions-nous savoir quelle est la proportion de ces sommes
d’argent qui ne font pas l’objet d’un reçu?

M. Mayrand : Je suppose que c’est possible. Comme vous
l’avez dit, ce sont des informations publiques.

Le sénateur Di Nino : Ce serait intéressant de connaître le
montant des contributions qui ont été faites aux partis.

M. Mayrand : Voulez-vous ces chiffres depuis 2000?

Le sénateur Di Nino : Si ces statistiques sont relativement
faciles à obtenir, nous aimerions les obtenir pour chaque année
afin de vérifier si une tendance se dessine.

M. Mayrand : Seriez-vous intéressé à avoir les statistiques
concernant le nombre de votes enregistrés?

Le sénateur Di Nino : Oui, ce serait très utile. Au moment de
procéder à l’examen de cette loi, il serait très utile de disposer
de ces statistiques afin de mieux comprendre l’incidence que
cette loi a eue sur le régime démocratique au pays — combien
de partisans, le montant des contributions, les infractions dont
vous avez été saisis en raison de contributions excédentaires,
et cetera.

M. Mayrand : Nous vous fournirons ces données.

La présidente : Vous nous avez remis la liste des partis qui ont
présenté moins de 50 candidats.

M. Mayrand : Oui, vous avez cette liste.

La présidente : Est-ce que beaucoup d’entre eux se situent entre
50 candidats et le maximum? J’ai oublié quel était le maximum?
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Mr. Mayrand: It is 6 parties, and up to 308 candidates.

The Chair: That would help us a great deal.

Senator Watt: How many parties can be accepted at the federal
level?

Mr. Mayrand: There is no limit. Any organization can be
accepted that can assemble 250 members and meet the
administrative requirements.

Senator Watt: In other words, this country could easily go
crazy. It could be uncontrollable.

Mr. Mayrand: I gather that in Australia they could have as
many as 75 names on the ballot.

Senator Watt: The First Peoples National Party of Canada is
newly registered this election. Which election? Is that this year?

Mr. Mayrand: It is the 2006 election. They fielded candidates
for the first time in the 2006 election.

Senator Watt: How do you monitor or follow up on that?
Will they or will they not succeed? Is there any information in
relation to that from your office?

Mr. Mayrand: Each year, as I indicated, the leader must
confirm the party objectives, so we have an annual statement
from the leader, and every three years they also must resubmit
a list of 250 members.

Senator Watt: Have they been doing that?

Mr. Mayrand: Yes, so far they have.

Senator Watt: When you are determining the criteria, the rules
and procedures that need to be followed on how one can become
a party and a member of a national assembly, do the provinces
determine what the rules should be and does the national
assembly also have a role to play in terms of what the criteria
should be? How does it work?

I ask this question because I have never been able to
understand one party that is within the system. They are not
necessarily — at least from what I know — supporting the
country as a whole, but they are within the central system and
seem to be moving in the direction of destroying the country.
How can this be accepted in the modern country that we have
today? I do not understand that. Maybe you can enlighten me.

Mr. Mayrand: That is an important question. Currently,
we do not apply a qualitative test as to the intent of the
political platform of a party. We apply the rules that I described
earlier, which are quite administrative in nature. I believe,
as my predecessor testified in the past, that it is not an area
the Chief Electoral Officer should step into. It could be seen
as compromising the independence and objectivity of the
institution if we were to assess the validity of the political
objectives of an organization. Therefore, we rely, again, on the
statement of the leader as to the purpose, which is to support a
candidate during an election.

M. Mayrand : Il y a six partis et le maximum est de
308 candidats.

La présidente : Cela nous sera très utile.

Le sénateur Watt : Combien de partis peuvent-ils être acceptés
à l’échelon fédéral?

M. Mayrand : Il n’y a pas de limite. Toute entité qui peut
réunir 250 membres et satisfaire aux exigences administratives
peut être acceptée.

Le sénateur Watt : En d’autres termes, le pays pourrait être
saisi d’un vent de folie et devenir incontrôlable.

M. Mayrand : Je crois qu’en Australie, il est possible d’avoir
jusqu’à 75 noms sur le bulletin de vote.

Le sénateur Watt : Le First Peoples National Party of Canada
est nouvellement enregistré pour ces élections. Quelles élections?
Celles de cette année?

M. Mayrand : Il s’agit des élections de 2006. Ce parti a
présenté des candidats pour la première fois aux élections de 2006.

Le sénateur Watt : Comment vous y prenez-vous pour
contrôler ou effectuer le suivi? Vont-ils réussir ou non? Votre
bureau a-t-il des informations à ce sujet?

M. Mayrand : Comme je l’ai indiqué, le chef du parti doit
confirmer chaque année les objectifs de son parti. Par conséquent,
nous recevons chaque année une déclaration du chef et tous les
trois ans, le parti doit par ailleurs soumettre à nouveau une liste
de 250 membres.

Le sénateur Watt : Est-ce que les partis ont obtempéré?

M. Mayrand : Oui, jusqu’à présent ils l’ont fait.

Le sénateur Watt : En ce qui a trait aux critères, aux règles
et à la marche à suivre pour créer un parti et pour devenir
député, est-ce que les provinces participent à la définition
des règles et est-ce que l’assemblée nationale a également
un rôle à jouer pour définir les critères? Comment cela
fonctionne-t-il?

Je vous pose la question, parce que je n’ai jamais pu
comprendre un parti qui fait partie intégrante de notre système.
À ma connaissance, ce parti n’appuie pas le pays dans son
ensemble, mais il fait partie du système central et semble prôner la
destruction du pays. Comment peut-on accepter une telle chose
dans un pays moderne comme le nôtre? Cela m’échappe. Peut-être
pouvez-vous m’éclairer.

M. Mayrand : Voilà une question importante. Pour le moment,
nous n’appliquons pas de critères qualitatifs à l’intention de la
plate-forme politique d’un parti. Nous appliquons les règles que
j’ai décrites plus tôt, qui sont assez administratives par nature.
Je suis convaincu, comme mon prédécesseur l’a déclaré par le
passé, que ce n’est pas un terrain sur lequel devrait s’aventurer le
directeur général des élections. Cela pourrait être jugé contraire à
l’indépendance et à l’objectivité de l’institution d’avoir à évaluer
la validité des objectifs politiques d’une organisation. Là encore,
nous nous reposons sur la déclaration du chef du parti qui affirme
avoir pour objectif d’appuyer un candidat à l’occasion d’une
élection.
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Senator Watt: If I understood you correctly, that could mean
two things: On the one hand, it is a very political issue; and on the
other hand, it could also be a legal issue. There could be room for
a judge of the Supreme Court of Canada to decide if the political
side of it does not take up that responsibility. That is something
that may have to be dealt with down the road. Do you agree with
that?

Mr. Mayrand: I am not sure, unless, again, the platform of the
party and the statement from the leader of that party offended
other legislation. The Criminal Code applies and governs freedom
of speech, so it is not absolute in a certain sense. Maybe a
court could be involved as a result of a proceeding triggered
by a citizen.

The Chair: It seems to me that one of the arguments that
underlay the Figueroa v. Canada (Attorney General) case that
brought us where we are today was the reference to the Charter
of Rights provision that every citizen has the right to vote and
to stand for election. All the people to whom Senator Watt
refers are citizens of Canada.

Therefore, they are stuck with it for the time being. For a long
time being, I hope. That is my political position.

Senator Watt: On that point, citizens have to be involved,
so I would imagine the citizens would have to trigger that, if they
wished to do so.

Mr. Mayrand: They could trigger it.

Senator Oliver: I have two points. First, I gather the essence
of your evidence today is that the amendments to the Canada
Elections Act effected by Chapter 24 of the Statues of Canada
2004 have now been in force for nearly four years, and you are
assuring us that their administration has not caused any
particular problems for you at Elections Canada. In other
words, it is working well.

Mr. Mayrand: For us, yes, that is correct.

Senator Oliver: My second point is about the 250 members.
I have had a hand at drafting constitutions for parties and
for leadership campaigns. We always keep in mind, when
someone is running for a national campaign, how many names
we want on their nomination form. Since this is a national
campaign, we do not want them all from one province such
as Nova Scotia, and if it is national, there should be someone
from British Columbia, Ontario and Quebec. Here, the only
condition you refer to is to have 250 members.

Is it possible, under this, that all of those members could
come from a small town in Southern Saskatchewan, and does
that make it a national party?

Senator Milne: They are all from one province.

Le sénateur Watt : Si je vous ai bien compris, il y a donc
deux aspects à cette question : d’une part, c’est une question
éminemment politique; d’autre part, c’est aussi une question
juridique. Il y aurait matière à demander à la Cour suprême du
Canada si l’aspect politique n’exerce pas cette responsabilité.
Voilà une question qu’il faudra bien finir par se poser. Partagez-
vous ce point de vue?

M. Mayrand : Je n’en suis pas certain, à moins que la plate-
forme du parti et la déclaration de son chef soient contraires
à d’autres lois. Le Code criminel s’applique et régit la liberté
d’expression, et il n’est donc pas absolu dans un certain sens. Il est
possible qu’un tribunal puisse être saisi d’un recours intenté par
un citoyen.

La présidente : Il me semble qu’un des arguments qui sous-
tendaient la cause Figueroa c. Canada (Procureur général, affaire
qui est à l’origine de la situation actuelle, faisait référence à
une disposition de la Charte des droits garantissant à chaque
citoyen le droit de voter et de se présenter aux élections. Toutes
les personnes auxquelles le sénateur Watt fait référence sont des
citoyens du Canada.

Par conséquent, ces personnes doivent s’accommoder du
Canada pour le moment. Et pour longtemps, je l’espère. C’est
mon point de vue politique.

Le sénateur Watt : À ce sujet, il faut qu’une procédure soit
enclenchée par des citoyens. J’imagine donc qu’il faudrait que des
citoyens décident d’agir en ce sens.

M. Mayrand : Ils pourraient enclencher une telle procédure.

Le sénateur Oliver : J’ai deux remarques. Tout d’abord, je crois
que l’essentiel du témoignage que vous présentez aujourd’hui
est que les modifications qui ont été apportées à la Loi électorale
du Canada et intégrées au chapitre 24 des Lois du Canada
de 2004 sont désormais en vigueur depuis près de quatre ans et
que, selon vous, leur administration n’a pas causé de problèmes
particuliers chez vous, à Élections Canada. Autrement dit, tout
fonctionne bien.

M. Mayrand : De notre côté, tout est correct.

Le sénateur Oliver : Ma deuxième remarque concerne les
250 membres. J’ai eu moi-même l’occasion de participer à la
rédaction de la constitution de certains partis et à l’organisation
de campagnes à la direction. Il faut toujours tenir compte, lorsque
quelqu’un se présente dans le cadre d’une campagne nationale,
du nombre de noms que l’on veut voir figurer sur le formulaire
de présentation des candidatures. Dans le cas d’une campagne
nationale, on ne souhaite pas que tous les candidats proviennent
d’une seule province, par exemple la Nouvelle-Écosse. Il faut aussi
des représentants de la Colombie-Britannique, de l’Ontario et du
Québec. Ici, la seule condition que vous avez mentionnée, est
l’obligation de réunir 250 membres.

Compte tenu de ce critère, serait-il possible que tous les
membres d’un parti proviennent d’une petite ville du sud de la
Saskatchewan et que leur organisation soit considérée comme
un parti national?

Le sénateur Milne : Ils viennent tous d’une seule province.
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Senator Oliver: Does this concern you?

Mr. Mayrand: If we go back to the Figueroa v. Canada
(Attorney General) decision, the Supreme Court of Canada
stressed the important contribution that some regional, local,
political organizations could make to the democratic life of
this country.

Senator Oliver: We are talking about national parties.

Mr. Mayrand: No.

The Chair: What if they run in only one province?

Senator Oliver: I am interested to know how you feel about the
members being 250 people from one small town.

Mr. Mayrand: Again, they would have to convince citizens to
vote for them, and certainly the reading I make from the Supreme
Court is that they stress the importance of smaller entities in
the political life of the country. I do not feel I need to go there,
but historically, some parties started with a very narrow regional
base and grew to a national party. The Supreme Court was very
concerned not to impose barriers to political organizations.
At least, that is my reading of the case.

Senator Oliver: It points out that there is a difference between
a national leadership campaign for a leader of a party. However,
it was my view then that it is important for this person who
wants to run for the national leadership of a national party
to have support in more than one small territory or region.
It was my view that the person should have representation from
at least three different provinces at the time. However, if you are
satisfied, that is fine.

Mr. Mayrand: Absolutely; leadership contests are subject to
the rules adopted by each party. Again, I have to refer to the
Figueroa v. Canada (Attorney General) decision.

Senator Andreychuk: I am on the same wave length about
some of these issues. When the bill was before us, there was
concern for the new definition. The amendment added a purpose-
based definition of ‘‘political parties,’’ meaning an organization,
one of whose fundamental purpose is to participate in public
affairs by endorsing one or more of its members as candidates
and supporting their election. The concern then was that the
strength of our electoral system is based on your office being
absolutely neutral and that any political decisions made are
made elsewhere. You are responsible to ensure that it is free and
fair according to the laws, practices and procedures in place.

For the first time in Canadian history we were adding the
words ‘‘to participate in public affairs’’ by a political party, and
the judgment would be made in your office. We asked whether
you are equipped to do it. We also asked whether, if you do it,

Le sénateur Oliver : Est-ce que cela vous préoccupe?

M. Mayrand : Dans la décision rendue dans l’affaire Figueroa
c. Canada (Procureur général), la Cour suprême du Canada a
souligné l’importante contribution que certaines organisations
politiques régionales et locales peuvent faire à la vie démocratique
de notre pays.

Le sénateur Oliver : Nous parlons de partis nationaux.

M. Mayrand : Non.

La présidente : Que se passe-t-il s’ils présentent des candidats
uniquement dans une seule province?

Le sénateur Oliver : J’aimerais savoir comment vous réagiriez si
les 250 membres de ce parti habitaient tous la même petite ville.

M. Mayrand : Il leur faudrait convaincre les citoyens de voter
pour eux et, d’après moi, la décision de la Cour suprême souligne
l’importance des petites entités dans la vie politique de notre pays.
Sans aller trop loin, chacun sait que certains partis dans l’histoire
de notre pays ont commencé avec une base régionale très mince
avant de devenir un parti national. La Cour suprême a fait bien
attention de ne pas imposer des obstacles aux organisations
politiques. C’est tout au moins l’interprétation que je donne à sa
décision.

Le sénateur Oliver : Elle souligne qu’il y a une différence
lorsqu’il s’agit d’une campagne nationale à la direction en vue
d’élire le chef d’un parti. Selon moi, cependant, il est important
que la personne qui souhaite accéder à la direction nationale d’un
parti national reçoive l’appui d’électeurs qui ne proviennent
pas tous du même petit territoire ou secteur. Je voulais à l’époque
que cette personne soit appuyée par des représentants d’au
moins trois provinces différentes. Cependant, si vous êtes
satisfaits, c’est très bien.

M. Mayrand : Absolument; les congrès d’investiture sont
soumis aux règles adoptées par chaque parti. Là encore, je me
réfère à la décision Figueroa c. Canada (Procureur général).

Le sénateur Andreychuk : Je partage le même point de vue
concernant certaines de ces questions. Lorsque nous avions
examiné le projet de loi, certaines craintes avaient été soulevées
relativement à la nouvelle définition. La modification a ajouté
une définition de « parti politique » reposant sur les objectifs,
qualifiant le parti politique d’organisation dont l’un des objectifs
essentiels consiste à participer aux affaires publiques en soutenant
la candidature et en appuyant l’élection d’un ou de plusieurs de
ses membres. Nous étions inquiets parce que la force de notre
système électoral tient au fait que votre bureau est absolument
neutre et que les décisions politiques sont prises ailleurs. Vous
avez pour responsabilité de faire en sorte que les élections se
déroulent de manière libre et équitable, conformément aux lois,
aux pratiques et aux méthodes en place.

Pour la première fois dans l’histoire canadienne, nous avons
ajouté qu’un parti politique doit « participer aux affaires
publiques ». Et c’est à votre bureau de décider si ce critère est
respecté. Nous nous demandions si vous étiez équipés pour le
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you would be tainted as being involved in the electoral
commission process.

We were not concerned because of evidence we had in
Canada. However, the struggle around the world is to ensure
free and fair elections. We continually tell countries overseas
that the electoral commission has to be free from political
decisions. You cannot have a functioning democracy without
that. When we added these words, that was the concern, and,
as I recall it, that is what led to the review more than anything
else.

I want to know how you interpret ‘‘public affairs.’’ That is
the question that bothered us the last time around.

Mr. Mayrand: I believe that is an issue that would be of grave
concern for any electoral body.

Our approach to the definition is to read it in its entirety:
‘‘. . . to participate in public affairs by endorsing one or more of
its members as candidates and supporting their election.’’
Essentially, our position is that if you support a candidate in an
election, you are participating in public affairs, because are you
coming out publicly to try to convince electors.

We stay away from judgment or expressing views of the quality
or nature of the participation of public affairs. That has meant
that we rely on two factors; first, a signed statement by the
leader of the party that they meet the definition of political
party; and, second, that the party actually presents candidates in
an election.

Senator Andreychuk: When we moved from the 50-candidate
threshold requirement, it was thought that people could probably
jump these hurdles if they took a totally neutral position. If
someone had an opinion, gets a candidate and starts a party,
how do we ensure that that person functions within the law?
For example, one cannot promote hate using our political system.
One must still comply with the laws of the land.

Who enforces that if you are not reading the constitution or
tracking them? Do you rely on the press and other political parties
to scrutinize the process? Is that what we are relying on?

Mr. Mayrand: The framework of the electoral act puts
Elections Canada in a reactive mode, so we rely upon
participants in the political process, citizens and the press to
bring matters to our attention. In matters of electoral financing,
we have a review authority. Those parties, once registered, have
to meet the same regulatory burden as a large national party.
They must file returns, explain their expenditures and the
contributions they collect. We review those, and that
information is readily available. For any of the parties listed,
the information is available of whether returns have been filed

faire. Nous nous demandions par ailleurs si, ce faisant, vous
pourriez être accusés d’ingérence dans les activités de la
commission électorale.

Nos craintes ne découlaient pas d’événements ayant eu
lieu au Canada. Cependant, on s’efforce partout dans le monde
d’organiser des élections libres et équitables. Nous recommandons
continuellement aux pays d’outre-mer de faire en sorte que la
commission électorale soit tenue à l’écart des décisions politiques.
Sans une telle indépendance, il est impossible d’avoir une société
qui fonctionne selon les principes démocratiques. C’est ce dont
nous avions peur lorsque nous avons ajouté ces mots et c’est, je
m’en souviens, ce qui, plus qu’autre chose, a déclenché la révision.

J’aimerais savoir comment vous interprétez « affaires
publiques ». C’est une question qui nous a dérangés la dernière
fois.

M. Mayrand : Je crois que ce serait un problème grave pour
n’importe quel organe électoral.

Nous abordons la définition dans son intégralité :
« organisation dont l’un des objectifs essentiels consiste à
participer aux affaires publiques en soutenant la candidature et
en appuyant l’élection d’un ou de plusieurs de ses membres ».
Nous estimons essentiellement qu’en appuyant un candidat aux
élections, on participe aux affaires publiques, parce qu’on prend
publiquement position afin de tenter de convaincre les électeurs.

Nous tenons à éviter de prononcer des jugements ou
d’exprimer des points de vue quant à la qualité ou à la nature
de la participation aux affaires publiques. C’est pourquoi, nous
nous appuyons sur deux facteurs : premièrement une déclaration
signée par le chef du parti attestant que son parti répond à la
définition de parti politique; et deuxièmement, que le parti
présente des candidats aux élections.

Le sénateur Andreychuk : Lorsque nous avons modifié le seuil
de 50 candidats, nous pensions que les partis politiques pourraient
sans doute facilement franchir cet obstacle en adoptant une
position totalement neutre. Comment s’assurer qu’une personne
qui fait la promotion d’une opinion politique, qui présente un
candidat et qui fonde un parti agit en conformité de la loi? Par
exemple, on ne peut pas encourager la haine en se servant de notre
système politique. Il faut respecter les lois du pays.

Qui applique ce contrôle si vous ne lisez pas les articles de
constitution des partis et si vous ne les surveillez pas? Comptez-
vous sur la presse ou sur les autres partis politiques pour vous
assurer que le processus se déroule dans l’ordre? Est-ce de cette
façon que vous procédez?

M. Mayrand : La loi électorale impose à Élections Canada un
cadre réactif, de sorte que ce sont les personnes qui participent au
processus politique, les citoyens et la presse, qui peuvent attirer
notre attention sur certaines questions. Cependant, nous sommes
autorisés à examiner les méthodes de financement électoral. Une
fois enregistrés, les partis doivent respecter les mêmes critères
réglementaires qu’un grand parti national. Ils doivent produire
des déclarations, expliquer leurs dépenses et les contributions
qu’ils recueillent. Nous examinons ces documents et ces
informations sont disponibles. Dans le cas de tous les partis
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and what is in those returns. That is available for the public to
review, and they can bring to our attention any concerns they
have.

Senator Andreychuk:We rely on transparency as we do in other
areas.

Mr. Mayrand: Yes, that is absolutely correct.

Senator Andreychuk: Senator Oliver touched on regionalism.
As I read the decision of the Supreme Court, they were concerned
about the Charter and everyone’s right to vote. Of course, one has
to be a certain age to vote, so not every Canadian citizen gets to
vote. Putting that issue aside, in some countries, the challenge is
to get a regional balance and a national flavour. We see many
emerging democracies, in Europe and elsewhere, where there is a
need to represent more than one small interest.

The Supreme Court did not go that way and nor did this act. It
relied on the premise that everyone has the right to participate
and that the system will work for the benefit of all. However, all
of this could erupt over one situation. What would you do if that
happened, if it became political in that sense? When people raise
constitutionality and motives, are you strictly off limits?

Mr. Mayrand: I do not know that we would have a role to
play. Perhaps I am missing part of the question.

Senator Andreychuk: It will be a political debate. The Supreme
Court made certain judgments, to which we are trying to adhere,
but ultimately it is a political judgment of the rules of the game. Is
that not correct?

Mr. Mayrand: Yes, and that, in my humble view, should be
properly addressed by political entities and Parliament, if need be.

Senator Andreychuk: You were asked about deregistration.
How does the challenge process work? People can find out on
the Internet who is registered and what they are doing. They
may consider that a registered party is not a legitimate political
party whose fundamental purpose is to participate in public
affairs. Can they launch a challenge?

Mr. Mayrand: They can file a complaint. The Chief Electoral
Officer has the authority to ask a party, at any time, to show that
they continue to meet the basic requirements of the act. In
addition, the Commissioner of Elections can apply to the court to
seek deregistration. Therefore, there are two mechanisms to
determine whether the entities continue to meet the requirements
of the definition and whether they continue to abide by the rules
set out in the act.

Senator Andreychuk: You have 16 parties now. You could
get more if you advertised. Some people might call it education;
and some might call it a public service announcement. Do you
do any campaigning about the new act and how it applies?

figurant sur la liste, on peut vérifier s’ils ont produit des
déclarations et quel est leur contenu. Le public peut en prendre
connaissance et porter les problèmes à notre attention.

Le sénateur Andreychuk : Comme dans d’autres secteurs, nous
nous appuyons sur la transparence.

M. Mayrand : Oui, c’est tout à fait juste.

Le sénateur Andreychuk : Le sénateur Oliver a parlé de
régionalisme. Dans sa décision, la Cour suprême se préoccupait
de la Charte et du droit de vote de tous les citoyens. Évidemment,
tous les citoyens canadiens ne peuvent pas voter, car il faut
avoir un certain âge pour le faire. Cela étant dit, dans certains
pays, la difficulté est d’atteindre une dimension nationale tout
en maintenant un équilibre régional. Beaucoup de démocraties
émergentes, en Europe et ailleurs, ont du mal à représenter plus
qu’un petit intérêt local.

La Cour suprême n’a pas privilégié cette option, et la loi non
plus. Elle s’est appuyée sur le fait que tous les citoyens ont le
droit de participer et que le système agira pour le bien de tous.
Cependant, on pourrait se retrouver dans une situation qui
changerait tout ça. Que feriez-vous si une telle crise politique se
produisait? Pouvez-vous intervenir lorsqu’on invoque la
constitutionnalité et les motifs?

M. Mayrand : Je ne pense pas que nous ayons un rôle à jouer.
Peut-être qu’une partie de la question m’échappe.

Le sénateur Andreychuk : Ce sera un débat politique. La Cour
suprême a rendu certaines décisions que nous nous efforçons de
respecter, mais au bout du compte, c’est un jugement politique des
règles du jeu. N’est-ce pas?

M. Mayrand : Tout à fait et, à mon humble avis, ce serait aux
entités politiques et au Parlement d’en débattre, le cas échéant.

Le sénateur Andreychuk : On soulevé la question de la
radiation. Comment fait-on pour intenter un recours? La
population peut vérifier sur Internet quels sont les partis
enregistrés et quels sont ceux qui ne le sont pas. Certaines
personnes peuvent considérer qu’un parti enregistré n’est pas
un parti politique légitime dont l’objectif essentiel consiste à
participer aux affaires publiques. Comment peuvent-elles intenter
un recours?

M. Mayrand : Elles peuvent déposer une plainte. Le directeur
général des élections peut, à tout moment, demander à un parti de
prouver qu’il continue à respecter les exigences de base fixées par
la loi. Par ailleurs, le commissaire aux élections peut s’adresser
aux tribunaux pour demander une radiation. Par conséquent, il y
a deux mécanismes permettant de déterminer si les entités
continuent à respecter les exigences de la définition et si elles
continuent à respecter les règles fixées par la loi.

Le sénateur Andreychuk : Il y a actuellement 16 partis. Vous
pourriez en avoir plus si vous faisiez de la publicité. Certains
diraient de l’éducation; et d’autres pourraient même le considérer
comme un service d’intérêt public. Est-ce que vous diffusez de
l’information sur la nouvelle loi et son application?
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Mr. Mayrand: We do awareness with those who might be
interested in changes in the act. That is a general standard
procedure. We have not actively promoted the formation or
creation of new entities.

Senator Milne: I apologize for missing the first part of your
speech, Mr. Mayrand. It is something in which I am very
interested.

Following from what Senators Andreychuk and Oliver
said, the Bloc Québécois is a perfectly legal national party even
though they only operate within Quebec. Under this act, it is
theoretically possible that someone in one particular riding
could mobilize all their friends, relatives and neighbours, come
up with 250 people and get elected as a leader of a national
party, even though they were only in one riding. Perhaps it is
necessary in the future for Parliament to look at the definition
of ‘‘national party’’ in this context.

It would be a very hot potato; many political parties would
not want to go there. However, it seems to me that it is germane
to the whole situation because here we are with one particular
party that sways the national results strongly but is only
represented in one province.

Mr. Mayrand: It will be a challenge to accomplish the objective
given the Supreme Court decision. It will be very difficult to
articulate legislation that would meet the entitlement to vote
meaningfully in the democratic process.

The Chair: The present Government of Canada is based in
large measure on a party that began as essentially a regional
party. Some people have roots in the other portion of what
became the governing party.

Senator Milne: The one that was taken over.

When Mr. Figueroa came before us on behalf of the
Communist Party of Canada last time around, he was
concerned about the proposed penalty provisions in the bill that
allow for deregistration and liquidation of a party’s assets —
obviously, he was very concerned about it— should it commit an
offence with respect to financial abuse.

Has a party ever been deregistered under this bill?

Mr. Mayrand: I am not aware of any court decision. It would
require a court decision which, following the finding of a criminal
offence, could impose deregistration. It has not occurred.

Senator Milne: In neither case has it occurred?

Mr. Mayrand: No, it has not.

Senator Milne: He was also concerned about the power of a
court to consider factors such as a party’s political program —
their advertising material and their policy statements — when
deciding whether a party has as its fundamental purpose the
participation in public affairs.

Has that ever been a problem since then?

M. Mayrand : Nous faisons des efforts de sensibilisation
auprès de personnes susceptibles d’être intéressées à apporter
des changements à la loi. C’est la pratique normale. Nous n’avons
pas activement encouragé la formation de nouvelles entités.

Le sénateur Milne : Monsieur Mayrand, je vous prie de
m’excuser d’avoir manqué la première partie de votre
allocution. C’est un sujet qui m’intéresse beaucoup.

Pour faire suite aux interventions des sénateurs Andreychuk et
Oliver, le Bloc Québécois est un parti national en bonne et due
forme, même s’il n’est représenté qu’au Québec. En vertu de cette
loi, il est théoriquement possible pour quelqu’un de mobiliser tous
ses amis, ses parents et ses voisins dans sa circonscription, de
réunir ainsi 250 personnes et de se faire élire comme dirigeant d’un
parti national, même si ce parti ne serait présent que dans une
seule circonscription. Il s’avérera peut-être nécessaire à l’avenir
que le Parlement se penche sur la définition de « parti national »
dans ce contexte.

Ce serait un sujet extrêmement épineux; de nombreux partis
politiques ne voudraient pas s’y frotter. Cependant, il me semble
que cette question est pertinente à la situation qui nous préoccupe
puisque nous avons dans ce cas un parti qui exerce une influence
nette sur les résultats nationaux alors qu’il n’est représenté que
dans une seule province.

M. Mayrand : Il sera difficile d’atteindre cet objectif compte
tenu de la décision de la Cour suprême. Il sera extrêmement
difficile de libeller un texte de loi qui respecte la pertinence du
droit de vote dans un processus démocratique.

La présidente : L’actuel gouvernement du Canada provient
pour une bonne part d’un parti qui était à la base essentiellement
régional. D’autres membres de ce parti prennent leurs racines
dans l’autre section du parti qui est actuellement au pouvoir.

Le sénateur Milne : La section qui a été absorbée.

La dernière fois que M. Figueroa a comparu devant nous au
nom du Parti communiste du Canada, il avait exprimé certaines
craintes au sujet des dispositions de pénalités qu’il était question
d’inclure dans le projet de loi autorisant la radiation et la
liquidation des actifs du parti — il était clairement très inquiet à
ce sujet — en cas d’infraction en matière financière.

Est-ce qu’un parti a déjà été radié en vertu de cette loi?

M. Mayrand : Je n’ai connaissance d’aucune décision d’un
tribunal à ce sujet. En effet, seul un tribunal peut imposer la
radiation, après avoir constaté une infraction pénale. Ce n’est
jamais arrivé.

Le sénateur Milne : Il n’y a eu aucun cas?

M. Mayrand : Non.

Le sénateur Milne : Il s’inquiétait également du pouvoir
accordé à un tribunal de se pencher sur certains facteurs tels
que le programme politique d’un parti — ses documents
publicitaires et ses énoncés politiques — afin de définir si
l’objectif essentiel d’un parti consistait à participer aux affaires
publiques.

Est-ce que cet aspect a posé problème depuis?
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Mr. Mayrand: No, it has not.

Senator Milne: It appears that the act is actually working.

When Mr. Kingsley came before the committee in the other
place, he offered two alternatives to this bill: the removal of the
definition of a political party, along with the administrative and
enforcement requirements; or the revision of the legislation to
grant eligible parties that run between 1 and 49 candidates the
three benefits stipulated by the Supreme Court in the Figueroa v.
Canada (Attorney General) decision — the right to issue income
tax receipts, have a party name on the ballot and receive a
candidate’s surplus. However, they would not be granted any
other benefits.

Do you feel Mr. Kingsley was right? Have you considered
those alternatives as a way forward?

Mr. Mayrand: At this point, I have to narrow my response
to saying that I have to administer the legislation that I am
tasked to administer, which seems to be working reasonably well.
I am speaking from the perspective of the Elections Canada.
Parties may have other views on this matter.

Senator Milne: In looking at applications that were refused
since 2004, I noticed with some interest the Co-operative
Commonwealth Federation, the old CCF, was trying to revive
itself — that is returning to my own roots. Is that true?

Mr. Mayrand: Yes, that is true.

The Chair: I am fascinated by this list. It includes the news that
some parties are registered as eligible, which I had not heard.
I particularly look forward to hearing from the Work Less Party,
which will be interesting.

I would like to come back to the definition of a political party.
The law does not say ‘‘national’’ — it only says ‘‘political party.’’
We assume they will be national because we belong to national
political parties. However, not everyone does.

To paraphrase, the definition says that one of the fundamental
purposes of this group must be to participate in public affairs by
presenting candidates. As you have made plain, if they present a
candidate, they have presented a candidate. They have met that
element of the definition.

It is the fundamental purpose part that interests me.
You rely on a statement from the party leader that it is a
fundamental purpose. However, ‘‘fundamental’’ is an odd word.
It is nice to hear you have not, in fact, had problems. Since our
study is supposed to recommend changes if we feel they might be
advisable, I am trying to wrap my mind around what might be as
well as what is advisable.

I will pick some impeccable organizations so that no one feels
I am casting aspersions on anyone. Suppose the Canadian Red
Cross or Scouts Canada or the Canadian Labour Congress sent in
a signed statement to the effect that one of their fundamental

M. Mayrand : Non.

Le sénateur Milne : Il semble donc que la loi fonctionne bien.

Lorsque M. Kingsley s’est présenté devant le comité de la
Chambre des communes, il a proposé de choisir entre deux
possibilités : l’élimination de la définition de parti politique et des
critères administratifs et d’application qui en découlent; ou la
révision de la loi de manière à accorder aux partis admissibles qui
présentent entre un et 49 candidats les trois avantages stipulés par
la Cour suprême dans l’arrêt Figueroa c. Canada (Procureur
général) — le droit de délivrer des reçus aux fins de l’impôt pour
les dons reçus, le droit d’inscrire l’appartenance politique du
candidat sur les bulletins de vote et le droit de remettre au parti les
fonds non dépensés durant une campagne. Ce serait les seuls
avantages auxquels ils auraient droit.

Que pensez-vous de cette proposition de M. Kingsley? Avez-
vous envisagé d’autres possibilités?

M. Mayrand : En ce moment, je dois limiter ma réponse à dire
que je dois administrer la loi que je suis chargé d’appliquer et qui
semble donner d’assez bons résultats. Je parle dans la perspective
d’Élections Canada. Les partis ont peut-être un point de vue
différent.

Le sénateur Milne : En regardant les demandes qui ont été
refusées depuis 2004, je remarque avec un certain intérêt qu’on y
trouve celle de la Fédération du Commonwealth coopératif, la
vieille FCC qui tentait de renaître — cela me ramène à mes
propres racines. Est-ce que c’est vrai?

M. Mayrand : C’est exact.

La présidente : Cette liste est fascinante. On y trouve certains
partis enregistrés dont je n’avais jamais entendu parler. J’aimerais
bien entendre les représentants du Parti work less; ce serait
intéressant.

J’aimerais revenir à la définition de parti politique. Le texte de
la loi n’utilise pas le mot « national », mais seulement l’expression
« parti politique ». Nous supposons que ces partis auront une
portée nationale, puisque nous appartenons à des partis politiques
nationaux. Cependant, ce n’est pas le cas pour tout le monde.

Pour paraphraser la définition, il est question d’organisations
dont l’un des objectifs essentiels consiste à participer aux affaires
publiques en présentant des candidats. Comme vous l’avez dit
clairement, un groupe qui présente un candidat répond de ce fait à
cet aspect de la définition.

C’est la partie concernant l’objectif essentiel qui m’intéresse.
Vous vous appuyez sur la déclaration du chef de parti
affirmant qu’il s’agit pour lui d’un objectif essentiel. Cependant
« essentiel » est un mot bizarre. D’ailleurs, le fait que vous
n’ayez pas rencontré de problème est une bonne nouvelle. Puisque
notre étude est censée recommander les changements que nous
jugerions utiles, j’essaie d’imaginer quels seraient les changements
que nous pourrions proposer.

Je vais prendre comme exemple des organisations impeccables
afin que l’on ne puisse pas m’accuser de calomnie. Supposons que
la Croix-Rouge canadienne ou les Scouts du Canada, ou encore
le Congrès du travail du Canada vous faisaient parvenir une
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purposes is to present candidates for public office and ran a
candidate or two, you are not now in a position to go behind the
declaration to say, ‘‘Actually the fundamental purpose of the
Canadian Red Cross is not to run candidates; the fundamental
purpose is humanitarian work.’’ Am I correct?

Mr. Mayrand: It is only one of the fundamental purposes that
has to relate to the involvement in public affairs by endorsing a
candidate.

We could review various documents — the Constitution, letter
of patents — about the organization. We have not done it so far
because, again, it is as to whether they would endorse a candidate.
If one of the purposes is to participate in public affairs by
presenting a candidate, that would meet the test, as we read the
statute currently.

The Chair: I wonder if we need this business about one of the
fundamental purposes if they meet the test for presenting
themselves by meeting all the other criteria, the 250 members
and the 4 officers.

Mr. Mayrand: As well as one candidate.

The Chair: Yes, and the candidate. Should that not be enough?

Mr. Mayrand: From my perspective, it would be enough.

The Chair: You do not see any immediate reason to say,
‘‘No, we have to keep the fundamental purpose.’’ You can reflect
on that if you wish and send us a further response on that.

Mr. Mayrand: I would have great difficulty seeing a case in
which I would be questioning the fundamental purposes of an
organization without being seen as politically motivated or as
applying a subjective judgement.

The Chair: That is very interesting. Thank you.

Senator Milne: I see that one of the reasons for refusal of the
King’s Party was that it had no short-form name. That is peculiar
to me. How do you shorten that name?

Mr. Mayrand: I believe there were a number of other reasons.
I am not sure that reason alone was responsible.

Senator Milne: Still, lack of a short-form name for a party
seems to be a very superficial reason to refuse any party.

Mr. Mayrand: It is very technical. It is to allow for placement
on the ballot.

Senator Milne: King’s Party cannot really be shortened. The
Conservative Party of Canada can be shortened to Conservative,
but that is still longer than King’s Party.

Senator Di Nino:We have dealt with this legislation in the past.
I expressed it then, and I express it now: I am concerned about the
misuse— or even worse, the abuse— by certain groups of people

déclaration signée affirmant que leur objectif essentiel était de
faire élire des candidats à une charge publique et de présenter un
ou deux candidats aux élections. Il serait désormais impossible de
rejeter une telle demande en disant que l’objectif essentiel de la
Croix-Rouge canadienne n’est pas de présenter les candidats mais
d’offrir un secours humanitaire. Que pensez-vous de cela?

M. Mayrand : Seulement un des objectifs essentiels se
rapporte à la participation aux affaires publiques en soutenant
un candidat.

Nous pourrions examiner divers documents — les documents
de constitution de l’organisation, les lettres patentes. Nous ne
l’avons pas fait jusqu’à présent parce que, une fois encore, il faut
qu’une telle organisation appuie un candidat. Si un de leurs
objectifs est de participer aux affaires publiques en présentant un
candidat, le critère de la loi serait, selon nous, respecté.

La présidente : Je me demande si nous avons besoin de
l’expression « un des objectifs essentiels » si l’entité faisant une
demande d’admissibilité répond à tous les autres critères, les
250 membres et les quatre dirigeants.

M. Mayrand : Et un candidat.

La présidente : Oui, et le candidat. Est-ce que ce ne serait pas
suffisant?

M. Mayrand : À mon sens, ce serait suffisant.

La présidente : Vous ne voyez aucune raison immédiate de
dire : « Non, nous devons conserver la notion d’objectifs
essentiels ». Vous pouvez, si vous le voulez, y réfléchir et nous
faire parvenir votre réponse plus tard.

M. Mayrand : J’aurais énormément de difficulté à remettre en
question les objectifs essentiels d’une organisation sans donner
l’impression d’obéir à des motifs politiques ou d’exercer un
jugement subjectif.

La présidente : C’est très intéressant. Merci.

Le sénateur Milne : Je vois qu’une des raisons invoquées pour
le refus du King’s Party est qu’il manquait une version abrégée
du nom du parti. Cela me paraît étrange, comment voulez-vous
raccourcir ce nom?

M. Mayrand : Je crois qu’il y avait plusieurs autres raisons. Je
ne pense pas que ce parti n’était pas admissible pour cette seule
raison.

Le sénateur Milne : Quand même, l’absence d’une version
abrégée du nom du parti me semble être une raison tout à fait
superficielle de rejeter la demande d’admissibilité d’un parti.

M. Mayrand : C’est une raison très technique qui se rapporte à
l’inscription sur les bulletins de vote.

Le sénateur Milne : Il n’est pas possible de raccourcir le nom du
King’s Party. On peut raccourcir le nom du Parti conservateur du
Canada à conservateur, mais ce mot est encore plus long que le
titre de King’s Party.

Le sénateur Di Nino : Nous avons déjà examiné cette loi.
J’avais, à l’époque, exprimé une inquiétude que je vais réitérer
maintenant : Je crains la mauvaise utilisation — ou même pire,
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to access, one, the ability to promote their cause and, two, tax
dollars that obviously belong to all Canadians. Also when the
chair talked about reputable organizations, I believe she was
trying to make a point with which I agree.

However, I would like to take a look at the other side:
organizations that are not reputable.

The Chair: An example would be the Hell’s Angels.

Senator Di Nino: Also an association of dangerous offenders
in Canada, who might be individuals who are all in jail. If
there are 250 members, they could apply. Is there some provision
in the act that would negate or deny a group of Canadians
the opportunity to become a political party? Is there any place
we can find to give us some opportunity to strengthen or change
this in a way we consider appropriate in our deliberations?

Mr. Mayrand: Currently, if they meet the various criteria, such
as the 250 members, the leader’s statement and the three
administrators, there are no other criteria in the act that would
allow us to question the purpose or the commitment unless they
do not present candidates. In that case, they would not be
registered.

Senator Di Nino: I am assuming that these people would meet
all of the requirements that you have outlined. We allow prisoners
to vote.

Mr. Mayrand: Yes, that is correct.

Senator Di Nino:Whether they are criminals or not, we are not
able to stop an organization of criminals from forming a party.

Mr. Mayrand: We are not able to do so under the Canada
Elections Act. As long as they are electors, it would not fall under
the Canada Elections Act. They may be governed by other
legislation.

Senator Di Nino: I am not aware of any. However, that has
been a concern that I have had. I have also been concerned with
organizations that basically want to promote a cause.

I remember that a gentleman once ran for municipal office,
and I said to him, ‘‘You are crazy. You do not have a chance
to get there.’’ He said, ‘‘No, but it is great because I can put
my signs out, and I am promoting my real estate company.’’

It does not impact on public dollars through donations and so
forth. That is a concern I had then and still have.

Madam Chair, we should be looking at this for some
opportunity to include some suggested changes to the
legislation. I am looking to you for some direction.

l’abus — par certains groupes qui saisiraient la possibilité de
promouvoir leur cause d’une part et de profiter de l’argent des
contribuables d’autre part. Aussi, lorsque la présidente a évoqué
des organisations jouissant d’une bonne réputation, j’ai pensé
qu’elle tentait de démontrer un point de vue que je partage.

Cependant, j’aimerais parler du revers de la médaille : les
organisations qui n’ont pas bonne réputation.

La présidente : Par exemple, les Hell’s Angels.

Le sénateur Di Nino : Ce pourrait être également une
association de dangereux contrevenants du Canada dont
certains membres seraient même en prison. En réunissant
250 personnes, ils pourraient présenter une demande
d’admissibilité. Est-ce que la loi contient certaines dispositions
qui pourraient refuser à un groupe de Canadiens la possibilité
de se constituer en parti politique? Est-ce qu’il existe certaines
dispositions que nous pourrions renforcer ou modifier d’une
manière que nous jugerions appropriée au cours de nos
délibérations?

M. Mayrand : Dans l’état actuel des choses, à supposer
qu’un groupe respecte les divers critères, notamment réunir
250 membres, la déclaration du chef et les trois dirigeants, la loi
ne prévoit aucun autre critère qui nous permettrait de remettre
en question l’objectif ou l’engagement de ce groupe, à moins
qu’il ne présente pas de candidats. Dans ce cas, il ne pourra
être enregistré.

Le sénateur Di Nino : Supposons que ce groupe de personnes
respecte toutes les exigences que vous avez soulignées. Les
prisonniers ont le droit de voter.

M. Mayrand : Oui, tout à fait.

Le sénateur Di Nino : Qu’ils soient criminels ou non, nous ne
pouvons empêcher des individus de se regrouper pour former un
parti politique.

M. Mayrand : Nous ne pouvons le faire en vertu des
dispositions de la Loi électorale du Canada. Dans la mesure où
ils sont des électeurs, la Loi électorale du Canada ne pourrait les
en empêcher. Par contre, d’autres lois pourraient intervenir.

Le sénateur Di Nino : Je n’en connais aucune. C’est une des
craintes qui me préoccupaient. J’ai également pensé aux
organisations qui se serviraient des élections pour promouvoir
une cause.

Je me souviens d’avoir rencontré un jour un homme qui se
présentait aux élections municipales. Je lui avais fait remarquer
qu’il était complètement fou et qu’il n’avait aucune chance.
Il m’avait répondu : « Je le sais, mais la campagne électorale me
permet d’installer partout des affiches à mon nom et de faire ainsi
la promotion de ma compagnie immobilière. »

Il n’y a pas d’incidence sur les deniers publics en raison des
dons et autres opérations. C’est une préoccupation que j’avais à
l’époque et que j’ai encore.

Madame la présidente, nous devrions nous pencher sur cette
question afin de suggérer certaines modifications à la loi. J’attends
que vous nous donniez certaines directives.
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Mr. Mayrand: Again, due to the decision in Figueroa v. Canada
(Attorney General) and the position that the Supreme Court
took, it will be very difficult, without infringing on a democratic
right, freedom of speech or some other fundamental rights, to
come up with limitations as to the purpose of an organization that
wishes to participate in the democratic process.

Senator Di Nino: If the Hell’s Angels decided to form a
political party, you would have to approve them assuming they
met all of the technical requirements?

Mr. Mayrand: Assuming they are Canadian citizens over
18 years of age, I am afraid there is nothing in the act that
would prevent them forming a political entity that would seek
and secure registration eventually.

Senator Di Nino: I believe you know where I am going with
this one, Madam Chair.

Senator Campbell: It is very rare that I disagree with Senator
Di Nino. However, to be frank, all political parties push their
cause. I do not want to get political here, but there are ideas that
other parties put forward as their platform that I find incredibly
repressive and offensive.

Reading the Supreme Court of Canada decision, the issue
here is freedom of expression, and that is the basic tenet of
democracy. Surely, we cannot go to some foundling democracy
and say, ‘‘You know what? Here is how we do it in Canada. You
cannot form a party that does not appeal to the mainstream.’’
For instance, we have the Marijuana Party here, and that is
illegal. Some people would find that very offensive. In British
Columbia, it is the national flower, so we would be all over
this.

Anyone can form a political party if they meet these criteria.
It is one thing to form a political party; it is another to put
oneself in a position where one can make changes within
government and the laws.

The key to your whole presentation was that we have
experienced no difficulties. That indicates to me that this is
probably not a bad law. If it was a bad law, all these people
who are just desperate to form a political party would be after
you, such as the Hell’s Angels, the prisoners’ rights group,
the long-term offenders. That is the critical issue.

It is a dangerous step to move down that road to say who can
form a political party. If the Hell’s Angels formed a political
party, I can guarantee there would be some law enforcement
attention paid to that in one form or another.

You have done an amazing job. When this first came into
being there was a worry in terms of direction. You have handled
it very well. This is a good bill. Why fix something that is not
broken? That is my opinion.

M. Mayrand : Encore une fois, compte tenu de l’arrêt Figueroa
c. Canada (Procureur général) et de la position de la Cour
suprême, il sera très difficile, sans porter préjudice au droit
démocratique, à la liberté d’expression ou aux autres droits
fondamentaux, d’apporter des restrictions à la définition de
l’objectif d’une organisation qui souhaite participer au processus
démocratique.

Le sénateur Di Nino : Si des membres des Hell’s Angels
décidaient de former un parti politique, est-ce que vous seriez tenu
d’approuver leur demande dans la mesure où ils respectent tous
les critères techniques?

M. Mayrand : S’ils sont tous des citoyens canadiens de plus de
18 ans, j’ai bien peur que rien dans la loi ne les empêche de former
une entité politique susceptible de demander et d’obtenir son
enregistrement.

Le sénateur Di Nino : Je suppose, madame la présidente, que
vous voyez où je veux en venir.

Le sénateur Campbell : Il est très rare que je ne sois pas
d’accord avec le sénateur Di Nino. Mais à la vérité, tous les
partis politiques font la promotion de leurs idées. Sans vouloir
faire de politique, je peux vous dire que certaines idées affichées
sur la plate-forme d’autres partis politiques me paraissent
incroyablement répressives et offensantes.

La décision de la Cour suprême du Canada protège la
liberté d’expression qui est le principe de base de la démocratie.
Il est clair qu’on ne peut pas prodiguer nos conseils à une
jeune démocratie en lui disant qu’au Canada il est interdit de
former un parti qui ne plaît pas au courant majoritaire de la
population. Par exemple, il y a au Canada le Parti marijuana qui
prône la consommation d’un produit illégal. Certaines personnes
trouveraient à redire de cette situation. En Colombie-Britannique,
c’est la fleur nationale, alors, on n’en aurait pas fini d’en parler.

N’importe qui peut constituer un parti politique dès lors
que ces critères sont respectés. C’est une chose de former un
parti politique; ç’en est une autre de pouvoir introduire des
changements au sein d’un gouvernement et dans les lois.

Je crois que l’ensemble de votre exposé consistait à dire que
nous n’avons rencontré aucune difficulté. J’ai tendance à penser
que cela signifie que ce n’est pas une mauvaise loi. Si c’était une
mauvaise loi, les membres des Hell’s Angels, les groupes de
défense des droits des prisonniers, les détenus purgeant des peines
de longue durée vous feraient tous parvenir des demandes en vue
de former un parti politique. C’est une question importante.

On entreprendrait une démarche dangereuse en tentant de
préciser qui serait autorisé à former un parti politique. Je peux
vous dire que si les Hell’s Angels décidaient de former un parti
politique, les autorités interviendraient d’une manière ou d’une
autre pour faire appliquer la loi.

Vous avez fait un excellent travail. Lorsque la nouvelle loi a été
adoptée, il y avait certaines inquiétudes quant aux orientations
qu’on lui donnerait. Vous avez très bien géré la situation. C’est
une bonne loi. Pourquoi vouloir réparer ce qui n’est pas cassé?
Voilà mon point de vue.
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Mr. Mayrand: I have to bring to your attention that there are
other challenges before the courts currently about other aspects of
the provisions. Some of those challenges are very much based on
the decision of Figueroa v. Canada (Attorney General). There are
a number of rules in the current Canada Elections Act that
distinguish based on various thresholds, that give rights to
independent candidates over parties, registered over not registered
parties, et cetera. I do not know if that is something this
committee wishes to consider.

I had a meeting with political parties a few weeks back. The
issue of the regime with respect to broadcasting was raised during
that meeting. I am not saying that they would contravene,
but there are some rules on how the allocation of time is done
and on what basis that, in light of Figueroa v. Canada (Attorney
General), certainly beg a review or close examination.

Another matter that will come to your attention, if it has not
already, is participation in leaders’ debate during an election
campaign. That area right now is not governed by the Canada
Elections Act, but it is a concern to parties.

The Chair: I wonder, Mr. Mayrand, if we could ask you to
send us information about the various court cases that you
mentioned. I am not asking you to take a position on them —
unless you have already done so in court— but rather where they
are, whether court decisions have been made, and whether they
are under appeal. We will then be in a position to follow through
with our own inquiries if we need to do so.

Mr. Mayrand: If the committee has an interest in that, I may
be able to review where the case law is, as we speak, and some of
the issues that are being addressed by that case law.

We could provide a table that looks at the various treatments
of various political entities in the regime, which may help in your
review. Again, I am suggesting that in the light of Figueroa v.
Canada (Attorney General). Other cases are coming through
the system right now that are seeking the full scope of Figueroa
v. Canada (Attorney General) to be reflected in the Canada
Elections Act. That may be something that the committee
wishes to consider.

The Chair: That would be helpful, and I believe the deputy
chair is weighing in to the same effect here.

Senator Andreychuk: It would be very helpful. The sections that
we were dealing with are the freedom to participate in the political
process, which is the underpinning of the judgment, and the right
of association. That is the issue.

For people that have been convicted and are in custody,
we have taken away their freedom of movement but not their
other freedoms, and that is why they can now vote. The
Hell’s Angels may have that label, but if they have not been
brought to the courts criminally, they are citizens; they have
the right to vote.

M. Mayrand : Je dois vous signaler que certains autres
aspects des dispositions sont actuellement contestés devant les
tribunaux. Certains de ces recours s’appuient sur la décision qui a
été prise dans l’affaire Figueroa c. Canada (Procureur général).
Certaines dispositions actuelles de la Loi électorale du Canada qui
font des distinctions en vertu de certains seuils accordent des
droits à certains candidats indépendants par rapport aux partis
enregistrés et cetera. Je ne sais pas si le comité souhaiterait
examiner ces aspects.

Il y a quelques semaines, j’ai rencontré des partis politiques.
Au cours de la réunion, il a été question des règles concernant le
temps d’antenne accordé aux partis. Sans aller jusqu’à dire que
certaines dispositions seraient contraires à la décision, je pense
que certaines règles relatives à l’attribution du temps d’antenne et
aux critères qui s’appliquent en la matière mériteraient sans aucun
doute d’être revues ou examinées de près à la lumière du jugement
rendu dans l’affaire Figueroa c. Canada (Procureur général).

Un autre aspect qui sera porté à votre attention, si ce n’est déjà
fait, est la participation au débat des chefs pendant une campagne
électorale. Voilà une question qui préoccupe les partis mais qui
n’est pas encore régie par la Loi électorale du Canada.

La présidente : Je me demande, monsieur Mayrand, s’il serait
possible de nous faire parvenir des renseignements sur les diverses
affaires judiciaires que vous avez mentionnées. Je ne vous
demande pas de nous donner votre avis — à moins que vous
l’ayez déjà fait en cour — mais plutôt de nous indiquer par quels
tribunaux ces causes sont entendues, si des jugements ont été
prononcés et si elles ont été portées en appel. Nous serons ensuite
en mesure de suivre leur évolution si nous le jugeons nécessaire.

M. Mayrand : Si le comité s’intéresse à cet aspect, je pourrais
vous présenter un compte rendu actuel de la jurisprudence et vous
indiquer quels sont les aspects pris en compte par cette
jurisprudence.

Afin de vous aider dans vos travaux, nous pourrions vous
fournir un tableau indiquant les divers traitements que le régime
réserve aux différentes entités politiques. Là encore, ce serait à la
lumière de l’arrêt Figueroa c. Canada (Procureur général).
D’autres affaires actuellement en instance réclament que la Loi
électorale du Canada prenne en compte l’intégralité du jugement
Figueroa c. Canada (Procureur général). Voilà un aspect que le
comité souhaiterait peut-être examiner.

La présidente : Ce serait très utile et je pense que la vice-
présidente partage cet avis.

Le sénateur Andreychuk : Ce serait très utile. Les notions
auxquelles nous nous étions intéressés concernaient la liberté
de participer au processus politique, notion qui sous-tend le
jugement, ainsi que le droit d’association. Voilà ce qu’il faut
examiner.

Les individus qui ont été condamnés et qui sont incarcérés sont
privés de leur liberté de mouvement, mais pas de leurs autres
libertés, et c’est la raison pour laquelle ils peuvent désormais
voter. Les Hell’s Angels ont peut-être mauvaise presse, mais s’ils
n’ont pas été condamnés par les tribunaux, ce sont des citoyens
comme les autres et ils ont le droit de vote.
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Are the other parts of the cases that are being challenged on
the right of association and freedom of participation, or are they
on other issues and bringing in other concepts of law?

Mr. Mayrand: The Longley decision is now awaiting
authorization to appear before the Supreme Court. That is an
Ontario case which has gone through first instance in the Court
of Appeal in Ontario. Basically, I believe six representatives of
various smaller parties are challenging the threshold to access
the quarterly allowance available to larger parties. I do not
know if it will be addressed by the Supreme Court or when,
but it is proceeding.

The Chair: To follow from Senator Di Nino’s nightmare
scenario of Parliament being populated by all types of unexpected
persons, using the Hell’s Angels again as an example, they
might well be able to get 250 members together to sign a
declaration saying that they belong to the ‘‘HA Party Inc.,’’
but do you believe I would be right to assume that the
mechanism would be to some extent self-correcting? It would
be exceedingly unlikely that they would get elected or even
meet that 5 per cent threshold in a given riding for financing.
They might pop up in one election, but if the Hell’s Angels
actually got anyone elected, we would have social problems
that go beyond the purview of the Canada Elections Act.

Mr. Mayrand: Yes, I agree. None of those scenarios have even
come close to materializing in the current regime. At the end of
the day, a candidate needs to get support from electors. I assume
it would be very difficult for a group, such as the one you
described, to attract any type of meaningful support from
electors. I cannot see that happening. Maybe I am naive.

The Chair: Maybe it is naive; maybe it is supremely realistic.
I do not know.

Mr. Mayrand: We have to trust our citizens.

The Chair: At this point, we are just beginning our study,
so obviously we will have some more work to do. If you could
give us that long list of further information, that would help
us as we move forward. In the meantime, I thank you all for
this useful introduction to our work.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, March 12, 2008

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:06 p.m. to continue its consideration of
a comprehensive review of the amendments made by An Act
to amend the Canada Elections Act and the Income Tax Act
(S.C. 2004, c. 24).

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

Les autres affaires en instance portent-elles sur le droit
d’association et la liberté de participation ou sur d’autres
questions qui font appel à d’autres notions de droit?

M. Mayrand : Les partis concernés par l’arrêt Longley
attendent actuellement l’autorisation de comparaître devant la
Cour suprême. Leur cause a été entendue en Ontario, d’abord en
première instance, puis jusqu’à la Cour d’appel de l’Ontario. Je
crois essentiellement que six représentants de divers petits partis
contestent le seuil imposé pour l’accès à l’indemnité trimestrielle
dont bénéficient les partis plus grands. Je ne sais pas si l’affaire
sera entendue par la Cour suprême, ni à quel moment, mais elle
est en cours.

La présidente : Prenons comme exemple le scénario d’horreur
évoqué par le sénateur Di Nino dans lequel le Parlement
serait envahi par toutes sortes d’individus indésirables.
Supposons encore que les Hell’s Angels soient en mesure de
réunir 250 personnes signataires d’une déclaration attestant
qu’elles appartiennent au « Parti HA Inc. ». Pensez-vous que je
me trompe en disant que le mécanisme apporterait lui-même les
correctifs nécessaires? Il serait extrêmement improbable que ces
personnes puissent se faire élire ou même obtenir 5 p. 100 des
voix, soit le seuil nécessaire dans une circonscription donnée
pour obtenir un financement. Leur formation pourrait peut-être
se manifester à l’occasion d’une élection mais si les Hell’s Angels
parvenaient à faire élire certains de leurs représentants, il est
bien certain que nous ferions face à des problèmes sociaux qui
déborderaient largement du cadre de la Loi électorale du Canada.

M. Mayrand : Oui, vous avez tout à fait raison. Aucun de ces
scénarios n’a de chance de se réaliser dans le régime actuel. En fin
de compte, un candidat a besoin de l’appui des électeurs. Je
suppose qu’il serait très difficile pour un groupe tel que celui que
vous venez de décrire d’attirer un soutien significatif de la part des
électeurs. Je ne crois pas que cela puisse arriver. Je suis peut-être
naïf.

La présidente : Naïf ou alors extrêmement réaliste. J’hésite
entre les deux.

M. Mayrand : Nous devons faire confiance aux citoyens.

La présidente : Nous venons à peine d’entamer notre étude
et nous avons encore beaucoup de travail à faire. Ce serait très
utile pour nous de disposer de la longue liste d’informations
supplémentaires dont vous nous avez parlé. En attendant, je
vous remercie de toutes ces précisions utiles que vous nous avez
fournies au moment où nous amorçons nos travaux.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 12 mars 2008

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 6, pour poursuivre
son examen complet des modifications apportées à la Loi
modifiant la Loi électorale du Canada et la Loi de l’impôt sur
le revenu (L.C. 2004, ch. 24).

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.
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[English]

The Chair: I see a quorum. The Standing Senate Committee on
Legal and Constitutional Affairs is continuing its review, as
required by statute, of the amendments made by an Act to amend
the Canada Elections Act and the Income Tax Act, 2004.

For the first part of our meeting, we have the pleasure of
welcoming Greg Fergus, National Director of the Liberal Party
of Canada, and Éric Hébert-Daly, National Director of the New
Democratic Party of Canada.

For this first meeting, we invited all the parties that hold seats
in the House of Commons. The Conservative Party and the Bloc
Québécois both kindly declined our invitation. They sent letters
with a few comments about the bill that, if they have not been
circulated, will be circulated to you and will be part of the
proceedings of this committee. However, the Liberal Party and
the New Democratic Party of Canada accepted our invitation for
which we are very grateful and pleased.

Have you decided which of you gentlemen will go first?

[Translation]

Éric Hébert-Daly, National Director, New Democratic Party of
Canada: Madame Chair, I would like to thank you for having
invited us to appear before the committee. The NDP has carefully
studied the impact of the requirements relating to the registration
of political parties, a question that is important for all registered
parties.

I would like to begin by saying that, in our opinion, the
legislative changes that have allowed political parties, and in
particular small political parties, to register and run at elections
without having to endorse 50 candidates have proved a
resounding success.

[English]

Democracy was not an easy process for a small political
party back when they were required to find 50 candidates to be
able to run. That was particularly true for political parties
that may have tried to attain the 50, come up short and then
found themselves with a dozen or so independent candidates.
It made it difficult to be treated as an independent— particularly
because, in the end, you can receive no money from your
party as an independent and cannot transfer any surpluses
back to the political party. As a result, the Receiver General
would be the gracious host of the surpluses of any campaign
by those people. In fact, a small central party would be
penalized twice.

[Translation]

Furthermore, the Act does not allow votes cast for a candidate
who has become an independent to be added to the total number
of votes cast to allow a small central political party to obtain
the two per cent of votes required at the national level, or the

[Traduction]

La présidente : Je constate que nous avons le quorum.
Conformément à ce qui est prévu, le Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles poursuit
son examen des modifications apportées à la Loi modifiant la Loi
électorale du Canada et la Loi de l’impôt sur le revenu de 2004.

Pour commencer, nous avons le plaisir d’accueillir parmi nous
M. Greg Fergus, directeur national du Parti libéral du Canada,
et M. Éric Hébert-Daly, directeur national du Nouveau parti
démocratique du Canada.

Nous avons convié tous les partis représentés à la Chambre
des communes à cette première séance. Le Parti conservateur
et le Bloc québécois ont poliment décliné notre invitation.
Ils nous ont envoyé des lettres contenant certaines observations
sur le projet de loi. Ces lettres vous seront distribuées, si ce
n’est déjà fait, et seront prises en compte dans nos travaux.
Cependant, pour notre plus grand plaisir, le Parti libéral et
le Nouveau parti démocratique du Canada ont accepté notre
invitation, et nous les en remercions.

Avez-vous décidé qui prendra la parole en premier?

[Français]

Éric Hébert-Daly, directeur national, Nouveau parti
démocratique du Canada : Madame la présidente, je vous
remercie de nous avoir invités. Le NPD a regardé comme il faut
l’impact causé par l’enregistrement des partis politique, une
question qui était importante pour tous les partis enregistrés.

Premièrement, les changements à la loi qui ont permis
vraiment aux partis politiques, aux petits partis politiques en
particulier, de s’inscrire et de s’identifier lors des élections
sans avoir à présenter 50 candidats est, à notre avis, un vif
succès.

[Traduction]

La démocratie n’était pas un processus facile pour les petits
partis politiques à l’époque où ils devaient trouver 50 candidats
pour être dans la course. C’était particulièrement vrai pour
les partis qui, malgré leurs efforts, ne pouvaient présenter
50 candidats et se retrouvaient avec une douzaine de candidats
indépendants. La situation des indépendants, qui ne bénéficient
pas du financement d’un parti politique et qui ne peuvent lui
remettre leurs surplus, était peu enviable. Les excédents
enregistrés lors des campagnes de ces candidats prenaient le
chemin des coffres du receveur général. En fait, les petits partis
du centre étaient doublement pénalisés.

[Français]

De plus, la loi n’aurait pas permis à un candidat devenu
indépendant d’ajouter au vote total pour permettre à un
petit parti politique central d’atteindre 2 p. 100 des votes à
l’échelle du Canada et 5 p. 100 dans les circonscriptions où
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five per cent required in the electoral districts in which the party
has endorsed a candidate, in order to be eligible for public
funding. This is obviously a new problem stemming from the
passage of Bill C-24 in 2003.

To our mind, the current methods of registration allow us to
adequately address what were our two major concerns. First, we
were concerned that entities would register political parties
as a mere front in order to gain access to tax credits and would,
in fact, use the funding they received for other purposes. We
were also concerned that there would be an unacceptable
growth in these parties to the point that political parties would
no longer be able to meet without hiring large halls.

[English]

We had serious concerns about the creation of political
parties under this legislation two years ago. We saw them as
rather difficult because the idea they could become a front for
an organization that wanted to use tax credits to its advantage
or to wreak havoc within the political system was a concern.

We have not seen that. We have seen a growth in the number of
political parties but, for the most part, my personal evaluation is
that they are all legitimate parties wishing to be partisan activists
within the political sphere. Because Canada has a political-party-
dominated political process, that opens the door to a healthier
democracy and is one of the important components of such.

[Translation]

Although these changes seem to have improved the system, the
problem of access still remains and I would like to address it now,
as it is unacceptable for those parties seeking the support of the
electorate. It is not an issue that is directly addressed by this Act
but, to our mind, it constitutes one of the biggest barriers to the
democratic participation of small political parties in our political
system. I am, of course, referring to the two per cent threshold
required to be eligible for public funding and the issue of the
$1.91. Access should not be restricted by the number of votes
obtained by a party at the last general election.

This is one of our biggest concerns regarding to the current
system. It means that the vote cast for a small party that does
not achieve the two per cent threshold is essentially worth less
than the vote cast for a larger party that is able to meet the
five per cent threshold in the electoral districts in which it has
candidates.

We believe that this constitutes the largest remaining barrier
for small political parties and, although it does not affect us, we
believe that change is required if we are to foster a healthy and
accessible democracy.

Thank you once again for your invitation. We would be
delighted to answer any questions you may have.

ils ont présenté des candidats pour avoir accès au financement
public.

C’est évidemment un nouveau problème à cause du projet de
loi C-24 adopté en 2003. Les méthodes d’inscription, qui existent
actuellement, nous semblent suffisantes pour empêcher les deux
gros problèmes qu’on voyait venir. Premièrement, le problème
d’un parti politique farfelu qui s’inscrirait tout simplement pour
avoir accès à des crédits d’impôt et utiliser les fonds à d’autres
fins; aussi, de notre avis, cela nous aide à prévenir la croissance
inacceptable de ces partis pour atteindre un niveau où on n’est pas
capable de se réunir, en termes de parti politique, sans avoir à
louer de grosses salles.

[Traduction]

La création de partis politiques aux termes de cette loi nous
inquiétait sérieusement il y a deux ans. Nous craignions en effet
que ces partis puissent devenir un écran cachant une organisation
qui pourrait utiliser les crédits d’impôt à son avantage ou
déstabiliser le système politique.

Mais cela ne s’est pas produit. Le nombre de partis
politiques s’est accru, mais je crois qu’il s’agit pour la plupart
de partis légitimes qui veulent défendre leurs idées dans
l’arène politique. Au Canada, le processus politique dominé par
les piliers.

[Français]

Pendant que ces changements semblent avoir aidé notre
système, il demeure toujours un problème d’accès que j’aimerais
soulever et que nous trouvons inacceptable aux partis qui
cherchent l’appui de l’électorat. Ce n’est pas quelque chose qui
est touchée par cette loi mais qui est, à notre avis, un des plus
grands murs à la participation démocratique des petits partis
politiques. C’est la question du 2 p. 100 pour être éligible au
financement public par rapport au 1,91 $. À ce niveau, l’accès ne
devrait pas être empêché à cause du nombre de votes qu’un parti
politique aurait eu lors des élections.

C’est une des plus grandes craintes qu’on a par rapport au
système existant parce qu’une personne qui vote pour un petit
parti, qui n’obtient pas le 2 p. 100, finit par avoir un vote qui
vaut moins qu’à un parti politique plus grand et qui est capable
d’aller chercher 5 p. 100. dans les circonscriptions où il se
présente.

Pour nous, c’est le plus grand dilemme qui reste pour les petits
partis politiques, malgré le fait que nous, nous ne serions pas
touchés par ces changements, nous croyons que pour l’accès à la
démocratie et pour une démocratie de santé, c’est ce qu’il nous
faut.

Merci encore de l’invitation et il nous fera plaisir de répondre à
vos questions.
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[English]

Greg Fergus, National Director, Liberal Party of Canada:
I would like to thank the committee for the opportunity for the
Liberal Party of Canada to speak this afternoon at your review of
the provisions of the Canada Elections Act in the context of the
registration of political parties. I am pleased that the Senate has
deemed it important to review the practical applications of this
law since it was passed.

Before beginning, I would like to introduce two of my fellow
travellers in the Liberal Party: Jack Siegel, our electoral law expert
as well as our Ontario election readiness co-chair, and Harry
Mortimer, our director of regulatory compliance and reporting—
a job I hasten to add that has become increasingly important
since the passage of Bill C-3.

Since the coming into force of Bill C-3, we have noticed the
emergence of a number of new political parties. Clearly, this
legislation has opened up access to meaningful participation
in the political process. Today, I would like to bring to your
attention a few matters that I think should be of potential concern
to Canadians with respect to the legislation as it stands today.

The first point is in regard to the opening financial position of
a political party, including its assets and liabilities at the time of
registration. The current provisions of the act require that ‘‘within
six months after becoming a registered party, the registered party
shall provide a statement . . . of its assets and liabilities, including
any surplus or deficit, as of the day before the effective date of the
registration.’’

No provision governs the source or nature of the assets or
liabilities of the party at the point of registration. Prior to
registration as a political party, a group may undertake to fund
their initiatives from many sources, including corporate
contributions. Such an entity potentially could raise a certain
number, let us say $35 million, from corporate funds and establish
themselves as a political party. It would be legal for the party to
use those funds to fund an election and endorse candidates, but I
think that contravenes the spirit of the legislation as it is set out.

Perhaps the Senate committee would recommend the addition
of a provision to the registration requirements for a political
party that restricts the opening assets and liabilities of the new
entity to a low, perhaps nil, but reasonable amount. Any changes
to the assets or liabilities would be subject to all provisions of
the Canada Elections Act on an ongoing basis.

[Translation]

The second point I would like to raise relates to the
administrative burden generated by the on-going compliance
requirements of political party registration. Broadly speaking, the
Act requires that a political party submit the declarations of
250 electors; the name of the leader and a copy of the party’s
resolution to appoint the leader; the signed consent of the officers
of the party and its chief agent accepting their respective
responsibilities; and the leader’s declaration that one of the

[Traduction]

Greg Fergus, directeur national, Parti libéral du Canada :
Je voudrais remercier le comité d’avoir permis au Parti libéral
du Canada de prendre la parole cet après-midi lors de l’examen
des dispositions de la Loi électorale du Canada concernant
l’enregistrement des partis politiques. Je suis heureux que le Sénat
ait jugé important de s’intéresser aux applications pratiques de
cette loi depuis son adoption.

Avant de commencer, j’aimerais vous présenter deux de
mes collègues du Parti libéral : Jack Siegel, spécialiste de la loi
électorale et coprésident, Promptitude d’élection, région de
l’Ontario, et M. Harry Mortimer, directeur, Conformité aux
règlements et reddition des comptes, un poste qui, je m’empresse
de l’ajouter, a pris de l’importance depuis l’adoption du projet
de loi C-3.

Depuis l’adoption du projet de loi C-3, plusieurs nouveaux
partis politiques ont vu le jour. De toute évidence, cette mesure
législative a favorisé une participation utile dans le processus
politique. Aujourd’hui, je voudrais attirer votre attention sur
certains aspects de la loi dans sa forme actuelle qui, je crois,
pourraient inquiéter les Canadiens.

Il y a d’abord la situation financière initiale des partis
politiques, y compris leur actif et leur passif au moment de
leur enregistrement. Actuellement, les dispositions prévoient que,
« dans les six mois suivant son enregistrement, le parti enregistré
produit un état de son actif et de son passif [...] et de son excédent
ou son déficit à la date de l’enregistrement ».

Aucune disposition ne régit la source ou la nature de l’actif et
du passif du parti au moment de son enregistrement. Avant de
s’enregistrer en tant que parti, un groupe peut décider de financer
ses activités au moyen de plusieurs sources, dont des entreprises. Il
pourrait ainsi recueillir une coquette somme, disons 35 millions de
dollars, auprès d’entreprises et se constituer en parti politique. La
loi permettrait à ce parti d’utiliser ces fonds pour financer sa
campagne et appuyer ses candidats, mais je crois que pareille
pratique contrevient à l’esprit de la loi telle qu’elle a été adoptée.

Vous pourriez recommander l’ajout d’une disposition
exigeant qu’un parti politique ait un actif et un passif faibles
et raisonnables, peut-être même inexistants, au moment de son
enregistrement. Tout changement à cet égard serait toujours
assujetti aux dispositions de la Loi électorale du Canada.

[Français]

Le deuxième point que j’aimerais soulever est la
charge administrative liée au respect constant des règles de
l’enregistrement des partis politiques. En termes très généraux,
la loi exige qu’un parti politique recueille la déclaration de
250 électeurs, le nom et la résolution de nomination du chef,
la déclaration de chaque agent d’un parti et du chef indiquant
qu’ils acceptent leurs responsabilités respectives et la déclaration
du chef du parti selon laquelle l’un de ses objectifs essentiels
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party’s fundamental purposes is to participate in public affairs
by endorsing one or more of its members as candidates and
supporting their election.

While this may not seem like a lot of work, gathering these
declarations every three years is very time consuming for a large
party reliant on volunteers, as is the Liberal Party. Furthermore,
were the deadline to fall during an election campaign, we would
be too busy to gather signatures in order to comply with the
rules and, at any rate, nobody would question the legitimacy of
a well-established party such as the Liberal Party or the New
Democratic Party. Perhaps the Act should contain a provision
automatically extending the deadline by six months if it falls
within 120 days of the writ being dropped.

On a similar note, I would like to sound an alarm as to the
consequences of the growing compliance burden that we have
witnessed over the past few years, as a result of amendments
to the Canada Elections Act, for parties run primarily by
volunteers. At the local level, we struggle to retain our chief
financial officers. It is a heavy burden. I can but imagine the
problems that Bill C-3 requirements cause small political parties,
even registered ones such as the Green Party of Canada, the
Libertarian Party of Canada and the Marxist-Leninist Party
of Canada.

[English]

My final point refers to the fundamental purpose declaration
that I just cited in my second concern. My concern is that this
declaration may risk serving as mere lip service coupled with a
single candidacy in each general election. I noticed at the previous
hearing of this committee that the Chief Electoral Officer, Marc
Mayrand, said it would be an offence to raise funds with an
intention to transfer them to an entity other than one regulated by
the act.

I suggest to the committee that you would want to look at the
situation of transferring assets as opposed to funds between the
parties at that point.

I could talk in a more detailed fashion or I can ask my
colleague, Jack Siegel, to address this issue, but it is one we should
look at.

In the interests of time, I will bring this to an end.

Should an appropriate standard be ‘‘the dominant purpose’’
rather than the fundamental purpose of establishing that political
party? Put differently, it is not unimaginable to conceive that an
entity could be both a political party and a charity.

If it were to satisfy that end, we would ask if it could then raise
funds with the greater tax benefit for moderate-level donors
provided for political parties.

I will stop with these reflections. We would be happy to take
any of your questions.

The Chair: Thank you.

consiste à participer aux affaires publiques en soutenant la
candidature et en appuyant l’élection d’un ou de plusieurs de ses
membres.

Cela ne semble pas constituer beaucoup de travail, mais la
collecte de ces déclarations tous les trois ans demande beaucoup
de temps pour un grand parti constitué de bénévoles comme c’est
le cas pour le Parti libéral. Et si la date butoir tombait en même
temps qu’une campagne électorale, nous serions un peu trop
occupés pour recueillir des signatures afin de satisfaire une des
conditions alors que personne ne songerait à remettre en question
la légitimité d’un parti établi comme le Parti libéral ou le Nouveau
parti démocratique. Peut-être la loi devrait-elle comporter une
disposition qui repousserait automatiquement de six mois la date
butoir si elle tombait dans les 120 jours suivant la convocation
d’une élection générale.

Dans le même ordre d’idées, je souhaite lancer une alerte
générale face aux exigences croissantes de conformité imposée ces
dernières années par les modifications à la Loi électorale du
Canada à un parti dirigé majoritairement par des bénévoles. Nous
avons de la difficulté à l’échelle locale à convaincre les directeurs
financiers à demeurer en poste. C’est un fardeau très lourd. Je ne
peux qu’imaginer les problèmes que posent les obligations aux
termes du projet de loi C-3 aux petits partis, même ceux qui sont
enregistrés comme le Parti vert et le Parti libertarien et le Parti
marxiste-léniniste.

[Traduction]

Enfin, je voudrais discuter de la déclaration des objectifs
essentiels dont je viens de parler. Je crains que cette déclaration ne
soit qu’un ramassis de belles paroles et qu’un seul candidat puisse
se présenter à chaque élection générale. Lors de votre dernière
réunion, Marc Mayrand, directeur général des élections, a indiqué
que le fait de recueillir des fonds avec l’intention de les transférer
à une entité autre que celle régie par la loi constituerait une
infraction.

Il serait peut-être bon de comparer le transfert d’actifs et le
virement de fonds entre les partis.

Je pourrais entrer dans le détail ou laisser la parole à mon
collègue Jack Siegel. Mais vous devriez étudier la question.

Comme mon temps est limité, je m’arrêterai là.

Les déclarations devraient-elles confirmer les « objectifs
dominants » plutôt que les objectifs fondamentaux d’un parti?
Autrement dit, pourrait-on permettre à une entité d’être à la fois
un parti politique et un organisme caritatif?

Si nous allions en ce sens, nous pourrions leur demander de
recueillir des fonds qui offriraient le meilleur avantage fiscal aux
bailleurs de fonds moyens des partis politiques.

Je terminerai sur ces réflexions. Je serais heureux de répondre à
vos questions.

La présidente : Merci.
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Senator Stratton: The question of political parties of a minor
nature, in some instances, is to be applauded. We have a greater
sense of democracy because of it. In your opinion, where does it
lead? You have a small political party that operates as an entity
but it neither elects anyone nor has the potential of electing
anyone. Where do you think it should lead? The enactment of a
bill is in progress. Is there another step?

Mr. Fergus: I take it as a point of principle. If the parties are
legitimately representing or trying to represent a point of view
that is not being addressed by other political parties, then I take it
as a good thing that they are able to participate in the democratic
process.

The bill has brought it down to allowing one person to
represent the candidacy as opposed to the former provisions,
which required a minimum of 50 candidates to be considered a
political party. The Supreme Court would agree that that was
considered too onerous an obligation. Is there a soft point? I do
not know. As long as they are legitimately pursuing a political
objective, then I would suggest it is a fine thing.

Where does it go? I can only guess. I am trying to conceive of
the other perspective and I would have more trouble with that
than with opening up the process.

Senator Stratton: For example, would proportional
representation not be the next logical step?

Mr. Fergus: Is it proportional representation? Is it preferential
balloting?

Senator Stratton: That is a fundamental question. We can get
into the minutiae of proportional representation but the next
logical step in the process with this bill — if you allow these
minor parties to exist and if they capture a percentage of the
vote — would be for them to have a number of seats in
Parliament?

Mr. Fergus: I would be more than happy to invite my
colleague, Mr. Siegel.

Jack Siegel, Co-Chair, Standing Committee on the Constitution
and Legal Affairs, Liberal Party of Canada: Keep in mind that
we have Bill C-3 as a result of the Supreme Court’s decision in
Figueroa v. Canada (Attorney General) and the elimination of
the pre-existing standard and the need to establish a new one.
I do not know that anything said by the Supreme Court that
got us here could be interpreted as requiring a change in the
underlying electoral system.

One can make an argument that it is a step to take. Voters
in two or three provinces have another opinion. The discussion
needs to take place as part of the overall public agenda on
whether we make reforms, not merely look at proportional
representation, and other modifications to the first-past-the-post
system. It is a healthy debate but I do not know that it follows
from Figueroa or Bill C-3.

Le sénateur Stratton : Les petits partis politiques sont, dans
certains cas, une bonne chose, car ils renforcent notre idée de la
démocratie. Mais, d’après vous, où cela nous mène-t-il? Certains
petits partis qui sont des entités actives se révèlent incapables de
faire élire qui que ce soit. À quoi cela sert-il, d’après vous? Nous
travaillons à faire adopter un projet de loi. Auriez-vous autre
chose à proposer?

M. Fergus : Je crois que c’est une question de principe. Si ces
partis expriment ou s’efforcent de faire valoir légitimement un
point de vue qui n’est pas défendu par d’autres partis politiques,
alors c’est une bonne chose qu’ils puissent participer au processus
démocratique.

Conformément à la mesure législative, les entités peuvent
présenter un seul candidat au lieu de 50 pour être considérées
comme des partis politiques. La Cour suprême conviendra que
cette obligation était trop coûteuse. Y a-t-il une faille? Je l’ignore.
Tant et aussi longtemps que le parti poursuit un objectif politique
légitime, tout va bien.

Et où va-t-on ainsi? Je ne peux que faire des suppositions.
J’essaie d’imaginer l’autre solution et il me semble que ce serait
pire que d’ouvrir le processus.

Le sénateur Stratton : Par exemple, ne serait-il pas logique de
passer à la représentation proportionnelle?

M. Fergus : S’agit-il de représentation proportionnelle? De
vote préférentiel?

Le sénateur Stratton : C’est une question fondamentale.
Nous pouvons entrer dans les détails de la représentation
proportionnelle, mais la prochaine étape logique, si l’on permet
à ces petits partis d’exister et s’ils obtiennent un pourcentage
de vote, consisterait-elle à leur laisser occuper un certain nombre
de sièges au Parlement?

M. Fergus : Je serais plus qu’heureux de laisser la parole à mon
collègue, M. Siegel.

Jack Siegel, coprésident, Commission permanente de la
Constitution et des questions juridiques, Parti libéral du Canada :
N’oubliez pas que nous revoyons le C-3 à la suite de la décision
rendue par la Cour suprême dans l’affaire Figueroa c. Canada
(Procureur général), de l’élimination de l’ancienne norme et
de la nécessité d’en établir une nouvelle. À ce que je sache, la
Cour suprême n’a rien dit qui laisse penser qu’il faille modifier
le système électoral sous-jacent.

D’aucuns diront que c’est ce qu’il faut faire. Ce n’est toutefois
pas l’avis des électeurs d’une ou deux provinces. La discussion
doit avoir lieu dans le cadre d’un débat public général sur le
besoin de faire des réformes plutôt que de simplement examiner la
représentation proportionnelle, ainsi que d’autres modifications
du système électoral majoritaire. C’est un débat légitime, mais je
ne sais pas s’il s’inscrit dans la logique de la décision de la Cour
suprême dans Figueroa ou du projet de loi C-3.
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Senator Stratton: I understand that but you are political and
that is your business. I would ask Mr. Hébert-Daly of the New
Democratic Party of Canada whether he thinks this should lead
somewhere.

Mr. Hébert-Daly: There is no question that the NDP has long
supported proportional representation as a way to allow minority
voices to be heard in Parliament. We see it as potentially a way
to increase the participation of women in Parliament. We have
many ways of seeing the benefits of proportional representation.
I was asked this question around Bill C-24, which is a method
of financial proportional representation. It provides a bit of
recognition and support to political parties who do not have
representation in the House of Commons. That is why I go back
to my point on political party financing being prevented and
why the Longley decision, which we are awaiting, will be intuitive.
I hope it helps us to go that extra step and recognize political
parties, even if they do not elect people. Is a political party’s only
purpose to elect people or is it to help shape some of the debate?
For some parties in this country, it is not only about electing
candidates, but also about pushing forward an agenda or issues
they feel strongly about and a political perspective.

Senator Stratton: I am a believer in proportional
representation. I am trying to understand your position on this.

To make the point, in the respective constitutions of Iraq
and Afghanistan, there is a requirement for 25 per cent women.
I pose that as another question to you that perhaps we should
take that route?

Senator Milne: For Senator Stratton’s benefit, I would point
out that proportional representation does not always mean
groups or people are represented properly. The women in
Afghanistan are not provided with offices or any of the
amenities that the male members of Parliament have. They
are there and, hopefully, are heard but I am not holding my
breath.

I have the same question for both Mr. Fergus and Mr. Hébert-
Daly about the Figueroa case that struck down the minimum-of-
50-candidates law. Is there a soft point? Is one candidate too
few? The court said that the requirement of 50 candidates is
too great. Is there somewhere in-between that should define a
political party?

Mr. Hébert-Daly: I think one is sufficient, and one should
be sufficient. I do not think there is a soft point beyond that. It
would be difficult to identify what that would be. From the
perspective of a small political party, it would be difficult for them
to set a standard by which they would feel it would need to go.
My party and I feel strongly that one candidate is enough.

Senator Milne: Under the current requirement of one, how
could you prevent a party from declaring its purpose is the Me
Party?

Mr. Hébert-Daly: The Chief Electoral Officer has within his
powers ways to deregister such a party. If 250 people said they
supported the Me Party — their nearest and dearest — given the

Le sénateur Stratton : Je comprends, mais vous travaillez dans
le domaine politique et cette question est de votre ressort. Je
demanderais à M. Hébert-Daly, du Nouveau parti démocratique
du Canada, s’il croit que cette affaire nous mènera quelque part.

M. Hébert-Daly : Il ne fait aucun doute que le NPD appuie
depuis longtemps la représentation proportionnelle, qui permet
aux minorités de se faire entendre au Parlement. Nous croyons
que c’est un moyen d’accroître la participation des femmes au
Parlement. Les avantages de la représentation proportionnelle
sont multiples. On m’a posé cette question lors de l’examen du
projet de loi C-24, qui concerne la représentation proportionnelle
d’un point de vue financier. Il permet aux partis politiques qui
ne sont pas représentés à la Chambre des communes d’obtenir
une certaine reconnaissance et du soutien. Je le répète, les partis
politiques ont de la difficulté à trouver du financement et la
décision que nous attendons dans l’affaire Longley pourra nous
guider. J’espère qu’elle nous aidera à progresser et à reconnaître
des partis politiques, même si leurs candidats ne sont pas élus.
Les partis politiques ne servent-ils qu’à élire des gens ou à lancer
un débat? Certains partis, au pays, ne souhaitent pas seulement
faire élire des candidats, mais également défendre un programme
ou des idées qui leur tiennent à cœur et promouvoir un point de
vue politique.

Le sénateur Stratton : J’ai foi en la représentation
proportionnelle. Mais j’essaie de comprendre votre position.

Par exemple, les constitutions de l’Irak et de l’Afghanistan
exigent une représentation de 25 p. 100 de femmes. Croyez-vous
que c’est la voie à suivre?

Le sénateur Milne : Je ferai remarquer au sénateur Stratton que
la représentation proportionnelle ne se résume pas toujours à la
représentation adéquate de groupes ou de gens. Les femmes
afghanes ne disposent pas des bureaux ou des installations dont
bénéficient les hommes membres du Parlement. Elles sont là
et, espérons-le, se font entendre, mais je ne compte pas trop là-
dessus.

J’aurais une question pour MM. Fergus et Hébert-Daly au
sujet de la décision rendue dans l’affaire Figueroa, qui a invalidé
la disposition imposant un seuil de 50 candidats. Voyez-vous un
point faible? Devrait-on exiger plus qu’un seul candidat? La cour
a statué que le seuil de 50 candidats était trop élevé. Existe-t-il un
juste milieu qui permettrait de définir ce qu’est un parti politique?

M. Hébert-Daly : Je crois qu’un seul candidat est suffisant.
Je ne vois pas de faille. Il serait difficile pour les petits partis
politiques de déterminer le nombre de candidats dont ils ont
besoin pour se lancer dans une élection. Mon parti et moi-même
croyons fermement qu’un seul candidat suffit.

Le sénateur Milne : Comme, actuellement, les partis peuvent
présenter un seul candidat, comment les empêcheriez-vous de
déclarer que leur objectif est d’être le Parti du moi?

M. Hébert-Daly : Le directeur général des élections est habilité
à radier ce genre de parti. Si le Parti du moi recueille le soutien de
250 personnes— probablement des proches et des amis— on n’a
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constraints in the act in terms of the motivation, purpose and
partisan nature of the organization, there is sufficient coverage to
deal with that. The last two years have not taught us that we are
wrong, until now in any case.

Mr. Fergus: Perhaps 50 is too high a standard to hold. With all
due respect, I disagree with the minimum of one. I know that we
want to avoid the situation presented in Longley. Mr. Siegel could
probably speak more to that case given his expertise in legal
matters. The opportunity for abuse could happen, although it has
not to date. We should try to ensure that the provisions of the
legislation will avoid that kind of situation.

Mr. Siegel: The problem with a minimum of one is that it
completely eliminates the distinction between an independent
candidate and a party. The threshold needs to be low to meet the
points made by the Supreme Court in Figueroa but a minimum of
two might be a bit more rational that there is linkage between
two campaigns. Otherwise, you are saying that an independent
candidate who can also assemble 250 signatures has year-to-year
benefits that other independent candidates do not. I am not sure
that clarifies the situation or improves upon it any better.

My other area of law is union labour law where a union is two
people or more in most regimes as opposed to a bargaining unit of
one. Again, the bargaining unit of one is the individual. If a party
is a collective, surely there should be more.

Senator Milne: My second and final question is to Mr. Fergus
because I did not understand what you were talking about in your
final point. You say that the fundamental-purpose declaration
may risk serving as mere lip service, coupled with a single-person
candidacy in each general election. I do not understand what you
are getting at there.

Mr. Fergus: For the purposes of time, I had cut back that
section of my remarks to ensure I respected the five-minute limit.
I will ask Mr. Siegel to walk us through that one.

Mr. Siegel: The notion of having the declaration of it being
a fundamental purpose to participate in the political process
by putting forward candidates is there as a safeguard, as part
of the intention of addressing the Figueroa decision, so the entity
that registers has some character of an ongoing political
continuity — but a fundamental purpose may not be its
dominant purpose. The concern remains that one establish and
declare it to be a purpose in order to obtain the financial benefits,
the tax receiving, which is of enormous potential benefit to
donors as a means of raising money for a number of purposes.

In discussions, I have used the illustration of founding the
Party Party, whereby the Party Party wants to establish a means
for people to have more fun and puts a candidate forward for
that purpose. Every year, it gets its 250 supporters to kick
in $200 toward the Party Party party pool, which then gives
each of them a $150 tax receipt. It costs them $50 to have an
enormous party.

pas à craindre que pareille chose se produise compte tenu des
restrictions que prévoit la loi sur le plan de la motivation, de
l’objectif et de la nature partisane de l’organisation. Rien, au
cours des deux dernières années, ne nous a prouvé le contraire.

M. Fergus : Le seuil de 50 candidats est peut-être trop élevé,
mais, avec tout le respect que je vous dois, je crois qu’un seul, c’est
insuffisant. Je sais que nous voulons éviter la situation qui s’est
présentée dans l’affaire Longley. M. Siegel pourrait probablement
nous en dire davantage compte tenu de son expertise dans le
domaine juridique. Il y a une possibilité d’abus, bien que cela ne se
soit pas produit jusqu’à présent. Nous devrions veiller à ce que les
dispositions du projet de loi préviennent ce type de situation.

M. Siegel : Le seuil minimal d’un candidat pose problème, car
plus rien ne distingue un candidat indépendant d’un parti. Le seuil
doit être bas pour cadrer avec l’esprit de la décision de la Cour
suprême dans l’affaire Figueroa, mais un minimum de deux
personnes serait peut-être plus raisonnable, puisqu’il y a un lien
entre deux campagnes. Sinon, un candidat indépendant qui peut
aussi recueillir 250 signatures dispose, d’une année à l’autre,
d’avantages dont les autres candidats indépendants sont privés. Je
ne suis pas certain que cela clarifie ou améliore la situation en
quoi que ce soit.

Je m’occupe également du droit syndical, où l’on considère
dans la plupart des régimes qu’un syndicat est composé d’au
moins deux personnes. Ici encore, la personne seule est considérée
comme un particulier. Si un parti est un collectif, il faut qu’il y ait
plus d’une personne.

Le sénateur Milne :Ma deuxième et dernière question s’adresse
à M. Fergus, dont je n’ai pas compris les derniers commentaires.
Vous avez dit que l’énoncé des objectifs fondamentaux pourrait se
résumer à de belles paroles et permettre à un parti de présenter un
seul candidat dans une élection générale. Je ne vous suis pas.

M. Fergus : Je n’ai pas été plus loin dans mon raisonnement
pour ne pas dépasser les cinq minutes qui m’ont été allouées. Je
vais demander à M. Siegel de nous expliquer ce qu’il en est.

M. Siegel : L’obligation de remettre une déclaration
confirmant que l’un des objectifs essentiels du parti consiste à
participer aux affaires publiques en soutenant la candidature et en
appuyant l’élection d’un ou de plusieurs de ses membres sert
de mesure de sécurité. Conformément à la décision prise dans
l’affaire Figueroa, l’entité qui s’enregistre doit avoir une certaine
continuité politique. Cependant, un objectif essentiel n’est peut-
être pas l’objectif dominant. Certains pourraient établir un parti
et déclarer qu’ils souhaitent participer aux affaires publiques
afin d’obtenir des avantages financiers sous la forme de crédits
d’impôt, ce qui aurait des bénéfices énormes pour les donateurs
puisque cela leur permettrait de recueillir des fonds à d’autres fins.

J’ai déjà donné l’exemple du Parti festif, qui présenterait
un candidat afin de permettre aux gens de s’amuser davantage.
Chaque année, ses 250 partisans verseraient 200 $ à la caisse
du parti en échange d’un reçu d’impôt de 150 $ et pourraient
ainsi faire la bringue pour 50 $.
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As long as you say it is a fundamental purpose and field a
candidate, you are covered. Should it not be something more? The
phrasing we are throwing forward for consideration — by no
means are we saying this is what you have to do — is whether or
not it should be the dominant purpose of the entity to participate
in the political process and, in so doing, put forward a candidate
in each general election.

I agree with Mr. Hébert-Daly that it is not the only point
of a political party, although I might get disagreement from
my friend over here. The NDP’s greatest contributions to this
country do not come from the force of its numbers in the House
of Commons; they come from the strength of its arguments for
socially progressive policies. Any entity that participates in the
process should have that ability, and it should be recognized as
something worthy of respect and deference.

Senator Milne: Mr. Siegel, that was exactly what my
CCF/NDP father used to tell me.

Mr. Hébert-Daly, what do you think about what Mr. Siegel
said — that one is an individual and two makes a party in union
parlance?

Mr. Hébert-Daly: Again, I do not particularly agree with my
colleague. I say this with due respect because I understand the
principle in the union movement — particularly of saying that
there has to be more than one person with which to create a
union. Therefore, I accept that understanding in that context.

However, in the political realm, if it meant that a political party
was going to run two candidates but failed to run a second one for
whatever reason — because they got to the deadline too late or
were unable to get their deposit together for that particular
candidate— despite the fact the party may be more than just that
one candidate which I believe it is, a political party is far more
than just the candidates it represents. It is the membership, the
executive board, et cetera. In a scenario like that, you do end up
leaving a political party that may have all the right intentions out
on a limb.

I do believe that the Chief Electoral Officer has enough room
to look at a political party and say, I do not think you are meeting
these criteria. I think a Party Party, for example, would certainly
be caught relatively quickly and would not qualify for
registration.

The Chair: The Chief Electoral Officer, when he appeared
before us, did not seem to think it was that far-fetched, although
we did not use the Party Party as an example. He did tell us
that, basically, they rely on the declaration of the party leader
and tend not to go behind that. They get the 250 names, which
seems like supporting evidence.

I asked him if it would be simpler just to drop the fundamental-
purpose thing altogether. I am quite sure Mr. Siegel does not
think we should drop some reference to purpose. Do you think
that way?

Il suffit de dire que c’est un objectif essentiel et de présenter un
candidat pour être à l’abri. Ne faudrait-il pas faire plus? Le libellé
que nous vous invitons à considérer — et en aucun cas sommes-
nous en train de vous l’imposer —, c’est de savoir si tel devrait
être l’objectif dominant de l’entité pour participer au processus
politique et, par le fait même, présenter un candidat à chaque
élection générale.

Je suis d’accord avec M. Hébert-Daly pour dire que ce n’est
pas le seul but d’un parti politique, au risque de m’attirer le
désaccord de mon collègue juste ici. Les plus grandes
contributions du NPD à notre pays ne sont pas attribuables au
nombre de ses sièges à la Chambre des communes; elles sont
attribuables à la solidité de ses arguments en faveur de politiques
progressistes sur le plan social. Toute entité qui participe au
processus devrait avoir cette capacité, et celle-ci devrait être
reconnue comme une valeur qui mérite le respect et l’estime.

Le sénateur Milne : Monsieur Siegel, c’est exactement ce que
mon père, un partisan du CCF/NPD, me disait.

Monsieur Hébert-Daly, que pensez-vous des propos de
M. Siegel — à savoir qu’il faut deux personnes et non pas une
pour former un parti dans le milieu des syndicats?

M. Hébert-Daly : Encore une fois, je ne suis pas tout à fait
d’accord avec mon collègue. Je le dis avec tout le respect que
je lui dois parce que je comprends le principe du mouvement
syndical — particulièrement l’idée qu’il faut plus d’une personne
pour créer un syndicat. Par conséquent, j’accepte ce point de vue
dans ce contexte.

Toutefois, dans le domaine politique, si un parti politique avait
l’intention de présenter deux candidats mais n’avait pas réussi à
présenter le deuxième pour une raison ou pour une autre— parce
qu’on a dépassé la date butoir ou qu’on n’a pas pu amasser
suffisamment de fonds pour ce candidat en particulier — même
si le parti pourrait ne pas se résumer à ce seul candidat, avis
que je partage, il n’en demeure pas moins qu’un parti politique
est beaucoup plus que les candidats qu’il représente. Il y a les
membres, le conseil de direction, et cetera. Dans un tel scénario,
on finit par se retrouver avec un parti politique qui a peut-être les
meilleures intentions, mais qui est dans une situation très délicate.

Je crois que le directeur général des élections a une marge de
manœuvre suffisante pour examiner un parti politique et dire :
« Je ne pense pas que vous répondez aux critères «. Je crois qu’un
Parti festif, par exemple, serait certainement repéré assez
rapidement et ne serait pas admissible à l’enregistrement.

La présidente : Lorsque le directeur général des élections a
comparu devant nous, il n’a pas semblé croire que c’était tiré
par les cheveux à ce point-là, même si nous n’avons pas utilisé
l’exemple du Parti festif. Il nous a dit que son bureau se fie
essentiellement à la déclaration du chef du parti, sans aller plus
loin. Les 250 noms qu’il obtient semblent servir de preuves à
l’appui.

Je lui ai demandé s’il serait plus simple de juste laisser tomber
tout le concept de l’objectif essentiel. Je suis persuadée que
M. Siegel ne pense pas que nous devrions supprimer une allusion
quelconque à l’objectif. Êtes-vous de cet avis?
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Mr. Hébert-Daly: No, not at all.

The Chair: We have to tackle the purpose thing in some
way.

Mr. Hébert-Daly: Absolutely.

The Chair: That was a supplementary. I apologize to Senator
Milne for barging in.

Senator Oliver: I have a question for Mr. Fergus. I was
interested in the section of your brief that dealt with the source
and nature of assets. You gave the hypothetical of $35 million.

I favour multiple parties in Canada because that gives more
choice to Canadians in the democratic system. Anything we
can do to get more parties registered gives Canadians more
opportunity to debate the public issues that they should have in
mind before casting their vote. Therefore, I would not favour
anything that prevents parties from emerging.

A number of Canadian parties have emerged from the vision
of one individual. I am thinking of parties in Western Canada.
Often, that one individual put up his or her personal money
to fund that party. If I had $5 million and a vision and an idea,
I should be able to put my money behind my ideas and build
my party. That is not $35 million, as in your example, but I do
not think there should be any limit on the original source.
I think that deprives Canadians of the right to have new parties
with new ideas to give everyone a better choice.

We have to level the playing field. You two represent
established parties and you know from election law and
experience that incumbents have a huge advantage. If you try
to balance the advantage of incumbents against the person
who wants to put up $5 million to start their party, it begins
to level off. Given my views, what do you say about your
hypothetical of $35 million?

Mr. Fergus: Although we have the same concern, we
disagree about how to get there. There are two issues I will try
to address.

The first is about the level playing field. I recognize that the
New Democratic Party, the Liberal Party and the Conservative
Party have had proud and long histories and have a certain
ability, with the network available, to raise funds from
Canadians, whereas newer parties do not have that same kind
of network to start the process.

However, in order to level the playing field, it does not seem
right to me that, whereas the existing political parties are limited
by the contribution cap of $1,100 from individuals, a new party
can spring up and have as its basis a $5-million or $35-million
kitty with which to begin its operations. That strikes me as being
unfair.

M. Hébert-Daly : Non, pas du tout.

La présidente : Nous devons traiter de la question de l’objectif,
d’une façon ou d’une autre.

M. Hébert-Daly : Absolument.

La présidente : C’était une parenthèse. Je demande pardon au
sénateur Milne de m’être mêlée à la discussion.

Le sénateur Oliver : J’ai une question pour M. Fergus. Ce que
j’ai trouvé intéressant dans vos observations, c’est la partie sur la
source et la nature des éléments d’actif. Vous proposez le chiffre
hypothétique de 35 millions de dollars.

Je suis en faveur de la présence de partis multiples au Canada
parce que cela donne plus de choix aux Canadiens dans le système
démocratique. Tout ce que nous pouvons faire pour amener un
plus grand nombre de partis à s’enregistrer donne aux Canadiens
plus d’occasions de débattre les questions d’intérêt public qu’ils
doivent garder à l’esprit avant de voter. Par conséquent, je suis
contre tout ce qui empêche l’émergence des partis.

Plusieurs partis canadiens ont vu le jour grâce à la vision d’un
seul individu. Je pense surtout aux partis dans l’ouest du Canada.
Souvent, l’individu avait financé son parti de sa poche. Si j’avais
5 millions de dollars ainsi qu’une vision et une idée, je devrais être
en mesure d’investir mon argent dans mes idées et créer mon parti.
Ce n’est pas le montant de 35 millions de dollars, comme dans
votre exemple, mais je ne crois pas qu’on doive imposer une limite
sur la source de départ. Selon moi, cette limite prive les Canadiens
du droit d’avoir de nouveaux partis avec de nouvelles idées afin de
donner à tout le monde un meilleur choix.

Nous devons uniformiser les règles du jeu. Vous deux
représentez des partis bien établis et vous savez, d’après la loi
électorale et votre expérience, que les députés en place ont une
longueur d’avance considérable. Si on essaie de trouver un juste
milieu entre la longueur d’avance des députés et la personne qui
veut mettre 5 millions de dollars pour démarrer son parti, ils
seront alors sur un pied d’égalité. Compte tenu de mon point de
vue, que dites-vous à propos de votre montant hypothétique de
35 millions de dollars?

M. Fergus : Même si nous partageons la même préoccupation,
nous sommes en désaccord quant à la façon d’arriver au même
résultat. Il y a deux questions dont je vais essayer de traiter.

La première concerne l’uniformisation des règles du jeu. Je
reconnais que le Nouveau Parti démocratique, le Parti libéral et le
Parti conservateur s’appuient sur une longue et fière histoire et
jouissent d’une certaine capacité, grâce au réseau disponible, de se
procurer des fonds auprès de la population canadienne, alors que
des partis plus récents n’ont pas le même type de réseau pour
entamer le processus.

Toutefois, pour uniformiser les règles du jeu, je n’estime pas
qu’il soit juste d’imposer aux partis politiques actuels le seuil de
contributions de 1 100 $ par personne, tout en permettant à un
nouveau parti de voir le jour grâce à une cagnotte de 5 millions
de dollars ou de 35 millions de dollars pour commencer ses
opérations. Cela me paraît tout à fait injuste.
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I am not suggesting we should limit them to nil in terms of
what type of assets and liabilities they would bring to the creation
of their party. However, I would suggest that we want to ensure it
is a low and reasonable amount, not to give them an undue
advantage, in order to avoid those situations.

I wonder if someone can correct me on this. It was when the
National Party was set up — was it in 1993? It was on the basis
of a generous donation from a Manitoban who had donated
$4 million to the creation of this party. It was under a different
legal context than what we find ourselves in now. I remember
him saying no one should be allowed to give $4 million to a
party. I think he is right. At some point, you want to avoid
the excesses that money can play in terms of establishing a new
party.

Mr. Hébert-Daly: On this point, my Liberal Party colleagues
and I agree. I think that levelling the playing field means you have
to do something about the source of revenue for starting a new
party. There is also a danger that can come from a political party
being created with, for example, a $5-million individual donation
in the event that party decides a year later to merge with another
political party. At what point does it become appropriate or even
legal for the party that has benefited from the $5-million
contribution to the smaller party with which they have merged?
There are some real concerns there which I share with the Liberal
Party of Canada.

Mr. Siegel: I will add a small note. Even as a fallback position,
I think one could engage in extensive debate about whether there
is an appropriate level of seed money whether it be $100,000 or
$4 million. Transparency is the more transcendent point upon
which I hope everyone would agree. If a new party is to enter the
forum with a sizeable nest egg, at minimum, the source of those
funds ought to be publicly disclosed as a matter of law.

Senator Oliver: Take my $5-million example. What if this
individual had $5 million in Royal Bank stock and sold that stock
to see through their vision of a new party? What is wrong with
that? How does that advance the political process?

Mr. Siegel: I suspect there was no problem with it prior to
Bill C-24. However, we have undergone a paradigm shift in
Canadian electoral law since the introduction of contribution
limits. Prior to 2004, that was perfectly appropriate to do.

Senator Oliver: I am talking about a new party. I am not
talking about an annual contribution. I am aware of the new
limits.

Mr. Siegel: I think the problem is illustrated in Mr. Hébert-
Daly’s point that, when a new party is created, it a party and with
that comes the statutory provisions for how the mechanics occur
regarding the ability to merge with an established party. The
establishment of a huge fund to create a new party that is more
than the party can spend in a campaign could result in a rather
dramatic distortion of the system.

Je ne dis pas que nous devions leur interdire tout montant en ce
qui concerne le type d’actif et de passif qu’ils peuvent contribuer à
la création de leur parti. Ce que je propose, c’est de s’assurer que
ce montant soit bas et raisonnable pour ne pas leur donner un
avantage indu, afin d’éviter ces situations.

Je me demande si quelqu’un peut me corriger là-dessus.
Cela concerne la création du Parti national — était-ce en 1993?
C’était grâce à un don généreux d’un Manitobain qui avait offert
4 millions de dollars pour la création de ce parti. Le contexte
juridique de l’époque était différent de celui que nous connaissons
aujourd’hui. Je me souviens qu’il avait dit que personne ne
devrait avoir le droit de donner 4 millions de dollars à un parti.
Je crois qu’il a raison. Il faut bien, à un moment donné, éviter
les excès qu’une telle somme peut entraîner en ce qui concerne
l’établissement d’un nouveau parti.

M. Hébert-Daly : Là-dessus, mes collègues du Parti libéral et
moi sommes d’accord. Je crois que l’uniformisation des règles du
jeu signifie qu’on doit faire quelque chose à propos de la source de
revenus destinés à la création d’un nouveau parti. De plus, un
parti politique créé à partir d’un seul don, par exemple de 5
millions de dollars, peut présenter un danger si le parti décide, un
an plus tard, de fusionner avec un autre parti politique. À quel
moment devient-il approprié ou même légal pour le parti de
bénéficier de la contribution de 5 millions de dollars accordée au
petit parti avec lequel il a fusionné? Ce sont là de véritables sujets
de préoccupation que je partage avec le Parti libéral du Canada.

M. Siegel : J’ajouterai une petite remarque. Même en guise
de position de repli, je crois qu’on pourrait s’engager dans un
vaste débat sur la question de savoir s’il y a un niveau approprié
de capitaux d’amorçage, que ce soit 100 000 $ ou 4 millions de
dollars. La transparence est l’élément le plus essentiel sur lequel
j’espère que tout le monde serait d’accord. Si un nouveau parti
devait entrer en scène, avec une tirelire bien remplie, il devrait, à
tout le moins, être tenu de divulguer publiquement la source de
ces fonds en vertu de la loi.

Le sénateur Oliver : Prenez mon exemple de 5 millions de
dollars. Qu’arriverait-il si cet individu avait pour 5 millions de
dollars d’actions de la Banque Royale et qu’il les vendait afin de
concrétiser sa vision d’un nouveau parti? Qu’y a-t-il de mal là-
dedans? Comment cela fait-il avancer le processus politique?

M. Siegel : Je présume qu’il n’y avait rien de mal là-dedans
avant le projet de loi C-24. Toutefois, la loi électorale canadienne
a changé de paradigme depuis l’introduction des limites de
contributions. Avant 2004, c’était tout à fait approprié.

Le sénateur Oliver : Je parle d’un nouveau parti. Je ne parle pas
d’une contribution annuelle. Je suis au courant des nouvelles
limites.

M. Siegel : Je crois que le problème est illustré dans l’argument
de M. Hébert-Daly : lorsqu’un nouveau parti est créé, c’est alors
un parti assujetti aux dispositions prévues par la loi en ce qui
concerne la fusion avec un parti établi. S’il était possible de créer
un parti grâce à une caisse énorme dont le montant dépasserait
ce que le parti a le droit de dépenser en campagne, on pourrait
assister à une distorsion assez radicale du système.
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I agree with you in saying allow them enough money to get into
the game, but not to go over the top in satisfying their initial
fundraising needs, and not without public disclosure of the source
of those funds.

Senator Oliver: Do you have a figure in mind?

Mr. Siegel: I speak for no one but myself, but I would not have
a problem with a figure that was in the low six-figure range if you
are trying to mount something nationally. When you start moving
towards seven figures, it gets dicey.

Senator Milne: I think, Mr. Hébert-Daly, that you were
suggesting a new party could be established with an enormous
grant before they were incorporated. They could really be a sham
and join an existing political party a year or two down the road.
Therefore, they could bring an enormous amount of money to
that existing political party.

Mr. Hébert-Daly: It does not have to be intended as a sham for
it to be a problem. Yes, I suppose it is possible for it to be a sham
but, in fact, it may have started out legitimately.

Senator Milne: What if it started out as a sham?

Mr. Hébert-Daly: Then I worry about the Chief Electoral
Officer’s work in recognizing the political party. That is a
different issue.

In fact, it could have been legitimate and could have been one
person’s legitimate work. It could be a way to promote their ideas
individually. They get to a certain point, then have a discussion
with a political party and realize they can do this within that
party. It would be perfectly legitimate, but we would still find
ourselves in a situation where that money comes from sources
that would not be legal in any other circumstance.

Senator Milne: My point is that both you and I could design a
political party that would sound legitimate to anyone, including
the Chief Electoral Officer. However, still in the back of
someone’s head was the fact that they were intending to make
this as a donation to another party eventually.

Mr. Hébert-Daly: It is possible.

Senator Joyal: Since the Figueroa decision has interpreted
Section 3 of the Charter dealing with the democratic right of every
citizen to have the right to vote, I think the threshold imposed by
the previous legislation — the one presently implemented — is
unconstitutional. I do not think you can say, on one hand, that a
number of candidates to be recognized as a party are not
acceptable and, at the same time, say the number of votes of that
‘‘party’’ should be at a prescribed level to get the $1.75 for each
vote. There is no logic there.

Administratively, it may be arguable. However, when you
consider that limit in regard to Section 1 of the Charter, the
reasonable limit in a society, I do not think it is unreasonable. For
instance, if that $1.75 would have been given to all the small
parties that did not meet the 2 per cent and 5 per cent thresholds

Je suis d’accord avec vous pour dire qu’il faut leur permettre
assez d’argent pour entrer dans le jeu, mais il ne faut pas leur
permettre d’exagérer pour combler leurs besoins initiaux de fonds,
ni de ne pas divulguer publiquement la source de ces fonds.

Le sénateur Oliver : Avez-vous un chiffre en tête?

M. Siegel : Je ne parle pour personne d’autre que moi,
mais je ne verrais pas d’inconvénient si on parlait d’un peu
plus de 100 000 $, si on essaie d’établir quelque chose à l’échelle
nationale. Lorsqu’on commence à s’approcher du million, cela
devient bien risqué.

Le sénateur Milne : Je crois, monsieur Hébert-Daly, que vous
avez laissé entendre qu’un nouveau parti pourrait être établi grâce
à une énorme subvention avant d’être enregistré. Mais en réalité,
il se pourrait que ce soit une magouille en vue de pouvoir se
joindre, un ou deux ans plus tard, à un parti politique en place.
Celui-ci pourrait donc bénéficier d’une somme énorme.

M. Hébert-Daly : Il n’a pas besoin d’être conçu comme une
magouille pour poser problème. Oui, je suppose que ce serait
possible que ce soit une magouille mais, en fait, le parti aurait
peut-être commencé de façon légitime.

Le sénateur Milne : Et si c’était une magouille dès le début?

M. Hébert-Daly : Alors, je m’inquiéterais du travail du
directeur général des élections pour avoir reconnu le parti
politique. C’est une tout autre question.

En fait, ce parti aurait pu être légitime et être le fruit du
travail légitime d’une personne. Ce pourrait être une façon de
promouvoir des idées personnelles. Rendue à un certain point, la
personne aurait peut-être une discussion avec un parti politique et
se rendrait compte qu’elle peut faire cela à l’intérieur de ce parti.
Ce serait parfaitement légitime, mais on finirait quand même par
se trouver dans une situation où cet argent proviendrait de
sources qui ne seraient pas légales en toute autre circonstance.

Le sénateur Milne : Là où je veux en venir, c’est que vous et
moi pourrions créer un parti politique qui aurait l’air légitime aux
yeux de tout le monde, même du directeur général des élections.
Toutefois, nous avions en fait l’intention dès le début de nous
allier ultérieurement à un autre parti.

M. Hébert-Daly : C’est possible.

Le sénateur Joyal : Depuis la décision rendue dans l’affaire
Figueroa en ce qui concerne l’interprétation de l’article 3 de la
Charte relativement au droit démocratique de chaque citoyen
de voter, je crois que le seuil imposé par la loi précédente —
c’est-à-dire celle qui est en vigueur maintenant — n’est pas
constitutionnel. Je ne crois pas qu’on puisse, d’une part, affirmer
qu’il n’est pas acceptable d’imposer un nombre de candidats pour
être reconnu comme un parti et, d’autre part, dire que le nombre
d’électeurs de ce « parti « devrait être à un niveau prescrit pour
obtenir 1,75 $ par vote. Il n’y a aucune logique là-dedans.

Sur le plan administratif, c’est peut-être défendable. Toutefois,
lorsqu’on tient compte de cette limite par rapport à l’article 1 de
la Charte, la limite raisonnable dans une société, je ne crois pas
que ce soit déraisonnable. Par exemple, si ce montant de 1,75 $
avait été accordé à tous les petits partis qui n’ont pas atteint les
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in the last election, I calculated the amount would have been
about $500,000. When you compare that with the overall cost of
the election and the millions of dollars the public treasury is
channelling to the recognized parties that have met the threshold,
I do not think it is disproportionate to the overall results.

My opinion is that this section of the act is unconstitutional.
I do not know where the case is now with regard to the Figueroa
decision, but maybe Mr. Siegel is in a position to inform us. We
should recommend that be reviewed and not wait again until the
Supreme Court tells us what to do. If we feel this is the right thing
to do, we should do it. The problem with the electoral act now is
that each change to make it more open and more democratic
seems to be dictated to Parliament by the court.

Do you feel there is something wrong here?

Mr. Siegel: I can bring you up to speed. It is the Longley
decision. There is a previous decision involving Mr. Longley
that may be more relevant to this topic. However, Mr. Longley’s
present dispute went to the Ontario Superior Court where he
was successful in having the law struck down as being contrary
to the Charter. On appeal to the Ontario Court of Appeal, that
decision was reversed. The court found it was a violation of
Section 3 but that there was a savings under Section 1 of the
Charter, as demonstrably justified in a free and democratic
society, on the basis that the previously existing parties, the
Rhinoceros Party and the Natural Law Party, were frivolous
and a waste of public funds. That was the demonstrable
justification on which the Court of Appeal relied. I have an
issue with that, particularly given that neither party exists
today.

Be that as it may, from the judicial perspective, there is an
application for leave to appeal to the Supreme Court that is
pending. I am not sure if it has been argued yet, but there is no
decision to the best of my knowledge as to whether the Supreme
Court will hear it.

From a political perspective as to whether Parliament ought to
get ahead of the Supreme Court on the issue, I have no difference
with you at all. I argued at the time that this was not worth the
trouble that would follow. My arguments fell upon deaf ears in
the Minister of Justice’s office at the time on the basis that we
were told, we can do it so we want to.

It warrants some discussion as to whether or not there is any
possible downside. I did the calculation you referred to as to how
much money was at stake in the last election. I think your number
is high. I may be wrong, but I thought the number was closer to
the $300,000 level.

In the overall scheme of things, the amount of money at issue
has probably been consumed in the litigation, if you consider the
court as well as the lawyer resources. What we have done is to
give voters two things to do with their votes. Not only are they
saying that they want so-and-so to be elected to the House of
Commons, they are directing a small portion of public funding

seuils de 2 p. 100 et de 5 p. 100 lors des dernières élections, j’ai
calculé que le montant se chiffrerait à environ 500 000 $. Lorsque
vous comparez cela au coût général des élections et aux millions
de dollars que le Trésor public transfère aux partis reconnus qui
ont atteint le seuil, je n’estime pas que ce soit disproportionné.

À mon avis, cet article de la loi n’est pas constitutionnel.
J’ignore où nous en sommes maintenant avec la décision rendue
dans l’affaire Figueroa, mais peut-être que M. Siegel sera
davantage en mesure de nous informer là-dessus. Nous devrions
recommander que cette question soit examinée, au lieu d’attendre
une fois de plus que la Cour suprême nous dise quoi faire. Si nous
jugeons que c’est la bonne chose à faire, alors faisons-le.
Le problème avec la loi électorale maintenant, c’est que chaque
modification destinée à la rendre plus ouverte et plus
démocratique semble être dictée au Parlement par la cour.

Selon vous, y a-t-il quelque chose qui cloche ici?

M. Siegel : Je peux vous mettre au fait. Il s’agit de la décision
dans l’affaire Longley. Une décision antérieure, mettant en cause
M. Longley, pourrait être davantage pertinente. Toutefois, le
litige actuel de M. Longley a été présenté à la Cour supérieure de
l’Ontario qu’il a réussi à convaincre que la loi allait à l’encontre
de la Charte. Cette décision a toutefois été infirmée par la
Cour d’appel de l’Ontario. La cour a conclu qu’il s’agissait d’une
violation de l’article 3, mais que l’article 1 de la Charte offrait une
sauvegarde, dont la justification peut se démontrer dans le cadre
d’une société libre et démocratique, en invoquant l’argument que
les partis qui existaient à l’époque, comme le Parti Rhinocéros
et le Parti de la loi naturelle, étaient farfelus et représentaient
un gaspillage des fonds publics. Telle était la justification
démontrable sur laquelle la Cour d’appel s’est basée. J’ai des
réserves à ce sujet, particulièrement étant donné qu’aucun de ces
deux partis n’existe aujourd’hui.

Quoi qu’il en soit, du point de vue judiciaire, une demande
d’autorisation d’appel est en instance devant la Cour suprême.
J’ignore si l’on a déjà débattu la question, mais pour autant que je
sache, aucune décision n’a été rendue quant à savoir si la Cour
suprême entendra la cause.

Du point de vue politique, pour ce qui est de savoir si le
Parlement devrait devancer la Cour suprême dans le dossier, mon
opinion ne diffère en rien de la vôtre. À l’époque, j’avais allégué
que, compte tenu des conséquences, cela n’en valait pas la peine.
Au bureau du ministre de la Justice de l’époque, on avait fait la
sourde oreille à mes arguments sous prétexte que, nous avait-on
dit, nous pouvions le faire comme nous le voulions.

Une discussion est de mise pour déterminer s’il y a un
inconvénient possible. J’ai fait le calcul que vous avez mentionné
pour savoir combien ont coûté les dernières élections. À mon avis,
le chiffre que vous avez donné est élevé. Je me trompe peut-être,
mais je pensais que c’était plutôt de l’ordre de 300 000 $.

Dans l’ensemble, la somme en cause a probablement été
dépensée dans le litige, si l’on tient compte des frais judiciaires et
des honoraires d’avocats. Ce que nous avons fait, c’est donner aux
électeurs une double tâche lorsqu’ils votent. Non seulement ils
indiquent quel candidat ils souhaitent voir élu à la Chambre des
communes, mais ils dirigent une petite partie du financement

12:36 Legal and Constitutional Affairs 13-3-2008



toward the party they choose. Those electors who do not happen
to be part of a collective 2 per cent or more do not get to disburse
the money like other electors. That is a more fundamental
problem than the perspective of the political parties involved.

If I vote for one of the so-called fringe parties, is my vote worth
less? It does not make sense.

Senator Joyal: What is your position on that, Mr. Hébert-
Daly?

Mr. Hébert-Daly: As I mentioned earlier, that is one of the
fundamental problems. The value of someone’s vote is in
question here. One of the biggest affronts to democracy is that
somehow if I were to vote for the Animal Alliance Environment
Voters Party of Canada, my vote would somehow be worth
nothing in terms of monetary value. However, the vote of
someone who voted for the NDP is worth something. As a basic
principle, that is probably what pushes me to believe and
pushes our party to believe that this is just unacceptable. We
said so at the Bill C-24 hearings back in the day as well, that we
thought this threshold was inappropriate in a democratic and
healthy democracy.

Senator Joyal: The other aspect of our review pertains to
the definition of political party and how that definition is
implemented by the Chief Electoral Officer. I heard Mr. Fergus
pointing out some administrative difficulties because of the
paperwork involved. Is there in the definition per se any
element you feel is unworkable, or is it more on the clerical side
that you feel it is too heavy to handle?

Mr. Fergus: I would move to the latter rather than the former.
I do not think the purpose of the law would be to make anything
unworkable. It is workable, but it comes at a cost. The cost is
pretty heavy when we move away from the stratospheric heights
here in Ottawa and down to what happens in each electoral
district association, to depend on volunteers — and I am certain
this is the case with the New Democratic Party — to serve as
official agents or financial agents. The reporting requirements
are heavy, especially compared to what we have been used to
in this country in the past. I would suggest that the committee
might deem it important to look more at that question, to find
out what is actually happening at the local volunteer level
for people to be involved in the political process and to try
to share their views. It becomes a burden to find people who
would serve as financial or official agents just because the
reporting requirements are much higher than they ever were.

Senator Joyal: Mr. Hébert-Daly, do you want to comment
that?

Mr. Hébert-Daly: I agree that the issue of volunteerism and
the requirements and responsibilities placed on our volunteers
is enormous. I am not sure it touches this bill necessarily. The
250 signatures every three years, while it is a bit more work for
us, is not an insurmountable obstacle to the political process.
That is why we find it a decent precondition to becoming

public vers le parti pour lequel ils votent. Les électeurs qui ne font
pas partie d’un pourcentage collectif de 2 p. 100 ou plus n’ont pas
à débourser les fonds comme les autres électeurs. C’est là un
problème plus fondamental que la perspective des partis
politiques concernés.

Si je vote pour un des partis soi-disant marginaux, mon vote
vaut-il moins? C’est dénué de sens.

Le sénateur Joyal : Quelle est votre position là-dessus,
monsieur Hébert-Daly?

M. Hébert-Daly : Comme je l’ai mentionné tout à l’heure, c’est
l’un des problèmes fondamentaux. Ce qui est en cause ici, c’est la
valeur du vote des électeurs. C’est l’un des plus grands affronts à
la démocratie : si, pour une raison quelconque, je votais pour
l’Animal Alliance Environment Voters Party of Canada, mon
vote ne vaudrait rien du point de vue monétaire. Toutefois, un
vote pour le NPD vaut quelque chose. Comme principe de
base, c’est probablement ce qui me pousse à croire, et ce qui
pousse notre parti à croire que cette approche est tout à fait
inacceptable. C’est d’ailleurs ce que nous avions soutenu
durant les délibérations sur le projet de loi C-24 à l’époque,
c’est-à-dire que nous jugions ce seuil inapproprié dans une
société démocratique et saine.

Le sénateur Joyal : L’autre aspect de notre examen concerne
la définition d’un parti politique et la façon dont celle-ci est
appliquée par le directeur général des élections. J’ai entendu
M. Fergus souligner certaines difficultés administratives liées
à toute la paperasserie. Y a-t-il, dans la définition proprement
dite, un élément quelconque que vous considérez inapplicable ou
s’agit-il plutôt d’une difficulté associée au fardeau administratif?

M. Fergus : J’opterais pour la seconde option plutôt que la
première. Je ne crois pas que l’objectif de la loi soit de mettre des
bâtons dans les roues. C’est faisable, mais non sans prix. Le coût
est très élevé lorsqu’on descend des hauteurs stratosphériques ici,
à Ottawa, pour voir ce qui se passe dans chaque association de
circonscription, où l’on compte sur des bénévoles pour servir
d’agents officiels ou d’agents financiers— et je suis sûr que c’est le
cas pour le Nouveau Parti démocratique. Les obligations
redditionnelles sont lourdes, surtout comparativement à ce que
nous étions habitués de voir dans notre pays autrefois. Il serait
peut-être important pour le comité d’examiner plus en profondeur
cette question afin de déterminer ce qui se passe réellement sur le
plan des bénévoles locaux pour amener les gens à participer au
processus politique et à essayer de faire part de leurs points de
vue. Le recrutement de personnes pour remplir les fonctions
d’agents financiers ou officiels devient un fardeau tout
simplement parce que les obligations liées aux rapports sont
beaucoup plus élevées que jamais.

Le sénateur Joyal : Monsieur Hébert-Daly, des observations?

M. Hébert-Daly : Je conviens que, pour ce qui est du
bénévolat, les obligations et responsabilités imposées à nos
bénévoles sont énormes. Je ne suis pas sûr que cette question
touche forcément ce projet de loi. L’exigence de présenter
250 signatures tous les trois ans, même si elle augmente
légèrement notre charge de travail, ne constitue pas un obstacle
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recognized as a valid and legitimate political party. I certainly
concur on the whole bunch of reporting requirements and the
responsibilities we place on our volunteers. It is more and more
difficult to recruit people to do that work, given the amount of
regulatory framework in which they have to work.

Mr. Fergus: If I could add an additional comment, when the
law came out in 2004 and we had to do the initial registration
process, we discovered in our party a great number of party
officers or so labelled by our constitution and, as a result, we had
to get the right declarations and forms for them to fill out. As a
result, we underwent a constitutional change to precisely reduce
the number of officers so we would not be caught doing the same
as what we would see for an established political party, almost
nuisance types of administrative tasks.

Senator Joyal: Are we not punished where we have sinned?
We wanted to make it a publicly funded system from a system
funded from private sources, by the fact that most parties now
receive the largest amount of their budget from government
subsidies. At the moment you put government subsidies at hand,
by that very nature you augment the bureaucracy with the
check and counter-check. You cannot have it both ways. If you
want public money, you will have to be transparent in the way
you use public money.

Perhaps we should have thought better before changing the
rules to a point where we have changed the nature of our political
system in Canada. We have to live with those consequences. I am
not sure I accept all the implications. As Senator Oliver has said,
now our capacity to draft a will is limited. I could draft a will and
give $5 million to the animal society of Canada, but I could give
only $1,000 to the Animal Alliance Environment Voters Party. It
seems to me that that is what we have done.

We have to understand that, when Parliament legislates, we
legislate with all the negative aspects we expect to achieve. The
objectives remain sustainable, but in the practicality of it, we have
to live with the deeper consequences.

Mr. Fergus: To address your transcendent point about having
to lie in the bed we created, I am not advocating for us to return
to a non-publicly involved and funded system. I would argue,
however, there is some tinkering we can do, and there are some
unintended effects and burdens that fall upon volunteers to ensure
they meet the requirements of the law. I suggest that perhaps we
would want to look at that, without undoing the system and
moving away from it, and still trying to achieve its overall goal,
with the required and appropriate accountability to the public for
the use of public funds.

However, just to correct concerning what would happen if
someone wrote in a will that they wanted to give a contribution,
that is permissible by the law. What we have addressed here today
and what our concern is involves someone using private or

insurmontable au processus politique. Voilà pourquoi nous
estimons qu’il s’agit d’une bonne condition préalable pour être
reconnu comme un parti politique valide et légitime. Je suis
certainement d’accord pour dire que nous imposons une trop
grande quantité de responsabilités et d’obligations redditionnelles
à nos bénévoles. Il est de plus en plus difficile de recruter des gens
pour faire ce travail à cause de l’énorme cadre réglementaire dans
lequel ils doivent travailler.

M. Fergus : Si je puis ajouter une observation, lorsque la loi est
entrée en vigueur en 2004 et que nous avons dû faire le processus
d’enregistrement initial, nous avons constaté que notre parti
comptait beaucoup de dirigeants, selon l’appellation prévue par
notre constitution; nous leur avons donc demandé de remplir les
déclarations et les formulaires pertinents. Par conséquent, nous
avons effectué un changement constitutionnel pour justement
réduire le nombre de dirigeants afin d’éviter de faire ce que nous
avions constaté chez les partis politiques établis, aux prises avec
des tâches administratives presque agaçantes.

Le sénateur Joyal : Ne devons-nous pas assumer les
conséquences de nos gestes? Nous avons voulu passer d’un
système financé par des sources privées à un système financé par
des fonds publics; la majeure partie du budget de la plupart
des partis est maintenant constituée de fonds gouvernementaux.
Dès qu’il y a allocation de financement par le gouvernement,
on augmente, par le fait même, la bureaucratie à cause des
vérifications et des contre-vérifications. On ne peut pas gagner sur
les deux tableaux. Si vous voulez des fonds publics, vous devrez
être transparents dans la manière dont vous les utilisez.

Nous aurions dû mieux réfléchir avant de changer les règles au
point de modifier la nature de notre système politique au Canada.
Nous devons vivre avec ces conséquences. Je ne suis pas sûr
d’en accepter toutes les répercussions. Comme l’a dit le sénateur
Oliver, nous avons maintenant une capacité limitée de rédiger un
testament. Je pourrais rédiger un testament et léguer 5 millions de
dollars à la société animale du Canada, mais je ne pourrais léguer
que 1 000 $ à l’Animal Alliance Environment Voters Party. Voilà,
me semble-t-il, ce que nous avons fait.

Nous devons comprendre que, lorsque le Parlement adopte une
loi, nous l’adoptons avec tous les aspects négatifs auxquels nous
nous attendons. Les objectifs demeurent défendables, mais dans la
pratique, nous devons vivre avec les conséquences plus profondes.

M. Fergus : Vous avez dit qu’il fallait assumer les conséquences
de ses gestes, mais je ne préconise pas le retour à un système
non financé par des fonds publics. Je dirais, toutefois, qu’il y a
lieu de faire quelques retouches et que les bénévoles font face
à un fardeau et à des effets non voulus pour s’assurer qu’ils
respectent les exigences de la loi. Selon moi, nous devrions
peut-être examiner cet aspect, sans défaire le système ni
l’abandonner, tout en essayant d’atteindre son but global et
de rendre compte en bonne et due forme de l’utilisation des
fonds publics.

Toutefois, juste pour corriger ce que vous avez dit à propos
de votre exemple d’une personne qui fait un legs, c’est permis
par la loi. Ce dont nous avons traité aujourd’hui et ce qui nous
préoccupe, c’est lorsqu’une personne utilise des fonds privés, ou
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unaccountable funds in order to register a new party. It is a funny
aspect of the law, and I am certain Mr. Hébert-Daly would agree
with this, that you can have legacy giving.

Mr. Hébert-Daly: Sorry to go off on a tangent, but legacy
giving is useful here and makes sense even in the principles of the
law. The idea is not to buy influence. When you have passed
away, you will likely not benefit from much influence.

Senator Joyal: Maybe in the next world.

Mr. Hébert-Daly: That particular exclusion makes sense.
I want to correct the record because Senator Joyal also
mentioned that political parties receive most of their financing
from the public purse. I would like to correct that. Our party
receives just less than half of its financing from the public
purse. It varies from political party to political party, but that
is not completely true even today.

Senator Joyal: Let us say it is not always true.

Senator Andreychuk: I have a bit more on the same point
but from a different angle. What the act changed was that our
electoral officer now has the conduct of registering, and the
words were added ‘‘to participate in public affairs’’ by a political
party. The act controls those who want to come into a political
process, not those who want to influence it.

Your example of the $4-million gentleman who will start up a
party and then merge it but he can take all his assets with him is
perhaps possible, but surely that is not going to be the probable
way. People who have assets and want to influence a process will
do so in third-party advertising and all those other things we
talked about.

However, to form a political party and to truly want to be
involved in public affairs through a political party, you have to go
through this process at the outset. That, in itself, is quite a step.
We put this threshold, I guess, to stop political parties being
formed just so they can get access to money. If the threshold is
removed — in other words, you have access to taxation the
minute you are a political party— is that going to generate more
parties and problems?

This act did not create many problems in the three years we
have had it. It created 16 parties that are now registered which are
not in the House, and there are three yet to come. That seems like
a fair result. It is not unintended consequences. There is no fear
factor in what we have seen in three years.

If they should remove that threshold before you get access to
public funds, with this act as it is, will that generate more political
parties of all stripes? I do not care about the man who has

des fonds dont on n’a pas à rendre compte, afin d’enregistrer un
nouveau parti. C’est un aspect bizarre de la loi, et je suis certain
que M. Hébert-Daly serait d’accord pour dire qu’on peut faire un
legs à un parti.

M. Hébert-Daly : Désolé si je vais m’écarter du sujet, mais un
don par testament est utile dans ce contexte et a du sens selon
les principes mêmes de la loi. L’idée, c’est de ne pas acheter
d’influence. Lorsque quelqu’un meurt, il n’y a pas grande
influence à exercer.

Le sénateur Joyal : Peut-être dans l’au-delà.

M. Hébert-Daly : Cette exclusion particulière n’est pas dénuée
de sens. Je tiens à corriger le compte rendu parce que le sénateur
Joyal a également indiqué que les partis politiques reçoivent la
majeure partie de leur financement des deniers publics. J’aimerais
corriger cette affirmation. Notre parti reçoit un peu moins de la
moitié de son financement des deniers publics. Cela varie d’un
parti politique à l’autre, mais ce n’est pas tout à fait vrai, même de
nos jours.

Le sénateur Joyal : Disons que ce n’est pas toujours vrai.

Le sénateur Andreychuk : J’aimerais faire quelques autres
observations sur le même point, mais sous un angle différent.
Ce que la loi a changé, c’est que l’agent électoral dirige
maintenant le processus d’enregistrement; de plus, on a ajouté
l’expression « participer aux affaires publiques » pour définir un
parti politique. La loi contrôle ceux qui veulent entrer dans un
processus politique et non pas ceux qui veulent l’influencer.

Votre exemple du monsieur qui donne 4 millions de dollars
pour démarrer un parti pour ensuite procéder à une fusion, tout
en ayant la capacité de reprendre tous ses actifs, est certes
possible, mais ce n’est sûrement pas ce qui adviendra la plupart du
temps. Des gens qui ont de l’argent et qui veulent influer sur un
processus le feront dans le cadre de la publicité faite par des tiers
et de toutes les autres méthodes dont nous avons parlé.

Cependant, pour créer un parti politique et vouloir vraiment
participer aux affaires publiques par le biais d’un parti politique,
on doit passer par ces processus dès le début. C’est toute une étape
à franchir. Ce seuil est établi, je suppose, pour empêcher la
création de partis politiques uniquement dans le but de pouvoir
avoir accès aux fonds. Si le seuil est supprimé — en d’autres
termes, si tout parti politique fraîchement créé a accès à l’argent
des contribuables —, va-t-on assister à la prolifération des partis
et des problèmes?

Cette loi n’a pas posé trop de problèmes durant les trois années
de son existence. Elle a permis la création de 16 partis qui sont
maintenant enregistrés, mais qui ne sont pas représentés à la
Chambre, et il y en a trois autres à venir. C’est, me semble-t-il, un
résultat passable. Ce ne sont pas des conséquences non voulues. Il
n’y a rien à craindre dans ce que nous avons constaté ces trois
dernières années.

Si l’on élimine le seuil à atteindre pour avoir accès aux fonds
publics, dans la forme actuelle de la loi, va-t-on assister à la
création d’un plus grand nombre de partis politiques de toutes les
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$4 million and starts a political party. To try to have an effect in
Canada, $4 million will not go far. A lot needs to be done and
there is a cost to starting a party.

However, if you know you will set it up and you have
a reasonable expectation of return, will that generate more
parties?

Mr. Hébert-Daly: My sense is that there is a lot more than just
the registration process. We talked about 250 signatures and all
those aspects but every year, actually every quarter, a political
party is still required to be filing reports and doing the work.
There is an onerous task of existing as a political party that goes
beyond saying, okay I am registered, now hand over the cash.

Another aspect is that, if you are building a political party just
for the purposes of your own cash, not many people will respond
electorally to that kind of pitch. It seems unlikely that would be
the product.

We have not seen it in the last two years. For that purpose
alone, I feel relatively confident in moving forward. If we do start
to see the snowball, I know the elections act is one of the favourite
things of the House of Commons to change, so we can find ways
to fix those problems if we start to see them rise up.

On the issue of tax credits, there are political parties in this
country that, in the past, have had to stop using their own
fundraising capacity to give benefits to other non-political
organizations. If you look at the Elections Canada website,
you will find there are political parties who have had to sign
settlements with the commissioner of Elections Canada on these
types of issues.

It has happened with political parties that exist now and it has
been stopped. Therefore, my assumption in that context is that in
the future, there are the tools necessary to stop it from happening
as well.

Senator Stratton: I think most of my questions have been
answered. When we are talking about contributions by an
individual, I know there was that case in Manitoba where
somebody gave $4 million. I think I know the individual.

Apart from that, has there been any evidence of this at all —
of starting a political party after the law has taken effect?

Mr. Fergus: Not to my knowledge, no.

Mr. Hébert-Daly: In fact, some of the reports I have seen show
the contrary — that these political parties are starting with very
little money.

Senator Stratton: That is my assumption too.

The Chair: I have a quick question to Mr. Siegel. The
other Longley case, the one in B.C. that went to the B.C. Court
of Appeal, did it get appealed beyond that or did it just die
there?

allégeances? Peu importe le type qui a 4 millions de dollars pour
créer un parti politique. Pour essayer d’avoir un effet au Canada,
4 millions de dollars n’iront pas loin. Pour créer un parti, il y a
beaucoup à faire et un prix à payer.

Toutefois, si vous savez que vous allez l’établir et que vous avez
une attente raisonnable quant au résultat, va-t-on assister à la
création d’un plus grand nombre de partis?

M. Hébert-Daly : Selon moi, cela ne se résume pas tout
simplement au processus d’enregistrement. Nous avons parlé
des 250 signatures et de tout ce qui s’ensuit mais, chaque année,
ou plutôt chaque trimestre, un parti politique doit quand même
déposer des rapports et faire le travail. Être un parti politique
est une tâche exigeante qui ne se résume pas à dire : « Bon, je suis
enregistré, passez-moi l’argent. »

Un autre aspect, c’est que si vous créez un parti politique
uniquement pour votre propre intérêt pécuniaire, peu d’électeurs
accepteront ce genre de stratagème. Il est peu probable que nous
en arrivions là.

Nous n’avons pas observé cette situation ces deux dernières
années. Pour cette seule raison, j’ai assez confiance que nous
pouvons aller de l’avant. Si nous commençons à constater que
cela fait boule de neige, car je sais que la Loi électorale est l’une
des mesures que la Chambre des communes aime le plus changer,
nous pouvons trouver des moyens de régler ces problèmes à
mesure qu’ils se présentent.

Pour ce qui est des crédits d’impôt, il est arrivé dans le passé
que des partis politiques au pays ont dû cesser d’utiliser leur
propre capacité de financement pour donner des avantages à
d’autres organisations non politiques. Si vous consultez le site web
d’Élections Canada, vous constaterez que des partis politiques ont
dû signer des ententes avec le commissaire d’Élections Canada sur
ce genre de questions.

C’est arrivé avec des partis politiques qui existent à l’heure
actuelle et on y a mis un terme. Par conséquent, je présume que
dans ce contexte, les outils nécessaires seront en place à l’avenir
pour éviter que cela ne se répète.

Le sénateur Stratton : Je crois qu’on a répondu à la plupart de
mes questions. Pour ce qui est des contributions faites par un
individu, je sais qu’une personne au Manitoba a donné 4 millions
de dollars. Je crois que je la connais.

Pour le reste, a-t-on des preuves qu’un parti politique a été
fondé après l’entrée en vigueur de la loi?

M. Fergus : Pas à ma connaissance, non.

M. Hébert-Daly : En fait, certains des rapports que j’ai vus
démontrent le contraire— soit que ces partis politiques sont créés
avec très peu d’argent.

Le sénateur Stratton : C’est ce que je crois aussi.

La présidente : J’ai une question rapide pour M. Siegel. L’autre
affaire Longley, celle qui a été entendue par la Cour d’appel de la
Colombie-Britannique, a-t-elle été portée en appel devant une
instance supérieure ou a-t-on abandonné les procédures à cette
étape?
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Mr. Siegel: I just discovered that case by accident. There is no
record of any proceeding before the Supreme Court of Canada, so
the bottom line of that Longley case appears to be— unless there
have been technical amendments to the Income Tax Act— that a
party or candidate can solicit a $200 contribution, bestow a
$150 tax credit upon the donor and then buy that same donor
a $200 present or give them $200 worth of employment, and end
up having a $350 benefit flow back.

To be fair, the Court of Appeal was dealing with a cross
appeal, so the Supreme Court in British Columbia not only said
that was perfectly okay, but awarded Mr. Longley $55,000 in
damages from the Canada Revenue Agency for interfering in his
plan to implement this.

The Chair: We will probably inquire into whether the tax law
has been changed or not. However, going back to the earlier point
Mr. Fergus made about dominant purpose rather than one of
fundamental purpose, I take it you think that would solve that
particular problem.

Mr. Siegel: It deals with Senator Stratton’s point that no one
has done it as yet, and whether or not part of the exercise here is
to be preventive as well as curative. I think you reduce the risk of
an abuse if you increase the burden.

At the same time, last week the Chief Electoral Officer —
I think rightly, given his paramount role as neutral arbiter —
took a hands-off approach to how he might address any possible
gray area a party might venture into. Perhaps as a parting
shot, I could throw to you whether he is the appropriate official
to be dealing with these questions.

Another official who is not at all concerned with getting
his hands dirty in potential political misbehaviour is the
commissioner of Elections Canada. Perhaps it might better fall
upon the commissioner to check into the bona fides of parties
in this fashion rather than put the Chief Electoral Officer into
a difficult bind where he must at all times, not only be, but be
seen to be, utterly neutral between political parties, even one that
misbehaves.

The Chair: Thank you all for an interesting session. As is
always the case, the more you look at something, the more
fascinating it gets. We are grateful to all of you for appearing
today.

We now have the pleasure of hearing witnesses from parties not
yet represented in the House of Commons: Liz White, leader of
the Animal Alliance Environment Voters Party of Canada, the
Honourable Sinclair Stevens, P.C., leader of the Progressive
Canadian Party, and Laurel McCallum, representing the leader of
the People’s Political Power Party of Canada, which is not yet
registered but which has been ruled eligible for registration.

Ms. White, please proceed.

M. Siegel : Je viens d’apprendre l’existence de cette affaire par
accident. Puisqu’il n’y a pas de compte rendu d’une audience
quelconque devant la Cour suprême du Canada, ce qui ressort de
cette affaire Longley semble être— à moins que des modifications
d’ordre technique n’aient été apportées à la Loi de l’impôt sur
le revenu — qu’un parti ou un candidat peut solliciter une
contribution de 200 $, accorder un crédit d’impôt de 150 $ au
donateur, lui acheter par la suite un cadeau d’une valeur de 200 $
ou faire appel à ses services pour l’équivalent de ce montant, et
finir par recevoir 350 $ en bénéfices.

Pour être juste, puisque la Cour d’appel était saisie d’un appel
incident, la Cour suprême de la Colombie-Britannique a déclaré
non seulement que c’était tout à fait acceptable, mais a aussi
imposé à l’Agence du revenu du Canada de verser 55 000 $ à
M. Longley en dommages-intérêts pour s’être ingérée dans son
plan de mise en œuvre.

La présidente : Nous chercherons probablement à savoir si la
Loi de l’impôt a été changée ou non. Toutefois, pour revenir à
l’argument qu’a présenté tout à l’heure M. Fergus au sujet d’un
objectif dominant par rapport à un objectif essentiel, je suppose
que vous pensez que ça réglerait ce problème particulier.

M. Siegel : Il a trait à l’argument du sénateur Stratton voulant
que personne ne l’ait encore fait, et visant à savoir si une partie de
l’exercice ici doit être de nature tant préventive que curative. Je
crois que vous réduirez le risque d’abus si vous augmentez le
fardeau.

Par ailleurs, la semaine dernière, le directeur général des
élections — à juste titre à mon avis, vu son rôle de premier plan
comme arbitre impartial — ne s’est pas prononcé sur la façon
dont il pourrait réagir face à toute zone grise éventuelle dans
laquelle pourrait s’aventurer un parti. Pour terminer, je pourrais
vous demander s’il est bien la personne désignée pour traiter de
ces questions.

Un autre haut fonctionnaire qui ne craint pas du tout de
se salir les mains dans des cas d’inconduite politique, c’est le
commissaire d’Élections Canada. Il serait peut-être préférable
qu’il lui incombe de s’assurer de la bonne foi des partis plutôt que
de placer le directeur général des élections dans une situation
difficile où il doit en tout temps, non seulement être complètement
neutre à l’égard des partis politiques, mais aussi être perçu comme
tel et ce, même si l’un d’eux a un comportement répréhensible.

La présidente : Merci à tous pour vos interventions
intéressantes. Comme toujours, plus vous examinez un sujet,
plus il devient fascinant. Nous vous sommes reconnaissants à tous
d’avoir comparu aujourd’hui.

Nous aurons maintenant le plaisir d’entendre des témoins
affiliés à des partis qui ne sont pas encore représentés à la
Chambre des communes : Mme Liz White, chef de l’Animal
Alliance Environment Voters Party of Canada, l’honorable
Sinclair Stevens, C.P., chef du Parti Progressiste Canadien, et
Mme Laurel McCallum, représentante du chef du Pouvoir
Politique du Peuple du Canada, qui n’est pas encore enregistré,
mais qui a été jugé admissible à l’être.

Madame White, on vous écoute.
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Liz White, Leader, Animal Alliance Environment Voters Party
of Canada: I am the leader of the Animal Alliance Environment
Voters Party of Canada, which is an amalgamation of two
organizations that were involved in third-party electoral politics
prior to the ruling that third parties were limited in what they
could spend; the name is long so we will probably change it. I am
running as a candidate in a by-election as one of my major
activities involved in electoral politics.

Perhaps with the exception of the Canadian Charter of Rights
and Freedoms, no single piece of proposed legislation has done
more to enhance the democratic rights of Canadians than an act
to amend the Canada Elections Act, section 24, currently before
the Senate.

The act was Parliament’s legislative response to Figueroa v.
Canada (Attorney General) and served to reduce the regulatory
barriers to registering a political party. Prior to Figueroa,
Parliament had passed legislation that barred anyone except a
registered political party from participating effectively in
elections. The Supreme Court of Canada recognized that
election advertising spending restraints on so-called third
parties, which is what we were before, were an infringement on
Charter rights. It judged they were demonstrably justified in a free
and democratic society and upheld them in Harper v. Canada
(Attorney General).

One of the Animal Alliance Environment Voters Party’s parent
organizations, Animal Alliance of Canada, intervened in this
action with Mr. Harper at the time. It remains a disappointment
to us that Mr. Harper has not acted to restore the democratic
rights of third parties, which he championed when he was in
opposition. Concurrent with barring third parties from
campaigning effectively in elections, Parliament also set
conditions for registering political parties so onerous that they
barred many citizens and organizations that represent legitimate
public policy interests from forming political parties.

Parliament’s will was that elections were to be the exclusive
domain of major political parties and no one else. The deficiency
of this view and testimony to the democratic necessity of the
act is being demonstrated in the March 17 by-election in Toronto
Centre where I am a candidate. Only through elections can
Canadian citizens directly hold their governments and members
of Parliament accountable for their policies and performance.
Election laws that shield MPs and governments from that
accountability can entrench policies that advantage the
economically and politically powerful, while gravely harming
the impoverished and less powerful. Such laws prevent voters
from hearing public policy insights that might help them choose
how best to cast their vote in order to influence public policy.

Liz White, chef , Animal Alliance Environment Voters Party of
Canada : Je suis le chef de l’Animal Alliance Environment Voters
Party of Canada, qui est le fruit d’une fusion de deux
organisations qui faisaient de la politique à titre de tiers parti
avant que ne soit rendue la décision voulant que les tiers partis
soient limités dans leurs dépenses. Puisque le nom est si long, nous
allons probablement le changer. Je suis candidate lors d’une
élection partielle, ce qui constitue l’une de mes principales
activités en politique.

À l’exception possible de la Charte canadienne des droits
et libertés, aucune loi n’a contribué davantage à améliorer les
droits démocratiques des Canadiens que la loi que le Sénat
examine actuellement, une loi modifiant la Loi électorale du
Canada.

Cette loi a été la réponse législative du Parlement à la décision
dans l’affaire Figueroa c. Canada (Procureur général) et elle visait
à réduire les obstacles réglementaires à l’enregistrement d’un parti
politique. Avant l’affaire Figueroa, le Parlement avait adopté des
lois qui interdisaient à quiconque n’appartenant pas à un parti
politique enregistré de participer effectivement à une élection. La
Cour suprême du Canada a reconnu que les restrictions imposées
aux dépenses publicitaires électorales des soi-disant tiers partis
constituaient une entorse à la Charte des droits. Et pourtant, la
Cour suprême a quand même établi que ces restrictions
constituaient une limite raisonnable et justifiée dans le cadre
d’une société libre et démocratique et les a maintenues dans
Harper c. Canada (Procureur général).

L’un des organismes à l’origine de l’Animal Alliance
Environment Voters Party of Canada, l’Animal Alliance of
Canada, est intervenu dans cette affaire mettant en cause
M. Harper à l’époque. Il est décevant de constater que, à son
arrivée au poste de premier ministre, M. Harper n’a pas cru
bon de rétablir les droits démocratiques des tiers partis dont il
s’était fait le champion quand il était dans l’opposition. En plus
d’interdire aux tiers partis de faire effectivement campagne, le
Parlement a également imposé, pour l’enregistrement des partis
politiques, des conditions si exigeantes qu’elles interdisent, à
toutes fins pratiques, à de nombreux citoyens et organismes qui
représentent des intérêts publics légitimes de former un parti
politique.

Le Parlement souhaitait que les élections soient le fief des
grands partis politiques et de personne d’autre. La faiblesse de ce
point de vue, qui atteste par ailleurs la nécessité démocratique de
la loi, est illustrée dans l’élection partielle qui se tiendra le 17 mars
prochain dans la circonscription de Toronto-Centre et à laquelle
je serai candidate. C’est seulement en période d’élections que les
citoyens canadiens peuvent tenir leur gouvernement et leurs
députés responsables de leurs politiques et de leur travail. Les lois
électorales qui soustraient les députés et les gouvernements à
l’obligation de rendre des comptes peuvent comporter des
politiques qui avantagent les riches et les puissants tout en
nuisant grandement aux pauvres et aux personnes dépourvues de
pouvoir. De telles lois empêchent les électeurs d’entendre des
points de vue qui pourraient les aider à éclairer leur choix en vue
de peser efficacement sur la politique publique.
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Such laws effectively bar from the election discourse
issues that, while politically inconvenient for candidates of the
major political parties, profoundly affect voters’ lives. An
example is how Alberta’s development of the tar sands impedes
Canada’s effort to address climate change. Most Canadians
agree that climate change and how Canada responds to it
are crucial issues. Some scientists argue they are life and
death issues. Yet, the most important aspect of the climate
change issue in Canada would have received minimal discourse
in the recent Toronto Centre by-election were it not for our
party and my candidacy. Canada cannot address climate
change if the Alberta tar sands continue to be developed at
the current rate. In the context of this committee’s review,
the merits of these two statements are not important.
However, it is important to raise them during an election for
the consideration of voters when the major parties decline to
do so out of political expediency.

The Chair: We have a copy of your presentation, and we will
want to put questions after hearing from all the presenters. If you
wish to skip some portions of your presentation, it would be fine
with us.

Ms. White: I am fine with leaving it as is.

The Chair: Mr. Stevens, please proceed.

Hon. Sinclair M. Stevens, P.C., Leader, Progressive Canadian
Party: Since preparing the remarks that have been circulated
to you, I felt I would take the opportunity, as politicians learn
to do, to take advantage of a situation in Ottawa. I received the
Ottawa Citizen this morning and read the headline, ‘‘Gomery:
Canada on road to ‘one-man government’.’’ Mr. Gomery is
concerned about another issue but it is startlingly vivid to us
how serious is the question of how democracy is on the decline
in Canada.

Mr. Gomery’s contention is that the Prime Minister’s Office is
overwhelming the bureaucracy. I would like you— and I will take
your word, Madam Chair, literally of not necessarily referring to
my prepared remarks — to consider the magnitude of the change
that has occurred in our political system. If Mr. Gomery is
concerned about over-control of the bureaucracy, I feel you in the
Senate especially, and this committee in particular, should be
concerned about whether we have lost true democracy to some
extent.

In my remarks, I point out that in our Constitution parties
are never referred to. There was no such concept at the time
our Constitution was accepted. I found it remarkable to listen
to the first hour here today and hear the concern expressed about
what those little new start-up parties might do and the disasters
that might happen. At a previous session, I noticed a senator

Ces lois écartent en outre du débat électoral des enjeux qui,
s’ils causent un certain inconfort politique aux candidats des
grands partis, n’en ont pas moins une grande incidence sur la vie
des électeurs. J’en veux pour preuve l’exploitation des sables
bitumineux en Alberta, une activité qui nuit aux efforts déployés
par le Canada pour s’attaquer au problème des changements
climatiques. Pour la plupart des Canadiens, les changements
climatiques et la manière dont le Canada tente de résoudre ce
problème sont des enjeux de première importance. Selon certains
scientifiques, c’est une question de survie. Et pourtant, l’aspect le
plus important de la question des changements climatiques au
Canada aurait été pratiquement passé sous silence, dans la
campagne en vue de l’élection partielle de Toronto-Centre, sans la
participation de l’Animal Alliance Environment Party of Canada
et ma candidature. Le Canada ne peut résoudre le problème des
changements climatiques si les sables bitumineux de l’Alberta
continuent d’être exploités au rythme actuel. Dans le contexte de
l’examen du comité, les mérites de ces deux énoncés ne sont pas
importants. Ce qui compte, c’est la possibilité de soulever ces
questions dans le cadre d’une campagne électorale, afin que les
électeurs en prennent connaissance et y réfléchissent, car les
grands partis ne le font pas par opportunisme politique.

La présidente : Nous avons un exemplaire de votre déclaration,
et nous voulons poser des questions après tous les témoignages.
Si vous souhaitez sauter certaines parties de votre exposé, nous
n’y voyons aucun inconvénient.

Mme White : Ça ne me dérange pas de m’arrêter ici.

La présidente : Monsieur Stevens, la parole est à vous.

L’honorable Sinclair M. Stevens, C.P., chef, Parti Progressiste
Canadien : Depuis que j’ai préparé la déclaration que je vous
ai distribuée, j’ai pensé que je saisirais l’occasion, comme
les politiciens apprennent à le faire, de tirer parti d’une situation
à Ottawa. En recevant l’Ottawa Citizen ce matin, j’ai lu les
gros titres, « Gomery : Canada on the road to ‘one-man
government’ » (Gomery : Le Canada, vers un gouvernement
d’un seul homme). M. Gomery est préoccupé par un autre
problème, mais la gravité de la question du déclin de la
démocratie au Canada est étonnamment claire pour nous.

D’après M. Gomery, le Cabinet du premier ministre submerge
la bureaucratie. J’aimerais — et je vais vous prendre au mot,
madame la présidente, en ne me reportant pas nécessairement à
ma déclaration préparée — que vous examiniez l’ampleur du
changement qui s’est produit dans notre système politique. Si
M. Gomery est préoccupé par le contrôle excessif de la
bureaucratie, j’estime que le Sénat surtout, et ce comité en
particulier, devraient se demander si nous avons perdu dans une
certaine mesure la vraie démocratie.

Dans ma déclaration, je souligne qu’on ne parle jamais des
partis dans notre Constitution. Un tel concept n’existait pas au
moment où notre Constitution a été adoptée. J’ai trouvé fascinant
d’assister à la première heure de la séance aujourd’hui et
d’entendre les préoccupations à l’égard de ce que ces nouveaux
partis en voie d’être créés pourraient faire et des catastrophes
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question what might happen if the Hell’s Angels should form
a party. The problem is not with the small parties. It is with
the big parties.

Let us not forget, we call it the House of Commons. It is not
the House of big parties but that is what is evolving. When you
think about it, a big party raises this question — what would
happen if somebody puts $35 million into a new company just
purposely to merge it somehow or other with a registered
party and, lo and behold, he has $35 million of a war chest.
What do you think the big parties have? They have multi-million
dollars of goodwill. On a balance sheet, that could be shown
at least at $35 million as an asset and yet that seems to get
overlooked.

In my remarks, I point out there is a serious conflict of interest
here. I realize we do not want to in a money sense get into the
American situation where you are talking of tens or even
hundreds of millions of dollars to fight elections. But think,
once you come into saying, let the public purse pay, how you
have to be on your guard. Who calls the shot as to what gets
paid? It is the people that are the recipients. In the first year
alone, 2004, the main political parties are taking in $28 million
per year from the public to finance themselves.

Is it not startling that they appeal when a small party says,
‘‘We think we should at least vote by vote get pro rata with
you up there who are getting $28 million a year.’’ Is it not
remarkable that, at the low court, the government chooses to
appeal that? The low court found it is unconstitutional. The
government said, no, no, we will go to the Court of Appeal, and
as happened with the Figueroa case, the Court of Appeal also
went with the government. Hopefully, it will now go to the
Supreme Court but what I am saying is — is this not out of
perspective?

You in the Senate have less of a conflict. You are at least not
having to go back and get elected and depend on these public
funds, but I would think perhaps this committee could come up
with some interesting recommendations, or perhaps the whole
process should start being amended at the Senate side and let it go
back for final ratification to those who have this conflict.

If I do nothing else today, I hope to put a different focus in
your minds as to what is the real problem in Canada today. At
one time, certainly when I was elected in 1972, leaders never had
the exalted role in the Canada Elections Act that they have today.
As you know, they can go into ridings and say we do not like the
candidate that association would like to send to Ottawa. That
never used to be. When I had the nerve to say in 1972 that I would
run in what was then York-Simcoe, the party brass said no way.
The leader did not have the power to stop me. I said I had the

pouvant survenir. Lors d’une séance antérieure, j’ai remarqué
qu’un sénateur a demandé ce qu’il pourrait se passer si les Hell’s
Angels décidaient de former un parti. Le problème, ce ne sont pas
les petits partis, mais les grands.

Il ne faut pas oublier qu’on l’appelle la Chambre des
communes. Ce n’est pas la Chambre des grands partis, mais
c’est ce qui est en train de se passer. Quand on y pense, un grand
parti soulève cette question — qu’adviendrait-il si quelqu’un
investit 35 millions de dollars dans une nouvelle entreprise,
expressément pour la fusionner d’une façon ou d’une autre avec
un parti enregistré et, ô surprise, se retrouve avec 35 millions de
dollars dans sa caisse électorale. D’après vous, qu’est-ce que les
grands partis ont? Ils ont des millions de dollars de fonds
commerciaux. Sur un bilan, les 35 millions pourraient compter
pour des actifs et pourtant, on semble en faire abstraction.

Dans ma déclaration, je souligne qu’il existe là un sérieux
conflit d’intérêts. Je me rends compte que nous ne voulons pas,
sur le plan financier, nous retrouver dans la même situation que
les Américains où l’on parle de dizaines, voire de centaines de
millions de dollars, pour mener une campagne électorale. Une fois
que vous commencez à dire que vous allez piger dans les deniers
publics, pensez à quel point vous devrez être vigilants. Qui décide
de ce qui doit être payé? Ce sont ceux qui en sont les bénéficiaires.
Dans la première année seulement, en 2004, les principaux partis
politiques ont utilisé 28 millions de dollars des deniers publics
pour se financer.

Il ne faut pas s’étonner qu’ils interjettent appel quand un
petit parti déclare, « nous pensons que nous pourrions obtenir,
au prorata des voix, un certain montant puisque vous recevez
28 millions par année ». N’est-il pas incroyable que le
gouvernement décide de porter cette affaire en appel devant
le tribunal de première instance? Le juge a statué que c’était
inconstitutionnel. Le gouvernement a rejeté catégoriquement
cette décision et a porté la cause devant la Cour d’appel et,
comme dans l’affaire Figueroa, la Cour d’appel a donné raison
au gouvernement. La Cour suprême sera maintenant saisie de
cette affaire, mais ce que je dis, c’est : la situation ne prend-elle
pas des proportions démesurées?

Au Sénat, vous êtes moins en conflit. Au moins, vous n’avez
pas à vous faire réélire et ne dépendez pas de ces deniers
publics, mais je crois que ce comité pourrait peut-être formuler
quelques recommandations intéressantes, ou on devrait peut-être
commencer à modifier tout le processus au Sénat pour le
soumettre ensuite à l’approbation de ceux qui sont visés par
le conflit.

Tout ce que je souhaite aujourd’hui, c’est vous faire voir sous
un angle différent la nature du vrai problème au Canada à l’heure
actuelle. À une certaine époque, assurément quand j’ai été élu en
1972, la Loi électorale du Canada ne conférait pas aux chefs le
rôle aussi important qu’ils ont de nos jours. Comme vous le savez,
ils peuvent se rendre dans les circonscriptions et dire qu’ils
n’aiment pas le candidat que l’association aimerait envoyer à
Ottawa. On ne voyait jamais cela auparavant. Quand j’ai eu
l’audace de me présenter en 1972 dans la circonscription de ce qui
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democratic right to run in the riding and I ran. I defeated the
Liberal incumbent, who in turn had defeated Senator
McCutcheon. I hope that will never happen in the future.

Thank you for the opportunity to share my thoughts with you.
I look forward to your questions.

Laurel McCallum, representing the Leader, People’s Political
Power Party of Canada: That is a hard act to follow. I will be
summarizing the address I sent to you. In answer to a comment
from one of the senators about stopping small parties from
forming so that they will have access to the money, I want to say
what money? At this point, as an eligible party we are in a gray
spot where we do not get money. We do not issue receipts
for donations because we are not a fully registered party,
so we really are dependent on the goodwill of the people who
support us, which in reality is what other colleagues have alluded
to here today.

It is in the riding and it is the sentiments of the people, not the
money, and in the address it says we have two choices today —
money or no money. It really is unbelievable to think this country
should be going ahead on the basis of money.

I began my address with an allusion to the recent remarks by
the Liberal leader, Stéphane Dion, saying that if he had money he
and his party could be powerful, but since they had no money at
the moment, they are weak and could not go forward. That is
really the basis of what this address was all about and it has been
mentioned as well many times today.

We are stating that there is no balance and we agree with
Mr. Dion and others that there is no balance. What we are trying
to do as a small but eventually big party is to provide that balance
and look for it.

We know we can do it. We know we can do it without money.
We are doing it without money but the rules make it challenging
for our party to exist. It is understandable that so many small
parties disappear due to lack of funds. It is like David and
Goliath, as I said in my address.

To summarize, when all the parties met in 2006 to discuss
broadcast time, it was to be a democratic process but, if there
was no consensus then the arbitrator made the final decision,
despite the fact that the vote went 10 to 15 in favour of equal
minutes of broadcast time. As I said in the address, because
there was no consensus we reverted to the status quo. Now,
the Conservatives at the election can purchase 99.5 minutes of
broadcast time, the Liberals 86, the NDP 47, the Bloc 39.5, and
the Green Party 23.5 and so on.

était York-Simcoe à l’époque, les huiles du parti ont refusé
catégoriquement. Le chef n’avait pas le pouvoir de m’en
empêcher. J’ai déclaré avoir le droit démocratique de me
présenter dans la circonscription et je l’ai fait. J’ai défait le
député libéral sortant qui, à son tour, avait battu le sénateur
McCutcheon. J’espère que cela se ne reproduira jamais.

Merci de m’avoir donné l’occasion de vous faire part de mes
réflexions. Je répondrai avec plaisir à vos questions.

Laurel McCallum, représentante du chef, Pouvoir Politique du
Peuple du Canada : Il est difficile de prendre la parole après cette
intervention. Je vais résumer la déclaration que je vous ai envoyée.
En réponse à un commentaire fait par l’un des sénateurs voulant
qu’on empêche des petits partis de se former pour qu’ils reçoivent
de l’argent, je dis : mais de quel argent parle-t-on? À ce stade-ci,
comme parti admissible, nous sommes dans une zone grise où
nous n’obtenons pas d’argent. Nous n’émettons pas de reçus aux
fins d’impôt au titre des dons puisque nous ne sommes pas un
parti pleinement enregistré. Nous devons donc vraiment compter
sur la bonne volonté des gens qui nous soutiennent, ce qui revient
en fait à ce qu’ont dit d’autres collègues aujourd’hui.

Cela dépend de la circonscription et des convictions des gens,
pas de l’argent, et on peut lire dans la déclaration que nous avons
deux choix aujourd’hui — avoir de l’argent ou ne pas en avoir. Il
est vraiment incroyable de penser que le pays devrait aller de
l’avant en fonction de considérations financières.

Au début de ma déclaration, je parle des remarques formulées
récemment par le chef libéral, Stéphane Dion, qui a déclaré que
son parti et lui pourraient être forts s’ils avaient de l’argent, mais
puisque ce n’est pas le cas en ce moment, ils ont peu de moyens
et ne pourraient pas aller de l’avant. Voilà vraiment ce dont il
est question dans cette déclaration et on en a souvent parlé
aujourd’hui.

Nous soutenons qu’il n’existe aucun équilibre et nous sommes
d’accord avec M. Dion et d’autres pour dire qu’il n’y a pas de
commune mesure. Ce que nous essayons de faire en tant que petit
parti, qui sera grand un jour, c’est de chercher et d’assurer cet
équilibre.

Nous savons que nous pouvons y arriver. Nous savons que
nous pouvons y arriver sans argent. C’est ce que nous faisons,
mais les règles nous compliquent l’existence. On peut comprendre
pourquoi tant de petits partis disparaissent en raison d’un
manque de fonds. C’est comme l’histoire de David contre
Goliath, comme je l’ai indiqué dans ma déclaration.

Bref, quand tous les partis se sont réunis en 2006 pour
discuter du temps d’antenne, c’était censé être un processus
démocratique, mais si aucun consensus n’était dégagé, l’arbitre
prenait la décision finale, même si 10 contre 15 ont voté en faveur
de l’égalité du temps d’antenne. Comme je l’ai dit dans la
déclaration, comme il n’y avait pas de consensus, on est revenu
au statu quo. Maintenant, les conservateurs peuvent acheter
aux élections 99,5 minutes du temps d’antenne, les libéraux, 86,
le NPD, 47, le Bloc, 39,5, et le Parti vert, 23,5, et ainsi de suite.
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Our party can purchase six minutes. When the arbitrator was
asked about the cap on advertising spending, he acknowledged
the reality was, if you had enough money, you could buy as much
advertising as you wanted.

As a new member on the scene, I do not quite understand these
loopholes and am dismayed by them to tell you the truth.

Even if we become fully registered and our name is on the
ballot, our allowable minutes of broadcast time do not change
until the next election since allocation of minutes is based on the
percentage of popular votes gained in the previous election, as
well as the number of seats the party has in the House of
Commons.

There really is no balance in the most basic right at an election
time— the right for the public to be given information and make
informed choices. Frequently, I hear at election time: Who is
running? What is happening? Who is there to vote for?

Again, what we find at election time, or at a very important
time, is that we are given a choice based on the most powerful
advertising.

I would say that the foundation of this act is totally flawed
because it really does not have balance at its heart. We are seeking
balance and honesty for the country. We ask you: What is the
importance of shaking hands? What does it mean? How do we go
forward? A handshake is about balance, evenness and honesty. If
we are not honest inside ourselves, we should not be in leadership.
It is not about the big versus the small. It is about the goodness,
honesty and transparency of the party.

I truly believe that this Senate provides the balance of what is
going on, and I agree with my colleague about his remarks.
Without this type of balance, we have a skewed government that
can really verge on dictatorship, which is something we never
want to see.

Thank you for the opportunity to speak this afternoon.
I am happy to be here and to answer questions.

The Chair: Thank you to all of you. We will now have
questions, beginning with Senator Oliver.

Senator Oliver: The reason we are here today is that there were
amendments to the Canada Elections Act in 2004 — that is, the
Canada Elections Act and the Income Tax Act by virtue of
chapter 24 of the Statutes of Canada at that time. There were a
number of amendments that affect political parties. One of them
was that you have to file a declaration of the party leader
confirming that the objectives of your party are consistent with
the act, and every three years you have to supply the names and
addresses and signed declarations of 250 electors who are
members in good standing of your party.

What do the three of you think of that new set of requirements?
Do you think they are necessary?

Notre parti peut acheter six minutes. Lorsqu’on a posé des
questions à l’arbitre sur le plafond des dépenses publicitaires, il a
reconnu que la réalité, c’était que si vous aviez assez d’argent,
vous pouviez acheter autant de publicité que vous le vouliez.

Comme nouvelle venue sur la scène politique, je ne comprends
pas bien ces échappatoires et elles me consternent, pour tout vous
dire.

Même si nous devenons pleinement enregistrés et que notre
nom figure sur le bulletin de vote, les minutes d’antenne qui nous
sont allouées ne changeront pas avant les prochaines élections,
puisque la répartition du temps est fondée sur le pourcentage du
vote populaire obtenu à la dernière élection, tout comme le
nombre de sièges à la Chambre des communes.

Il n’y a vraiment pas d’équilibre en ce qui concerne un droit
fondamental en temps d’élections — le droit pour le public de
recevoir de l’information et de faire des choix éclairés. Voici ce
que j’entends souvent en période d’élections : Qui sont les
candidats? Que se passe-t-il? Pour quel candidat dois-je voter?

Là encore, ce que nous constatons en période électorale, ou à
un moment très important, c’est qu’on nous donne un choix à
faire en fonction de la publicité la plus efficace.

Je dirais que le fondement de cette loi est totalement
faussé parce qu’elle manque essentiellement d’équilibre. Nous
recherchons l’équilibre et l’honnêteté pour le pays. Nous vous
demandons ceci : quelle est l’importance de nous donner la main?
Qu’est-ce que cela signifie? Que faut-il faire maintenant? Une
poignée de main signifie équilibre, égalité et honnêteté. Si nous ne
sommes pas honnêtes envers nous-mêmes, nous ne devrions pas
diriger. Ce n’est pas David contre Goliath. C’est une question de
bonté, d’honnêteté et de transparence du parti.

Je crois sincèrement que le Sénat assure l’équilibre de ce
qui se passe, et je suis d’accord avec mon collègue. Sans ce
type d’équilibre, nous avons un gouvernement biaisé qui peut
vraiment friser la dictature, ce que nous ne voulons jamais voir
se produire.

Merci de m’avoir invitée à m’adresser à vous cet après-midi.
Je suis heureuse d’être ici et je me ferai un plaisir de répondre à
vos questions.

La présidente : Merci à vous tous. Nous allons maintenant
passer aux questions, en commençant par le sénateur Oliver.

Le sénateur Oliver : La raison pour laquelle nous sommes ici
aujourd’hui, c’est que des modifications ont été apportées à la Loi
électorale du Canada en 2004 — c’est-à-dire la Loi électorale du
Canada et la Loi de l’impôt sur le revenu en vertu du chapitre 24
des Lois du Canada à l’époque. Un certain nombre de
modifications visaient les partis politiques. L’une d’elles, c’était
que vous devez déposer une déclaration du chef du parti attestant
que les objectifs de votre parti sont conformes à la loi, et que tous
les trois ans, vous devez fournir les nom et adresse de 250 électeurs
et leur déclaration signée confirmant qu’ils sont membres en règle
de votre parti.

Que pensez-vous tous les trois de cette nouvelle série
d’exigences? Croyez-vous qu’elles sont nécessaires?
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Ms. White: We have no trouble signing the declaration or
getting the 250 names. However, I do believe that for parties
starting in a different place than we did, 250 names is sometimes a
barrier to actually getting a party formed.

If the idea is to increase democracy and people’s ability to vote
for parties with other opinions, we might want to take a look at
that. It has not been onerous for our party at all.

Senator Oliver: Do you think it is necessary?

Ms. White: I have no problem signing a declaration saying
our main activity will be involved in public policy and electoral
politics. My greater concern is trying to figure out how to get
250 names and to have someone look at the names and say
they all came from a small town in Saskatchewan or a suburb
in Vancouver and, therefore, not across the country. I do not
think that makes any difference. I do not think we need the
250 names.

Senator Oliver: If there were an election in Canada in the next
six months or so, approximately how many candidates would
your party intend to field in that general election?

Ms. White: That is a good question. We were registered in the
2006 election so we have been in existence for a couple of years.
Essentially, what we have done through this period of time is
ensure the people who belong to our party understand what we
are doing, and raise money to ensure that there is proof of
concept and that we can actually pull it off.

What is interesting is that many people involved in our
organization, our political party, have not been innately political,
so there is a big learning curve for everyone. We have to go
through that process.

Second, fielding two or three candidates does not sound like a
lot, but the reporting requirements, the amount of money you
have to put forward and the control on how that money is spent is
enormous for a small political party. When I ran as a candidate,
we went through three audits in six months to meet the criteria
of the Canada Elections Act. I did not find that particularly
problematic. It was a steep learning curve. However, if you add
four or five more candidates who are not as familiar with the act,
raising money and doing those sorts of things, it is an enormous
hurdle for small political parties to get over.

Senator Oliver: What would the others say about the
declaration and the 250 names?

Mr. Stevens: As far as a declaration is concerned, I think that is
probably worth retaining. I do not know why a party would not
want to sign a declaration.

As far as the 250 names are concerned, whether that is the right
number, I do not know. We did not find it a particular problem.

One of the indirectly helpful things is that it gives you a reason
to call people and say: It is fine for you to say you are a supporter,
but we want you to be a member. We need at least 250; will you

Mme White : Nous n’avons aucun mal à signer la déclaration
ou à obtenir 250 noms. Toutefois, je pense que pour les partis qui
commencent dans un contexte différent du nôtre, les 250 noms
représentent parfois un obstacle pour former un parti.

Si l’idée consiste à renforcer la démocratie et la capacité des
gens à voter pour des partis aux opinions différentes, nous
voudrons peut-être y jeter un coup d’œil. Cette exigence n’a pas
du tout été astreignante pour notre parti.

Le sénateur Oliver : Croyez-vous que c’est nécessaire?

Mme White : Je ne vois aucun inconvénient à signer une
déclaration attestant que notre principale activité sera liée aux
affaires publiques et à la politique électorale. Ce qui m’inquiète
surtout, c’est de trouver un moyen de recueillir 250 noms et qu’en
examinant la liste, quelqu’un s’aperçoive que les personnes
viennent toutes d’une petite ville en Saskatchewan ou d’une
banlieue de Vancouver et, par conséquent, pas de partout au pays.
Je ne crois pas que cela change quoi que ce soit. Je ne pense pas
que nous avons besoin des 250 noms.

Le sénateur Oliver : S’il y avait des élections au Canada dans
les six prochains mois, combien de candidats environ votre parti
aurait-il l’intention de présenter à ces élections générales?

Mme White : C’est une bonne question. Comme nous étions
enregistrés aux élections de 2006, notre parti existe donc depuis
quelques années. Ce que nous avons fait essentiellement au cours
de cette période, c’est nous assurer que les membres de notre parti
savent ce que nous faisons et amasser des fonds pour pouvoir
démontrer que nous pouvons y parvenir.

Ce qui est intéressant, c’est que bien des gens qui font partie de
notre organisation, de notre parti politique, ne baignent pas dans
la politique depuis toujours, si bien qu’ils ont beaucoup à
apprendre. Nous devons passer par ce processus.

Ensuite, présenter deux ou trois candidats semble peu, mais les
exigences de déclaration, les sommes d’argent qu’il faut verser et
le contrôle des dépenses ne sont pas une mince affaire pour un
petit parti politique. Quand je me suis portée candidate, nous
avons fait l’objet de trois vérifications en six mois pour répondre
aux critères de la Loi électorale du Canada. Je n’ai pas trouvé que
cela posait de problème particulier. La courbe d’apprentissage
était abrupte. Toutefois, si vous ajoutez quatre ou cinq candidats
qui ne connaissent pas aussi bien la loi, la collecte de fonds et tout,
c’est un immense obstacle à franchir pour les petits partis
politiques.

Le sénateur Oliver : Pour les autres, que pensez-vous de la
déclaration et des 250 noms?

M. Stevens : Je pense que la déclaration mérite probablement
d’être conservée. J’ignore pourquoi un parti ne voudrait pas
signer une déclaration.

Pour ce qui est des 250 noms, j’ignore si ce chiffre est
approprié. Cette exigence ne nous a pas posé de problème
particulier.

L’un des avantages indirects, c’est que cela donne une raison de
téléphoner aux gens pour leur dire : « Merci de nous appuyer,
mais nous voulons que vous deveniez membre. Nous avons besoin
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come along? As far as the future is concerned, our goal would
be — depending partly on when the election is called — to field
at least 100 candidates. We are conscious that, while we feel we
have inherited the main carriage of progressive conservatism as a
philosophy, it was a term first used by Sir John A. Macdonald
in 1854.

Senator Oliver: I am not so sure that is lost.

Mr. Stevens:Well, I do not know. As far as I am concerned, we
intend to identify what we think would be part of what we call a
prosperity Canada program. There are various aspects of that
where we can identify who our constituents should be, and that is
what we will go after.

Senator Oliver: Mr. Stevens, when you started your
presentation, you referred to Judge Gomery and you provided
the example of the power of the leaders of parties to not sign the
certificate of designation. I remember when a leader, Robert
Stanfield, in Moncton, New Brunswick, would not sign for
Mr. Jones who was mayor of the city of Moncton, but he did not
get his certificate signed to be a member of the party. There were
sanctions even back then.

Mr. Stevens: Yes. That was more within the party itself. It is
almost taken for granted now that a leader’s signature must go on
a candidate’s papers.

Senator Oliver: As it did then.

Mr. Stevens: That is right. However, what I feel has gotten a
bit out of control is the Conservatives challenged, for example,
four at one time. The Liberals challenged our friend out in
Saskatchewan, if you remember.

It is so foreign to our constitutional approach to representative
government that, as I point out in my remarks, 308 members are
supposed to be reflective of 308 constituencies. Granted, you have
to congeal in order to get some order. That is where the parties
come in. However, to go to the other extreme of where a leader
can say exactly who he wants to be included in that 308 is giving
him tremendous power.

I think the reason for the confusion is that we get bombarded
with the American system where they elect a president, but that is
fundamentally different from our system. The essence of our
system is 308 representatives from across the country who choose,
in their wisdom, to support a first minister. When you reverse
that, it is dangerous.

The Chair: Senator Oliver, as you know, at some point —
from what I understand, it could be most any time now — the
bells will start ringing for resumption of the Senate sitting.
We have permission to sit while the Senate is suspended, but
not when it reconvenes. Can I put you down for a second round
in an attempt to get as many people in as possible?

d’au moins 250 noms; acceptez-vous de signer? ». Pour l’avenir,
notre objectif serait — en partie selon le moment où les élections
sont déclenchées — de présenter au moins une centaine de
candidats. Nous sommes conscients du que, même si nous
croyons être le porte-étendard du conservatisme progressiste,
cette expression a été utilisée pour la première fois par sir John A.
Macdonald en 1854.

Le sénateur Oliver : Je ne suis pas trop certain qu’elle se soit
perdue.

M. Stevens : Eh bien, je l’ignore. Dans notre cas, nous avons
l’intention de déterminer ce qui devrait faire partie, à notre avis,
d’un programme de prospérité au Canada, comme nous
l’appelons. Il en existe différents aspects où nous pouvons
établir qui devraient être nos électeurs, et c’est ce que nous
chercherons à faire.

Le sénateur Oliver : Monsieur Stevens, au début de votre
déclaration, vous avez parlé du juge Gomery et vous avez fourni
l’exemple du pouvoir des chefs de partis pour ne pas signer le
certificat de désignation. Je me rappelle quand un chef, Robert
Stanfield, à Moncton au Nouveau-Brunswick, ne voulait pas
signer pour M. Jones, qui était le maire de la ville de Moncton,
mais il n’a pas fait signer son certificat pour être membre du parti.
Il y avait des sanctions même à l’époque.

M. Stevens : Oui. C’était davantage au sein du parti même. On
tient presque pour acquis maintenant que la signature du chef doit
être apposée sur la carte de membre d’un candidat.

Le sénateur Oliver : Comme à l’époque.

M. Stevens : C’est exact. Toutefois, je crois que la situation a
dégénéré un peu car, par exemple, les conservateurs ont contesté
quatre candidats à la fois. Les libéraux ont contesté la candidature
de notre ami en Saskatchewan, vous vous rappellerez.

C’est si étranger à notre approche constitutionnelle
de gouvernement représentatif, comme je l’ai souligné dans
ma déclaration, car 308 députés sont censés représenter
308 circonscriptions. Je vous l’accorde, il faut mettre un frein à
tout cela pour rétablir l’ordre. C’est là où les partis entrent en
scène. Cependant, de là à verser dans l’autre extrême où un chef
peut dire exactement qui il veut inclure dans ces 308 députés, c’est
lui conférer énormément de pouvoir.

Je crois que la confusion est attribuable au fait que nous
sommes assaillis par le système des Américains qui élisent un
président, mais c’est un système fondamentalement différent du
nôtre. L’essence de notre système, c’est que 308 représentants de
partout au pays choisissent, dans leur sagesse, de soutenir un
premier ministre. L’inverse serait dangereux.

La présidente : Sénateur Oliver, comme vous le savez, à un
moment donné — d’après ce que je comprends, ça ne devrait pas
tarder maintenant — le timbre commencera à retentir pour la
reprise des travaux au Sénat. Nous avons l’autorisation de siéger
quand les travaux du Sénat sont suspendus, mais pas quand ils
reprennent. Me permettez-vous de vous redonner la parole au
deuxième tour pour qu’on puisse entendre le plus de personnes
possible?
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Senator Oliver: Sure.

Senator Merchant: I found all your comments interesting,
but I am particularly interested in the comments of Mr. Stevens
because he has been part of the system.

I was reminded by you that, in the beginning, there were no
political parties. I think once we started putting the political
affiliation on the ballot, we slowly started giving away the power
from the individual to a higher person. The leader had to agree
that you could run for that party. He can refuse, as you said, to
approve candidates. Today, they can even appoint candidates and
bypass the whole nomination process because they have all these
powers.

Then, with the tax credits, candidates have to sign funds over
now to the party. When they raise funds, they cannot keep them
for their own constituency. That money goes over to the political
party to which they belong.

The whole process— and you have been part of it because you
were here for a long time — has turned democracy upside down.
Now you are worried that the Prime Minister’s Office is very
powerful. What is the solution? You say we can effect some kind
of change as a Senate. What basic change are you looking for to
make it more democratic?

Mr. Stevens: It is not unusual when change occurs for the ball
to swing too far the other way. I think there was a danger that,
if we left funding heavily to the private sector, you had big
donors — for example, banks giving $50,000 a shot to a party.
Sometimes when I was on fundraising in the Progressive
Conservative Party, they were very open in saying we want
access if we give you this kind of money.

Senator Stratton: Yes, I do recall.

Mr. Stevens: That was not right. On the other hand, to say
there should be no corporate giving— with the severe restrictions
now of only $1,100 per person — and at the same time, parties
have funds like they would never have believed coming out of the
public purse, I think the ball has swung too far that way. The idea
that because someone voted for you, there is $1.75 every year then
going to that party is too much.

I think maybe the $1.75 is too high. I am not sure how it can be
rectified, but I would say more liberal private funding should be
restored and there should be less public funding to get a better
balance here.

Senator Merchant: What kind of Parliament do you envisage
with, say, 15 or however many parties?

Mr. Stevens: I noticed that point was raised, and it may have
been Senator Stratton who raised it. We must not forget that
three of the parties in the House of Commons at the present time
started as small parties. It is interesting that the Reform Party was

Le sénateur Oliver : Bien sûr.

Le sénateur Merchant : J’ai trouvé tous vos commentaires
intéressants, mais plus particulièrement ceux de M. Stevens car il
a fait partie du système.

Vous m’avez rappelé qu’il n’y avait pas de partis politiques au
début. Je crois qu’une fois que nous avons commencé à inscrire
l’affiliation politique sur le bulletin de vote, nous avons lentement
commencé à transférer le pouvoir de l’individu à un supérieur. Le
chef devait accepter que vous vous présentiez sous cette bannière.
Comme vous l’avez dit, il peut refuser d’approuver des candidats.
À l’heure actuelle, les chefs peuvent même nommer des candidats
et contourner tout le processus d’investiture parce qu’ils ont tous
ces pouvoirs.

Par ailleurs, pour ce qui est des crédits d’impôt, les candidats
doivent remettre leurs fonds au parti. Quand ils amassent des
fonds, ils ne peuvent pas les garder pour leur propre
circonscription. Cet argent est versé au parti politique auquel ils
appartiennent.

Tout le processus — et vous en avez fait partie parce que vous
avez été ici pendant longtemps — a chamboulé la démocratie.
Vous vous préoccupez maintenant de l’immense pouvoir qu’a le
premier ministre. Quelle est la solution? Vous dites que nous
pouvons mettre en œuvre un changement quelconque au Sénat. À
quel changement fondamental songez-vous pour le rendre plus
démocratique?

M. Stevens : Il n’est pas inhabituel que le balancier aille trop
loin dans l’autre direction quand un changement se produit.
Je crois qu’il y avait un risque, si le financement était fortement
laissé entre les mains du secteur privé, car vous aviez de grands
donateurs — par exemple, des banques donnaient 50 000 $ d’un
coup à un parti. Parfois, quand je participais au financement du
Parti progressiste-conservateur, ils disaient très ouvertement qu’ils
voulaient avoir un accès en contrepartie de leurs contributions.

Le sénateur Stratton : Oui, je m’en rappelle.

M. Stevens : Ce n’était pas correct. Toutefois, de là à dire qu’il
ne devrait y avoir aucun don de la part des sociétés — avec les
restrictions sévères selon lesquelles les contributions ne peuvent
désormais pas dépasser 1 100 $ par personne — alors que les
partis reçoivent des fonds provenant des deniers publics comme
jamais ils n’auraient cru en obtenir, je crois que le balancier est
allé trop loin dans cette direction. Je trouve qu’il est exagéré de
recevoir tous les ans 1,75 $ pour chaque personne qui a voté pour
vous.

Je pense que 1,75 $, c’est peut-être trop. Je ne suis pas certain si
on peut corriger le tir, mais je dirais que plus de financement privé
devrait être de nouveau permis et qu’il devrait y avoir moins de
financement public pour établir un meilleur équilibre.

Le sénateur Merchant : Quel type de Parlement envisagez-vous
avec, disons, 15 partis, ou peu importe le nombre?

M. Stevens : J’ai remarqué que ce point a été soulevé, et c’est
peut-être le sénateur Stratton qui l’a évoqué. Il ne faut pas oublier
que trois des partis à la Chambre des communes à l’heure actuelle
étaient petits au début. Fait intéressant, le Parti réformiste était
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essentially a Western alienation type of party that grew and found
they could not become national. Therefore, through an
unfortunate merger with the Progressive Conservatives, they
ended up squashing that party and now claim they are a national
party.

Think of the Bloc. The Bloc is essentially reflective of Quebec
separatism. The NDP started off as essentially a union-oriented
socialist type of party, but it was small.

Small parties do become big. That is why I do not think we
should be too fearful of small parties. If one or more of them
becomes big, so be it. If we go the other way, that is where we get
into serious trouble.

The Chair: Just before I go on, I realize that I cut off
Ms. McCallum before she had a chance to answer Senator
Oliver’s question about whether the leader’s declaration and the
250 members are excessively onerous for a new party.

Ms. McCallum:We do not find it onerous at all. We appreciate
a lot of these checks and balances within the act. It gives us a
chance to be out with the grassroots.

We do not require a membership fee because many of the
people we talk to do not have the money. When we speak to them,
we know we are representing them. It is really our voice for them.
We appreciate the fact that we are in touch with them.

Senator Joyal: I understand from your briefs and presentations
that all of you support the position that the $1.75, as long as it
stays in the legislation, should be accessible to all parties,
independent from the threshold that is presently part of the
legislation.

Ms. McCallum: I did not really speak to it before, but it is not
a big issue with me.

Senator Joyal: Can you can live with the threshold as it is?

Ms. McCallum: Yes. It is a formula. To me, it is not the essence
of what we need to do, but it is fine.

Senator Joyal: Mr. Stevens, I understand your position is that
it is unfair and undemocratic.

Mr. Stevens: That is right. It was brought up earlier. We are
not talking about big money here. In 2004, if it had been
available, it would have been $189,000. With the other parties
collectively getting $28 million, you can see how ludicrous
it is. Yet $189,000 for those individual parties would mean
something.

Ms. White: On top of that, the more important issue is that,
if you vote for one of the bigger parties or someone who meets
the 2 per cent threshold, that voter’s vote is worth $1.75. If you
vote for our party, it is worth nothing. I would argue it does

essentiellement un type de parti représentant l’aliénation de
l’Ouest qui a grandi et qui s’est aperçu qu’il ne pouvait pas
évoluer sur la scène nationale. Par conséquent, à la suite d’une
fusion déplorable avec les progressistes-conservateurs, ils ont fini
par écraser ce parti et prétendent maintenant être un parti
national.

Pensez au Bloc québécois, qui reflète essentiellement le
séparatisme au Québec. Le NPD a commencé avant tout en
tant que parti socialiste et syndicaliste, mais il était petit.

Les petits partis deviennent grands. Voilà pourquoi je ne crois
pas que nous devrions trop les craindre. Si un ou plusieurs d’entre
eux deviennent grands, eh bien soit. Dans le cas contraire, c’est là
que nous avons de sérieux ennuis.

La présidente : Avant de continuer, j’aimerais laisser la parole à
Mme McCallum, parce que je me suis rendu compte que je l’avais
interrompue avant qu’elle ait pu répondre à la question du
sénateur Oliver, qui veut savoir si l’exigence d’obtenir la
déclaration du chef du parti et l’appui de 250 membres est
excessivement contraignante pour un nouveau parti.

Mme McCallum : Absolument pas. Nous reconnaissons
l’importance des nombreux freins et contrepoids prévus par la
loi. Cela nous permet d’être sur le terrain, près des citoyens.

Nous n’exigeons pas de droits d’adhésion, parce que beaucoup
des gens à qui nous parlons n’ont pas les moyens de les acquitter.
En discutant avec eux, nous savons que nous les représentons, que
nous sommes leur voix. Nous nous réjouissons de pouvoir être en
contact avec eux.

Le sénateur Joyal : D’après vos mémoires et vos déclarations,
si la loi doit prévoir une formule de 1,75 $, il faudrait que tous les
partis puissent en bénéficier, peu importe le seuil prévu.

Mme McCallum : Je n’en ai pas vraiment parlé, mais ça ne me
pose pas vraiment de problème.

Le sénateur Joyal : Est-ce que le seuil actuel vous satisfait?

Mme McCallum : Oui. C’est une formule. Ce n’est peut-être
pas la meilleure solution, mais ça me convient.

Le sénateur Joyal : Monsieur Stevens, si je comprends bien,
vous êtes d’avis que cette situation est injuste et non
démocratique.

M. Stevens : C’est exact. Nous en avons déjà discuté. Il ne
s’agit pas d’un montant exorbitant. En 2004, si ce financement
avait été disponible, il aurait représenté 189 000 $. Étant donné
que les autres partis ont touché collectivement 28 millions de
dollars, vous voyez bien que c’est risible. Pourtant, c’est un
montant non négligeable pour ces partis.

Mme White : Plus important encore, le vote d’un électeur
qui se prononce en faveur d’un grand parti ou d’un parti qui
atteint le seuil de 2 p. 100 vaut 1,75 $. Toutefois, la voix qu’un
électeur donne à notre parti ne vaut rien. Ce que les grands et
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not matter how much the small parties or big parties get.
It ought to be an equitable application so every vote is equal,
no matter who you vote for.

Senator Joyal: Mr. Stevens, does it not sound weird that now
the government intrudes so much into parties’ business? At the
very moment you give public money to a party, you enter the
world of bookkeeping and bureaucracy, of having to control
because the one who pays is the one who calls the shots. The
public expects that, if public money is channelled to parties, the
parties will have to answer for the use of their money.

Is it not, as you stated, contrary to the very essence of what we
think democratic life should be — uncontrolled by government
bureaucracy?

Mr. Stevens: I agree. In my remarks, you will notice that
I mention those three parties that, at one time, were small and are
now big. One is even the government. They could not do that
under the new rules. They would likely have found it so hard to
cope with the existing Canada Elections Act, the related matters
and, if they were starting up, the lack of funding, they would
never make the grade now.

I think it is inherently wrong for that type of thing to happen in
a democratic country. I think it was well meaning to get away
from the big, private fund or corporate donors. However, we have
lost sight of something when you shift into a Parliament that can
increase that $1.75 to $3.50. There is nothing preventing them
from doing that. It is not right. The people who are the
benefactors have it within their power to pretty well say what
they will get. The number of things that a sitting MP gets today
compared to what I got in 1972 is unbelievable. We are talking
tens of millions of dollars that were never spent back then.

Senator Joyal: Do you think the principles of the responsible
government system have been changed by the very over-creation
of political parties in the system, as well as by the interests they
have to serve for re-election within the parameters of the system?

Mr. Stevens: I will put it even stronger than that. I think the
Westminster model we have followed is, if properly respected, a
better model than the American model. However, we should not
fall someplace in-between. The nice thing about the Westminster
model is that you have truly responsible government. The first
minister must keep the confidence of his House or he is no longer
prime minister.

In the American system, they choose, as one thing, the
president who is the commander-in-chief. That is very
significant. In addition, he is the senior executive. However, he
still has no dependence on Congress. Presidents can veto,
et cetera. However, his tenure is for four years up to eight
years. The tenure of our prime minister is at the will of the
House of Commons and then, eventually, the public.

When you get a system rigged where that is not practical
anymore, where you do not really have 308 members coming in,
and it is at the choice of those ridings as to who will come here,

petits partis reçoivent compte peu; l’important, c’est que tous
les votes soient égaux, peu importe le parti favorisé.

Le sénateur Joyal : Monsieur Stevens, n’est-il pas étrange que
le gouvernement intervienne autant dans les affaires des partis?
Dès l’instant où l’on donne des deniers publics à un parti, on doit
se conformer à des règles comptables et bureaucratiques et tout
vérifier, parce que celui qui paie prend les décisions. Le public
s’attend à ce que les partis, s’ils reçoivent de l’argent des
contribuables, rendent des comptes sur son utilisation.

Comme vous l’avez dit, cela ne va-t-il pas à l’encontre de la
démocratie — qui, par définition, doit échapper à l’emprise de la
bureaucratie gouvernementale?

M. Stevens : Oui. Dans ma déclaration, j’ai nommé ces trois
partis qui ont commencé humblement et ont pris de l’expansion.
L’un forme maintenant le gouvernement. Ça ne pourrait pas se
reproduire avec les nouvelles règles. Ces partis trouveraient
probablement la Loi électorale du Canada et les règles connexes si
contraignantes et, au tout début, le manque de financement si
flagrant qu’ils ne réussiraient pas.

Ça n’a tout simplement pas sa place dans un pays
démocratique. L’intention était bonne, puisqu’il s’agissait
d’éliminer les dons importants de particuliers et d’entreprises.
Toutefois, on a perdu l’essentiel de vue si le Parlement peut
accroître le montant de 1,75 $ à 3,50 $. Rien ne l’en empêche, et
ce n’est pas normal. Ceux qui ont le pouvoir de distribuer les
fonds peuvent décider de leur part du gâteau. C’est incroyable de
voir ce que les députés reçoivent aujourd’hui, comparativement à
ce que je touchais en 1972. On parle de dizaines de millions de
dollars, ce qui ne se voyait pas à l’époque.

Le sénateur Joyal : Pensez-vous que les principes du système de
gouvernement responsable ont été altérés par la multiplication des
partis politiques et par les intérêts que ces derniers doivent servir
pour être réélus en fonction des paramètres de ce système?

M. Stevens : Je dirais même plus. Je crois que le modèle de
Westminster que nous avons adopté, s’il est bien respecté, est
supérieur au modèle américain. Toutefois, il ne faut pas se
retrouver quelque part entre les deux. L’avantage du modèle de
Westminster, c’est qu’il permet un gouvernement vraiment
responsable. Le premier ministre doit conserver la confiance de
la Chambre, faute de quoi il perd son poste.

Dans le système américain, on choisit le président, qui
est également le commandant en chef. C’est d’une grande
importance. En outre, il est le plus haut responsable du pouvoir
exécutif. Il ne dépend pas du Congrès, puisqu’il a notamment un
droit de véto. Toutefois, la durée de son mandat est de quatre à
huit ans maximum. Celle de notre premier ministre dépend de la
volonté de la Chambre des communes et, au bout du compte, du
public.

Là où ça devient dangereux, c’est lorsque le système ne
fonctionne plus, qu’il n’y a pas vraiment 308 députés — et ce
sont les circonscriptions qui décident de leurs représentants.
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that is the threat. Once you have an overly powerful prime
minister, it would be worse than having an overly powerful
president in the United States. You have no checks and balances.
He is king.

Senator Joyal: Do you feel the way the Canada Elections Act
has developed over the years has enshrined that potentiality
into the system so that, in fact, the democratic equality of the
Canadian system has been reduced?

Mr. Stevens: That is correct. We are talking about the House
of Commons. However, the media is so focused on leadership.
Some member of Parliament may have a wonderful idea, but he is
not news. It is the sound bite they are looking for. More and
more, it is the fixation, whether you like Mr. Layton, Mr. Dion
or Mr. Harper. An election is only a 30-day affair. It sometimes
turns on very incidental things and not on substance. It is not a
true reflection of what people think.

Senator Stratton: Are you saying that Kim Campbell was
right?

The Chair: Mr. Stevens, I must ask you to speed up.

Mr. Stevens: My respect for our parliamentary system is high.
I hate to see what is happening to it. You in the Senate are in a
rather independent role. You can do something to ensure that we
do not lose the best democratic system in the world.

The Chair: Honourable senators, the trouble is we do not know
how much time we have. There is a risk you may be cut short.

Senator Milne: For the record, I should mention that I think
the case you were mentioning, Mr. Stevens, in Saskatchewan was
when a man called Jones — was it in Moncton?

Mr. Stevens: I was referring to David Orchard.

Senator Milne: For the record, I should say we are limited in
what we can do right now in this committee. We are mandated
to look at the last changes to the Canada Elections Act and
comment on them. That is what we are doing. Although some
of your suggestions, Ms. McCallum and Mr. Stevens, are
interesting, they would require a further mandate to this
committee to be able to go on to them.

The Chair: We can mention in our report what witnesses have
told us, if we choose to do so.

Senator Milne: We certainly can, which is interesting. I will
ask you the same question that I asked the two major parties
that were here earlier on. One of the suggestions they made— and
it is in the Figueroa case — is that a minimum of 50 candidates
was unconstitutional and, as a result, the new elections act
brought it down to one candidate to be a party.

Do you think that one is the right number? In union parlance,
one is an individual and two is a party or a union. What do you
think of that?

La concentration du pouvoir entre les mains d’un premier
ministre est pire encore qu’entre celles d’un président des États-
Unis. Il faut des freins et des contrepoids; sinon, il devient roi.

Le sénateur Joyal : Avez-vous l’impression que la Loi
électorale du Canada a évolué au fil des années au point que
cette possibilité fait maintenant partie intégrante du système et
que la démocratie s’en trouve compromise?

M. Stevens : Oui. Il est question de la Chambre des communes.
Pourtant, les médias mettent l’accent sur le leadership. Un député
pourrait avoir une excellente idée, mais ça ne fera pas les
manchettes. Les médias veulent des phrases chocs. C’est de plus
en plus une obsession, qu’il s’agisse de M. Layton, de M. Dion ou
de M. Harper. Une élection ne dure que 30 jours et, parfois, son
issue dépend de choses futiles plutôt que de questions de fond.
Elle ne reflète pas vraiment la pensée du peuple.

Le sénateur Stratton : Êtes-vous en train de dire que Kim
Campbell avait raison?

La présidente : Monsieur Stevens, veuillez conclure.

M. Stevens : Je respecte énormément notre système
parlementaire et je n’aime pas voir ce qu’il devient. Le Sénat
joue un rôle indépendant. Vous pouvez faire en sorte que nous
ne perdions pas notre système démocratique, qui est le meilleur
au monde.

La présidente : Honorables sénateurs, nous ne savons pas
combien de temps il nous reste. Nous pouvons être interrompus à
tout moment.

Le sénateur Milne : Monsieur Stevens, je tiens à souligner que
l’affaire à laquelle vous faisiez référence, en Saskatchewan, portait
sur un dénommé Jones — était-ce à Moncton?

M. Stevens : Je parlais de David Orchard.

Le sénateur Milne : Il convient de noter que les moyens de
notre comité sont limités. Nous avons pour mandat d’étudier les
derniers changements apportés à la Loi électorale du Canada et de
formuler nos observations, et c’est ce que nous faisons. Madame
McCallum et monsieur Stevens, bien que certaines de vos
suggestions soient intéressantes, il faudrait élargir le mandat du
comité pour qu’il puisse les examiner de plus près.

La présidente : Nous pouvons inscrire dans notre rapport les
commentaires des témoins, si nous le désirons.

Le sénateur Milne : Effectivement; ce serait intéressant.
Je vais vous poser la question que j’ai lancée aux deux autres
grands partis qui ont témoigné avant vous. On a dit — dans
l’affaire Figueroa — que la nécessité de présenter un minimum
de 50 candidats pour être considéré comme un parti était
une exigence inconstitutionnelle; c’est pourquoi la nouvelle loi
électorale a ramené ce nombre à un.

Trouvez-vous que c’est suffisant? Dans le vocabulaire
syndical, « un » constitue une personne et « deux », un parti ou
un syndicat. Qu’en pensez-vous?
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Mr. Stevens: I do not think it has much consequence. If one is
too low, why is two okay? I suppose that union argument is
relevant but there are so many more important things at stake
in what is in front of you that I would not worry too much
about recommending if it should be two or ten or anything like
that.

I took encouragement from what the Chief Electoral Officer
said while he was here. He got away from your immediate
mandate and explored a few things. That is where you can be
meaningful. I do not think people feel that what happened in 2004
should be reversed or that there is anything too seriously wrong
with it. If that is so, how can we improve?

If you took that opportunity, I think a lot of people might
listen.

Senator Milne: Ms. McCallum?

Ms. McCallum: I believe one is fine; it is sufficient. It is a voice.
It is a voice of 250 for sure and an executive of at least three.
I think it represents the people, but it serves the people and it must
do it well. It is working with a lot of people.

Ms. White: I think one person meets the criteria. My
experience, having sat in on the Chief Electoral Officer’s
meetings, is that the small parties around the table are
committed politically and are making every effort to do what
they are able to do to participate in electoral politics. I do not
think the fact they have just one person in any way indicates they
are trying to get away with something in the system.

Second, I think that having a one-person requirement allows
the new political parties to begin to build up their political
abilities, just as our party is. We are proceeding through a
significant education process with people in our party to
understand the political process, the Canada Elections Act and
the responsibility that is taken on when you run as a candidate.

Our party has not done that before, except for me, and so it is a
big learning curve, and I do not want to be punished while we are
going through that learning curve in our ability to try and get
more people elected or on the ballot.

Senator Andreychuk: I have a short question for Ms. White.
I read your brief. You say on March 17 that Bob Rae will be the
member from your riding. You have already conceded the
candidate from the Liberal Party as the winner.

Ms. White: I am looking at the reality of the situation. I said
in all my talks at all-candidates’ meetings that I like to be
straightforward and honest about what will happen. I think
Mr. Rae will win with more votes than all the rest of the parties
combined. Whether that happens or not, we will see what happens
on Monday. I would love to be elected, but I do not think that
will happen.

Senator Andreychuk: I hope you work a little harder between
now and March 17. Who knows what might happen. That is the
political process. You seem to have conceded, and I find that
depressing. I would have hoped you would have gotten your

M. Stevens : Je crois que c’est sans grande conséquence. Si un
est trop peu, pourquoi deux suffirait? J’imagine que l’argument
syndical est pertinent, mais il y a des choses beaucoup plus
importantes en jeu sur lesquelles vous devez vous pencher, alors je
n’accorderais pas beaucoup d’importance à la question de savoir
s’il faut faire passer ce nombre à deux, dix ou plus.

Je me suis réjoui du témoignage du directeur général des
élections devant votre comité. Il s’est écarté un peu du sujet et a
abordé d’autres questions. C’est de cette façon que vous pouvez
jouer un rôle important. Je ne crois pas que les gens pensent qu’il
faille corriger ce qui s’est passé en 2004, ou qu’il y ait un problème
grave. Si c’est le cas, il faut se demander alors comment améliorer
les choses.

Si vous empruntiez cette voie, je crois que beaucoup vous
écouteraient.

Le sénateur Milne : Madame McCallum?

Mme McCallum : Je crois qu’un est suffisant. C’est une voix,
celle de 250 personnes et d’au moins trois membres d’un comité
exécutif. Un parti doit représenter le public, mais doit aussi le
servir, et bien. Pour ce faire, il travaille avec beaucoup de gens.

Mme White : Je crois également qu’un est suffisant.
D’après mon expérience, puisque j’ai déjà pris part aux réunions
du directeur général des élections, les petits partis s’engagent
sur le plan politique et font tout leur possible pour participer
à la vie électorale. Je ne crois pas que le fait qu’ils n’aient
qu’un seul candidat signifie qu’ils essaient de profiter du
système.

Ensuite, je crois que le minimum d’un candidat permet aux
nouveaux partis politiques de renforcer leurs compétences,
comme le fait mon organisation. Nous avons entamé un vaste
programme de sensibilisation de nos membres pour qu’ils
comprennent bien le processus politique, la Loi électorale du
Canada et les responsabilités que doivent assumer les candidats.

Personne d’autre que moi dans mon parti n’était vraiment au
courant, alors la courbe d’apprentissage a été abrupte. Je ne
voudrais pas qu’au cours de cette période d’adaptation, mon parti
soit lésé dans sa capacité de recruter des candidats et de les faire
élire.

Le sénateur Andreychuk : J’ai une brève question pour
Mme White. Dans votre mémoire, vous dites que le 17 mars,
Bob Rae deviendra député de votre circonscription. Vous avez
déjà concédé la victoire au candidat du Parti libéral.

Mme White : Je regarde la réalité en face. À chacune des
réunions de tous les candidats, j’ai affirmé être directe et
honnête au sujet de l’avenir. Je crois que M. Rae recueillera
plus de voix que l’ensemble des autres partis. Nous verrons
bien lundi. J’aimerais bien être élue, mais je ne crois pas que ça
se produira.

Le sénateur Andreychuk : J’espère que vous redoublerez
d’efforts d’ici le 17 mars. Qui sait ce qui peut arriver? C’est
ainsi en politique. Vous semblez vous être avouée vaincue, et je
trouve ça triste. J’espérais que vous essaieriez de transmettre votre
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message across and tried. Hope springs eternal in politics. We
often have results that cannot be measured by polls and is our
own inclination.

In your second statement, you say the third-party election
advertising expense limits in the elections act are so low that,
if the Animal Alliance Environment Voters Party of Canada was
not a registered political party, this literature distribution would
not have been possible. This issue could not have been raised
effectively.

Are you saying you formed a political party because you found
the third-party election expense limits ones that you could not live
with?

In other words, you did not choose to be a party? You chose it
as the alternative because you could not get your message across
through third-party advertising?

Ms. White: Since 1998, we acted extensively as a third party in
federal, provincial and local politics. We intervened with Stephen
Harper in the fight against limiting third-party spending and lost
at the Supreme Court, and the problem is that you are exactly
right. You simply cannot impact how people will vote with $3,000
in a riding. It is not possible. You cannot buy election advertising.
You could not buy enough literature to put around. When we
looked at this and our inability to participate meaningfully in
electoral politics and that became an impossibility, we decided the
opportunity was there to form a political party and be actively
involved and engaged in electoral politics, which we were, except
we are now as a registered party.

Does that answer your question?

Senator Andreychuk: That is one of the unintended
consequences of the third-party election expense limits.

You are now utilizing this bill, and we should comment on it.

Ms. White: Let me clarify. In a sense, I think we are not
utilizing. We are a political party with a particular point of view
that many people hold across this country, and whether we reflect
that view as a third party or a political party, we are simply
reflecting what the rule book says. Honestly, now that I have been
involved as a political party, I think it is probably the way we
should have gone from the beginning, except we could not meet
the 50-candidate criteria. We were left with the option of a third
party, but now that we have this possibility, I think ultimately we
have the potential to be more effective than we were as a third
party. It is a much better way to go, and so I think in a sense we
were forced to do something that would end up being much
better.

Senator Stratton: I would like to get to two points that have
been discussed this evening. One is the evolution of political
parties and we have two examples historically from the West, one
being the CCF to the NDP. Here we have them today sitting in
Parliament and they just started off with the idea of a few people.

I was at the initial meeting of the Reform Party in Saskatoon
around 1987. It was an idea. They elected Deborah Grey and that
evolved, and it became the Alliance Party which merged with the
P.C. Party, and we have the Conservative Party today. Those

message. L’espoir fait vivre en politique. Souvent, les résultats ne
peuvent être mesurés par les sondages et dépendent de l’air du
temps.

Dans votre deuxième déclaration, vous dites que le
plafond de dépenses de publicité électorale des tiers prévu par
la Loi électorale est tellement bas que, si l’Animal Alliance
Environment Voters Party of Canada n’était pas un parti
enregistré, il n’aurait pas pu distribuer de dépliants, donc il
n’aurait pas pu sensibiliser les gens à la cause qu’il défend.

Êtes-vous en train de dire que vous avez formé un parti
politique parce que vous n’étiez pas satisfaits du plafond de
dépenses électorales des tiers?

En d’autres mots, vous n’avez pas choisi de devenir un parti.
L’avez-vous fait parce que vous ne pouviez pas transmettre votre
message en tant que tiers parti?

Mme White : Depuis 1998, nous étions un tiers parti actif aux
niveaux fédéral, provincial et local. Nous sommes intervenus
auprès de Stephen Harper dans notre lutte contre la restriction
des dépenses des tiers partis et avons perdu en Cour suprême.
En fait, vous avez raison. On ne peut pas changer l’issue d’un
vote avec 3 000 $ dans une circonscription. C’est impossible.
Ce n’est pas assez pour acheter de la publicité et imprimer
suffisamment de dépliants. Alors, comme nous n’étions pas en
mesure de véritablement participer à la politique électorale, nous
en avons profité pour devenir un parti et nous engager activement
dans le processus, ce que nous faisions déjà, sauf que nous
n’étions pas un parti enregistré.

Est-ce que ça répond à votre question?

Le sénateur Andreychuk : C’est donc une des conséquences
imprévues du plafond de dépenses électorales des tiers.

Vous tirez avantage ce projet de loi, il convient de le noter.

Mme White : Permettez-moi de préciser que, d’une certaine
façon, je ne crois pas que ce soit le cas. Nous sommes un parti
politique avec un point de vue particulier que de nombreuses
personnes au pays partagent. Que nous en fassions la promotion
en tant que tiers parti ou parti politique à part entière ne change
rien, puisque nous respectons les règles. Pour être honnête avec
vous, maintenant que nous sommes un parti politique, je crois que
c’est probablement ce que nous aurions dû faire dès le début, sauf
que nous n’avions pas 50 candidats. Nous n’avions pas le choix,
mais maintenant que nous avons une autre option, je crois que
nous pouvons obtenir de bien meilleurs résultats. C’est mieux.
D’une certaine façon, on nous a forcés à emprunter cette voix qui,
au bout du compte, est beaucoup plus efficace.

Le sénateur Stratton : J’aimerais qu’on reparle de deux points
qui ont été soulevés ce soir. Premièrement, l’évolution des partis
politiques; nous avons deux exemples de l’Ouest, dont le CCF, qui
est devenu le NPD. Ce parti, qui a germé dans les esprits de
quelques personnes seulement, siège maintenant au Parlement.

J’étais à la première réunion du Parti réformiste, à Saskatoon,
autour de 1987. Tout a commencé avec une idée. On a élu
Deborah Grey, et le parti a évolué, jusqu’à devenir l’Alliance
canadienne, qui a fusionné avec le Parti progressiste-conservateur
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ideas happen in democracy today, so I think the system works
with those two examples — one old in the CCF/NDP and one
relatively new from the 1980s.

I look at that and say, while there are problems with the
system, we still have a pretty good democracy when you see these
two examples that happened, old and new. Could I have your
comments on that?

I have a second question with respect to private donations.
I would like to get your response on that later.

Ms. White: You are exactly right. We now have the ability for
ideas to come forward, to be taken by a political party and to see
whether they have roots and can grow. Maybe they do not but it
provides that opportunity.

I would point out, for example, with parties like ours, which
many people see as a fringe party where we talk about
environmental and animal protection issues, in Holland, with
proportional representation, they have elected two animal
protection people to their national Parliament. It has allowed
ideas, as you stated, to percolate, come forward and then be
reflected in Parliament. It is important.

Senator Stratton: I am a believer in proportional
representation, as obviously you are, because I think you need
those minor parties as they do represent a percentage of the
population that vote. Therefore, should they not have a place in
Parliament? I believe they should.

Ms. White: I think so, too.

Ms. McCallum: I think the system works but the attitude is
wrong. The system could be fabulous if people had a change
of heart, if they realized that we have so many resources we
could be using if we did not keep thinking about the money
and the power.

Concerning money for advertising, I have to disagree that it is
really important. I believe that word of mouth and radio in the
old days — I know I really was not there — all these things
seemed to work. We got people out in greater numbers than we
do today. It was the sentiment of the people with the desire
to follow the leader that they really believed was going to serve
their purposes.

We are way off base when we focus so much on money.
We need to change our attitude and work together to figure out
how to achieve a balance. If we do that, everything else follows.
I know it sounds ideological and philosophical, but if it is at
the heart of things, every time you look at something you say:
Will this make sense? Will somebody be disadvantaged? For
instance, you can give as much as you want in your will, which
is an advantage in terms of legacy and a party that continues
to build for generations. That kind of thing we would look at
with fresh eyes and say it does not make any sense and it does
not serve anybody.

avant de devenir le Parti conservateur que nous connaissons
actuellement. Ça se produit dans la démocratie d’aujourd’hui,
donc je crois que le système fonctionne, et ces deux exemples en
sont la preuve — celui du CCF/NPD, et celui plus récent des
années 1980.

Donc, à la lumière de ces deux exemples, je considère que,
même s’il le système n’est pas parfait, notre démocratie fonctionne
plutôt bien. Qu’en pensez-vous?

J’ai une autre question au sujet des dons privés, j’aimerais que
vous y répondiez plus tard.

Mme White : Vous avez raison. Des partis politiques peuvent
maintenant mettre de l’avant des idées et voir si elles sont viables;
peut-être qu’elles ne le seront pas, mais au moins cette possibilité
existe.

J’aimerais en outre faire remarquer une chose en ce qui
concerne les partis comme le nôtre, que beaucoup considèrent
comme un parti marginal parce que nous faisons la promotion de
la protection de l’environnement et des animaux. Aux Pays-Bas,
où l’on a adopté un système de représentation proportionnelle,
deux représentants de la protection des animaux ont été élus et
siègent au Parlement. Comme vous l’avez dit, cela permet à
certaines idées de faire leur chemin et d’être prises en
considération au Parlement. C’est important.

Le sénateur Stratton : J’appuie la représentation
proportionnelle, comme vous, de toute évidence, parce que je
crois que nous avons besoin de ces petits partis, qu’ils ont leur
place au Parlement, parce qu’ils représentent un certain
pourcentage des électeurs.

Mme White : Moi aussi.

Mme McCallum : Je crois que le système fonctionne, mais c’est
l’attitude qu’il faut changer. Ce serait merveilleux si les gens se
rendaient compte que nous avons de nombreuses ressources à
notre disposition et qu’il faut cesser de ne penser qu’à l’argent et
au pouvoir.

Quant au financement disponible pour la publicité, je ne
considère pas que ce soit si important. Le bouche à oreille et la
radio fonctionnaient bien dans le bon vieux temps — bien sûr,
je n’y étais pas. On ralliait plus de gens qu’aujourd’hui.
Ils faisaient corps avec le chef qui, selon eux, allait vraiment
défendre leurs intérêts.

Nous faisons fausse route en mettant autant l’accent sur
l’argent. Il faut modifier notre comportement et essayer de
trouver un équilibre, le reste suivra. Je sais que cela semble
abstrait et philosophique, mais si on se concentre sur l’essentiel,
on ne peut que se demander si ce que l’on fait a un sens et si ça
désavantage quelqu’un. Par exemple, on peut léguer autant
d’argent qu’on veut à un parti dans son testament, ce qui est un
avantage parce que cet héritage permet au parti de continuer à se
consolider pendant des générations. Toutefois, c’est le genre de
chose que nous verrions sous un jour nouveau et que nous
trouverions illogique parce que ça ne servirait personne.
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I believe the system works but the heart has to change.

Mr. Stevens: If we look at the Reform Party, I feel that could
not repeat. When we say the system works, the past system did
work. However, today, think of the problems if you are a new
party. They are passing new legislation that says you cannot even
borrow money, or at least that will be the intent, unless a bank or
financial institution lends you the money. That obviously will not
affect the larger parties because they are bankable. They can go
and get a few million. We in the Progressive Conservative Party
had a standing credit with the Canadian Imperial Bank of
Commerce for $5 million. There was no question. We never even
had to pay interest on it.

Senator Stratton: We owed our souls to the bank, sir.

Mr. Stevens: Now, the guillotine has come down on that. You
cannot get money from corporations. When you are starting a
new party, you need sizeable funds. Well, that is gone now. All
you can do is find 10 people who, at most, might be able to give
you $1,100 or whatever. It would be difficult to repeat what the
Reform Party was able to do. My anxiety is that we have gone too
far, as I said before. It has gone to the point where, if you are a fat
cat and are one of the existing main parties, obviously, you are
happy. If you feel $1.75 is not enough, you are one bill away from
getting more, whereas the new party has nothing like that. It used
to be a much more level playing field. As you probably know,
Paul Hellyer established the Canadian Action Party. I do not
know whether they will be here.

The Chair: They will not.

Mr. Stevens: He spent $2 million trying to get that party going.
I think that is the magnitude of the problem. He was very
dedicated. He felt the country had a problem and he wanted to
do something politically. I think it is unfortunate. That is not
possible now under the existing structure.

Senator Stratton: Mr. Stevens, you say there should be some
form of private donations. I remember the bad old days when the
partners at a firm would sit around the table and decide to
contribute to the various political parties. There would be so
much for this or that party. It happened all the time. It did not
matter who the firm was — architects, lawyer, engineers,
et cetera. If you allow private donations with a limit of $5,000,
then they will sit around the table again and do the same thing. In
other words, you will destroy the intent of the system.

I am almost certain that most of the money for the Reform
Party came from individual donors. It was not corporations. It
was small personal donations. There was not any money, but
they had this idea and it snowballed. Even today, the
Conservative Party gets 90 per cent of its funding from
individual small donors. I say that is an example of the system
working under the current law.

Je crois que le système fonctionne, mais il faut changer
d’attitude.

M. Stevens : Prenons l’exemple du Parti réformiste; je ne crois
pas que ça pourrait se reproduire aujourd’hui. On dit que le
système fonctionne, mais on parle de l’ancien. Aujourd’hui,
pensez à tous les problèmes que doivent surmonter les nouveaux
partis. On adopte des projets de loi qui les empêchent d’emprunter
de l’argent— du moins, c’est l’intention —, à moins que ce soit à
une banque ou autre institution financière. Cela n’a évidemment
aucune répercussion sur les grands partis, puisqu’ils ont les reins
solides. Ils peuvent facilement obtenir quelques millions. Au Parti
progressiste-conservateur, nous avions un compte permanent
de 5 millions de dollars à la Banque Canadienne Impériale de
Commerce. On ne nous a posé aucune question, et nous n’avons
jamais payé d’intérêt là-dessus.

Le sénateur Stratton : Nous avions vendu notre âme à la
banque.

M. Stevens : On a mis la hache là-dedans. On ne peut plus
obtenir d’argent des entreprises. Pour créer un parti, il faut des
fonds considérables. Mais cette option n’existe plus. Tout ce
qu’on peut faire, c’est trouver une dizaine de personnes qui
pourront donner 1 100 $ tout au plus. Il serait difficile de répéter
l’exploit du Parti réformiste. J’ai peur que nous soyons allés
trop loin, comme je l’ai déjà dit. Nous en sommes au point où les
grands partis pleins aux as se réjouissent, car s’ils considèrent
que 1,75 $ ce n’est pas suffisant, il leur suffit de faire adopter un
projet de loi pour obtenir davantage, alors que les nouveaux
partis n’ont aucun pouvoir de ce genre. Les règles du jeu étaient
autrefois beaucoup plus équitables. Comme vous le savez sans
doute, Paul Hellyer a créé le Parti action canadienne. Je ne sais
pas s’il comparaîtra devant vous.

Le président : Non.

M. Stevens : Il a dépensé 2 millions de dollars pour fonder son
parti. Voilà le problème dans toute sa mesure. Ce monsieur était
extrêmement dévoué. Il voyait un problème dans notre société et
voulait s’engager politiquement pour trouver une solution. Je
crois que c’est malheureux. Ce n’est plus possible dans la structure
actuelle.

Le sénateur Stratton : Monsieur Stevens, vous dites qu’on
devrait permettre une certaine forme de dons privés. Je me
souviens de la triste époque où les partenaires au sein d’un cabinet
décidaient de la contribution à verser aux différents partis
politiques. Ils choisissaient d’en donner tant à un parti et tant à
un autre. Voilà comment ça se passait; cela pouvait être un
cabinet d’architectes, d’avocats, d’ingénieurs ou autres. Si on
permet les dons privés d’un maximum de 5 000 $, les cabinets
recommenceront ce petit manège, et c’est tout à fait contraire à
l’esprit du système.

Je suis à peu près certain que la plupart des fonds recueillis par
le Parti réformiste venaient de particuliers et non d’entreprises. Il
s’agissait de petits dons personnels. Le parti n’avait pas d’argent,
seulement une idée, qui a fait boule de neige. Encore aujourd’hui,
90 p. 100 du financement du Parti conservateur provient de
particuliers. C’est un exemple qui prouve que le système
fonctionne dans le cadre des lois actuelles.
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Mr. Stevens: I would like to respond to that. They may get
90 per cent of what they receive on the private side from small
donors. However, that is after they have nearly 70 per cent of
public funding. That is where I feel there is such a startling
contradiction. I agree, maybe corporate donations had their
problems. However, it is not right when the people who are in
government and members of Parliament generally have the power
to say we want even more. This is not right.

The way you heard people here today was interesting. Those
sitting in the House came in to tell their side. If you need other
evidence, those of us not in the House have a different view.

They, I think, have access to funds that we are going to regret
10 or 20 years down the road when people say how did we lose
true democracy in a representative sense in this country? I think
you will find that incumbents will be finding it easier and easier to
get re-elected. As far as money is concerned, they will propose an
amendment to the act to even get more money.

Ms. White: I do not know whether any of you have done
fundraising with small donors, but I do it all the time. It requires
money to do it. If you start a small party with a no-name base,
you are already behind the eight ball. It makes it difficult to raise
the substantial funds required to participate meaningfully in an
election across the country. It is really difficult.

Senator Stratton: Did the Reform Party not start off very
small?

Ms. White: Yes, and that is my hope. We started off really
small and I think we have potential to grow. The Liberals,
Conservatives and NDP have an established membership.
However, the problem for the small party with little name
recognition is building the cash flow to build on the membership
allowing you to participate meaningfully in elections.

Mr. Stevens: We have referred to the Reform Party that
became the Canadian Alliance Party. We should not overlook
that one of the driving forces for the Alliance Party to want the
merger with the Progressive Conservatives was money. They were
bankrupt on a cash basis and were not able to repay the credit
they had.

Senator Stratton: I thought that was the Progressive
Conservative Party, sir. I was on the executive at the time and
we owed our soul to the bank.

Mr. Stevens: I would like to explain how relevant what we are
saying is. The Alliance did not have any agreement as the
Progressive Conservatives had. Doug Bassett was the one who
arranged with the Bank of Commerce that the loan was on a
never-never plan. If you look at the Conservative Party after the
merger, you will see that loan was still there, whereas their loan
got paid off.

Senator Stratton: I will disagree with you there because both
loans were paid off. The Reform Party had the money to give and
pay off the debt of the former Progressive Conservative Party.
That is exactly what happened.

M. Stevens : J’aimerais me permettre un commentaire. Peut-
être que 90 p. 100 des fonds qu’il recueille dans le secteur privé
proviennent de petits donateurs, mais le parti est financé à
70 p. 100 par des deniers publics. Voilà une contradiction
flagrante. Je conviens que les dons d’entreprises amenaient leur
lot de problèmes. Toutefois, ce n’est pas normal si ceux qui
forment le gouvernement et siègent au Parlement ont le pouvoir
de décider qu’ils en veulent plus. Ça ne va pas.

Nous avons entendu des commentaires intéressants
aujourd’hui. Ceux qui siègent à la Chambre vous ont fait part
de leur point de vue. Ceux qui n’y siègent pas ont une opinion
différente, ce qui devrait être une preuve suffisante.

Nous allons regretter l’accès des élus au financement dans 10
ou 20 ans, lorsque nous nous demanderons comment nous avons
perdu notre véritable démocratie basée sur la représentation. Je
crois que les députés auront de plus en plus de facilité à se faire
réélire puisque, sur le plan financier, il leur suffira de proposer des
amendements à la loi pour obtenir encore plus d’argent.

Mme White : Je ne sais pas si vous avez déjà effectué des
collectes de fonds auprès de petits donateurs, mais je le fais
souvent. Déjà à ce stade, il faut de l’argent. Dès sa création, un
petit parti peu connu se trouve dans une situation précaire. Il lui
est donc difficile d’amasser les sommes nécessaires pour participer
véritablement aux élections à l’échelle nationale. C’est très dur.

Le sénateur Stratton : Le Parti réformiste n’était-il pas au début
qu’un tout petit parti?

Mme White : Si; c’est pourquoi je garde espoir. Nous sommes
un très petit parti, et je crois que nous pouvons croître. Les
libéraux, les conservateurs et les néo-démocrates ont une base
bien établie. Toutefois, ce qui est difficile pour les petits partis
méconnus, c’est recueillir suffisamment de fonds pour attirer des
adhérents, et ainsi pouvoir participer concrètement aux élections.

M. Stevens : Nous avons parlé du Parti réformiste, qui est
devenu l’Alliance canadienne. Il ne faut pas oublier que la
principale raison pour laquelle celle-ci voulait fusionner avec le
Parti progressiste-conservateur était économique. Ce parti n’avait
plus d’argent pour rembourser ses dettes.

Le sénateur Stratton : Je croyais que c’était plutôt le cas
du Parti progressiste-conservateur. Je siégeais à son conseil
administratif à l’époque, et je peux vous dire que nous avions
vendu notre âme à la banque.

M. Stevens : J’aimerais vous expliquer à quel point ce dont
nous discutons est important. L’Alliance n’avait pas d’entente
comme celle du Parti progressiste-conservateur. En effet,
Doug Bassett s’était arrangé avec la Banque de Commerce pour
que son prêt n’ait jamais à être remboursé. Après la fusion,
ce prêt existait toujours, alors que la dette de l’autre parti avait
été éliminée.

Le sénateur Stratton : Je ne suis pas d’accord avec vous. Les
deux prêts ont été remboursés. Le Parti réformiste avait les
moyens d’éponger la dette de l’ancien Parti progressiste-
conservateur, et c’est exactement ce qu’il a fait.
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Ms. White: Would that be allowed under the current rules and
regulations?

Senator Stratton: A merger of two parties, yes, because you are
merging two accounts.

Ms. White: And all the money as well?

Senator Stratton: Yes.

The Chair: I want to thank the witnesses. We are grateful to
you for such an interesting session. For the record, we wanted to
have Jean-Serge Brisson, Leader of the Libertarian Party of
Canada, but he was not able to join us.

Colleagues, you cannot leave. There is another small piece of
business we have to attend to.

The next item is the draft budget. I believe we all now have
copies of two draft budgets, which the steering committee has
considered and approved. Could we turn first to the one that
concerns the review of the study we are doing right now — the
review of the amendments to the Canada Elections Act and the
Income Tax Act.

So moved. Are there any questions?

All in favour? Opposed? Abstentions? Carried.

Then we will turn to budget authorization for studies of
legislation.

Senator Stratton: I am always curious about this because it is
proliferating across the board with respect to committees.

Have we actually sent anyone to a conference?

The Chair: We have not in recent years.

Senator Milne: This committee did in the past send the clerk.

Senator Stratton: We are always concerned about this because,
when sitting on other committees and going through budgets, we
want to be careful we are not padding the budget. I do not see
that here but I have seen it in other committees. I think it is
important and I am going to push for a review on how budgets
are formulated across the board because of the tendency of some
committees to pad; however, I support the budget.

The Chair: For your information, Senator Stratton, it has been
standard for a number of years to make provision for two
conferences, which we have not in recent years used but we are
talking about the law and there are interesting conferences that
might be directly pertinent to something.

Senator Stratton: I do not see abuse, but I appreciate that.

The Chair: Did I hear a motion? So moved by Senator
Andreychuk.

All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

Mme White : Est-ce que ce serait permis en vertu des règles
actuelles?

Le sénateur Stratton : Dans le cas de la fusion de deux partis,
oui, parce qu’on combine aussi les deux comptes.

Mme White : Et donc toutes les ressources financières?

Le sénateur Stratton : Oui.

La présidente : J’aimerais remercier les témoins pour cette
discussion fort captivante. Je tiens à signaler que nous voulions
également recevoir Jean-Serge Brisson, chef du Parti Libertarien
du Canada, mais il ne pouvait se joindre à nous.

Chers collègues, vous ne pouvez pas partir tout de suite. Il y a
un autre point à l’ordre du jour dont nous devons brièvement
discuter.

Il s’agit des avant-projets de budget. Je crois que vous disposez
tous des deux documents étudiés et approuvés par le comité de
direction. Nous pourrions d’abord examiner celui qui concerne
notre étude actuelle— sur les amendements à la Loi électorale du
Canada et à la Loi de l’impôt sur le revenu.

On a présenté une motion. Avez-vous des questions?

Tous ceux qui sont pour? Contre? Ceux qui s’abstiennent?
Adopté.

Passons à l’approbation du budget pour l’étude de mesures
législatives.

Le sénateur Stratton : Ça m’étonne toujours, parce que cette
pratique semble répandue dans tous les comités.

Avons-nous déjà envoyé qui que ce soit à une conférence?

La présidente : Pas ces dernières années.

Le sénateur Milne : Nous avons déjà envoyé le greffier.

Le sénateur Stratton : C’est une question qui me préoccupe
constamment parce que, lorsque nous siégeons à d’autres comités
et que nous examinons les budgets, nous voulons nous assurer que
ceux-ci ne sont pas gonflés. Je ne crois pas que ce soit le cas ici,
mais ça se fait ailleurs. C’est important, et je vais réclamer
l’examen général de l’élaboration des budgets, à cause de cette
tendance qu’ont certains comités à les arrondir au chiffre
supérieur. Cela étant dit, j’appuie ce budget.

La présidente : Pour votre information, sénateur Stratton,
sachez qu’il est d’usage depuis de nombreuses années de prévoir
les fonds pour deux conférences. Nous n’avons pas utilisé ces
fonds récemment. Cependant, certaines conférences très
intéressantes pourraient être directement liées à nos travaux, qui
portent sur la loi.

Le sénateur Stratton : Cela ne me semble pas abusif. Je
comprends.

La présidente : Quelqu’un a-t-il présenté une motion? Le
sénateur Andreychuk.

Êtes-vous d’accord?

Des voix : Oui.
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The Chair: Opposed? Abstentions? Carried.

Colleagues, I thank you very much indeed.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, March 13, 2008

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:50 a.m. to continue its consideration
of a comprehensive review of the amendments made by An Act
to amend the Canada Elections Act and the Income Tax Act
(S.C. 2004, c. 24).

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs is continuing its
review as required by statute of amendments made by an Act to
amend the Canada Elections Act and the Income Tax Act in 2004.

[Translation]

We are pleased to welcome witnesses representing four political
parties. Yesterday, we heard witnesses who spoke on behalf of the
parties represented in the House of Commons as well as witnesses
from parties that are not as yet. We do so again this morning,
receiving parties that are not yet represented in the House of
Commons.

It gives us great pleasure to welcome first Mr. Peter Graham,
Finance Critic, Green Party of Canada, Mr. Miguel Figueroa,
Leader of the Communist Party of Canada, Mr. Ron Gray,
Leader of the Christian Heritage Party of Canada and Ms. Anna
Di Carlo, Secretary of the Marxist-Leninist Party of Canada.

[English]

Peter Graham, Finance Critic, Green Party of Canada: On
behalf of the Green Party of Canada, I would like to express my
appreciation at having been invited to appear before you today.

It is my understanding that it was the Figueroa ruling by the
Supreme Court of Canada that led to your seeking the Green
Party’s position today. The crux of that ruling turned on the
phrase ‘‘meaningful participation.’’ The question I am proposing
to answer is what constitutes meaningful participation in
Canadian elections in the 21st century context if our ultimate
goal is peace, order and good government.

First, I would direct your attention to a paper by Dr. Max
Bazerman, of the Harvard Business School entitled Climate
Change as a Predictable Surprise. Professor Bazerman outlines a
number of biases that are obstacles to good policy. I will tie this

La présidente : Y en a-t-il qui sont contre? Qui s’abstiennent?
Adopté.

Chers collègues, je vous remercie tous beaucoup.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 13 mars 2008

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 50, pour
poursuivre son examen complet des modifications apportées
à la Loi modifiant la Loi électorale du Canada et la Loi de
l’impôt sur le revenu (L.C. 2004, ch. 24).

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Conformément à ce qui est prévu, le Comité
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles
poursuit son examen des modifications apportées à la Loi
modifiant la Loi électorale du Canada et la Loi de l’impôt sur
le revenu de 2004.

[Français]

Nous avons le plaisir d’accueillir comme témoins des
représentants de quatre partis politiques. Hier, nous avons
entendu des témoins qui parlaient au nom des partis qui sont
représentés à la Chambre des communes ainsi que d’autres partis
qui ne le sont pas encore. C’est le cas ce matin aussi, nous
recevons des partis qui ne sont pas encore représentés à la
Chambre des communes.

Nous avons beaucoup de plaisir à accueillir d’abord M. Peter
Graham, le critique des finances au Parti Vert du Canada,
M. Miguel Figueroa, le leader du Parti communiste au Canada,
M. Ron Gray, le chef du Parti de l’héritage chrétien du Canada et
Mme Anna Di Carlo, la secrétaire du Parti marxiste-léniniste du
Canada.

[Traduction]

Peter Graham, critique en matière de finances, Parti Vert du
Canada : Au nom du Parti Vert du Canada, j’aimerais vous
remercier de m’avoir demandé de témoigner devant vous
aujourd’hui.

Je crois comprendre que c’est la décision que la Cour suprême
a rendue dans l’affaire Figueroa qui vous a incités à connaître
l’opinion du Parti Vert. Le point le plus important de cette
décision est celui du principe de « participation utile ». Je propose
que nous déterminions ce qu’est la participation utile dans les
élections canadiennes au XXIe siècle si notre but final est la paix,
l’ordre et le bon gouvernement.

J’aimerais d’abord attirer votre attention sur un document
de M. Max Bazerman, de la Harvard Business School, intitulé
Climate Change as a Predictable Surprise. Le professeur
Bazerman y relève un certain nombre de partis pris qui nuisent
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paper to the electoral system. I hope you will have a chance to
read the paper it after my presentation.

Much of the argument that I am about to put forward will rely
on this paper and the famous book by Thomas Kuhn, The
Structure of Scientific Revolutions, that is ready available from
many bookstores. I suspect many of you will be familiar with that
book.

The Bazerman article outlines some of the more obvious and
serious obstacles to the formulation and enactment of good policy
within a modern democratic context — namely cognitive,
organizational and political biases. To these, we would add the
problem of paradigm and cross-paradigm communicational
problems identified by Kuhn.

Think for a moment of some of the great progress that
civilizations have achieved in the past such as the major
discoveries in the modern sciences of astronomy, chemistry or
physics. In addition, there have been the great social achievements
such as the abolition of slavery or the ending of the Inquisition.
I think everyone here would agree that it would have been better
if those changes had happened a bit more rapidly.

Kuhn provides what I consider a convincing analytical
framework for understanding the dynamics of important
scientific and social revolutions. That framework explains some
of the slowness with which societies enact large-scale change.

Today, Canada is facing what the Green Party considers the
greatest threat that we have ever confronted. Thus far, Canada’s
government has, I think, failed to recognize the real obstacles to
addressing that threat. In fact, we believe that the Canadian
electoral dynamics contribute to the entrenchment of those
obstacles.

For the Green Party of Canada, meaningful participation and
a meaningful contribution to the country that we love means
far more than votes earned on election day. For us, meaningful
participation means the possibility of removing those obstacles
and facilitating another paradigm shift.

As a third-time candidate and finance critic on the shadow
cabinet, I think I know my party well enough to tell you
that whatever is required for parties to be listed on the ballot,
Green Party candidates and Green Party riding associations
will do it. As long as the playing field is level, we have no
complaint. Even though in principle, we advocate for the
inclusion of as many voices and as many points of view in
our democratic process as possible, as a fundamental principle
of good policy, we also recognize a more important obstacle
to meaningful participation. In our opinion, meaningful
participation is not necessarily diminished by fair and equal
thresholds. The current problem as we see it is not so much
how to separate the ‘‘serious’’ parties from the parties who
put forward ‘‘frivolous’’ agendas. It is not so much who should

à une bonne politique. Je vais faire le lien entre ce document et le
système électoral. J’espère que vous aurez l’occasion de lire ce
document après mon exposé.

L’argument que je vais avancer s’appuie fortement sur ce
document et sur le livre bien connu de Thomas Kuhn, The
Structure of Scientific Revolutions, que l’on trouve partout en
librairie. Je crois que plusieurs d’entre vous connaissez déjà cet
ouvrage.

L’article de M. Bazerman fait ressortir quelques-uns des
obstacles les plus évidents et les plus graves à l’élaboration et à
la mise en œuvre d’une bonne politique dans un contexte
démocratique moderne, c’est-à-dire les partis pris cognitifs,
organisationnels et politiques. Nous ajouterons à cela le
problème du paradigme et les problèmes de communication
interparadigmes qu’a relevés M. Kuhn.

Pensez un instant à certaines grandes avancées que les
civilisations ont accomplies dans le passé, comme les
découvertes spectaculaires des sciences modernes de
l’astronomie, de la chimie ou de la physique. Il y a eu
également de grandes réalisations sociales, comme l’abolition
de l’esclavage ou la fin de l’Inquisition. Je crois que nous
conviendrons tous que ces changements auraient pu arriver un
peu plus vite.

Kuhn propose ce que je considère comme un cadre analytique
convaincant pour comprendre la dynamique des révolutions
scientifiques et sociales importantes. Ce cadre permet d’expliquer
en partie la lenteur avec laquelle les sociétés font des changements
à grande échelle.

Le Canada est confronté à ce que le Parti Vert considère
comme sa plus grande menace à ce jour. Je crois que jusqu’à
présent, le gouvernement n’a pas réussi à déceler les véritables
obstacles qu’il doit abattre pour surmonter ce problème. En fait,
la dynamique électorale du Canada contribuerait au renforcement
de ces obstacles.

Pour le Parti Vert du Canada, la participation et la
contribution utiles dans le pays que nous aimons ne se limitent
pas aux votes obtenus lors des élections, loin de là. Pour nous, la
participation utile permet d’éliminer ces obstacles et de faire de
nouveau évoluer le paradigme.

Comme me suis porté candidat à trois reprises et que je suis
critique en matière de finances auprès du cabinet fantôme, je crois
connaître suffisamment le Parti Vert pour vous dire que ses
candidats et ses associations de comté feront tout ce qui est en leur
pouvoir pour être sur la liste. Tant qu’on lutte à armes égales,
nous n’avons aucun reproche à faire. Même si, par principe,
nous préconisons l’inclusion du plus grand nombre de voix et de
points de vue possible dans le processus démocratique, ce qui est
fondamental à la bonne politique, nous voyons également un
obstacle plus important à la participation utile. Nous considérons
en effet que l’imposition de seuils justes et équitables n’entrave
pas nécessairement cette participation utile. Nous croyons
qu’actuellement, le problème n’est pas la manière dont on peut
différencier les partis « sérieux » et ceux qui proposent des
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be on the ballot. To us, being on the ballot and being able to
participate meaningfully are two separate issues entirely.

For example, how can we participate meaningfully when the
only role open to us as far as the mainstream media is concerned
is the role of ‘‘also ran’’? How can we participate meaningfully
when, as in my case, the editor of the local newspaper offers as a
quid pro quo that if I put on a radiation suit and organize a
protest I will get coverage, otherwise, I get none?

How can we participate meaningfully when a national
television newscaster belittles our leader Jim Harris like a
child during an election campaign or it is suggested on national
television that Greens have a martyr complex? How can we
participate meaningfully when our leader is excluded from the
televised leader’s debate even when more Canadians will vote
Green than at least one of the other parties represented in the
debate?

We believe that fundamental change is needed and we will
work diligently to bring about that change. However, we are not
revolutionaries. We are not asking for the right to distribute
propaganda or to subvert otherwise rational Canadians. We are
apparently the only federal party that is totally comfortable with
the current hard science and policy directions that the latest
science is suggesting. Today in Canada, by accepting the results of
hard science and rejecting what we consider an outdated
conventional wisdom and outdated ‘‘faith of our fathers,’’ the
Green Party of Canada finds itself outside of the mainstream
paradigm.

I did not come here today to put forward the latest conspiracy
theory. I do not see bad faith or sinister motives on the part of
anyone leading to the current situation.

The problem is systemic and it is inherent in any liberal
democracy in the age of mass media. Media companies seek to be
successful. Success is measured to some degree by readership.
Readership translates into higher advertising rates and
profitability.

The main question we need to address now is what are the
main characteristics of the message that will increase readership?
In other words, will it be in the media’s interest to put forward an
overall messaging strategy from within the dominant paradigm or
from outside of the dominant paradigm? How will advertisers
react if their messaging challenges the dominant paradigm?

If we juxtapose the Bazerman article with commercials of
SUVs in pristine wilderness settings, we can start to recognize the
outlines of what we consider a serious obstacle to the achievement
of peace, order and good government in Canada.

programmes « incohérents ». Il ne s’agit pas seulement de
déterminer qui devrait figurer sur les bulletins de vote. Pour
nous, le fait d’être inscrit sur un bulletin de vote et celui de
pouvoir participer utilement sont deux questions complètement
distinctes.

Par exemple, comment peut-on participer de façon utile
lorsque les médias de masse nous réduisent au rôle de
« candidat anonyme »? Comment peut-on participer de façon
utile lorsque, comme dans mon cas, le rédacteur du journal local
m’indique que pour faire l’objet d’un article, je dois enfiler une
combinaison antiradiations et organiser une manifestation?

Comment peut-on participer de façon utile lorsqu’au cours
d’une campagne, une chaîne de télévision nationale ridiculise le
chef de notre parti, Jim Harris, comme s’il était un enfant ou
laisse entendre que le Parti vert entretient un complexe de martyr?
Comment peut-on participer de façon utile lorsque notre leader
est exclu des débats des chefs télévisés, même si plus de Canadiens
voteront pour le Parti vert que pour au moins un des autres partis
qui y sont représentés?

Nous croyons qu’un changement fondamental s’impose et
nous allons travailler avec diligence en ce sens. Nous ne sommes
toutefois pas des révolutionnaires. Nous ne réclamons pas le
droit de faire de la propagande ou de corrompre des Canadiens
normalement rationnels. De toute évidence, nous sommes le seul
parti fédéral qui adhère entièrement aux principes des sciences
exactes actuelles et aux orientations stratégiques qui découlent des
dernières découvertes scientifiques. Aujourd’hui, au Canada, en
acceptant les résultats des sciences exactes et en rejetant ce
qu’il considère comme des conventions désuètes et la « foi de nos
pères », le Parti vert du Canada se retrouve exclu du paradigme
général.

Je ne suis pas venu ici aujourd’hui pour dévoiler la dernière
théorie de la conspiration. Je ne crois pas que quiconque ait fait
preuve de mauvaise foi ou soit mû par des motifs inavouables.

Le problème est systémique et inhérent à toute démocratie
libérale à l’ère des médias de masse. Les entreprises médiatiques
sont à la recherche du succès, lequel s’évalue, dans une certaine
mesure, par le lectorat. Plus il y a de lecteurs, plus les coûts de la
publicité et la rentabilité sont élevés.

Nous devons maintenant déterminer les grandes
caractéristiques du message qui permettra d’accroître ce
lectorat. Autrement dit, les médias auront-ils davantage intérêt
à mettre en œuvre une stratégie de communication générale
cadrant avec un paradigme dominant ou à proposer une idée
originale? Comment réagiront les annonceurs si leur message ne
correspond pas au paradigme dominant?

Si nous faisons un parallèle entre l’article de Bazerman et les
publicités dans lesquelles on exhibe des véhicules utilitaires sport
au cœur d’une nature vierge, nous commençons à percevoir ce que
nous considérons comme un obstacle sérieux au maintien de la
paix, de l’ordre et du bon gouvernement au Canada.
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If we now approach the same systemic problem from the
electoral perspective, we find almost a mirror image of the same
dynamic. I would like to suggest that the political class has, by
and large, determined that success is measured by the equivalent
of readership, success is measured in votes.

Within the current mass media context, we must now ask
ourselves how politicians maximize the number of votes they
earn on election day. Clearly, reassuring voters that the old
comfortable paradigm of our forefathers retains its validity
will be the successful strategy until the cracks in that paradigm
become too obvious to ignore.

In the context of predictable surprise, and I would add the
predictable and imminent catastrophe of climate change, that
transformation is simply occurring too slowly to qualify as peace,
order and good government. Furthermore, more Canadians
are simply opting out of a system that is increasingly failing to
respond to that new reality.

Professor Bazerman recommends, first and foremost,
aggressive education to be better able to audit decision making
processes for bias. The Green Party of Canada agrees with that
assessment, particularly given the abundance of false and
misleading items in the mainstream media that appear with
alarming regularity. We also strongly recommend that
mechanisms be put in place that would not only provide greater
equality of media coverage among the registered parties but also a
better balance of the issues during an election campaign. As long
as the mainstream media is able to decide which issues get
discussed and which are ignored, the electoral system will
continue to drift towards irrelevance and meaninglessness.

When important issues are ignored at the very time when
Canadians are presented with their most important opportunity
to meaningfully participate in our democratic system, we can only
expect predictable and unhappy surprises.

I would be pleased to answer any questions.

The Chair: Thank you. We will hear from each of the witnesses
and then go to a question period. We have 50 minutes to hear
from each of you, as well as ask questions. I will ask you all to try
to be as concise as possible.

Next, we will move to Mr. Figueroa, who, in a sense, is the
reason we are here; it all goes back to the famous Figueroa
decision. It will be interesting to hear what you have to say now
that some time has passed.

Miguel Figueroa, Leader, Communist Party of Canada: Good
morning. On behalf of our party, I would hike to thank the
committee for inviting us and the other smaller parties to
contribute to your review of this rather important legislation.

Senator Milne: Yes, for the second time.

Si nous examinons maintenant le même problème systémique
dans un contexte électoral, nous trouvons un reflet presque
identique de la même dynamique. Je ferais remarquer ici que la
classe politique a, de façon générale, déterminé que la réussite
électorale se mesurait en fonction des votes, de la même manière
que la réussite médiatique s’évalue en fonction du lectorat.

Compte tenu de l’importance actuelle des médias de masse,
nous devons maintenant nous demander comment les politiciens
peuvent augmenter le plus possible le nombre de votes qu’ils
obtiennent lors de scrutins. De toute évidence, même si on répète
aux électeurs que le bon vieux paradigme de nos ancêtres demeure
valide, cette stratégie ne réussira que jusqu’à ce que les lacunes de
ce paradigme deviennent trop criantes pour qu’on puisse les
ignorer.

Dans le contexte de la surprise prévisible et de ce que
j’appellerais la catastrophe attendue et imminente des
changements climatiques, cette transformation s’effectue tout
simplement trop lentement pour qu’on puisse parler de paix,
d’ordre et de bon gouvernement. En outre, un nombre croissant
de Canadiens n’ont tout simplement plus confiance en un système
qui réussit de moins en moins à faire face aux nouvelles réalités.

Le professeur Bazerman préconise avant tout une campagne de
sensibilisation dynamique pour mieux surveiller les processus
décisionnels dans le but de détecter les partis pris. Le Parti vert du
Canada approuve cette approche, particulièrement en raison des
nombreuses informations fausses et trompeuses que les médias de
masse semblent diffuser avec une régularité alarmante. De plus,
nous recommandons fortement la mise en place d’un organisme
qui assurerait non seulement une couverture médiatique plus
équitable entre les partis inscrits, mais également un meilleur
équilibre entre des questions traitées pendant une campagne
électorale. Tant que les médias de masse pourront décider
d’aborder ou d’ignorer certaines questions, le système électoral
continuera de devenir de moins en moins pertinent et utile.

Lorsque des questions importantes sont négligées au moment
même où les Canadiens se prévalent de leur possibilité la plus
significative de participer à notre système démocratique, les
surprises désagréables sont inévitables.

Je me ferai un plaisir de répondre à toutes à vos questions.

Le président : Merci. Nous allons laisser chacun des témoins
nous faire une déclaration préliminaire avant de passer à une
période de questions. Nous disposons d’un total de 50 minutes
pour vos exposés et les questions qui suivront. Je vous demande
donc d’essayer d’être aussi concis que possible.

Nous allons maintenant passer à M. Figueroa qui, d’une
certaine manière, est responsable de notre présence ici
aujourd’hui; tout ce dossier remonte en effet au célèbre arrêt
Figueroa. Il serait intéressant de connaître votre point de vue
maintenant qu’un peu de temps s’est écoulé.

Miguel Figueroa, chef, Parti communiste du Canada : Bonjour à
tous. Au nom de notre parti, je tiens à remercier le comité de nous
avoir invités à contribuer, en même temps que les autres petits
partis, à votre examen de ces importantes mesures législatives.

Le sénateur Milne : Oui, pour la deuxième fois.
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Mr. Figueroa: I will not be presenting a formal brief this
morning. I will be commenting briefly on certain aspects of the
legislation and responding to any questions or comments that you
may have.

As you are no doubt aware, our party appeared not only
before this committee on May 5, 2004, but also in March before
the House of Commons Standing Committee on Procedure
and House Affairs to deal with this legislation. At that time, we
indicated our support in principle for what was then Bill C-3.
However, we raised a number of specific concerns and criticisms
about certain aspects of the legislation. I would like to state from
the outset that we continue to have such concerns and criticisms.
It would be very useful if this committee, as part of its review,
would reflect on these points and, perhaps, suggest certain
changes to the act.

I want to go over the concerns and then proceed to general
comments. First, I will speak to the increase from 150 to
250 signatures and the requirement for the re-registration of
parties every three years. This was part of the new legislation
package that was part of Bill C-3.

I think all of our parties have gone through this process twice
over these past four years. There was an initial re-registration
of all parties and then the second run-through was last year.
From our point of view, it was doable. We managed to do it
and will continue to do so. However, once again, we want to
bring to your attention the fact that this question must be
seen contextually in terms of the relevant sizes of parties. For
the large, established parties the process is nothing; it is almost
meaningless. However, it is onerous for smaller parties. This,
together with many other aspects that have come together in
terms of the overall Canada Elections Act requirements such as
audits provides a number of disincentives that are obstacles
and barriers to smaller parties. It must be seen in the context
that not all parties start off equally. Some have more resources,
others have larger memberships. The situation applies differently
in different cases.

We also raise concerns to the changes of section 501 of the
Canada Elections Act. This deals with penalties and, in particular,
the deregistration of parties that fail to meet all the requirements
under the act and even the seizure of assets. You will recall in
the original Figueroa case coming out of the Justice Malloy’s
decision in 1999, the government changed and removed the
reference to the seizure of assets. However, in 2004, Bill C-3
reduced the concept of the seizure of assets.

If you look at subsection 501(3), one of the grounds for the
deregistration and even the seizure of the assets of a party can be
something as simple as failing to provide a complete annual
campaign return form. Everyone makes mistakes — big parties

M. Figueroa : Ce n’est pas une déclaration en bonne et due
forme que je vais vous faire ce matin. Je vais plutôt commenter
brièvement certains aspects de la loi avant de répondre à vos
questions ou commentaires.

Comme vous le savez sans doute, notre parti a comparu non
seulement devant votre comité le 5 mai 2004, mais aussi en mars
de la même année devant le Comité permanent de la procédure et
des affaires de la Chambre des communes pour l’examen de
ce qui était alors le projet de loi C-3. Nous avions à ce moment-là
appuyé, en principe, ces mesures législatives. Nous avions
toutefois soulevé différentes préoccupations et critiques à
l’égard de certains aspects précis de la loi. Je veux qu’il soit
bien clair dès le départ que nous entretenons toujours ces
préoccupations et ces critiques. Dans le cadre du présent
examen, il serait très utile que votre comité se penche sur ces
éléments particuliers de manière à pouvoir éventuellement
suggérer certains changements à la loi.

Je vais d’abord faire un survol de nos préoccupations avant de
vous livrer des observations plus générales. Dans un premier
temps, je vais vous parler de l’augmentation du nombre minimal
de signatures requises, qui passe de 150 à 250, et de la nécessité de
renouveler l’enregistrement des partis à tous les trois ans. Ces
mesures législatives étaient incluses dans le projet de loi C-3.

Je crois que tous nos partis ont dû se soumettre à ce processus
deux fois au cours des quatre dernières années. Il y a d’abord
eu un renouvellement initial de l’enregistrement de tous les
partis, puis une reprise du processus l’an dernier. À notre avis,
ces exigences sont gérables. Nous y sommes parvenus et nous
continuerons de le faire. Cependant, nous voudrions porter à
nouveau à votre attention la nécessité de considérer cette question
dans le contexte de la taille relative des différents partis. Pour les
grands partis établis, c’est un processus négligeable qui n’a pour
ainsi dire aucune signification. Pour les partis plus petits, il s’agit
toutefois d’un fardeau considérable. À l’instar de bien d’autres
aspects des exigences de la Loi électorale du Canada, comme
celles touchant les vérifications, ce processus a l’effet d’un contre-
incitatif et d’un obstacle pour les petits partis. Il faut tenir compte
du fait que tous les partis ne débutent pas sur le même pied.
Certains ont davantage de ressources, d’autres ont un plus grand
nombre de membres. Les effets sont différents selon la situation
de chacun.

Nous avons aussi exprimé nos inquiétudes à l’égard des
modifications apportées à l’article 501 de la Loi électorale du
Canada. On y traite des sanctions et, notamment, de la radiation
des partis qui ne satisfont pas à toutes les exigences prévues dans
la loi. On peut même aller jusqu’à la saisie des biens. Si vous vous
rappelez bien l’origine du dossier Figueroa, qui faisait suite à la
décision rendue par le juge Malloy en 1999, le gouvernement a
modifié la loi pour enlever la référence à la saisie des biens.
Cependant, il est revenu à la charge en 2004 avec le projet de
loi C-3 prévoyant une mesure atténuée à cet égard.

Au paragraphe 501(3), on trouve parmi les motifs de radiation,
et même de saisie des biens d’un parti, une infraction aussi banale
que la production d’un compte de campagne électoral incomplet.
Tout le monde peut commettre une erreur — les grands partis
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and small ones. We think this provides the Chief Electoral Officer
to say with too much latitude to say, ‘‘You screwed up so we will
not only deregister you but also seize your assets.’’

That needs to be amended to ensure that there is some
substantiation of fraudulent intent. In other words, if it is clear
that a party is violating these requirements on purpose and is
acting in a clear and flagrant way, that is one thing and
deregistration and maybe even seizure of assets is appropriate.
However, given our own experience and having been one of
the parties that actually went throughout seizure of assets, this
action should not be taken lightly. It is important to build in
protections there.

Finally, we still have concerns about the definition of a
political party. Even though, in the past four years, it has not
actually been applied, we still consider it a Damoclean sword over
all parties but, in particular, smaller petitions. We have serious
reservations about this. It is found in subsection 521(5) of the act.
It states that the courts, interpreting whether a party is actually
fulfilling as one of its fundamental purpose the filling of
candidates, and so on. Paragraph (b) would look at the political
program of parties such as press releases, et cetera. Paragraph (c)
then states one of the grounds for the deregistration of a
party would be any political statement in support of another
political party. We think this is rather problematic. We indicated
that in 2004 and it is still the case today. Many of our parties
only field candidates in some ridings. The Green Party of Canada
now fields in all 308 ridings — well done — however, many of
the other small parties do not. Our members and supporters
ask us, ‘‘There are no candidates of your party running in
this riding. Who should we support? Where should we park our
vote?’’ We are very public. At times we have said, ‘‘Give critical
support to this party. If there is no communist to vote for,
vote here or there.’’

Technically, under the terms of this legislation, this could be
used as grounds to deregister the Communist Party of Canada.
I do not think that is the intent of the legislators or the intent of
this committee. However, it is a fact if you look at the legislation.
This is problematic.

As you know, Mr. Kingsley and another witness who appeared
recently before your committee have indicated the chief electoral
officers have serious concerns about these aspects. They do not
want to be in a position of having to make subjective judgments
with respect to political parties.

I now want to make a few general comments. In 2004, both in
the House and in the Senate, during the debate to May 13 — the
final debate in the Senate on third reading — there was bitter
resistance from some members of both Houses to this legislation.

comme les petits. Nous croyons qu’on laisse ainsi une trop grande
marge manœuvre au directeur général des élections qui peut
décider non seulement de radier le parti fautif, mais aussi de saisir
ses biens.

Ces dispositions doivent être modifiées pour inclure la
nécessité d’établir d’une manière ou d’une autre qu’il y a eu
intention frauduleuse. Autrement dit, s’il est manifeste qu’un parti
a contrevenu volontairement à ces exigences et si ses agissements
sont nets et flagrants, la situation peut justifier sa radiation, voire
la saisie de ses biens. Cependant, comme notre parti a été l’un de
ceux qui ont fait l’objet de telles mesures de saisie, nous pouvons
vous dire que des actions semblables ne doivent pas être prises à la
légère. Il est important d’inclure dans la loi les dispositifs de
protection requis.

Enfin, nous avons toujours des préoccupations relativement à
la définition de parti politique. Même si cette définition n’a pas été
invoquée au cours des quatre dernières années, nous y voyons une
épée de Damoclès menaçant tous les partis et, surtout, les plus
petits d’entre eux. Nous avons de sérieuses réserves à cet égard.
On trouve ces dispositions au paragraphe 521.1(5) de la loi. On y
indique les éléments à prendre en compte par les tribunaux pour
déterminer si un parti atteint vraiment ses objectifs fondamentaux
pour ce qui est, entre autres, de la présentation de candidats. À
l’alinéa b), il est question du programme politique du parti et,
entre autres éléments, des communiqués qu’il peut diffuser. À
l’alinéa c), on précise qu’un parti pourrait notamment être radié
pour une déclaration publique à l’appui d’un autre parti politique.
Nous jugeons cette disposition particulièrement problématique.
Nous l’avions déjà fait valoir en 2004 et c’est toujours le cas
aujourd’hui. Bon nombre de nos partis ne présentent des
candidats que dans certaines circonscriptions. Le Parti Vert du
Canada a maintenant des candidats dans les 308 circonscriptions;
c’est excellent, mais ce n’est pas tous les petits partis qui peuvent
en dire autant. Lorsque nous ne présentons pas de candidat dans
une circonscription donnée, nos membres et nos partisans nous
demandent qui ils devraient appuyer, pour qui ils devraient
voter. Nous sommes très transparents. Il est arrivé que nous leur
disions de voter pour tel ou tel parti. En l’absence de candidat
communiste, nous pouvons leur recommander d’accorder leur
soutien à un autre parti.

Si la loi actuelle était appliquée à la lettre, cela pourrait justifier
la radiation du Parti Communiste du Canada. Je ne crois pas
que ce soit l’intention du législateur ni celle de votre comité.
Cependant, c’est bel et bien ce que dit la loi. C’est une situation
problématique.

Comme vous le savez, M. Kingsley et un autre témoin ayant
comparu récemment devant votre comité ont indiqué que ces
aspects préoccupent grandement les directeurs généraux des
élections. Ils ne veulent pas se trouver dans une situation où ils
seraient obligés de rendre des jugements subjectifs à propos des
partis politiques.

J’aimerais maintenant faire quelques commentaires de nature
générale. En 2004, cette loi s’est heurtée à la résistance acharnée
de quelques députés et sénateurs jusqu’au 13 mai, date du débat
final en troisième lecture au Sénat. Tant à la Chambre des
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In both Houses there were attempts to say that if the Supreme
Court says we cannot introduce or maintain this threshold, can
we find some other threshold or barriers? We fundamentally
disagree with that.

There was also an expression from others that said, ‘‘We
should not do it. However, the reason we should not is because,
when we set up other barriers, these, too, could lead to litigation.’’
There will be more challenges in the courts and with all due
respect, we think that is not the right response.

We react indignantly to news about companies that produce
defective products. It has been revealed that they do cost benefit
analyses to decide whether to fix the problem or whether it would
be cheaper to deal with a few challenges in the courts. In a certain
sense it is analogous.

The Supreme Court spoke to certain fundamental questions
about the broader perspective with regard to democracy and
democratic participation. The issue here is to act proactively to
take to heart what the Supreme Court and other courts in this
country have indicated with respect to democratic participation
and to remove discriminatory barriers against smaller parties.
Unfortunately, this has not happened. There is a challenge, as you
are well aware, with respect to Bill C-24, the party financing act.
We are confident that we will win on that as well.

This is wasting the time, energy and money of our government
and the Canadian people, and we appeal, once again, for the
right thing to be done. I know this is not directly on point,
but we did analyses over the last three elections, and they are
very revealing with respect to party financing.

The Chair: We have that information.

Mr. Figueroa: We think there is a connection. You will notice
that, although the number of smaller parties has increased
marginally — in 2000 there were six smaller parties, in 2004
there were eight, and in 2006 there were ten — the votes they
received have continually decreased. Therefore, although there
are more parties, the impact they are having is diminishing.
We would argue that one reason is Bill C-24 and the party
financing act.

The Chair: It is not that this is not interesting. The problem
is that it is interesting.

Ron Gray, Leader, Christian Heritage Party of Canada: I want
to thank the committee for inviting us here. In the 13 years that
I have been the leader of the Christian Heritage Party of Canada,
the corresponding committee from the other place has never
invited us to express our opinion on issues like this. I think that

communes qu’au Sénat, on a essayé de faire valoir qu’il faudrait
peut-être trouver un autre seuil ou d’autres obstacles si la Cour
suprême déterminait qu’il est impossible de mettre en place ou de
maintenir le seuil prévu. Nous désapprouvons foncièrement une
telle façon de voir les choses.

Il y a aussi des gens qui disent : « Nous ne devrions pas le faire
pour une raison bien simple. Si nous créons d’autres obstacles,
cela pourrait également mener à des poursuites « On craint
un plus grand nombre de contestations devant les tribunaux.
Nous estimons, très respectueusement, que ce n’est pas la bonne
manière d’aborder la situation.

Nous sommes indignés lorsque nous entendons parler de ces
entreprises qui mettent sur le marché des produits défectueux. On
a découvert qu’elles procédaient à des analyses coûts-avantages
pour déterminer s’il est préférable de régler le problème ou s’il
serait plutôt moins coûteux de composer avec quelques poursuites
judiciaires. D’une certaine manière, c’est une situation analogue à
celle qui nous intéresse.

La Cour suprême s’est prononcée sur certains aspects
fondamentaux liés d’une façon plus générale à la démocratie et
à la participation au processus démocratique. Il s’agit en l’espèce
d’agir de manière proactive pour reconnaître la pertinence des
conclusions de la Cour Suprême et d’autres tribunaux canadiens
relativement à la participation démocratique et à l’élimination des
obstacles discriminatoires à l’encontre des partis plus petits.
Malheureusement, ce n’est pas ce qui s’est produit. Comme vous
le savez très bien, il y a une contestation relativement au projet de
loi C-24, la Loi sur le financement des partis politiques. Nous
sommes persuadés que nous aurons gain de cause à ce chapitre
également.

C’est un gaspillage de temps, d’énergie et d’argent pour notre
gouvernement et la population canadienne et nous intervenons
une fois encore pour que l’on fasse le nécessaire. Je sais que cela
ne concerne pas directement le sujet de nos discussions, mais les
analyses que nous avons menées au cours des trois dernières
élections sont très révélatrices relativement au financement des
partis.

Le président : Nous avons ces renseignements.

M. Figueroa : Nous croyons qu’il y a un lien. Vous noterez
que malgré une légère augmentation du nombre de petits
partis — il y en avait 6 en 2000, 8 en 2004 et 10 en 2006 — les
votes obtenus par ces partis n’ont cessé de diminuer. Ainsi,
bien que ces partis soient plus nombreux, leur impact est
moins senti. Selon nous, cette situation pourrait notamment
s’expliquer par le projet de loi C-24, la Loi sur le financement
des partis.

Le président : Ce n’est pas que ce soit inintéressant, bien au
contraire, mais il faut poursuivre.

Ron Gray, chef, Parti de l’Héritage Chrétien du Canada : Je
veux remercier le comité pour son invitation à comparaître devant
lui. Je suis chef du Parti de l’Héritage Chrétien du Canada depuis
13 ans et jamais le comité correspondant de l’autre Chambre ne
nous a donné l’occasion d’exprimer nos opinions sur des sujets
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shows the importance of the Senate as a part of the institution of
Parliament, and it shows the Senate’s concern for broadening the
scope of inquiry.

I have included in my printed remarks some extracts from the
Figueroa decision highlighting some things that I thought were
of particular importance. I will skip to page 3 and speak to my
summary of what I think the Chief Justice was saying in her
explication of the significance of section 3 of the Charter. She
stressed two core principles that are not served in the Elections
Act as it stands. One is the opportunity of the candidate to
present ideas to the electorate. She spoke specifically to that. The
other is the voter’s right to be informed.

I have spoken at the broadcast arbitrators meeting and at
the Chief Electoral Officers’ Advisory Committee of Political
Parties, and I have stressed repeatedly that the reason for this is
that the focus of the House of Commons committee on elections
and procedures has been wrong. They keep looking at the
legislation with regard to how it will serve the interests of the
various parties. That is not the right focus. The focus should be
on the fact that a democracy absolutely requires a well-informed
electorate and that voters have a need and an indefeasible right
to have access to adequate information about all the options
available to them.

Those needs are not and cannot be met in a kind of neo-
Darwinian environment that leaves voters’ access to information
to the survival of the fittest at the hands of the media. That might
be so if access to sources of information were on a level playing
field, but freedom of the press cannot be regarded as a real
freedom if it means that anyone has freedom of the press if they
have the $10 million necessary to buy a printing press and
distribution facilities. Freedom of the press cannot be regarded
as served where the public broadcaster, as Mr. Graham has
pointed out, ignores political parties whose points of view they
do not agree with, or even mocks them. The voters’ right to access
to adequate information to make an informed decision is not
served in that respect.

For those reasons, the CHP has, with the support of some of
the other parties — none of the ones represented in the House at
the moment — proposed a complete revision of the broadcast
allocation and funding formulae because those are naked recipes
for the preservation of the status quo. Whoever got the most votes
last time gets the most money to campaign for re-election next
time.

We have said, instead, that first, with regard to broadcast
access, all registered federal parties ought to have equal access
to the national media and all candidates ought to have equal
access to local and regional media. This would mean that a

comme celui-ci. Je crois que cela témoigne bien de l’importance
du Sénat en tant qu’institution parlementaire et de sa volonté
d’élargir la portée de cet examen.

J’ai inclus dans mon mémoire écrit certains extraits de l’arrêt
Figueroa afin de mettre en lumière quelques éléments que je juge
particulièrement importants. Je vais passer directement à mon
résumé de la page 3 pour vous entretenir de mon interprétation
des propos de la juge en chef lorsqu’elle expliquait l’importance
de l’article 3 de la Charte. Elle a insisté sur deux principes
fondamentaux qui ne sont pas pris en compte dans la Loi
électorale du Canada actuellement en vigueur. Il y a d’abord la
possibilité pour le candidat de présenter ses idées à l’électorat. Elle
a parlé expressément de cet aspect. L’autre principe est celui du
droit de l’électeur à être informé.

Lorsque j’ai pris la parole à la réunion des arbitres en matière
de radiodiffusion ainsi que devant le Comité consultatif des
partis politiques du directeur général des élections, j’ai fait valoir
à maintes reprises que cela était attribuable à une approche
déficiente à cet égard du comité de la Chambre des communes sur
les élections et les procédures. Ce comité examine le projet de loi
en se demandant comment il servira les intérêts des différents
partis. Ce n’est pas la bonne optique à adopter. On devrait plutôt
insister sur le fait qu’un électorat bien informé est absolument
essentiel à toute démocratie et que les électeurs ont la nécessité et
le droit inaliénable d’avoir accès à des renseignements pertinents
sur toutes les options qui s’offrent à eux.

Il est impossible de répondre à ces besoins dans un contexte de
type néo-darwinien où c’est la loi du plus fort qui prévaut par
l’entremise des médias pour décider de l’accès des électeurs à
l’information. Il pourrait en être ainsi si tous bénéficiaient d’un
accès semblable aux différentes sources d’information, mais la
liberté de presse ne peut pas être considérée comme une liberté
véritable si elle ne peut se concrétiser que pour ceux disposant des
10 millions de dollars requis pour se doter d’installations
d’impression et de distribution. On ne peut pas prétendre que la
liberté de presse est préservée lorsque le diffuseur public, comme
M. Graham l’a souligné, ignore certains partis politiques dont les
points de vue sont différents des siens, ou les tourne même en
dérision. Dans un tel contexte, on ne respecte pas le droit de
l’électeur d’avoir accès aux informations pertinentes qui lui
permettront de prendre une décision éclairée.

Pour toutes ces raisons, le Parti de l’Héritage Chrétien, avec le
soutien de quelques autres partis, dont aucun n’est représenté
à la Chambre des communes à l’heure actuelle, a proposé un
remaniement complet des formules de financement et de
répartition du temps d’antenne, car celles-ci constituent de toute
évidence les piliers du statu quo. Plus vous avez obtenu de votes à
la dernière élection, plus on vous donne d’argent pour faire
campagne afin d’être réélu la prochaine fois.

Selon ce que nous proposons, il faudrait dans un premier temps
que tous les partis fédéraux enregistrés jouissent d’un accès égal
aux médias nationaux et que tous les candidats aient les mêmes
possibilités d’accès aux médias locaux et régionaux. Ainsi, un
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party that runs a full slate of candidates would wind up with
more time than a party like ours, which is only run in one fifth
of the ridings. However, in each electoral contest the access of the
public to information would be equal.

Similarly, we have suggested that Elections Canada ought to
mount a website on which all parties have an equal amount of
space and to which they would have equal access, and that
Elections Canada publicize that web page with a message such as,
‘‘Get all the information you need to cast an informed vote.’’

In addition, this committee should be aware that, at the same
time as the four parties now in the House of Commons voted
themselves $30 million a year of taxpayers’ money for their
re-election campaigns, they severely constricted the ability of our
parties to raise funds in any other way, as well as imposing the
threshold that is currently under challenge. For example, all
corporate donations were ruled illegal.

We have always argued that publicly traded corporations and
unions should not be allowed to make political contributions
because the managers of those resources who make the decisions
may not represent the opinion of all the owners of those
resources. However, privately held corporations and
proprietorships should be allowed to make donations because
the managers are the owners. Similarly, the maximum donation
that an individual could make was cut from $5,000 to $1,100.
That is a severe constriction of the capacity for fundraising.

Finally, I want to reiterate a quote of Thomas Jefferson.
He said that it is tyrannical to compel a man to pay for the
promulgation of ideas with which he does not agree. I, like
many millions of pro-life Canadians, find it repugnant in the
extreme that my taxes are given to parties whose policies deny
this most fundamental right of all, the right to life, without
which no other right can have any meaning at all. Yet, year after
year my taxes are thus suborned.

For the past decade the CHP has proposed and we will
continue to propose an alternative form of public financing
of political parties, one that would not send a penny of my
money or yours to any political party whose policies are
anathema to us. We propose that the income tax form conclude
with a box that states $2 or some preset amount of your taxes
will be used to further the democratic political process in
Canada. You, the taxpayer, may designate which registered
political party will receive your $2. If no party is designated,
your $2 will go to a non-partisan educational funding to teach
school children and immigrants how our political system works.
Thus, not a penny of any taxpayer’s money would be given to
any political party without that taxpayers expressed consent.
In addition, this would allow taxpayers to give the various

parti qui présente des candidats dans toutes les circonscriptions se
retrouverait avec plus de temps d’antenne qu’un parti comme le
nôtre qui n’est présent que dans une circonscription sur cinq.
Cependant, pour chacune des confrontations électorales, les
électeurs profiteraient d’un accès égal à l’information.

Par ailleurs, nous avons suggéré qu’Élections Canada crée un
site web où chaque parti disposerait d’un espace égal qui serait
accessible à tous. Élections Canada devrait faire la promotion de
cette page Web en indiquant aux électeurs qu’ils pourront y
trouver toute l’information nécessaire pour voter de façon
éclairée.

En outre, votre comité devrait savoir qu’au moment même où
les quatre partis actuellement représentés à la Chambre des
communes s’octroyaient un budget annuel de 30 millions de
dollars en fonds publics pour leurs campagnes de réélection, ils
limitaient considérablement la possibilité pour nos partis de
recueillir des fonds par d’autres voies, en plus d’imposer le seuil
qui est actuellement contesté devant les tribunaux. Par exemple,
tout don d’une entreprise a été déclaré illégal.

Nous avons toujours soutenu que les sociétés cotées en
bourse et les syndicats ne devraient pas être autorisés à faire des
contributions politiques étant donné que les gestionnaires de ces
organisations prennent des décisions qui ne représentent pas
nécessairement l’opinion de tous ceux qui en sont propriétaires.
Cependant, les sociétés privées et les entreprises à propriétaire
unique devraient pouvoir faire des dons car elles appartiennent à
leurs gestionnaires. En outre, on a réduit de 5 000 $ à 1 100 $ le
don maximal pouvant être fait par un particulier. Cela mine
considérablement notre capacité de recueillir des fonds.

Pour terminer, j’aimerais vous rappeler une parole célèbre
de Thomas Jefferson. Il disait qu’il est tyrannique d’obliger un
homme à payer pour la propagation d’idées qu’il désapprouve.
Comme plusieurs millions de Canadiens se situant dans le
camp pro-vie, je trouve répugnant à l’extrême que l’argent de
mes impôts soit accordé à des partis dont les politiques vont à
l’encontre du droit le plus fondamental de tous, celui à la vie,
sans lequel aucun autre droit ne peut avoir de sens. Il n’en
demeure pas moins qu’année après année, mes impôts sont
détournés à cette fin.

Le Parti de l’Héritage Chrétien propose depuis 10 ans, et
continuera de le faire, une nouvelle forme de financement public
des partis politiques, en vertu de laquelle plus un traître sou de
mon argent ou du vôtre n’irait à un parti dont les politiques sont
contraires à nos convictions. Nous proposons que la déclaration
de revenus se termine par une case indiquant qu’un montant
de 2 $, ou toute autre portion préétablie de nos impôts, sera utilisé
pour assurer le fonctionnement démocratique du processus
politique au Canada. En tant que contribuable, vous pourriez
désigner le parti politique enregistré qui recevra vos 2 $. Si vous
ne désignez aucun parti, vos 2 $ seront versés dans un fonds non
partisan visant à renseigner les jeunes élèves et les immigrants au
sujet du fonctionnement de notre système politique. De cette
manière, aucune portion des impôts payés par un contribuable
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political parties a report card of sorts between elections on
how they are doing.

One other item I would like to mention bears upon the
funding issue. I have a candidate in British Columbia right now
whose livelihood is being threatened because he has been a
candidate for the Christian Heritage Party of Canada. His name
is Mr. Chris Kempling. He is a Doctor of Psychology and he is
also a school teacher. The British Columbia College of Teachers
has threatened to lift his licence to teach because he has been
a candidate for the Christian Heritage Party. There has never
been a clearer violation of a citizen’s section 3 Charter rights.
If Mr. Kempling does not have those Charter rights, no Canadian
has them.

Someone must defend section 3 Charter rights of all Canadians
in this case. If we do so as the Christian Heritage Party, we are
compelled to take the limited resources that the Elections Act
allows us to raise and divert them into a legal process thus
diminishing our political capacity. There should be a public
defender of our Charter rights.

I have raised this at the Chief Electoral Officer’s Advisory
Committee of Political Parties. Mr. Mayrand has not indicated
whether Elections Canada will take up this defence of Charter
rights. However, members from one of the larger parties have
said they do not think Elections Canada should. My question
is: If not them, then who? There must be someone to file a suit
asking for punitive damages in an amount that would deter
any other employer or quasi-governmental body from impugning
the section 3 Charter rights of any Canadian.

Anna Di Carlo, Secretary, Marxist-Leninist Party of Canada:
The last time we were here was for the discussion of Bill C-16.
As I was en route to Ottawa, I spent time reflecting that in
Canada we now have fixed elections and we have spent the
last three months sitting on the edge of our seats waiting to
see if we will have an election. When we appeared, we raised
the issue that the process of electoral reform has become so
detached from any real problem in terms of how Canadians
exercise their right to elect a government and to exercise control
over their society. It is leading to increased cynicism and
decreased political engagement. We think it is a serious
problem that Canadians are losing faith in the institutions
of governance to be able to effect changes. Bill C-16 has shown
itself to be somewhat of a farce. Today, we also are facing a
vote in Parliament where the two parties that call themselves
the main parties are voting. We expect a resolution to support
the continuation of the war in Afghanistan, although the

ne serait donnée à un parti politique sans son consentement
écrit. En outre, les contribuables pourraient ainsi faire savoir aux
différents partis politiques comment ils se tirent d’affaires entre
deux élections.

Il y a un autre point que je voudrais mentionner concernant
le financement. J’ai actuellement un candidat en Colombie-
Britannique dont le gagne-pain est menacé parce qu’il s’est
présenté sous la bannière du Parti de l’Héritage Chrétien du
Canada. Il s’agit de Chris Kempling. Il est détenteur d’un
doctorat en psychologie et travaille également dans
l’enseignement. Le British Columbia College of Teachers a
menacé de lui retirer son permis d’enseignement parce qu’il a
été candidat pour le Parti de l’Héritage Chrétien. Jamais n’a-t-on
enfreint de façon aussi flagrante l’article 3 de la Charte des droits
de la personne. Si on prive M. Kempling de ses droits, on pourrait
faire la même chose pour tous les autres Canadiens.

Il est nécessaire en l’espèce de défendre les droits que
confère l’article 3 de la Charte à tous les Canadiens. Si notre
parti décidait de le faire, il devrait utiliser les ressources limitées
qui lui sont confiées en application de la Loi électorale du
Canada pour assumer les frais d’un processus judiciaire, ce qui
diminuerait d’autant notre capacité politique. Il devrait y avoir
une instance publique chargée de défendre nos droits en vertu
de la Charte.

J’ai soulevé cette question devant le Comité consultatif des
partis politiques du directeur général des élections. M. Mayrand
n’a pas indiqué si Élections Canada allait prendre en charge
ce cas de défense des droits de la personne. Cependant, des
membres de l’un de nos grands partis politiques ont dit qu’ils
ne croyaient pas qu’Élections Canada devrait s’en mêler. Je vous
demande donc : si ce n’est pas Élections Canada, qui s’en
chargera? Il faut que quelqu’un intente une poursuite demandant
des dommages-intérêts exemplaires d’un montant assez élevé
pour dissuader tout autre employeur ou instance quasi-
gouvernementale de priver les Canadiens des droits que leur
confère l’article 3 de la Charte.

Anna Di Carlo, secrétaire, Parti Marxiste-Léniniste du Canada :
Lors de notre dernière comparution devant ce comité, nous
avions discuté du projet de loi C-16. En faisant route vers Ottawa,
j’ai pris le temps de réfléchir au fait que le Canada avait désormais
un régime prévoyant des élections à date fixe et que nous
avions passé les trois derniers mois à attendre fébrilement pour
voir si des élections seraient déclenchées. Lors de cette dernière
comparution, nous avions fait valoir que le processus de la
réforme électorale était vraiment déconnecté de la réalité des
problèmes que vivent les Canadiens dans l’exercice de leur droit
de vote pour élire un gouvernement et bénéficier d’un certain
contrôle sur leur société. Les Canadiens deviennent ainsi de
plus en plus cyniques et de moins en moins portés à s’engager
politiquement. Nous estimons particulièrement préoccupant de
voir ainsi les Canadiens perdre confiance envers les institutions
qui les gouvernent quant à leur capacité d’effectuer des
changements. L’application du projet de loi C-16 a presque
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vast majority of Canadians have shown they are opposed to
this war.

We think it is a serious development when we have a situation
where the majority of the population feels it is not being
represented. We also are seeing the demise in the party system.
Previously, it was a system where there was one party in power
and another party in opposition. We are told you can punish them
in the next election. That does not work any more. Increasingly,
we feel we are losing ground in terms of being able to effect
change in society.

I raise these items because it is important in the context of
what we are looking at with the party registration provisions.
The Figueroa ruling, in our opinion, was extremely important
for various reasons. One is that it looked at the problem that
exists in terms of individuals exercising their right to elect and to
be elected within a system that is party dominated. The Ontario
Court of Appeal ruled in favour of the 50- candidate threshold
arguing that only those political parties that have a chance of
forming a government can provide Canadians with a so-called
clear and coherent political will. They should be the ones that
have greater rights and if smaller parties cannot form a
government, what is the point of having these rights?

The Supreme Court of Canada struck this down. It made a
point of isolating that particular argument saying that rights
belong to the individual. We think the problem we are dealing
with is that the party dominated political system in Canada is the
key obstacle to exercising our individual rights. It is a serious
anomaly we have in the system and this brings us back to the issue
of party registration.

I would like to make a further point in terms of the
Supreme Court ruling that was issued in 2003. We think it is
unacceptable that since that time, regardless of which party was
in power, the government has not undertaken a serious review
of this extremely important ruling. In 2004, correspondence
went back and forth before the small parties filed the papers
for the Charter challenge to the 2 per cent threshold for
reimbursement. Press conferences issued statements saying the
government would conduct a serious review of the broader
repercussions of the Figueroa ruling. As you recall, the two-year
sunset clause was issued. That was about to expire and at the
last minute it was replaced with another two years to conduct
the review. The Senate is having the review. Parliament has not
even started.

tourné à la comédie. Il y aura aujourd’hui au Parlement un
vote auquel participeront les deux partis qui se considèrent
eux-mêmes comme les deux plus grands. Il faut prévoir une
résolution en faveur de la poursuite de la guerre en Afghanistan,
alors même que la vaste majorité des Canadiens ont manifesté
leur opposition à cette guerre.

Nous croyons que la situation est grave lorsque la majorité de
la population a ainsi l’impression que son point de vue n’est pas
pris en compte. Nous assistons aussi à l’effondrement du régime
des partis. Auparavant, c’était un régime où un parti était au
pouvoir et l’autre formait l’opposition. L’idée était d’avoir
l’option de punir le parti au pouvoir lors de l’élection suivante.
Cela n’est désormais plus possible. De plus en plus, nous nous
voyons privés de notre capacité d’agir comme moteurs de
changement dans notre société.

J’ai soulevé ces différents points en raison de leur importance
dans le contexte des dispositions que nous examinons
relativement à l’enregistrement des partis. À notre avis, la
décision rendue dans l’arrêt Figueroa est cruciale pour diverses
raisons. Son importance vient d’abord du fait que la cour s’est
penchée sur les problèmes liés à l’exercice du droit pour un
individu d’élire et d’être élu à l’intérieur d’un système dominé par
les partis. La Cour d’appel de l’Ontario s’était prononcée en
faveur du seuil de 50 candidats en soutenant que seuls les partis
politiques ayant la chance de former un gouvernement pouvaient
procurer aux Canadiens une volonté politique suffisamment
claire et cohérente. Toujours selon la cour, ce sont ces partis qui
devraient bénéficier des droits les plus importants, car il ne sert à
rien de conférer de tels droits aux petits partis s’il leur est
impossible de former un gouvernement.

La Cour suprême du Canada a annulé cette décision. Elle
s’est assurée de bien mettre en exergue cet argument particulier
en faisant valoir que ces droits appartiennent à chacun. Nous
estimons que la situation est problématique au Canada parce que
notre régime politique dominé par les partis constitue le principal
obstacle à l’exercice de nos droits individuels. C’est une anomalie
importante de notre système qui nous ramène à la question de
l’enregistrement des partis.

J’aimerais soulever un autre élément relativement à la décision
rendue en 2003 par la Cour suprême. Nous estimons inacceptable
que le gouvernement du Canada, quel que soit le parti au pouvoir,
n’ait toujours pas procédé à un examen approfondi de cette
décision extrêmement importante. En 2004, il y a eu échange de
correspondance avant que les petits partis ne remplissent les
formalités nécessaires pour soulever une contestation en vertu
de la Charte relativement au seuil de 2 p. 100 exigé pour le
remboursement. Par le truchement de conférences de presse, on a
fait savoir que le gouvernement allait procéder à un examen
minutieux des répercussions globales de l’arrêt Figueroa. Vous
vous souviendrez qu’une clause de temporisation de deux ans
avait été prévue. Ce délai arrivait à échéance lorsqu’à la dernière
minute, on l’a remplacé par une autre période de deux ans pour la
réalisation de l’examen. Le Sénat se penche actuellement sur la
question. Le Parlement n’a toujours pas commencé.
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The Chair: The House of Commons review has started.

Ms. Di Carlo: You are correct. I apologize.

We think this is not acceptable and shows contempt. From
what we can see, most of the legislation remains based on the
Ontario Court of Appeal ruling that legitimizes the concept of
party government trumping individual rights.

We also have serious concerns about the violation of the
right to freedom of association that we think remains a problem
in the Canada Elections Act. It is presented in the name of
protecting the public purse. Once a political party becomes
registered it has to abdicate rights because it can then issue tax
receipts, et cetera.

We think this points to the impossibility of the system that we
now have in place. Superficially, it makes sense that if you are
going to have state funds then you should be regulated. However,
the kind of regulation is, ipso facto, a violation of political
freedom and the right to freedom of association for any serious
political party. For example, the provision that concerns us is that
you cannot raise funds going to any kind of entity not embodied
in the legislation under the Canada Elections Act. If you go back
to the anti-apartheid era, we raised money to support the struggle
against apartheid in South Africa. We believe it is part of valid
political activity to raise money for various causes.

We would be breaking the law if our members wanted a
fundraising campaign to support the anti-war movement or to
support an organization fighting for democratic renewal,
but not a political party. We think it is indicative of the
quagmire that has been created by this party legislation. If you
go back to 1970, the whole purpose was to introduce the system
of public subsidization of political parties.

We think the solution to the problem is to end the public
subsidization of political parties. The political process itself and
not political parties should be funded.

Senator Stratton: It strikes me that all of the witnesses have
been really talking about fair representation in Parliament.
It always leads to the base issue of proportional representation;
it is automatic, yet, I have not heard anyone talk about that
this morning. However, we are talking about the bill. That
issue of proportional representation is sitting there, unspoken.
I think it needs to be talked about. We will not get it in my
lifetime but, hopefully, in my children’s lifetime. We need to
keep pushing for that issue.

Yesterday, I raised the question of the minor parties, their
success at the polls and being locked out of the media, et cetera.
When you look at the history of the CCF and the NDP, they
succeeded. They started with an idea and they succeeded. That
was a while ago. Recently, the Reform Party out of the West

Le président : La Chambre des communes a amorcé son
examen.

Mme Di Carlo : Vous avez raison. Je vous prie de m’excuser.

Nous pensons que c’est une façon de faire inacceptable qui fait
montre de mépris. À la lumière de ce que nous pouvons constater,
la loi demeure en grande partie fondée sur la décision de la Cour
d’appel de l’Ontario qui légitimise le concept d’un régime de
gouvernance par des partis qui empiète sur les droits individuels.

Nous sommes aussi vraiment préoccupés par la violation du
droit à la liberté d’association qui, d’après nous, demeure un
problème dans la Loi électorale du Canada. On prétend agir ainsi
pour sauvegarder les fonds publics. Lorsqu’un parti politique
devient enregistré, il doit renoncer à ses droits de manière à
pouvoir notamment émettre des reçus aux fins de l’impôt.

Nous croyons que cela montre bien que le système actuellement
en place n’est pas viable. À première vue, il apparaît logique que
l’on vous soumette à une règlementation si vous touchez des fonds
de l’État. Cependant, le type de règlementation appliqué constitue
en soit une violation de la liberté politique et du droit à la liberté
d’association pour tout véritable parti. Par exemple, nous sommes
préoccupés par la disposition empêchant de recueillir des fonds à
l’intention d’une entité non prévue dans la Loi électorale du
Canada. Si on remonte à l’époque de la lutte contre l’apartheid,
nous avions amassé des fonds pour appuyer ces efforts en Afrique
du Sud. Nous estimons tout à fait justifiable d’un point de vue
politique de recueillir ainsi des fonds pour différentes causes.

Nous enfreindrions la loi si nos membres voulaient organiser
une campagne de financement afin d’appuyer le mouvement
anti-guerre ou une organisation luttant pour le renouveau
démocratique, sans qu’il s’agisse d’un parti politique. Nous
croyons que cela illustre bien le bourbier qui a été créé par ces
mesures législatives fondées sur le régime de partis. Si l’on se
reporte à 1970, on voulait d’abord et avant tout mettre en place
un système de subventionnement public des partis politiques.

Selon nous, la solution réside dans l’abolition d’un tel système.
On devrait financer le processus politique en tant que tel, plutôt
que les partis politiques.

Le sénateur Stratton : Je trouve curieux que tous nos témoins
nous parlent de représentation équitable au Parlement. On en
revient toujours à la question fondamentale de la représentation
proportionnelle; c’est automatique et je n’ai toutefois entendu
personne en parler ce matin. Mais nous discutons tout de même
de ce projet de loi. Il traite bel et bien de la question de la
représentation proportionnelle, mais personne n’en glisse mot. Je
pense qu’il faudrait en parler. Ce n’est pas quelque chose que je
verrai de mon vivant, mais j’espère que ce sera le cas pour mes
enfants. Nous devons maintenir nos efforts en ce sens.

Hier, j’ai soulevé la question des petits partis, de leurs résultats
aux élections et de leur impossibilité à avoir accès aux médias,
notamment. Si l’on remonte aux origines du CCF ensuite devenu
le NPD, on constate que cela est possible. On a commencé avec
une idée de départ et on y est parvenu. C’était il y a un certain
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started out as an idea. It then evolved into the Canadian Alliance
Party and then merged with the Progressive Conservative Party.
They did it and were successful because of ideas.

When you look at that, you must say the system works to a
degree because we have two successful examples. I actually
thought the allocation of funds was a decent way for minor
parties to obtain money. For example, the Green Party of
Canada is moving along and will become a force in our electoral
system.

Do you not think the system, for the most part, works? You see
three parties — one historic, one recent and one current — that
are evolving into mainstream parties.

Do you not think the system works overall, based on that?
Sorry for the dialogue. I think it is important.

Mr. Graham: There is a good book by Toby Smith called
The Myth of Green Marketing in which he argues that the main
parties are taking a lot of ideas, or at least rhetoric, from the
Green Party. What we really need is a real paradigm shift.
I do not think the present system is working in that context.

Mr. Figueroa: Senator, what is important is not whether a
specific party or, historically, some parties have been able to
surmount thresholds and obstacles and grow to become part of
the mainstream, but whether such obstacles or thresholds are
legitimate. By ‘‘legitimate,’’ I mean they have some sort of
substantiation and objective basis insofar as they protect and
advance the democratic process in the country.

This is one of the main points not only in the Justice Malloy
decision but also in the Supreme Court of Canada decision
to say that the issue is not whether some parties could do it.
The transcripts of the Supreme Court of Canada hearings
were interesting. Either Justice Iacobucci or one of the Supreme
Court of Canada justices raised the question: ‘‘How does the
50-candidate rule apply if almost everyone in Prince Edward
Island wanted to have a federal expression of their concerns as
Islanders such as we have with the Bloc Québécois in Quebec?
How could they even become a registered party? There are only
four seats there.’’ The Attorney General’s response was that it
was okay because Islanders who live in other parts of the
country could be asked to run. The justices asked how in the
world would that help to strengthen the integrity of the political
process to force parties, if they wanted to become registered,
to run candidates in other jurisdictions even though it has
nothing to do with it.

That is the point. It is not so much a question of whether
certain parties have been able to overcome those obstacles but
whether or not there is some sort of objective basis for those
obstacles. Here, the point does not only have to do with
administrative barriers but also financial barriers. That is why

temps déjà. Plus récemment, le Parti réformiste dans l’Ouest
canadien tire également son origine d’une idée. Il a ensuite évolué
pour devenir le Parti de l’Alliance canadienne avant de fusionner
avec le Parti progressiste conservateur. On a réussi parce qu’on
s’appuyait sur des idées.

Lorsqu’on examine ces deux exemples de réussite, il faut bien
admettre que le système doit fonctionner dans une certaine
mesure. J’ai toujours pensé que la répartition des fonds était une
façon décente pour les petits partis d’obtenir de l’argent. Par
exemple, le Parti Vert du Canada poursuit son évolution et
deviendra une force véritable au sein de notre système électoral.

À la lumière de ces trois exemples de partis — un exemple
historique, un récent et un actuel— qui ont évolué pour faire leur
place au sein des partis principaux, pensez-vous que notre système
fonctionne, plus souvent qu’autrement?

Désolé pour le monologue, mais je crois que c’est important.

M. Graham : Dans son excellent ouvrage intitulé de The Myth
of Green Marketing, Toby Smith soutient que les grands partis
puisent une bonne partie de leurs idées, ou tout au moins de leur
discours, dans le programme du Parti Vert. Nous avons en fait
besoin d’un véritable changement de paradigme. Je ne crois pas
que le système actuel fonctionne dans ce contexte.

M. Figueroa : Sénateur, peu importe si un parti donné ou, si
l’on remonte dans l’histoire, certains partis ont réussi à surmonter
les seuils et les obstacles pour se hisser au rang des grands partis; il
faut surtout chercher à déterminer si ces obstacles ou ces seuils
sont légitimes. Pour être légitimes, il faudrait qu’ils s’appuient sur
une justification et un fondement objectif du fait qu’ils protègent
et font progresser le processus démocratique au Canada.

C’est l’un des principaux points soulevés non seulement par
la décision rendue par le juge Malloy mais aussi par celle de la
Cour suprême du Canada pour indiquer que la question n’est pas
de savoir si des partis pourraient le faire. Les transcriptions des
audiences de la Cour suprême du Canada étaient intéressantes.
Le juge Iacobucci ou l’un des autres juges de la Cour suprême du
Canada a posé la question : « Comment appliquerait-on la règle
des 50 candidats si la grande majorité des habitants de l’Île-du-
Prince-Édouard voulaient exprimer au niveau fédéral leurs
préoccupations en tant que Prince-Édouardiens comme le fait le
Bloc québécois au Québec? Comment pourraient-ils avoir un
parti politique enregistré? Il n’y a que quatre sièges là-bas ».
Le procureur général a répondu que cela ne posait pas de
problème, car on pourrait demander à des Prince-Édouardiens
vivant dans d’autres régions du pays de se porter candidats. Les
juges se sont demandé comment le fait d’obliger les partis,
qui souhaiteraient s’enregistrer, à présenter des candidats dans
d’autres provinces même si cela n’a rien à y voir, renforcerait
l’intégrité du processus politique.

En fait, il ne s’agit pas de savoir si certains partis ont surmonté
ces obstacles, et si ces derniers ont ou non une base objective.
Dans ce cas, non seulement la question est liée à des barrières
administratives mais aussi à des barrières financières. C’est la
raison pour laquelle nous pensons que la Loi sur le financement
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we think that the party financing act is just as problematic as the
previous obstacles. That is why we are fighting it and we are
confident that we will win.

I was speaking with our lawyer for the joint case in which a
number of our parties are involved. It could take another six
months to find out if we are successful in seeking leave to appeal.
We are confident we will be given leave to appeal. It will then be
another year for the ruling and another year for the legislation.
This is dragging on and on. We think that is problematic.

Mr. Gray:My dad was a supporter of the CCF for many years.
He dropped out when they became the NDP. However, back in
those days, holding meetings and passing a hat around could raise
what were relatively small amounts of money but with very large
effect. When it became the NDP, they gained access to union
funding which was very substantial. The Reform Party, which
contested its first election in 1988 the same as we did, did not elect
anyone. In the by-election the next year, the oil patch in Calgary
dumped something that has been estimated at about $2 million
into that campaign.

Those things are no longer accessible to the smaller parties.
The four parties that are now in the House of Commons have
worked very diligently to pull up the draw-bridge behind them
and exclude new parties and new ideas. That is simply the fact of
where we are today.

Ms. Di Carlo: Some of the points have already been made but
it is certainly a different time in terms of political parties being
able to move.

I can think of several parties that could not do now what they
did then to get off the ground in the current situation. This
measure of whether or not a political party can make it is one of
the examples that I am trying to get across in terms of our
concern. What does that have to do with whether or not
Canadians are closer to the self-governing aim that we are
supposed to be celebrating 250 years of? Does another party
becoming the darling of the media change anything in terms of the
way we can change things in this country to make ordinary
Canadians feel that they are part of this political process?

I know that it is illegal to raise more than $1,000. You could
take a bank loan or raise a huge amount of money before you
become a registered party, but that is certainly not the concern
of Canadians. The concern is whether we can have another
successful political party in Canada.

Senator Stratton: Thank you very much for this document.
I would refer you to what happened to the popular vote of the
Green Party of Canada in the 2004 and 2006 elections. It is
happening.

Senator Merchant: Welcome and thank you for your very
thoughtful and analytical presentations.

des partis politiques est aussi problématique que les obstacles
précédents. Aussi, nous y sommes opposés et nous sommes
certains de l’emporter.

J’ai parlé à notre avocat au sujet de l’affaire impliquant un
certain nombre de nos partis. Il faudra peut-être attendre encore
six mois pour savoir si nous obtiendrons la permission d’interjeter
appel. Nous sommes sûrs de l’obtenir. Il faudra ensuite attendre
une année de plus pour les décisions et une autre année pour la loi.
Cette affaire s’éternise et nous pensons que c’est un problème.

M. Gray : Pendant de nombreuses années, mon père a été un
sympathisant du CCF, il a cessé de l’être quand ce parti est
devenu le NPD. Cependant, à cette époque, la tenue de réunions
et le fait de passer le chapeau permettait de collecter des sommes
relativement petites, mais l’effet était puissant. Une fois devenu le
NPD, le parti a eu accès à un financement très important de la
part des syndicats. Le Parti réformiste, qui a contesté les élections
de 1988, les premières auxquelles il a participé, tout comme nous,
n’a eu aucun élu. Durant les élections partielles de l’année qui a
suivi, le secteur pétrolier de Calgary a versé un financement estimé
à environ 2 millions de dollars pour cette campagne.

Cela n’est plus possible pour les petits partis. Les quatre partis
représentés aujourd’hui à la Chambre des communes ont œuvré
très intelligemment pour fermer le pont-levis derrière eux et
exclure les nouveaux partis et les nouvelles idées. C’est tout
simplement la situation dans laquelle nous nous trouvons
aujourd’hui.

Mme Di Carlo : Je vais parler de certaines choses qui ont déjà
été soulevées, mais il est sûr que les temps ont changé pour ce qui
est de la possibilité pour les partis politiques de progresser.

Je peux citer plusieurs partis qui ne peuvent pas faire, dans la
situation présente, ce qu’ils ont fait à l’époque pour démarrer.
Cette façon de déterminer si un parti politique peut réussir illustre
bien notre inquiétude. Qu’est-ce que cela a à faire avec le fait
que les Canadiens soient ou non plus proches de l’objectif de
gouvernance autonome dont nous sommes supposés célébrer le
250e anniversaire? Est-ce que le fait qu’un autre parti devienne le
chouchou des médias apporte un changement quelconque à la
façon dont nous pouvons changer des choses dans notre pays afin
que le Canadien moyen ait l’impression de faire partie de ce
processus politique?

Je sais qu’il est illégal de collecter plus de 1 000 $. On peut
toujours emprunter de l’argent à la banque ou réunir une
énorme somme avant de devenir un parti enregistré, mais ce
n’est certainement pas ce qui inquiète les Canadiens. Ils se
préoccupent de savoir si l’on peut avoir un autre parti politique
qui remporte beaucoup de succès au Canada.

Le sénateur Stratton : Merci beaucoup pour ce document. Je
vous rappelle le vote populaire dont a bénéficié le Parti Vert du
Canada aux élections de 2004 et de 2005. Ce genre de choses se
produit encore.

Le sénateur Merchant : Bienvenue et merci pour vos exposés
pertinents et analytiques.
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One of our guests yesterday reminded us that we have not
always had parties in Canada, and now we are in the position of
having to deal with the word ‘‘party.’’

Do you think that historical presence or international
resonance is helpful? I understand that there is a green party in
many places in the world. When people hear the term ‘‘Marxist-
Leninist,’’ they know exactly what it means. I think it is helpful
for Canadians to understand what parties you represent.

In the Figueroa case, the court said that 50 is too high a
threshold for registration as a party and sent it back to us to
figure out the appropriate threshold. Do you think that a lot of
work and thought went into coming up with the number one?
Someone suggested yesterday that the number two might be a
more appropriate number because there are independents that do
not belong to any party.

You said that you want participation from all Canadians.
Mr. Gray’s idea that Canadians indicate what party they
want to support is a good one. However, sometimes it is very
difficult. If there are a lot of parties, say 25 or 50, it would be
very difficult to know what each party stands for. There are
many single-issue parties, and I am not sure that we know exactly
what issues they stand for.

Mr. Gray: The issue of how many candidates a party should
have in order to constitute a party is interesting, because a group
of people do come together to choose a candidate and they are,
therefore, in that sense, a party. One can be a party. One becomes
an independent if one does not have the endorsement of a
registered party.

On the question of how many parties there might be, we have
come very close to peaking at 16. We hovered around that level
for a while, in part because of the requirement for 250 members
to sign up and re-register every three years.

The question of what a party represents goes to the heart of
the question of voter access to information, which I have been
stressing. In the present legislation we have no measure to
enhance voter access to information about the various options
being presented. That is why I keep stressing this change of focus.
Let us not talk about what the legislation does for the parties;
let us talk about giving the voters adequate access to the
information they need to make a decision about the options
available to them. That is of key importance in this. Financing
and funding can contribute to that, but there must be access to
information about what each party stands for.

There is a registered party now that calls itself the NeoRhino
Party. I have met them and I am not sure of their policy
orientation, except to make fun of the process, or to have fun
with the process. They might state it either way. The Marijuana
Party clearly has only one policy objective. The public cannot

Hier, l’un de nos invités nous a rappelés que nous n’avons pas
toujours eu des partis au Canada et que nous avons maintenant la
possibilité de faire des débats sur les partis.

Pensez-vous que cette présence historique ou cette résonance
internationale soit utile? Je crois comprendre qu’il y a un parti
écologique dans beaucoup de pays. Quand les gens entendent les
mots « marxiste-léniniste, » ils savent ce qu’ils signifient. Je pense
qu’il est utile que les Canadiens comprennent ce que vos partis
représentent politiquement.

Dans l’affaire Figueroa, la Cour suprême a jugé que le seuil de
50 candidats était trop élevé pour l’enregistrement d’un parti, et
elle nous l’a renvoyée pour que nous établissions un seuil
approprié. Pensez-vous que l’établissement du premier chiffre a
demandé beaucoup d’efforts et de réflexions? Hier, quelqu’un a
suggéré que le deuxième chiffre pourrait être plus approprié
étant donné qu’il y a des candidats indépendants n’appartenant
à aucun parti.

Vous avez dit que vous souhaitiez que tous les Canadiens
participent. L’idée présentée par M. Gray voulant que les
Canadiens indiquent le parti qu’ils veulent appuyer est une
bonne idée. Cependant, ça peut être parfois très difficile. S’il y a
beaucoup de partis, disons 25 ou 50, il pourrait être très difficile
de comprendre le programme politique de chacun de ces partis.
Beaucoup de partis ne s’intéressent qu’à une seule question et je
ne suis pas sûr que nous sachions exactement ce que sont ces
questions.

M. Gray : La question sur le nombre de candidats qu’un parti
devrait avoir pour être enregistré est intéressante, car un groupe
de personnes se rassemble pour choisir un candidat et de ce fait il
devient en quelque sorte un parti. Un candidat peut se présenter
au nom d’un parti, un autre candidat devient candidat
indépendant s’il n’est pas appuyé par un parti enregistré.

Au sujet du nombre de partis, nous avons presque fixé un
maximum de 16. Nous y sommes restés pendant un certain temps,
partiellement en raison de l’exigence de 250 électeurs et la
déclaration signée de ceux-ci attestant qu’ils sont membres du
parti et qu’ils renouvelleront leur adhésion tous les trois ans.

La question de savoir ce qu’un parti représente est essentielle
au plan de l’accès des électeurs à l’information, c’est un point sur
lequel j’ai insisté. La loi actuelle ne prévoit aucun moyen de
mesurer l’amélioration de l’accès des électeurs à l’information sur
les divers programmes politiques qui leur sont présentés. C’est la
raison pour laquelle j’insiste sur cette nouvelle façon de procéder.
Mettons de côté ce que la loi apporte aux partis; parlons d’offrir
aux électeurs l’accès à l’information dont ils ont besoin pour faire
leur choix entre les programmes politiques qu’on leur propose.
C’est absolument essentiel. Le financement peut aider, mais il doit
y avoir un accès à l’information pour comprendre ce que chaque
parti défend.

Il y a un parti enregistré maintenant qui se fait appeler le
Parti Rhinocéros. J’ai rencontré les membres de ce parti et je ne
suis pas sûr de leur orientation politique, sauf qu’ils veulent
se moquer du processus ou utiliser le processus pour s’amuser.
Ils vous répondront que c’est l’une ou l’autre de ces deux
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know these things unless there is a place they can go where the
various parties can provide an explication of their full policy
range. Right now, that place does not exist.

Mr. Graham: Although we are polling quite high and
growing all the time, whenever we have a riding where we
have a reasonable chance of electing someone, you can bet
your bottom dollar that every other party will pull out their
big guns to ensure that we do not get that seat. We saw that
in London-North-Centre and have seen it in other ridings.
Even though we are polling quite high, we still do not have a
seat. To be honest, I think it will be pretty tough for us to get
one, and I do not think that serves the interest of Canadians
very well.

Senator Joyal:My first question is on the principle enshrined in
section 3 the Charter, which I will read for the sake of the record.
It is under the title ‘‘Democratic Rights’’:

Every citizen of Canada has the right to vote in an
election of members of the House of Commons or of a
legislative assembly and to be qualified for membership
therein.

Mr. Gray has properly stated the implications of the reading of
the Supreme Court on that section of the Charter. Both here and
in the House of Commons, I have stated that I think that the
interpretation given to the subsidies system established under the
legislation is unconstitutional, and that is blatant in these figures.
You do not see the proportionality of the principle of excluding it
for the amount of money involved.

I hope you win in the courts, because I think it is a sound
principle. A vote is a vote, and each vote has the same value
regardless of whether it is for the Green Party, the Marxist-
Leninist Party, the Liberal Party, the Conservative Party
et cetera. I think this principle will be recognized and
maintained by the court.

On allocation of time, there is another element that the court
might want to appraise. I am not sure that I would win such a case
if I were your attorney, but I will make my proposition. I think we
all agree that it is now easy to become a political party. You need
only one member and 250 signatures, so the conditions are easy to
meet. It is easy for any group to transform itself into a party and
request access to air time. They really want to change from being
an interest group to a party, which creates a completely different
element in the system.

As much as I am convinced that you are right on the issue of
the threshold and access to financing, I am still wrestling with the
other issue. I am being very candid with you because I always
think that we should make it easy for Canadians to have access to
diversity of opinion.

I heard both of you, Mr. Gray and Ms. Di Carlo, on this
subject. Have you reflected on the implications?

attitudes. Le Parti Marijuana n’a manifestement qu’un seul
objectif politique. Le public n’est pas en mesure de connaître ces
plates-formes à moins de pouvoir se rendre à un endroit où les
divers partis expliqueraient l’intégralité de leur position politique.
Un tel endroit n’existe pas aujourd’hui.

M. Graham : Bien que nous ayons un nombre très élevé de voix
et qui ne cesse d’augmenter, chaque fois que nous nous présentons
dans une circonscription où nous avons une chance raisonnable
de faire élire quelqu’un, vous pouvez être sûrs que tous les autres
partis feront l’impossible pour veiller à ce que nous n’obtenons
pas de siège. Nous l’avons constaté à London-Centre-Nord
et dans d’autres circonscriptions. Même si beaucoup d’électeurs
votent pour nous, nous n’avons toujours pas de siège.
Franchement, je pense qu’il nous sera très difficile d’en avoir un
et ne pas avoir de siège ne sert pas l’intérêt des Canadiens.

Le sénateur Joyal : Ma première question porte sur le principe
enchâssé dans l’article 3 de la Charte, et que je vais lire à titre de
mise au point. C’est sous le titre « Droits démocratiques » :

Tout citoyen canadien a le droit de vote et est éligible
aux élections législatives fédérales ou provinciales.

M. Gray avait très justement indiqué les implications de la
lecture par la Cour suprême de cet article de la Charte. Ici et
à la Chambre des communes, j’ai déclaré que je pensais que
l’interprétation donnée au système de subventions établies en
fonction de la loi est inconstitutionnelle, et c’est flagrant dans ces
chiffres. On ne voit pas la proportionnalité du principe voulant
l’exclure pour le montant d’argent en cause.

J’espère que vous gagnerez votre procès, parce que ce principe
est, à mon avis, un bon principe. Un vote égale un vote, et
chaque vote a la même valeur que ce soit pour le Parti Vert,
le Parti Marxiste-Léniniste, le Parti libéral, le Parti conservateur,
et cetera. Je pense que ce principe sera reconnu et maintenu
par le tribunal.

Au sujet de la répartition du temps, il y a un autre élément que
le tribunal pourrait évaluer. Je ne suis pas sûr de gagner un tel
procès et si j’étais votre avocat, mais je ferai ma proposition. Je
crois que nous sommes tous d’accord qu’il est aujourd’hui plus
facile de créer un parti politique. Il ne faut qu’un seul membre et
250 signatures, ce sont des conditions faciles à remplir. Il est facile
pour n’importe quel groupe de devenir un parti et de demander du
temps d’antenne. Ils veulent vraiment passer d’un groupe d’intérêt
à un parti et cela crée un élément totalement différent dans le
système.

Bien que je sois persuadé que vous ayez raison pour ce qui est
du seuil et de l’accès au financement, l’autre question me pose
encore problème. Je suis très honnête avec vous parce que je pense
toujours que nous devrions faciliter l’accès des Canadiens à la
diversité des opinions.

M. Gray et Mme Di Carlo, je vous ai entendus tous deux
vous prononcer sur cette question. Avez-vous réfléchi aux
implications?
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Ms. Di Carlo: First, I would not agree that it is easy to be a
political party in Canada. In fact, the figures that Mr. Mayrand
brought showed there were 12 political parties that were unable to
succeed for whatever reasons, even in terms of the basic
requirements. In my view, you must be very serious to become
a political party and to sustain it in Canada. It takes real
determination and conviction. It is not something people take up
lightly. In terms of the so-called benefits you might accrue, even if
the time were allocated in broadcasting, I can think of a million
better ways if you want to get an easy ride. Canadians take
politics seriously in my opinion. I do not think it would be easy to
gets 250 people to sign a sworn declaration that they would
support the registration of a political party that is not real.
I think it is a bogey man.

On the court ruling, they say there is a scarcity of resources.
I understand the way the argument is posed, but sooner or
later it will have to be cracked. The violation of the rights of
Canadians to an informed vote is becoming scandalous. For
example, take the issue where the Green Party of Canada
fields 308 candidates and is not able to say it is equal. I do not
want to offend anyone, but it is arrogance. It is this holier
than thou attitude that someone in government and in big
media can decide who should be heard. It harkens back to a
time in the 18th century.

Mr. Gray: I am aware of a man in the Toronto area who runs
in every election— federal, provincial and municipal— because it
gives him an opportunity to put his name out on signs and
promotes his software business. However, he has not become a
political party precisely because it is not easy and it is not easy to
maintain. Remember that we must go through audit procedures
that are onerous for smaller parties. The possibility of frivolous
abuse will always be there. No system we put in place that will be
foolproof. However, as Ms. Di Carlo has said, 12 eligible parties
fell by the wayside because they could not meet the thresholds
that exist. That shows the thresholds are probably rather
impermeable now.

Mr. Figueroa: On these points, we took the position from the
start that either one or two candidates as a threshold would be
appropriate. We say two because it is more than one and therefore
shows it is a collective effort as opposed to a single candidate.
However, we would certainly go no higher than that.

I think the courts essentially agreed with that view. That is
why I think the reading of the Supreme Court judgment by
the government in 2004 was accurate. That is why the proposal
came forward for one candidate and not 12 or 15 or 49. Concerns
that the floodgate would open wide and there would be a
proliferation of applications for new parties has been shown not
to hold water. Although it is only four years down the road,
there has not been a massive increase.

Mme Di Carlo : Premièrement, je ne suis pas d’accord,
je ne pense pas qu’il soit facile de créer un parti politique au
Canada. En fait, les chiffres fournis par M. Mayrand indiquaient
que 12 partis politiques avaient des résultats insatisfaisants
pour des raisons quelconques, même au niveau des exigences
fondamentales. Je crois qu’il faut être vraiment très sérieux pour
devenir un parti politique et le faire durer au Canada. Il faut
beaucoup de ténacité et de conviction. Ce n’est pas quelque chose
à prendre à la légère. En ce qui concerne les soi-disant avantages
qu’on pourrait accumuler, même si le temps d’antenne était
réparti, je peux penser à un million de meilleures façons de s’en
tirer à bon compte. Les Canadiens prennent la politique au
sérieux, à mon avis. Je ne pense pas qu’il serait facile d’obtenir la
signature de 250 personnes attestant qu’elles appuieraient
l’enregistrement d’un parti politique qui n’existe pas. C’est une
histoire de bonhomme sept heures.

Au sujet de la décision du tribunal, ils ont dit qu’il y a un
manque de ressources. Je comprends la façon dont est présenté
l’argument, mais tôt ou tard cela ne tiendra plus. La violation des
droits des Canadiens à voter en toute connaissance de cause
devient scandaleuse. Prenons l’exemple du Parti Vert du Canada
qui présente 308 candidats et qui ne peut pas dire qu’il est égal aux
autres partis. Sans vouloir offenser qui que ce soit, c’est de
l’arrogance. Ça dépasse le fait que quelqu’un au gouvernement
et dans les médias importants puisse décider qui doit passer à
l’antenne. Cela remonte au XVIIIe siècle.

M. Gray : J’ai entendu parler d’un homme dans la région de
Toronto qui se présente à toutes les élections — fédérales,
provinciales et municipales— parce que cela lui donne l’occasion
d’avoir son nom sur des affiches et de faire de la publicité pour sa
compagnie de logiciels. Toutefois, il n’est pas devenu un parti
politique précisément parce qu’il n’est pas facile de le faire et qu’il
n’est pas facile de faire durer un parti. N’oubliez pas que nous
devons faire des vérifications coûteuses pour les petits partis. La
possibilité d’un abus frivole existera toujours. Aucun des systèmes
que nous mettrons en place ne sera à toute épreuve. Cependant,
comme Mme Di Carlo l’a dit, 12 partis admissibles ont été mis de
côté parce qu’ils ne pouvaient pas atteindre le seuil voulu. Cela
prouve que les seuils sont probablement plutôt imperméables
aujourd’hui.

M. Figueroa : À ce sujet, nous avons convenu dès le début que
de fixer un seuil de un ou deux candidats serait approprié. Nous
disons deux, parce que c’est plus qu’un, ce qui témoigne donc d’un
effort collectif, contrairement à un seul candidat. Toutefois, nous
n’en demanderions pas plus.

Je crois que les tribunaux étaient essentiellement d’accord
avec ce point de vue. C’est pourquoi l’interprétation qu’a faite le
gouvernement de la décision de la Cour suprême en 2004 était
juste, à mon avis. C’est pour cette raison qu’on a proposé un
candidat, et non 12, 15 ou 49. Certains se sont inquiétés que les
vannes allaient être grandes ouvertes et qu’il y aurait une
prolifération de demandes de nouveaux partis, ce qui ne s’est
pas produit. Bien qu’il reste encore quatre ans, il n’y a pas eu
d’augmentation massive.
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Would it be so bad to have 20 or 25 parties? Many other
countries have large numbers of parties and yet the people
manage to get through it rather well. We are familiar with the
argument of limited broadcasting resources, especially with
respect to air time. That is an issue. At the same time, we think
how airtime is divided is problematic. The largest parties get the
bulk of free air time through the mass media in general. They also
have all of the resources to buy broadcast time thanks to the party
financing act.

Mr. Gray suggested the establishment of a government
website that would provide, on an equitable basis, information
from all parties for the benefit of all voters. That does not
challenge resources. Why is that not done? Why should it not
be done?

Mr. Graham: Our democracy will work better if Canadians
are more sophisticated and discerning in their consumption
of media. Therefore, how do you make Canadians more
sophisticated consumers of media? Would it be by giving them
a smaller spectrum of media coverage or a larger spectrum?
I suggest that it would be by giving them a larger spectrum.
At least Canadians would go through the exercise of sorting
through that information and I think our democracy would be
improved, not diminished.

Senator Oliver: The Chief Electoral Officer was here on
March 5. He said that these amendments have been in place for
four years now. They were brought in following your case before
the courts to give smaller parties a more equal opportunity to
get their message out, et cetera. Administratively, he and his
associates think things seem to be working well.

I have heard the four of you say today that it is a
slight improvement. However, it is still onerous to get the
250 signatories to the declaration and that even the definition
of ‘‘political party’’ can be difficult.

If I am correct in stating your views, are you suggesting
to this committee that you would like to see changes in the
250 signatories or the one candidate or the other changes that
were made following the court’s decision? If so, what changes
would you like to put before this committee?

Mr. Gray: I do not have difficulty with the requirement
for 250 signatures, but the difficulty occurs in some of the
reporting and audit requirements.

Senator Oliver: They have been there for some time.

Mr. Gray: Yes, but they are required for very small
expenditures. There is virtually no minimum threshold. You
must go through the same onerous procedure of audit. For
example, even if you only put a candidate’s name on the
ballot as the Green Party did in a number of ridings and there
is no advertising or expenditure, we are required to do the
same audit.

Serait-ce si mauvais d’avoir 20 ou 25 partis? Bien d’autres pays
ont des quantités de partis, et pourtant les gens se tirent assez bien
d’affaires. Nous avons entendu souvent l’argument au sujet des
ressources limitées de diffusion, en particulier en ce qui a trait au
temps d’antenne. C’est problématique. En même temps, nous
savons que la répartition du temps d’antenne est problématique.
Les grands partis obtiennent le gros du temps d’antenne gratuit
dans les médias de masse. Ils ont aussi toutes les ressources pour
acheter du temps d’émission, grâce à la loi sur le financement des
partis.

M. Gray a proposé qu’on établisse un site web du
gouvernement qui fournirait, de façon équitable, de
l’information de tous les partis à l’intention de tous les
électeurs. Cette mesure ne compromettrait pas les ressources.
Pourquoi ne le fait-on pas? Pourquoi ne devrait-on pas le faire?

M. Graham : Notre démocratie se porterait mieux si les
Canadiens consommaient les médias avec plus de raffinement
et de discernement. Comment faites-vous pour qu’ils en
arrivent là? Est-ce en leur offrant une couverture médiatique
restreinte ou élargie? Je dirais que c’est en leur offrant une
couverture élargie. Les Canadiens auraient au moins à faire
le tri de cette information et je crois que notre démocratie serait
renforcée, et non diminuée.

Le sénateur Oliver : Le directeur général des élections était ici le
5 mars. Il a dit que ces modifications étaient en place depuis
maintenant quatre ans. Elles ont été apportées après que vous
avez demandé aux tribunaux de donner aux petits partis une
chance égale de diffuser leur message, « et cetera «. D’un point de
vue administratif, ses collaborateurs et lui croient que les choses
fonctionnent bien.

Je vous ai entendus tous les quatre dire aujourd’hui qu’il y a
une légère amélioration. Toutefois, c’est encore fastidieux
d’obtenir 250 signatures, et même la définition de « parti
politique » peut être problématique.

Si je comprends bien votre point de vue, êtes-vous en train
de dire au comité que vous aimeriez voir des changements
concernant les 250 signatures ou le fait qu’il y ait un seul candidat,
ou encore les autres modifications apportées à la suite de la
décision de la cour? Si oui, quels changements proposeriez-vous
au comité?

M. Gray : Le fait d’exiger 250 signatures ne me pose aucun
problème; ce sont plutôt certaines exigences en matière de rapport
et de vérification.

Le sénateur Oliver : Elles existent depuis un certain temps.

M. Gray : Oui, mais elles s’appliquent même pour les très
petites dépenses. Il n’y a pratiquement aucune limite minimale.
Vous devez vous soumettre à la lourde procédure de vérification.
Par exemple, même si vous ne faites qu’inscrire le nom d’un
candidat sur le bulletin, comme le Parti vert l’a fait dans un
certain nombre de circonscriptions, et qu’il n’y a aucune publicité
ni aucune dépense, vous devez faire la même vérification.
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Also, the burdens that have been placed on our official
agents have increased year by year. A couple of years ago I told
Mr. Kingsley from Elections Canada that if his office was going
to add more burdens to our official agents, to please put them on
his payroll. I asked him to provide us with people to be our
official agents because we cannot recruit them easily. No one who
has done it once will do it a second time unless they are either very
devoted or masochistic.

Ms. Di Carlo: On the Advisory Committee of Political Parties
is a Liberal member who is a lawyer. He cracks jokes about how
much money he has made in terms of the hassles all the political
parties have in meeting the legislative requirements. If you file
your return late, you must appear before a judge, even if it is only
one day late.

The point Mr. Gray is making is very important. Even though
you may have a nil return at the end of election, you are faced
with all this paperwork. We currently have a candidate being
audited for $4, if you can conceptualize the correspondence
for $4 to close a bank account in which he had no money.

Senator Joyal: Of course, you do not receive any money from
the government.

Ms. Di Carlo: It has created a monster. With each amendment
come more issues and repercussions. Each party has been caught
in these problems. Look at the problems the two parties have had
with their conventions and auctions. No one put it into the
legislation to be nasty, however that is the way it is.

Mr. Figueroa:We have made specific references to this piece of
legislation. In our brief of which copies were turned over to the
clerk of the committee, we talked about section 521 and 501 of the
act. We have specific recommendations for those sections.

The 250 members, by the way, are not just those who support
the registration of the party. They have to be official members of
the party and so on. We are not calling for the number to be
reduced to 100. We can live with the 250. However, we want to
make it very clear that any attempt to increase that number would
raise the administrative threshold — just like the 50-candidate
rule — and would provoke a challenge. I strongly urge the
committee not to look toward that. That is why I made the
emphasis on taking to heart the real message of inclusiveness in
democracy from the Supreme Court ruling.

I want to make a quick point: Canadians want more diversity
and options. A much smaller percentage of Canadians think there
are already too many choices; they want fewer options. It is
important for legislators to take that to heart.

The Chair: Do you want to respond, Mr. Graham?

Mr. Graham: I basically agree. I think there is an awful lot of
paperwork and hoops to jump through that do not serve a useful
purpose.

En outre, les fardeaux imposés à nos agents officiels
augmentent continuellement. Il y a quelques années, j’ai dit à
M. Kingsley, d’Élections Canada, que si son bureau imposait
d’autres fardeaux à nos agents officiels, il allait devoir les inscrire
sur sa liste de paye. Je lui ai demandé de nous fournir des agents
officiels, parce qu’il est difficile de les recruter. Les personnes qui
ont joué le rôle d’agent une fois ne répètent pas l’expérience à
moins d’être très dévouées ou masochistes.

Mme Di Carlo : Il y a au sein du Comité consultatif des partis
politiques un libéral qui est avocat. Il fait des blagues sur l’argent
qu’il a fait, en parlant des tracas que les exigences de la loi créent
pour tous les partis politiques. Si vous déposez votre rapport en
retard, ne serait-ce que d’une journée, vous devez comparaître
devant un juge.

Ce que M. Gray dit est très important. Même si vous n’avez
rien à la fin d’une élection, vous devez vous soumettre à toute
cette paperasserie. À l’heure actuelle, un de nos candidats fait
l’objet d’une vérification pour 4 $, si vous pouvez imaginer la
correspondance échangée à propos des 4 $ qu’il a dû verser pour
fermer un compte bancaire dans lequel il n’avait pas d’argent.

Le sénateur Joyal : Évidemment, vous n’avez reçu aucune
somme du gouvernement.

Mme Di Carlo : On a créé un monstre. Les problèmes et les
répercussions se multiplient avec chaque modification. Tous
les partis ont été aux prises avec ces problèmes. Regardez les
difficultés que les deux partis ont eues avec leurs congrès et
leurs ventes aux enchères. Personne n’a mis cela dans la loi
pour être méchant, mais c’est ce qui se produit.

M. Figueroa : Nous avons fait des renvois très précis à cette loi.
Dans notre mémoire, dont des copies ont été remises au greffier
du comité, nous avons parlé des articles 521 et 501 de la loi.
Nous avons formulé des recommandations précises concernant
ces articles.

Soit dit en passant, les 250 membres ne sont pas seulement des
personnes qui appuient l’enregistrement du parti. Ces personnes
doivent être des membres officiels du parti, et ainsi de suite. Nous
ne demandons pas d’abaisser le nombre à 100. Nous pouvons
composer avec les 250 signatures. Toutefois, nous tenons à ce que
vous sachiez que toute tentative visant à augmenter ce nombre
ferait augmenter aussi le seuil administratif— comme la règle des
50 candidats — et poserait un défi. J’incite fortement le comité à
ne pas envisager pareille mesure. C’est pourquoi j’ai insisté pour
que vous preniez à cœur le vrai message d’inclusion en démocratie
qu’envoie la décision de la Cour suprême.

J’aimerais ajouter brièvement une chose : les Canadiens
veulent plus de diversité et plus d’options. Un pourcentage
beaucoup plus faible de Canadiens croient qu’il y a déjà trop de
choix; ils souhaitent moins d’options. Il importe que les
législateurs prennent la chose à cœur.

Le président : Voulez-vous répondre, monsieur Graham?

M. Graham : Je suis essentiellement d’accord. Je crois
qu’il y a une montagne de paperasse et d’obstacles qui n’ont
aucune utilité.
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Senator Oliver: I have heard Mr. Gray say on many occasions
that he wants the candidates to have the opportunity to present
ideas to the electorate and the voters have a right to be informed.

I think we have one of the best communications systems
backed by our Charter. There are several ways to communicate
your message to the people via radio, TV, newspapers,
periodicals, Internet or by mail. It is hard to think of any other
countries where it is easier to get your message out to people.

Do you not agree with me that it is easy to allow the voter the
right to be informed and that it is easy for you to inform the
voter?

Mr. Gray: I would agree the media exists but access to the
media is extremely limited, particularly for the smaller parties.

Senator Oliver: What about the Internet?

Mr. Gray: The Internet has been a godsend. It has opened
up a great many opportunities and we are attempting to use it.
However, the other media are becoming increasingly expensive
combined with the legislation that is before you have constricted
our ability to raise funds. We do not have the resources with
which to buy time in the other media, which still remain the main
channel of communication for most Canadians.

Senator Milne: How big should a party be if it does not have
50 members? Is there any cut-off point between one and 50? We
heard yesterday from one of the parties that perhaps it should be
the union parlance ‘‘one is an individual, two is a party.’’

Ms. Di Carlo: Simply because a political party fields one or
50 candidates does not necessarily have anything to do with their
size. We are talking about being registered and being able to have
your name on the ballot as a political party. If you are fielding
one candidate, if you have a political party for that candidate,
why should they not have their name on the ballot? Theoretically
the Liberal Party could declare it will protest the system and run
one candidate. They are still a political party.

Mr. Gray: I would not object at all if the legislation were to
require two members and say that one person is an independent
because then you have more than one candidate who wants to
wear the same label and advance the same policies. That kind of
limitation would not bother me at all.

There is another element that I think ought also to be
raised: Once a party has gone through the process of becoming
registered, is a registered federal political party and is recognized
as such, why do we have to go out and raise 100 signatures
in a riding in order to field a candidate there? Why cannot
that party say, ‘‘We decide to choose a candidate? We are a
party and registered.’’ Why do we have to go through the exercise
of standing out in the rain in front of a shopping mall and
approach 100 people for permission to run a candidate? We are
already a party.

Le sénateur Oliver : J’ai entendu M. Gray dire à maintes
reprises qu’il souhaite que les candidats aient la chance de
présenter des idées à l’électorat et que les électeurs ont le droit
d’être informés.

Nous avons, je crois, un des meilleurs systèmes de
communication, qui s’appuie sur notre Charte. Vous avez
plusieurs moyens de communiquer votre message aux gens : la
radio, la télévision, les journaux, les périodiques, Internet ou le
courrier. Nulle part ailleurs n’est-il plus facile de diffuser un
message.

N’êtes-vous pas d’accord avec moi pour dire qu’il est facile de
permettre à un électeur d’être informé comme il en a le droit et
qu’il est facile pour vous d’informer l’électeur?

M. Gray : Je suis d’accord pour dire que les médias existent,
mais l’accès aux médias est extrêmement limité, en particulier
pour les petits partis.

Le sénateur Oliver : Que faites-vous d’Internet?

M. Gray : Internet a été une bénédiction. Il nous a ouvert de
nombreuses portes, et nous essayons de l’utiliser. Toutefois, les
autres médias deviennent de plus en plus coûteux, et la loi que
vous avez devant vous a limité notre capacité de recueillir de
l’argent. Nous n’avons pas les ressources nécessaires pour acheter
du temps d’antenne dans les autres médias, qui demeurent la
principale voie de communication pour la plupart des Canadiens.

Le sénateur Milne : Combien de membres faut-il pour former
un parti, si ce n’est pas 50? Où doit-on trancher entre 1 et 50? Un
des partis nous a dit hier qu’il faudrait peut-être tenir le langage
des syndicats et dire « une personne est un individu, deux
personnes forment un parti ».

Mme Di Carlo : Le fait qu’un parti politique présente 1 ou
50 candidats n’a rien à voir avec sa taille. Nous parlons du fait
d’être enregistré et de pouvoir mettre votre nom sur le bulletin en
tant que parti politique. Si vous présentez un candidat, si vous
avez un parti politique pour ce candidat, pourquoi n’aurait-il pas
son nom sur le bulletin? En théorie, le Parti libéral pourrait
décider de contester le système et de ne présenter qu’un seul
candidat. Il reste quand même un parti politique.

M. Gray : Je n’aurais aucune objection à ce que la loi exige
qu’il y ait deux membres et qu’elle dise qu’une seule personne est
un candidat indépendant, parce que vous auriez alors plus qu’un
candidat qui souhaite porter la même étiquette et faire valoir les
mêmes politiques. Pareille limite ne me dérangerait pas du tout.

Il y a un autre aspect qui, selon moi, doit être abordé :
lorsqu’un parti réussit à se faire enregistrer, qu’il devient un
parti politique fédéral enregistré et qu’il est reconnu comme
tel, pourquoi doit-il encore recueillir 100 signatures dans une
circonscription pour pouvoir y présenter un candidat? Pourquoi
ce parti ne peut-il pas dire « Nous choisissons un candidat.
Nous sommes un parti enregistré »? Pourquoi faut-il attendre
sous la pluie devant un centre commercial et demander à
100 personnes la permission de présenter un candidat? C’est
déjà un parti.
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Mr. Graham: I do not know if the Green Party has a position
on your specific question. I do not have the capacity to make up
on the fly. However, I think that two would be consistent with the
principles of the Green Party.

Senator Milne: Thank you. My last question is in regards to
Ms. Di Carlo being the first representative of a party that we have
before us who said the federal government should not fund parties
at all. Mr. Figueroa, you suggested in this very good little chart
that you have given us that perhaps subsection 435.01(1) should
be amended to remove the vote threshold of 2 per cent overall or
5 per cent in a riding in order to get funding.

Where do the other two witnesses stand on that issue?

Mr. Gray: I stand with Thomas Jefferson who said that it is
tyrannical to compel someone to pay for the promulgation of
ideas with which he or she does not agree. I object to my taxes
being polled and sent off to parties. If some of my taxes are going
to go with a party, I want to the right to say who gets it.

Mr. Graham: I think it should be equal for all registered
parties.

Mr. Figueroa: I want to clarify our position. The position we
took when Bill C-20 was introduced and I appeared at the House
of Commons committee on that legislation, we indicated that we
were actually opposed to public financing of parties. However, if
it was going to be done, it had to be done on the basis of not
providing privilege to some parties and withholding it from
others. We opposed the threshold and we continue to do so
through this court challenge. We also oppose in particular the
opposition to the funding of parties by trade unions. We see a big
difference between trade unions and Bay Street corporations.
Trade unions have conventions. They have to answer every two
years to their members. It is true that you may have to answer to
your shareholders, but your shareholders could probably fit in
this room, except for those of large publicly-traded companies.
Many private companies have tremendous resources and are
accountable to virtually no one, but trade unions have democratic
structures. They have to have conventions where they can be
voted out, policies can be overturned and so on. We think it was
an attempt to weaken labour’s involvement in the political
process and we are fundamentally opposed to any attempt of that
kind.

Nelson Wiseman, Associate Professor, Department of Political
Studies, University of Toronto, as an individual: Honourable
senators, I want to thank you for thinking I can contribute to
your deliberations. I want to thank Mireille Aubé for forwarding
the comments of the Chief Electoral Officer, and I want to
apologize for not being able to speak in Canada’s other official
language.

When I appeared before your committee in 2004, I was highly
critical of the Figueroa decision and anxious about its
implications. I derided the court’s rationale for undoing the old

M. Graham : Je ne sais pas si le Parti vert a une position sur ce
que vous dites. Je ne peux pas improviser. Toutefois, je crois que
le fait d’exiger deux candidats serait cohérent avec les principes du
Parti vert.

Le sénateur Milne : Merci. Mme Di Carlo a été la première
représentante d’un parti à comparaître devant nous qui a dit que
le gouvernement fédéral ne devrait pas du tout financer les partis,
et c’est sur quoi porte ma dernière question. M. Figueroa, dans le
petit tableau très intéressant que vous nous avez donné, vous avez
dit que le paragraphe 435.01(1) devrait peut-être être modifié
pour éliminer le seuil de 2 p. 100 pour l’ensemble de l’électorat ou
le seuil de 5 p. 100 dans une circonscription, qui est exigé pour
obtenir un financement.

Qu’est-ce que les deux autres témoins pensent de cette
proposition?

M. Gray : À l’instar de Thomas Jefferson, je dirais qu’il est
tyrannique d’obliger quelqu’un à payer pour la promulgation
d’idées auxquelles il ne croit pas. Je ne suis pas d’accord pour que
mes impôts servent à des sondages et soient envoyés à des partis.
Si une part de mes impôts doit être envoyée à un parti, je veux
pouvoir dire quel parti doit recevoir cet argent.

M. Graham : Je crois que les sommes devraient être égales pour
tous les partis enregistrés.

M. Figueroa : J’aimerais clarifier notre position. Lorsque le
projet de loi C-20 a été présenté et que j’ai comparu devant le
comité de la Chambre des communes à ce sujet, nous avons
indiqué que nous étions contre le financement public des partis.
Toutefois, si ce financement devait être fait, il ne faudrait pas
privilégier certains partis au détriment des autres. Nous nous
sommes opposés au seuil et nous continuons de le faire devant
les tribunaux. Nous nous opposons aussi à l’interdiction du
financement des partis par les syndicats. Selon nous, il y a une
énorme différence entre les syndicats et les sociétés de Bay Street.
Les syndicats tiennent des assemblées. Ils sont redevables devant
leurs membres tous les deux ans. C’est vrai que vous avez aussi à
rendre des comptes à vos actionnaires, mais ceux-ci entreraient
probablement tous dans cette salle, sauf pour ce qui est des
grandes sociétés cotées en bourse. De nombreuses entreprises
privées ont des ressources énormes et n’ont de compte à rendre
à personne, tandis que les syndicats ont des structures
démocratiques. Ils doivent tenir des assemblées où ils peuvent
être déchus, les politiques peuvent être renversées, et ainsi de suite.
Selon nous, cette mesure visait à affaiblir la participation des
travailleurs dans le processus politique et nous sommes
fondamentalement opposés à toute tentative de cette nature.

Nelson Wiseman, professeur associé, Département d’études
politiques, Université de Toronto, à titre personnel : Honorables
sénateurs, je tiens à vous remercier de penser que ma contribution
pourrait vous être utile. Je remercie également Mireille Aubé, qui
a transmis les commentaires du Directeur général des élections, et
je vous prie de m’excuser de ne pouvoir m’exprimer en français.

Lorsque j’ai comparu devant vous en 2004, j’ai fortement
critiqué la décision Figueroa et je me suis inquiété de ses possibles
répercussions. J’ai tourné en dérision les motifs invoqués par la
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party registration regime based on what the court termed
‘‘meaningful participation.’’ The term strikes me as a platitude.
It is an elastic phrase that may be stretched quite far.

I was concerned about potential abuse of the tax system, the
provision of potential public subsidies and services to parties
whose objectives are essentially non-political, and the
proliferation of registered parties, which would confound voters
and undermine the integrity of the electoral system.

I recalled the Natural Law Party, which ran 251 candidates in
the 295 constituencies in 1993. It spent $3.4 million and garnered
less than 2 per cent of the vote. The party seems to have
disappeared as quickly as it arose. Whatever it was trying to
accomplish by using the electoral system — presumably the
fostering of transcendental meditation, yogic flying and changing
the positioning of the front door of Parliament — it was not
successful.

Let us remember that parties are essentially voluntary
organizations, and if a larger party enjoys advantages over a
smaller one, it is by virtue of its larger voluntary base in terms of
members and contributions. I am happy to report that despite my
misgivings, the new regime seems to have worked. Therefore,
although I cannot comment on the implications for the tax system
in terms of tax deductible contributions receipts issued by small
parties, my concerns about registration and proliferation of
parties have not developed.

The impact of the new regime appears to have been minimal.
There were 14 registered parties in 1993, 9 in 1997, 11 in 2000 and
15 in 2006, and now I understand that there are 16 registered
parties. Therefore, we are back to where we were in 1993 before
the court ruling.

I am concerned, however, that the current requirements for
registration and for the electoral system generally may continue to
be assaulted and potentially undone by the courts. I will give a
couple of examples.

The current regime requires that the 250 electors who are
party members must provide their addresses. There is a case
before the British Columbia Supreme Court challenging the
federal voter identification requirement law, which was passed
last year. That law requires a citizen to provide identification
with an address. This action, launched by individuals and groups
representing the homeless, university students, Aboriginals and
seniors, if successful, will undermine the registration requirements
and the Chief Electoral Officer’s ability to ascertain who these
250 party members are, since there will be no way of contacting
them if they fail to provide an address.

I also envisage potential assaults on the press coverage of
parties and elections as denying what the court called meaningful
participation. That was the essential message I got from the

cour pour éliminer l’ancien processus d’enregistrement des partis
au nom de ce qu’elle a appelé le droit de « participer utilement ».
Ça me semble un lieu commun. C’est une expression plutôt vague
qui peut englober bien des choses.

Je craignais qu’on abuse du régime fiscal, que des partis dont
les objectifs ne sont pas proprement politiques bénéficient de
fonds et de services publics, et que les partis enregistrés
prolifèrent, ce qui embrouillerait les électeurs et compromettrait
l’intégrité du système électoral.

Je me souviens du Parti de la loi naturelle du Canada qui, en
1993, a présenté des candidats dans 251 des 295 circonscriptions.
Il a dépensé 3,4 millions de dollars et recueilli moins de 2 p. 100
des voix. Ce parti semble avoir disparu aussi rapidement qu’il
était apparu. Peu importe ce qu’il essayait d’accomplir par
l’entremise du système électoral — vraisemblablement
promouvoir la médiation transcendantale et le vol yogique et
changer l’emplacement de la porte principale du Parlement —, il
n’a pas réussi.

Il ne faut pas oublier que les partis sont d’abord et avant
tout des organisations bénévoles; si un grand parti bénéficie
d’avantages dont les petits partis ne profitent pas, c’est grâce au
nombre de ses membres bénévoles et contributions volontaires. Je
me réjouis de constater que, malgré mes doutes, le nouveau
système semble fonctionner. Par conséquent, même si j’ignore si le
fait que les petits partis puissent délivrer des reçus pour les
contributions déductibles d’impôt a eu des répercussions sur le
régime fiscal, je dois admettre que mes craintes au sujet de
l’enregistrement et de la prolifération de partis ne se sont pas
avérées.

Le nouveau régime semble avoir eu une incidence minimale.
On comptait 14 partis enregistrés en 1993, neuf en 1997, 11 en
2000 et 15 en 2006, et je crois qu’il y en a maintenant 16. Par
conséquent, nous sommes au même point qu’en 1993, avant la
décision de la cour.

Toutefois, ce qui m’inquiète, c’est que les tribunaux
pourraient continuer à attaquer et à miner le processus actuel
d’enregistrement des partis et le système électoral dans son
ensemble. Permettez-moi de vous donner quelques exemples.

En vertu des règles en vigueur, les 250 électeurs qui appuient un
parti doivent fournir leur adresse. Or, la mesure législative qui
l’exige, soit la loi fédérale sur l’identification des électeurs adoptée
l’année dernière, fait actuellement l’objet d’une contestation
devant la Cour d’appel de la Colombie-Britannique. Ce recours
a été intenté par des particuliers et des groupes représentant
les sans-abris, les étudiants, les Autochtones et les personnes
âgées. S’ils ont gain de cause, la décision de la cour pourrait
compromettre le processus d’enregistrement et la capacité
du directeur général des élections à vérifier l’identité des
250 membres d’un parti, puisque, sans adresse, il n’aura aucun
moyen de les contacter.

Je prévois également qu’on s’en prenne à la couverture des
élections par les médias, qu’on accusera de priver certains partis
de ce que la cour appelle la participation utile. C’est en gros ce que
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contributions this morning, and I am willing to respond to some
of the comments they made, which I found illuminating, as I did
the information they brought to bear.

While the Charter of Rights applies only to government laws
and institutions, and one such institution is the CBC. Although
I am not a lawyer, but rather a political scientist, I believe it is
conceivable that a party with a single candidate could insist on
participating in a televised leaders’ debate on the grounds that,
without access, he or she is denied meaningful participation in the
election. If such a challenge is successful, it will probably lead to
the end of televised leaders’ debates insofar as CBC is concerned.

I am certain that the four major parties would not participate
in a leaders’ debate involving all 16 or more registered parties.
This occurred in 2000 when CBC invited the leaders of all
11 registered parties to participate. The leaders of the five
parliamentary parties all boycotted that debate. In the end, the six
smaller non-parliamentary parties, some of whom you have heard
from today, participated, and a separate debate of the leaders of
the five major parties was broadcast. Many people watched that
broadcast; very few people watched the broadcast of the smaller
parties. Viewership was so low that, to my knowledge, no such
televised debate of the smaller party leaders has taken place since
then because of insufficient public interest.

I do not believe that registered parties should have regional
requirements imposed on them in terms of where candidates run
or in terms of where their 250 members come from. If all party
members come from one riding, that is fine according to the
court’s ruling, and I think we must accept that. If they only
nominate one candidate that is fine as well, although it makes a
mockery of the idea that they are participating meaningfully in a
national election.

I wholeheartedly agree with the Chief Electoral Officer that his
office, or that of the Commissioner of Canadian Elections, ought
not to be in the business of defining what constitutes public
affairs. Similarly, the Chief Electoral Officer ought not to be
reviewing the constitutions of parties or tracking their activities
via the press. It is very important that the Chief Electoral Officer
not be put in a position of making subjective political judgments.

I also do not think that it should be the Chief Electoral
Officer’s job to be proactive in informing the public via public
education campaigns about the party registration requirements or
the platforms of parties, as the spokespeople suggested for the
CEO’s website. I do not think the Chief Electoral Officer should
be in the business of promoting the promotion of new parties.

I return to the point that parties are voluntary organizations
and associations. Government ought not to induce or encourage
their formation and similarly, although you might object to this, I
do not think government should be in the business of inducing
people to vote. It is the elector’s right not to vote in our country,
under the current law.

I agree with Senator Di Nino’s concerns regarding potential
abuses, such as groups or individuals using the registration regime
to promote non-political causes from transcendental meditation

j’ai compris des commentaires formulés ce matin, et je suis prêt à
réagir à certains d’entre eux, puisqu’ils m’ont beaucoup éclairé,
tout comme les renseignements qui ont été présentés.

La Charte des droits ne s’applique qu’aux lois et institutions
gouvernementales, comme Radio-Canada. Bien que je ne sois pas
avocat, mais plutôt politicologue, je conçois qu’un parti
présentant un seul candidat insiste pour participer au débat
télévisé des chefs, arguant que lui en refuser l’accès l’empêcherait
de participer utilement aux élections. Si ce parti avait gain de
cause, Radio-Canada cesserait probablement de téléviser les
débats des chefs.

Je suis certain que les quatre grands partis ne participeraient
pas au débat des chefs si les 16 partis enregistrés — ou plus —
y prenaient part. C’est ce qui s’est passé en 2000, lorsque Radio-
Canada a invité les chefs des 11 partis enregistrés. Les dirigeants
des cinq partis à la Chambre ont alors boycotté le débat. Au bout
du compte, seuls les représentants des six petits partis non élus—
dont certains ont témoigné aujourd’hui — ont participé, et on a
tenu un autre débat entre les chefs des cinq grands partis. De
nombreux téléspectateurs ont suivi ce dernier, mais très peu se
sont intéressés à celui des petits partis. En fait, ils ont été si peu
nombreux qu’à ma connaissance, aucun autre débat de ce genre
n’a eu lieu depuis, en raison du manque d’intérêt du public.

Je ne crois pas qu’on devrait imposer aux partis enregistrés des
critères géographiques régissant où ils doivent présenter des
candidats et d’où doivent être issus leurs 250 membres. Selon la
décision de la cour, tous les membres d’un parti peuvent venir
d’une seule circonscription, alors nous devons l’accepter. Un parti
peut également ne nommer qu’un seul candidat, bien que cela aille
complètement à l’encontre du concept de participation utile aux
élections nationales.

Je suis tout à fait d’accord avec le directeur général des
élections lorsqu’il dit que son bureau, ou celui du commissaire aux
élections fédérales, ne devrait pas se mêler de déterminer ce qui
constitue les affaires publiques. De la même façon, le DGE ne
devrait pas étudier la constitution des partis ni suivre leurs
activités dans la presse. Il est extrêmement important que le
directeur général des élections ne soit pas en position d’émettre
des jugements politiques subjectifs.

En outre, je ne crois pas qu’il devrait incomber au DGE
d’informer proactivement le public, par l’entremise de campagnes
de sensibilisation, des exigences régissant l’enregistrement des
partis ou des programmes de ceux-ci, comme le porte-parole a
suggéré de le faire sur le site web du DGE. Je ne crois pas que le
directeur général des élections doive s’employer à promouvoir les
nouveaux partis.

J’en reviens à l’idée que les partis sont des organisations et des
associations bénévoles. Le gouvernement n’a pas à encourager
leur création. Qui plus est, même si vous n’êtes pas d’accord, il n’a
pas non plus à inciter les gens à aller voter. Les citoyens ont le
droit de ne pas exercer leur droit de vote dans ce pays, en vertu
des lois actuelles.

Je partage les préoccupations du sénateur Di Nino en ce qui
concerne les groupes ou les particuliers qui pourraient se servir
à mauvais escient du système de partis enregistrés pour

13-3-2008 Affaires juridiques et constitutionnelles 12:81



to chiropractic services to selling real estate or some other
product. Parliament must be vigilant that the rules for accessing
tax dollars via party subsidies and tax receipts are not abused.

Another potential danger to the current registration regime is
that the same 250 electors could create multiple parties in an
attempt to discredit or ‘‘frivolize’’ the electoral system. I am
thinking of Rick Mercer. An entertainer such as a comedian or
television personality whose objective is to gain publicity for his
career could encourage such a tactic. He could get the same
250 people to form 250 parties by signing each other’s forms.
Think back a few years to when Mr. Mercer got hundreds of
thousands of Canadians to have a referendum on Stockwell Day
changing his name to Doris Day. This is a nefarious device, but it
could potentially undermine the probity of the electoral system.
There are jokers out there.

I continue to lament the role of the courts and the undoing
and reworking of the electoral regime that I think has served
Canadians well, which has been looked to by many states abroad
as fair, democratic, transparent and accessible. Nevertheless, the
damage I anticipated from the Figueroa decision has not been
significant to date and I would not propose further legislative
changes.

In this respect, rather than citing Jefferson, let me paraphrase
someone who has influenced our Constitution— Edmund Burke,
who said that if it is not necessary to change, it is necessary not to
change. While it is the obligation of the courts to remedy the
violation of the rights of individuals, it is the duty of Parliament
to maintain and safeguard the integrity of the electoral system.
I do not believe that the registration requirements have either
contributed to or taken away from Canada’s reputation as a vital
and vigorous democracy. I believe that the public perceives the
electoral system and its administration as politically neutral,
and it is important that the neutrality be preserved.

Senator Andreychuk: Professor Wiseman, when we were
originally studying this bill, the neutrality of the Chief Electoral
Officer was my preoccupation and that of other committee
members. As you said, despite our concerns, it seems that has not
been a problem. While many other issues have been raised, the
main concern was really about neutrality.

All the ways in which we imagined that the process might
have been abused appear not to have come to fruition. We have
16 registered parties. They may struggle with complying with
some of the regulations, but they are not that onerous, and they
are not abused.

Can we maintain the proper balance by continuing the present
regime? I am not troubled by the thought that someone may wish
to abuse the system, because if someone defines a policy issue,

promouvoir leurs causes non politiques, allant de la méditation
transcendantale aux services chiropratiques, en passant par la
vente de biens immobiliers ou autres. Le Parlement doit s’assurer
qu’on ne contourne pas les règles régissant les allocations aux
partis et les reçus aux fins de l’impôt, parce qu’il s’agit de l’argent
des contribuables.

Un autre risque pour le système actuel, c’est que les mêmes
250 électeurs créent de multiples partis afin de discréditer ou de
tourner en ridicule le système électoral. Je pense entre autres à
Rick Mercer. Des comédiens ou des personnalités de la télévision
qui veulent faire parler d’eux pourraient encourager le recours à
une telle tactique. Ils pourraient inciter ces 250 personnes à créer
250 partis en signant les formulaires les unes des autres. Souvenez-
vous; il y a quelques années, M. Mercer avait convaincu des
centaines de milliers de Canadiens de demander un référendum
pour que Stockwell Day soit renommé Doris Day. C’est
répréhensible, et ça pourrait porter atteinte à la probité du
système électoral. Il y a des petits farceurs parmi nous.

Je continue de déplorer le rôle des cours ainsi que la
détérioration et le remaniement du régime électoral qui, selon
moi, a bien servi les Canadiens, et qui est considéré par de
nombreux pays comme étant juste, démocratique, transparent et
accessible. Néanmoins, les répercussions néfastes que je prévoyais
à la suite de la décision Figueroa se sont révélées négligeables
jusqu’à maintenant. Je ne recommanderais donc pas d’autres
modifications à la loi.

À cet égard, plutôt que de citer Jefferson, je me permettrais de
paraphraser un homme qui a influencé notre Constitution :
Edmund Burke, qui a dit que s’il n’était pas nécessaire de changer,
il était nécessaire de ne pas changer. Alors qu’il incombe aux
cours de remédier à la violation des droits des personnes, il
incombe au Parlement de maintenir et de sauvegarder l’intégrité
du système électoral. Je ne crois pas que les critères
d’enregistrement aient contribué à renforcer ni à défaire la
réputation du Canada en tant que démocratie vivace et
dynamique. Je crois que le public considère le système électoral
et son administration apolitiques, et il importe de préserver cette
neutralité.

Le sénateur Andreychuk : Monsieur Wiseman, lorsque nous
avons commencé à étudier ce projet de loi, je me préoccupais
surtout, comme d’autres membres du comité, de l’objectivité du
directeur général des élections. Comme vous l’avez dit, malgré nos
craintes, il semble que ça n’ait pas été un problème. Bien que nous
ayons soulevés d’autres points, notre nous inquiétions surtout de
la neutralité.

Nous avions imaginé toutes sortes de façons possibles
d’user à mauvais escient du processus, mais aucune ne s’est
concrétisée. Nos 16 partis enregistrés ont peut-être du mal à
respecter certaines règles, pourtant pas si contraignantes, mais
ils ne les enfreignent pas.

Peut-on maintenir un équilibre en conservant le système actuel?
Je ne m’inquiète pas du fait que certains pourraient essayer d’en
tirer profit, parce que si quelqu’un définit un enjeu politique— et
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which is what we do in a democracy, and can convince others that
it is sufficiently important policy issue, then they can use the
system as a tool.

We heard from a party yesterday that said it was really an
advocacy group but found it could not get third-party advertising
in that way so it went the political route. That group is finding
merit in being a political party. It all seems to me to be in the span
of democracy.

Do you still believe that the abuses will probably not occur
because other parties will be vigilant to find out what is going on
in the system? In other words, if we move away from what we
have done in the last two or three years, someone will point it
out — the press, another political party or an academic. Do we
have sufficient scrutiny to ensure that we do not go off the rails?

Mr. Wiseman: I did not benefit from the comments of the
Liberal Party or the NDP spokespeople who I understand were
here yesterday. So far, we have not gone off the rails. I see
potential for abuse, which is the job of creative political thinkers.
Some of the problems I envisaged have not developed. We still
can have problems, but in light of court’s ruling in Figueroa
I think we are in a straitjacket to some extent.

I am uncomfortable with the continual lowering of thresholds
and expanding of access in certain ways. I was very interested in
Mr. Gray’s comment, which I found earnest and well formed.
However, we have a potential clash between the right to vote,
which I think the courts have been too liberal in interpreting, and
freedom of the press. If the next step is to compel our media to
give every registered party equal time, this does not contribute to
the functioning of our democracy. It brings the state into the role
of controlling and supervising the media about which I am very
uncomfortable.

We have made the assumption that money buys elections. We
also know that under the law, before the registration regime was
undone, you needed money to broadcast. However, you were only
entitled to so much free time by the stations. This is still the
situation.

In the 1993 election, the Conservative Party had more access to
broadcasting time than any party in the country. They spent more
money than any other party in the country. They won two seats as
a result. The Reform Party came out of the blue. I agree with
Senator Stratton and in addition to the CCF, NDP and Reform
Party, we could also add to your list the Progressive Party, the
Bloc and the Social Credit Party. These parties arose not because
they were under the wing of government or the courts but because
there was a popular base for them.

The Communist Party of Canada elected someone to
Parliament in 1943. They elected people to our provincial
parliaments. They did not do this because the state was
accommodating their interests or because the media was any
more sympathetic to them then. Indeed, the assault on the media
by the Green Party of Canada was quite interesting. I enjoyed
their comments; I am contrarian by nature.

c’est le propre de la démocratie — et peut convaincre d’autres
personnes de l’importance de cette question, le système devient un
instrument.

Hier, un parti nous a dit qu’il était au fond un groupe de
revendication, mais qu’il ne pouvait faire de publicité comme tel,
alors il s’est enregistré et trouve maintenant des avantages à être
un parti politique. Ça me semble respecter l’esprit de la
démocratie.

Croyez-vous encore qu’on ne profitera pas du système grâce à
la vigilance d’autres partis? En d’autres mots, si on s’écarte
de ce qui s’est fait au cours des deux ou trois dernières années,
quelqu’un — les médias, un autre parti politique ou un
universitaire — le soulignera. Le système est-il assez surveillé
pour empêcher un dérapage?

M. Wiseman : Je n’ai pas entendu les commentaires des
libéraux et des néo-démocrates, qui, je crois, ont témoigné
devant vous hier. Jusqu’à maintenant, on n’a pas dérapé. Je
vois les éléments qu’on pourrait exploiter, mais c’est le travail des
analystes politiques créatifs. Certains des problèmes que j’avais
prévus ne se sont pas posés. Ils ont encore le temps de surgir, mais
étant donné la décision de la cour dans l’affaire Figueroa, je crois
que nous sommes en quelque sorte pieds et poings liés.

Je m’inquiète de l’abaissement constant des seuils et de
l’élargissement de l’accès. J’ai trouvé les commentaires de
M. Gray très intéressants, sérieux et mûrement réfléchis.
Toutefois, il pourrait y avoir un conflit entre le droit de voter,
que selon moi les cours ont interprété de façon trop large, et la
liberté de la presse. La prochaine étape semble consister à forcer
les médias à donner un temps d’antenne égal à tous les partis
enregistrés, ce qui ne contribue pas au bon fonctionnement de
notre démocratie. Cela oblige plutôt l’État à contrôler et à
superviser les médias, ce qui me déplaît énormément.

On a laissé entendre que les votes pouvaient s’acheter. Nous
savons en outre qu’en vertu de la loi, avant que le régime
d’enregistrement ne soit sapé, il fallait acheter du temps
d’antenne, puisque les stations n’en offraient qu’une petite
partie gratuitement. C’est encore le cas aujourd’hui.

Au cours de la campagne électorale de 1993, le Parti
conservateur avait obtenu plus de temps d’antenne et dépensé
plus d’argent que tout autre parti au pays. Il a gagné deux sièges.
Le Parti réformiste est quant à lui sorti de nulle part. Je suis
d’accord avec le sénateur Stratton, qui a parlé du CCF-NPD et du
Parti réformiste, et j’ajouterais même à la liste le Parti
progressiste, le Bloc et le Parti Crédit Social. Ces partis ont pris
de l’expansion non pas parce qu’ils étaient protégés par le
gouvernement ou les cours, mais parce qu’ils étaient populaires.

Le Parti communiste du Canada a fait élire un candidat au
Parlement en 1943, et d’autres dans des assemblées législative
provinciales. S’il a réussi, ce n’est pas parce que l’État l’a aidé ou
parce que les médias le malmenaient moins à l’époque. En effet,
l’attaque menée par le Parti vert du Canada contre les médias était
tout à fait intéressante. J’ai bien aimé ses commentaires; j’aime me
faire l’avocat du diable.
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On election day in Ontario last October, every party was given
equal space in The Toronto Star. The photo of the Green Party of
Canada leader was there. I have never seen so much coverage for
the Green Party of Canada in the last federal election or in the
Ontario election. They did not do too badly in the Ontario
election; in the federal election they still received less than
5 per cent.

Believing in democracy does not mean that you must deal
equally with every group. Let us have the free expression of ideas.
Certain parties are more popular than others and that reflects
what the public wants. If the public were more interested in these
minor parties, it would have been revealed in the televised leaders’
debates of the minor parties.

Senator Milne: Professor, I wish to ask you the same questions
I asked all the political parties. It has to do with the size of a
party. Is one too small? Having gone down to one from 50
because of the Figueroa decision, is one too small?

We heard from one of the parties yesterday that one candidate
is an individual or an independent and two could make a party.

Mr. Wiseman: We must live with the court’s decision.

Senator Milne: The court did not suggest how many. They just
said 50 were too many.

Mr. Wiseman: However, I thought they also said no threshold
was acceptable.

The Chair: No, I do not think so.

Senator Joyal: It was not as absolute as that.

Mr. Wiseman: My understanding is that is how the Chief
Electoral Officer at that time interpreted it.

Senator Joyal: Yes, that is it.

Mr. Wiseman: On his advice, that is how Parliament acted.

I think there is a danger here that raising it to five or ten, which
I do not think is a significant legislative change, it will lead us
back to the courts.

When I was here four years ago, I recall Mr. Figueroa saying
that it did not matter what Parliament did, he would just keep
challenging these laws. That was reaffirmed; I learned more
information today.

I am surprised with what we have done with this very simple
principle. I do not think the fathers of the Charter thought the
right to vote, as a democratic right, would end up in the courts in
such a broad, interpretive way.

I was perfectly comfortable with the role of 50. I thought
Canadians had plenty of choice and I thought parties not
registered could still have their impact. When we go to vote,
everyone here is assuming that you are going there and you are
voting for party. The largest names on the ballots are for
candidates. Until 1974, no parties’ names appeared on the ballot.
It was out of concern for clarity. In the 1960s, the Barbeau

En octobre dernier, le jour des élections ontariennes, tous les
partis ont obtenu le même espace publicitaire dans le Toronto
Star. La photo de la chef du Parti Vert du Canada y figurait.
Je n’ai jamais vu une aussi vaste couverture médiatique pour
le Parti Vert, que ce soit au cours des dernières élections fédérales
ou ontariennes. Le parti a plutôt bien réussi dans cette province;
mais au niveau fédéral, il a tout de même obtenu moins de
5 p. 100 des voix.

La démocratie ne dicte pas un traitement égal de tous les
groupes. Il faut permettre la libre expression des idées. Certains
partis sont plus populaires que d’autres, ce qui reflète les
aspirations du public. Si celui-ci s’intéressait davantage aux
petits partis, nous l’aurions vu dans les cotes d’écoute des débats
télévisés de leurs chefs.

Le sénateur Milne :Monsieur, j’aimerais vous poser la question
que j’ai également lancée à toutes les formations politiques. C’est
au sujet de la taille d’un parti. Est-ce qu’un candidat, c’est trop
peu? Nous sommes passés de 50 à 1 en raison de la décision
Figueroa, mais est-ce insuffisant?

L’un des partis nous a dit hier qu’un candidat représentait une
personne ou un indépendant, et que deux formaient un parti.

M. Wiseman : Il faut respecter la décision de la cour.

Le Sénateur Milne : Celle-ci n’a pas dit quel devrait être le
minimum, mais seulement que 50, c’était trop.

M. Wiseman : Je croyais qu’elle avait également statué
qu’aucun seuil n’était acceptable.

La présidente : Non, je ne pense pas que ce soit le cas.

Le sénateur Joyal : Ce n’était pas aussi tranché.

M. Wiseman : Mais c’est ainsi que le directeur général des
élections a interprété la décision à l’époque.

Le sénateur Joyal : Oui, c’est exact.

M. Wiseman : Le Parlement a donc suivi ses conseils.

Je crains qu’augmenter le minimum à cinq ou dix — ce qui
représente une modification législative minime — ne suscite de
nouvelles contestations judiciaires.

Lorsque j’ai comparu devant vous il y a quatre ans, je me
souviens d’avoir entendu M. Figueroa dire que les décisions
législatives du Parlement importaient peu, puisqu’il pouvait
continuer à les contester. Il l’a d’ailleurs réaffirmé; j’en ai appris
plus aujourd’hui.

Je suis surpris de voir ce qu’on a fait de ce principe pourtant
très simple. Les pères de la Charte ne pensaient sûrement pas que
le droit démocratique de voter serait autant contesté devant les
tribunaux et interprété d’une façon si large.

Le minimum de 50 candidats me convenait. Je pensais que les
Canadiens avaient suffisamment le choix et que les partis non
enregistrés pouvaient tout de même promouvoir leurs idées. Lors
d’un scrutin, tout le monde sait qu’il vote pour un parti. Les noms
écrits en gros sur les bulletins sont pourtant ceux des candidats.
Jusqu’en 1974, les noms des partis n’y apparaissaient pas. Ils
ont été ajoutés par souci de clarté. Dans les années 1960, la
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commission, concerning election finance legislation, worked on
the concept that, if we were to have some control, we had to know
who the leader is and whether someone is the genuine candidate.
Many of you have been active in politics and you know you
can have competing Liberal nomination candidates. ‘‘I am the
candidate. No, I am the candidate.’’ We could not have that.
Who will be able to issue the receipts?

It seemed to me that the number 50 was perfectly reasonable.
Given the court’s decision, they can undo — but they cannot get
there— Parliament’s decision that you need 12 to be a recognized
party.

I did not like the idea of going down to one. However, in light
of the fact we only have 16 and I do not think we can change it,
I say, ‘‘So far, so good.’’ I take the Chief Electoral Officer’s word
for it.

Senator Milne:What is your view on public funding? We heard
this morning for the first time that one of the parties would
prefer no public funding whatsoever. Mr. Figueroa suggested
that section 435.01(1) be amended to remove the vote threshold
of 2 per cent overall or 5 per cent in a riding to receive public
funding.

Mr. Wiseman: If we move toward no public funding, then we
are in danger of the American system and the small parties who
start complaining that the large parties are buying elections. We
heard mixed messages today from the smaller parties. Some, such
as the Green Party, are saying they do not have access because the
large parties bring in their big guns and their advertising and they
can overwhelm them.

We have been expanding the public subsidy regime and
now restricting voluntary contributions. Money is like grease in
politics: The accountants, lawyers and party strategists of
whatever regime you put in place will have ways to get around
it. Was not the Liberal Party thinking of having an auction a few
weeks ago? There was discussion about whether such an auction
violated the law.

I think this dilemma exists in every democracy. I do not
think we should move to no public funding. However, I am
concerned about continuing to tax the public treasury. While
these parties are talking about how they are not getting equal
access and how much it is costing them to provide audited
statements, look at what it has cost the country to run the
Chief Electoral Officer’s office over the last 20 or 30 years. It has
grown dramatically because the office must have auditors.
It was not that long ago that we had a Commissioner of
Canadian Elections. I am still not sure what that office does.
We did not have visual identification bills and the address
requirement. We are building up this huge bureaucracy around
voting and procedure. It is not clear to me that we have had
palpable fraud in the last 30 or 40 years, although we did have
much more in the 19th Century.

commission Barbeau, qui a étudié la législation en matière de
financement électoral, est parti du principe que, pour avoir le
contrôle, nous devons savoir qui est le chef du parti et qui sont les
véritables candidats. Nombre d’entre vous êtes en politique depuis
longtemps et savez qu’il peut y avoir plus d’un candidat libéral.
« Je suis le candidat. » « Non, c’est moi. » C’est inacceptable.
Qui donnera les reçus?

Je trouvais que le minimum de 50 était parfaitement
raisonnable. Étant donné ce qu’elle a décidé, la cour pourrait
également refuser — mais nous n’en sommes pas là — que le
Parlement impose un minimum de 12 candidats pour qu’un parti
soit reconnu.

Je n’aime pas l’idée de réduire le minimum à un candidat.
Cependant, on ne peut rien y faire et il n’y a que 16 partis
enregistrés, donc jusqu’à maintenant ça semble aller. Je m’en
remets au directeur général des élections.

Le sénateur Milne : Que pensez-vous du financement public?
Pour la première fois, un parti nous a dit ce matin qu’il préférerait
son abolition. M. Figueroa a proposé qu’on modifie le
paragraphe 435.01(1) afin d’éliminer le seuil de 2 p. 100 du
total des votes ou de 5 p. 100 du nombre de voix dans une
circonscription pour obtenir des fonds publics.

M. Wiseman : En éliminant le financement public, nous nous
rapprocherions dangereusement du système américain, et les
petits partis risqueraient de se plaindre que les plus grands
achètent le pouvoir. Nous avons entendu des opinions
contradictoires aujourd’hui de la part de petits partis. Certains,
comme le Parti vert, disent qu’ils n’ont aucune chance parce que
les partis plus imposants prennent les grands moyens et achètent
beaucoup de publicité, au point de les éclipser.

Nous avons étendu la portée du système d’allocations et
imposons des limites aux contributions volontaires. Or, c’est
l’argent qui fait marcher la politique : les comptables, les avocats
et les stratèges des partis trouveront toujours une façon de
contourner les règles. Le Parti libéral n’envisageait-il pas la tenue
d’une vente aux enchères il y a quelques semaines? On s’est
demandé si cela contrevenait à la loi.

Toutes les démocraties font face à ce dilemme. Je ne pense pas
que nous devions éliminer le financement public. Toutefois, il
faudrait éviter de continuer à grever le Trésor. Ces partis se
plaignent de n’avoir pas un accès équitable au financement et de
devoir débourser des sommes considérables pour fournir des états
financiers vérifiés, mais regardez ce qu’il en a coûté pour gérer le
bureau du directeur général des élections au cours des 20 ou
30 dernières années. Son budget de fonctionnement s’est accru
considérablement depuis qu’il a dû se doter de vérificateurs.
Depuis peu, nous avons même un commissaire aux élections
fédérales. Je ne sais d’ailleurs toujours pas bien ce qu’il fait. À une
certaine époque, nous n’avions pas d’exigences concernant
l’identification visuelle des électeurs et la divulgation de leur
adresse. Nous sommes en train de bureaucratiser les procédures
électorales. Je ne crois pas qu’il y ait eu de fraudes évidentes au
cours des 30 ou 40 dernières années, alors que c’était souvent le
cas au XIXe siècle.
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The system seems to have served us well. One of the indicators
of that is looking comparatively. I notice that countries abroad
are coming to our Chief Electoral Officer to ask us to help
administer this or that election. In Iraq, Namibia or the Ukraine,
they ask, ‘‘What do you do in Canada?’’ We are seen abroad as a
model for others. We are spending more time trying to tear down
our own system to ensure we are accommodating and fair.

However, the reality is these parties are small because there is
not much public support for them. When I hear that the Green
Party of Canada was derided because you must be a martyr to run
for the Green Party of Canada, I think of the comments made
against larger parties. There have been more derogatory
comments in the media about the Prime Minister and the
Leader of the Opposition than there are about the Green Party
of Canada, a party that in my opinion, the media is hesitant to
attack.

Senator Joyal: Professor, I enjoy your articles in The Hill
Times, especially when you deal with the Senate; however, that is
not the issue this morning.

You seem to make a distinction between what you consider a
serious party and a less serious party. You mentioned the
Marijuana Party, or what they call the ‘‘Pot Party,’’ for the sake
of publicity — and another party that might advocate another
public cause that, in your mind, would be more acceptable, such
as a pro-life party.

In terms of fairness, it is difficult to establish a distinction
based on the merit of the party. Once you start defining a political
party, it becomes a risk that those who will apply the criteria of
the definition will be subjective.

It seems to me to be a fair approach in the context of the
possible proliferation to grant to the commissioner, who has more
of a quasi-judicial function, the responsibility to hear the
challenges when the Chief Electoral Officer has concluded that
a party should be deregistered for X, Y or Z reasons.

If the threat that you were expecting were to happen, and there
would be a multiplication and we would have 60 parties in
Canada, at that point perhaps the Chief Electoral Officer would
have to scrutinize the criteria more thoroughly. In that event, then
we should have a process in place to take that responsibility away
from the Chief Electoral Officer so that he is not seen to be biased
against a party, whatever the promotional objective of that party.

Do you not agree that, in maintaining the reliability of the
system, taking into consideration that the regulation that we have
now in place will call upon perhaps subjective judgment, we
should have a legal process that is out of, or at least seen to be, the
credibility of the system?

Mr. Wiseman: My understanding of the current system is
simply that if a party gets 250 signatures, people provide their
address, they provide a resolution that they have a leader, they
meet these requirements every three years, they nominate a single
candidate and declare that they are interested in public affairs,
they then qualify. I am sorry if I conveyed the impression that I
prefer larger parties to smaller parties.

Le système semble nous avoir bien servis. Pour s’en convaincre,
il suffit de se comparer. J’ai remarqué que des pays demandent à
notre DGE que nous les aidions à l’organisation d’élections.
L’Irak, la Namibie et l’Ukraine veulent savoir comment nous
fonctionnons au Canada. Nous sommes considérés à l’étranger
comme un modèle à suivre. Or, nous passons beaucoup de temps
à démolir notre propre système pour nous assurer qu’il soit
respectueux et juste.

En fait, ces partis sont petits parce que le public les appuie peu.
Lorsque j’entends dire que le Parti vert du Canada a été tourné
en ridicule parce qu’on a dit qu’il fallait être martyres pour se
présenter comme candidats de ce parti, ça me rappelle les
commentaires qui ont été faits à l’encontre des plus grands
partis. Les médias ont formulé plus de remarques désobligeantes
au sujet du premier ministre et du chef de l’opposition qu’au
sujet du Parti vert du Canada, qu’ils hésitent à attaquer, selon
moi.

Le sénateur Joyal : Monsieur, j’aime bien vos articles dans le
Hill Times, surtout lorsqu’ils concernent le Sénat; mais revenons à
nos moutons.

Vous semblez établir une distinction entre les partis sérieux et
les autres. Vous avez parlé du Parti Marijuana, surnommé le
« Parti Pot » pour la publicité, et d’un autre parti qui pourrait
défendre une cause qui, selon vous, serait plus acceptable, comme
un parti pro-vie.

Il est difficile d’établir une distinction fondée sur le mérite
d’un parti qui soit juste. Si on établit une définition de parti
politique, on risque d’en voir les critères appliqués subjectivement.

En ce qui a trait à la prolifération possible de partis politiques,
il me semblerait juste de déléguer au commissionnaire, qui joue
un rôle plutôt quasi-judiciaire, la responsabilité d’entendre les
contestations des décisions du directeur général des élections
lorsqu’il radie un parti pour une raison quelconque.

Si les dangers que vous anticipiez se présentaient, s’il y avait
véritablement une multiplication des partis politiques et qu’on se
retrouvait avec 60 partis au Canada, peut-être que le directeur
général des élections devrait examiner les critères de façon plus
minutieuse. Il faudrait alors lui retirer cette responsabilité afin
qu’il soit impartial envers tous les partis, peu importe leurs
objectifs promotionnels.

Ne convenez-vous pas que pour maintenir la fiabilité et la
crédibilité du système — étant donné que les règlements actuels
pourraient être interprétés de façon subjective —, nous devrions
mettre en place un processus juridique indépendant, du moins en
apparence?

M. Wiseman : Actuellement, pour qu’un parti politique puisse
être enregistré, il lui suffit d’obtenir 250 signatures de membres
fournissant leur adresse; de présenter la déclaration de son chef;
de se conformer à ces exigences tous les trois ans; de présenter au
moins un candidat et de déclarer qu’il s’intéresse aux affaires
publiques. Je suis désolé si j’ai donné l’impression de préférer les
grands partis aux petits.
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I wish all the small parties well. I was a political organizer for
what was a small party in Manitoba at one time, the NDP. It was
a small party but it became a large party by winning more people
over— and I am repeating itself— to its ideas and cause, and also
partly due to the failings of the other parties.

Senator Joyal: And the union.

Mr. Wiseman: I thought there was some misinformation today.
There were provisions in the CCF for union affiliation and for
union funds. You may be surprised to hear that in the 1940s there
were more union funds given to the CCF than there were in the
1950s. The parties that have led the NDP in Manitoba have
discontinued union funding for the Manitoba NDP and did so
before the federal legislation under Gary Doer.

Just as I did not assume that the Liberal Party was simply the
party of corporations or the Conservative Party was simply the
party of Bay Street before, the CCF-NDP was much more than
the party of unions. It was a small party but it stood for other
things, just as the Bloc Québécois, which I do not know that much
about, represents a broad spectrum of issues.

I do not wish the small parties ill. We have a fairly open,
democratic space. The Green Party has demonstrated that a party
can gather support and its issues can gather attention. However,
I do not like it being turned around that once established as a
small party, the reason it is small is because there is assumed
discrimination against it, which means that it must have the same
access to television and the media as the large party. That would
debase the electoral system and that is now the state dictating in a
way that makes me uncomfortable. Let us have minimal rules.
I like the definition the way it is written now. I do not work in this
area all the time, as the Chief Electoral Officer does, or as you do,
you give it much more attention.

Overall, I do observe elections; I follow them closely. I watch
what is going on during election campaigns. I admire parties such
as the Reform Party or the CCF and now the Green Party of
Canada, which has gained support and built a constituency for its
ideas, which get reinforced. However, the fact that many of these
other parties are not doing that well is, in my opinion, more or
less a function of public opinion.

Senator Joyal: I agree with you that a party will have success
when it grows or promotes a message that runs parallel to where a
large segment of public opinion lies. There is no question about
the reality of the Green Party of Canada, or the environment, to
put it in general terms. The broadest concept that we might want
to put in the word ‘‘environment’’ is something that is in the air
that was not in the air 30 years ago to the same extent.

I remember when the first environment department was
created; it is not that long ago. A party that advocated the
environment 50 years ago would have had a narrow base; today it

Je ne souhaite que du bien aux petits partis. J’ai été
organisateur politique pour un parti au Manitoba qui était petit
à l’époque; je veux parler du NPD. Celui-ci a pris de l’expansion
en ralliant de plus en plus de personnes à ses idées et à sa cause—
je me répète —, et également un peu aussi grâce aux échecs des
autres partis.

Le sénateur Joyal : Et au syndicat.

M. Wiseman : Je crois que nous avons été mal renseignés
aujourd’hui. Certaines dispositions de la constitution du CCF
portaient sur les affiliations syndicales et le financement
provenant des syndicats. Vous serez peut-être surpris
d’apprendre que ceux-ci ont donné plus d’argent au CCF dans
les années 1940 que 1950. On a mis fin à ce genre de financement
du NPD au Manitoba avant l’entrée en vigueur de la loi fédérale,
sous Gary Doer.

Tout comme je n’ai pas tenu pour acquis que le Parti libéral
était simplement celui des grandes entreprises, ou le Parti
conservateur celui de Bay Street, je considère que le CCF-NPD
était beaucoup plus que le parti des syndicats. C’était un petit
parti qui défendait aussi d’autres causes, comme le Bloc
Québécois — que je connais peu — est engagé dans une
multitude de dossiers.

Je ne veux aucun mal aux petits partis. Nous vivons dans un
pays démocratique et assez ouvert. Le Parti vert a prouvé qu’il
pouvait gagner des appuis et que ses idées pouvaient être
mobilisatrices. Toutefois, je n’aime pas qu’on renverse les
choses et qu’on dise que les petits partis le sont parce qu’ils font
l’objet de discrimination et qu’ils devraient donc avoir la même
visibilité à la télévision et dans les médias que les grands partis.
Cela porterait atteinte au système électoral, et c’est justement de
l’idée que l’État dicte ce genre de précepte qui me déplaît. Faisons
en sorte que les règles soient minimales. J’aime la définition
telle quelle est. Je ne travaille pas toujours dans ce domaine,
contrairement au directeur général des élections et à vous, qui y
accordez beaucoup plus d’attention.

En général, j’observe les élections, je les suis même de près. Je
regarde ce qui se passe au cours des campagnes électorales.
J’admire les partis comme le Parti réformiste ou le CCF, et
maintenant le Parti vert du Canada, qui a reçu des appuis et s’est
constitué une base grâce à ses idées, ce qui, du coup, lui permet de
mieux les faire valoir. Toutefois, le fait que de nombreux autres
partis ne réussissent pas aussi bien dépend selon moi de l’opinion
publique.

Le sénateur Joyal : Je suis d’accord avec vous lorsque vous
dites que pour qu’un parti réussisse, il doit promouvoir des
idées que partage une grande partie de la population. On ne
doute plus de l’importance du Parti vert du Canada, ni de
celle de l’environnement en général. Ce concept élargi n’était
pas autant dans l’air du temps il y a une trentaine d’années.

Je me souviens de la création du premier ministère de
l’Environnement; c’était il n’y a pas si longtemps. Un parti
promouvant la protection de la nature il y a 50 ans n’aurait
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is part of political public mainstream debate. We can understand
that the Green Party will have some kind of support on a larger
basis.

If you take a much smaller idea such as, for example, that of
the Marijuana Party, you, especially being a political scientist, can
define exactly where the supporters of such an idea lie and you
can determine the trend of that party for a while. This is not a
mystery. You are vested with the capacity of reading the evolution
of political ideas. With all the small parties that are registered and
have a life on their own, we can usually read their short-term
future, unless public opinion turns around.

I am not concerned about your original fear about blocking the
system and discrediting it, if the system, in its institutional
decision-making, maintains the credibility of the decision and the
criteria. As much as you raised the expectation of what could be a
court decision in relation to the allocation of time, section 1 of the
Charter is still there — the reasonable limit in a free and
democratic society — and arguments can be put forward to say
that at a certain point in time we must ensure fair access. That
does not mean, as you correctly said, that everything must be
equal.

There are conflicting freedoms at stake including freedom
of expression, freedom of association, the right to vote, and so
on. The court would balance all those rights and come to a
decision.

The Chair: Perhaps we could have a question.

Senator Stratton: Two of us must leave in five minutes.

Senator Joyal: That is why your fear about the implication of
allocation of time is not as absolute as what you have said.

Mr. Wiseman: Yes. We never know what the courts will rule.
You are a lawyer; I am not. I thought section 1 would have been a
perfectly reasonable fall-back in the original Figueroa case, but it
did not stand up.

There was a case in Ontario this autumn that ruled on
candidates’ deposits being put down. The Green Party had raised
these deposits. Section 1 did not work there. I do not know if
section 1 will work on the requirements of addresses.

On the whole, I think politicians are better equipped. Our
electoral laws have been fair. I had no problem with them
before. They were more fair with the regime that we instituted in
1974; that is, before the Charter. I do not think they have been
made fairer because of the Charter. What has resulted is more
bureaucracy and more litigation all around the law. When I look
at the output, it has not been all that different.

I find it interesting that the Communist Party of Canada,
which historically has spent time denouncing the courts as agents
of the bourgeoisie and the corporate classes, is now spending
its time on court decisions rather than building alliances and
solidarity with the working class.

obtenu que très peu d’appuis; aujourd’hui, il fait partie intégrante
de la scène politique. On peut imaginer que le Parti vert
bénéficiera d’un soutien plus vaste.

Si l’on prend une idée beaucoup moins répandue comme celle,
par exemple, du Parti marijuana, il est facile, surtout quand on est
politicologue, de cerner exactement qui appuie cette idée et de
déterminer la tendance de ce parti pendant un certain temps. Ce
n’est pas un grand mystère. On peut évaluer l’évolution des idées
politiques. Le plus souvent, nous pouvons prévoir l’avenir à court
terme de tous les petits partis enregistrés, qui ont leur vie bien à
eux, à moins que l’opinion publique ne change radicalement.

Je ne partage pas la grande crainte que vous avez mentionnée
qu’ils bloquent le système et le discréditent si le système, dans son
modèle de décision institutionnel, conserve la crédibilité de ses
décisions et ses critères. Toutes élevées les attentes soient-elles
quant à la décision des tribunaux sur l’allocation de temps,
l’article 1 de la Charte est toujours là, celui sur les limites
raisonnables dans une société libre et démocratique, et l’on peut
plaider qu’un moment donné, il faut garantir un accès équitable.
Cela ne signifie pas, comme vous l’avez dit à juste titre, que tout
doit être égal.

Il y a des libertés qui entrent en conflit, dont la liberté
d’expression, la liberté d’association, le droit de vote et le reste. Le
tribunal doit tenir compte de tous ces droits pour rendre sa
décision.

La présidente : Peut-être pourrions-nous prendre une question.

Le sénateur Stratton : Deux d’entre nous devons quitter dans
cinq minutes.

Le sénateur Joyal : C’est pourquoi votre crainte concernant
l’allocation de temps n’est pas aussi absolue que vous l’avez dit.

M. Wiseman : Non. Nous ne savons jamais à l’avance quelle
sera la décision des tribunaux. Vous êtes avocat, contrairement à
moi. Je m’attendais à ce que l’article 1 justifie parfaitement un
recul raisonnable dans l’affaire Figueroa en première instance,
mais ce n’est pas ce qui est arrivé.

En Ontario, cet automne, un tribunal s’est prononcé contre les
dépôts des candidats. Le Parti vert avait augmenté ces dépôts.
L’article 1 n’a pas fonctionné dans ce cas-là. Je ne sais pas si
l’article 1 va fonctionner pour les critères d’adresses.

Dans l’ensemble, je pense que les politiciens sont mieux outillés
qu’avant. Nos lois électorales sont justes. Jamais auparavant elles
ne m’ont posé problème. Elles étaient encore plus justes sous le
régime que nous avons adopté en 1974, avant la promulgation de
la Charte. Je doute que la Charte ne les ait rendues plus justes.
Elle n’a fait qu’augmenter la paperasserie bureaucratique et le
nombre de contestations de la loi devant les tribunaux. Si je
regarde le résultat, je ne le trouve pas très différent.

Je trouve intéressant que le Parti communiste du Canada, qui a
passé beaucoup de temps dans l’histoire à dénoncer les tribunaux
et à clamer qu’ils servaient la bourgeoisie et les classes d’affaires,
consacre maintenant son temps à étudier des décisions judiciaires
plutôt qu’à établir des alliances et de la solidarité avec la classe
ouvrière.
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Senator Stratton: Hear, hear.

Senator Merchant: My question is peripheral. There was a
genuine attempt throughout the presentations for meaningful
discourse, but we hear statements that different parties make. One
person said that meaningful participation means peace, order and
good government. You told us that other countries are coming to
us because they view that we have good government in this
country, and they are coming to learn from us. We want to go out
and teach other people how to run their democracies. We also
heard this morning that the more parties that are created, the
better. We have heard there are many countries where there are
many parties and they work well. You study these things as a
political scientist. I am talking about good government and good
democratic government. Can you give us examples of countries
that have many parties in their legislatures that work better than
our government works?

Mr. Wiseman: Let us differentiate between legislative parties
and parties. Professor Louis Massicotte from the University of
Montreal who has studied many countries mentioned Britain,
and other countries have all kinds of parties, but we only
know of three or four in their Parliament. Let me preface that.
You began with, ‘‘peace, order and good government.’’ I was
surprised to hear it at first, too. I thought, what is the linkage
between peace, order and good government and meaningful
participation? Where do peace, order and good government
appear in our Constitution? It is in the preamble to section 91,
which spells out the federal powers. The last thing it talks about
is the electoral regime. It is a phrase that is also elastic. We
saw how the courts used it to reinforce provincial power. Whether
you think that was good or bad is a separate issue. I think
peace, order and good government have nothing to do with
meaningful participation. I do not like phrases like ‘‘meaningful
participation,’’ because I want to be able to measure it.
Does it mean 15, 20 or 10? Like the word ‘‘reasonable’’ which
appears in section 1 of the Charter, we turn to judges for a
definition.

Let me get to the substance of your question, which is:
Do things work well in other countries with many parties in
their Parliament? It depends; generally, not as well. In Italy,
we have had two or three referenda in the fast few years. People
want to move away from proportional representation and
they want a system more like ours, because they do not like the
deadlock. In Israel, the problem has been where they have 12 or
17 parties in Parliament. Their barrier has been 1.5 per cent. In
New Zealand — and in Germany especially — the system seems
to have worked well. Their threshold is 5 per cent. In New
Zealand it is 5 per cent. There was a lot of cynicism in New
Zealand after the first election, but they are now learning
how to work with the system.

Le sénateur Stratton : Bravo!

Le sénateur Merchant : Ma question est connexe. Les témoins
ont plaidé à maintes reprises en faveur d’un discours de fond,
mais nous entendons ce que disent les différents partis. Il y a
quelqu’un qui a dit qu’une participation en profondeur signifiait
la paix, l’ordre et le bon gouvernement. Vous nous avez dit que
d’autres pays nous observaient parce qu’ils considèrent que nous
avons un bon gouvernement et qu’ils veulent apprendre de nous.
Nous souhaitons aller enseigner aux autres comment gérer leur
démocratie. Nous avons également entendu ce matin que plus on
créait de partis, le mieux le pays se portait. Nous avons entendu
qu’il y a beaucoup de pays où les partis sont nombreux et où le
système fonctionne bien. Comme politologue, vous étudiez le
phénomène. Je parle de bon gouvernement et de bon
gouvernement démocratique. Pouvez-vous nous donner des
exemples de pays où il y a beaucoup de partis à l’assemblée
législative et où le gouvernement fonctionne mieux que le nôtre?

M. Wiseman : Il faut d’abord faire la différence entre les
partis législatifs et les partis. Le professeur Louis Massicotte de
l’Université de Montréal, qui a étudié beaucoup de pays,
mentionne la Grande-Bretagne et quelques autres pays, où il y a
toutes sortes de partis, mais où seulement trois ou quatre sont
présents au Parlement. Permettez-moi de vous mettre en contexte.
Vous avez d’emblée mentionné « la paix, l’ordre et le bon
gouvernement ». J’ai été étonné de vous entendre commencer
ainsi. Je me suis demandé quel était le lien entre la paix, l’ordre et
le bon gouvernement et la participation en profondeur. Où la
paix, l’ordre et le bon gouvernement apparaissent-ils dans notre
Constitution? Dans le préambule de l’article 91, qui décrit les
pouvoirs fédéraux. La dernière chose dont il y est question, c’est le
régime électoral. C’est aussi une expression très élastique. Nous
voyons comment les tribunaux l’utilisent pour renforcer les
pouvoirs provinciaux. Quant à savoir si c’est bon ou mauvais,
c’est une autre question. Je pense que la paix, l’ordre et le bon
gouvernement n’ont rien à voir avec la participation en
profondeur. Je n’aime pas les expressions comme « participation
en profondeur », parce que je veux pouvoir la mesurer. Est-ce
que c’est à 15 p. 100, à 20 ou à 10? C’est comme le mot
« raisonnable », qui figure à l’article 1 de la Charte. Nous nous
en remettons aux juges pour le définir.

Attaquons-nous au fond de votre question, c’est-à-dire : le
système des autres pays fonctionne-t-il bien quand il y a beaucoup
de partis au Parlement? C’est variable; en règle général, le système
ne fonctionne pas aussi bien qu’ici. En Italie, il y a eu deux ou
trois référendums au cours des dernières années. Les gens ne
veulent plus de la représentation proportionnelle et militent en
faveur d’un système plus proche du nôtre, parce qu’ils n’aiment
pas se trouver dans des impasses. En Israël, le problème est qu’il y
a 12 ou 17 partis au Parlement. Là-bas, le seuil est de 1,5 p. 100.
En Nouvelle-Zélande et en Allemagne, en particulier, le système
semble bien fonctionner. Le seuil est de 5 p. 100. En Nouvelle-
Zélande, il est de 5 p. 100. Il y a eu beaucoup de cynisme en
Nouvelle-Zélande après la première élection, mais les Néo-
Zélandais apprennent à composer avec leur système.
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More important than the rules in any society is the underlying
political culture. We are blessed in this country and our history
that we have a strong civil society. We have the rule of law, there
is an appreciation of it and we have power for various institutions.
The media are free. Things have worked out.

Other countries, as well — in their own way — work it
out. I do not completely want to dismiss the Israeli or Italian
cases, but many people in those countries are frustrated with
their system. People in our country are frustrated with our
system. We heard talk about cynicism, although I noticed in
the last federal election voter turn-out went up. Overall, in our
country public opinion does not perceive a major problem with
the electoral system.

It is true, as Mr. Figueroa has said, that public opinion
surveys say people want more options. People will always say
that in a survey. Rather than relying on what people say in
surveys, I prefer to rely on how people actually behave.
I know that one of the reasons the media invited all of those
party leaders to the debate was because the Royal Commission on
Electoral Reform and Party Financing, provided data that
showed that people thought there was not sufficient fair
attention to small parties. The CBC Newsworld broadcast the
debate, but people did not want to watch it. People will say, yes,
we should be fair. Do I want to watch it? No, I am not interested.
That is the reality.

The Chair: Thank you very much indeed, Professor Wiseman,
for the enlightening and stimulating points that you made. They
were very helpful.

We have one other small item of business. We are losing
bipartisan representation at this point, so we will postpone the
small piece of other business until we meet in three weeks.

I thank all concerned and I wish everyone, in particular the
interpreters, reporters and other staff, a very Happy Easter.

The committee adjourned.

Cela dit, il y a plus important encore que les règles dans une
société, il y a la culture politique. Nous sommes bénis d’avoir dans
notre pays et dans notre histoire, une société civile forte. Nous
nous appuyons sur la primauté du droit, elle est respectée, et
diverses institutions sont investies de pouvoirs. Les médias sont
libres. Le système fonctionne.

D’autres pays s’en tirent eux aussi à leur façon. Je ne voudrais
pas rejeter complètement les modèles israélien et italien, mais
il y a beaucoup de personnes dans ces pays qui sont frustrées du
système. Au Canada, les gens sont frustrés de notre système aussi.
Nous avons entendu parler de cynisme, mais j’ai remarqué qu’à la
dernière élection fédérale, le taux de participation avait augmenté.
Dans l’ensemble, selon les sondages d’opinion publique, les
Canadiens n’estiment pas que notre système électoral pose un
grand problème.

Il est vrai, comme M. Figueroa l’a dit, que selon les sondages
d’opinion publique, les gens voudraient avoir plus d’options.
C’est toujours ce qu’on dit dans un sondage. Plutôt que de me fier
à ce que les gens disent dans les sondages, je préfère me fier à leurs
comportements. Je sais que si les médias ont invité tous ces
dirigeants de partis à participer au débat, c’est notamment parce
que la Commission royale sur la réforme électorale et le
financement des partis a indiqué que selon ses données, les gens
estimaient qu’on ne portait pas suffisamment attention aux petits
partis. CBC Newsworld a diffusé le débat, mais les gens n’ont
pas voulu le regarder. Les gens disent oui, nous devrions être
équitables. Est-ce que je veux regarder le débat? Non, je ne suis
pas intéressé. C’est la réalité.

La présidente : Je vous remercie infiniment, monsieur le
professeur Wiseman, de nous éclairer et de soulever autant de
questions stimulantes. Vous nous avez été d’une grande aide.

Nous avons une autre petite question à régler. Nous perdons
toutefois notre représentation bipartisane, donc nous allons
reporter l’étude de cette autre petite question à notre prochaine
réunion, dans trois semaines.

Je remercie toutes les personnes concernées et je souhaite à tout
le monde, particulièrement aux interprètes, aux sténographes et
au reste du personnel, de très joyeuses Pâques.

La séance est levée.
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